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NOTE

Les cotes des document~ de l'Organisation des Nations Unies se composent de
lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte
signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comit~ sp~cial comprend quatre volumes. Le présent volume
contient les chapitres l à VI;x le volume II, les chapitres VII à XIV; le volume III,
les chapitres XV à XXIV; et le volume IV, les chapitres XXV à XXXII.
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x La présente version des chapitres l à VI est une compilation des documents
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A/3l/23 (première partie) Corr.l du 26 novembre 1976, A/31/23 (deuxième partie)
du 26 octobre 1976, A/3l/23 (troisième partie) du 29 septembre 1976, A/31/23)
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concerne l'application de la
~claration sur l'octroi de
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peuples coloniaux

Nondour le Sec:rataire s!nSral.

Cont01~ment a la. rSsolution 31#81 (xxx) de l 'Assembl~e g~n~ralet dat~e
du 11 d'oemlln 1915. j'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le raJiport ~
l'Ù••lIlblS. gSn'rale du ComitS spScial char~ d'étudier la situation en ce
qui oonoerno l'application de la. ~cla.ration sur l'octroi de l 'ind~pendance
awc P"1s et aux peuples coloniaux. Cil! rapport porte sur les travaux du
CoudtS spSc:ial pour l' annEe 1976.



CHAPITRE PREMIER

CREATION, ORGANISATION ET ACTIVITES DU COMITE SPECIAL

A. CREATIOI\T DU COMITE SPECIAL

1. Le Comit~ spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peupJ.es
coloniaux a été créé par l'Assemblee générale, en application de sa résolution
1654 (XVI) <lu 27 novembre 1961. Le Comité a été prié d'étudier l'application
de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en
date du 14 décembre 1960, et de formuler des suggestions et des recommandations
quant aux :progrès réalisés et à la mesure dans laquelle la Declaration était mise
en oeuvre.

2. A sa dix-septième session, après avoir examiné le 'rapport du Comité spécial 1/,
l'Assemblée générale a adopté la résolution 1810 (XVII) du 17 décembre 1962, par 
laquelle elle a élargi la composition du Comité spécial, en y adjoignant sept
nouveaux membres et a invité le Comité spécial "à continuer de rechercher les voies
et moyens les mieux apprppriés en vue de l'application rapide et intégrale de la
Décle.ration à tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance".

3. A la même session 5 l'Assemblée générale, dans sa résolution 1805 (XVII)
du 14 décembre 1962 sur la question du Sud-Ouest a.fricain, a prié le Comité spécial
de s' acquitter, mutatis mutandis, des tâches assignées au Comité spécial pour le
Sud-Ouest africain par la résolution 1702 (XVI) du 19 décembre 1961.
Par sa résolution 1806 (XVII) du 14 décembre 1962, l'Assemblée générale a décidé
de dissoudre le Comité. spécial pour le Sud-Ouest africain. .

4. A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale, par sa résolution 1970 (XVIII)
du 16 décembre 1963 a décidé de dissoudre le Comité des renseignements relatifs
aux territoires non autonomes et prié l~ comitG spécial d'étudier les renseignements
visés à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies. Elle a également
prié le Comité spécial de tenir pleinement compte de ces renseignements lors de
l'examen de la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration dans
chacun des territoires non autonomes ainsi que d'entreprendre toute étude spéciale
et d'établir tout rapport spécial qu'il jugerait nécessaire.

5. A la même session et à chacune des sessions suivantes, après avoir examiné
le rapport du Comité spécial, l'~ssemblée générale a adopté une résolution recon
duisant le mandat du Comité 2/.

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale? dix-septième session? Annexes,
additif au point 25 de l'ordre du jour, document A/5238.

2/ Voir les rapports dont le Comité spécial a saisi l'Assemblée générale lors
de ses dix-huitième à trentième sessdons , Pour les rapports les plus récents, voir
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Supplément No 23
(A/9023/Rev.l); ibid., vingt-neuvième session, Supplément No 23 (A/9623/Rev.1);
ibid., trentième session, Supplément No 23 (A/10023/Rev.l).
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6. Apres avoir examine le rapport du Comit~ spécial sur la question intitulée
"Programme spécial dtactivit~s à l'occasion du dixi~e anniversaire de la
Dêclaration sur l toctroi de l'indépendance aux p~s et aux peuples coloniaux" 3/,
l'Assernbl~e g~nérale, à sa vingt-cinquième session, a adopté la résolution 2621 (XXV),
du 12 octt>bre 1970, où figurait un programme d'action pour l'application intégrale
de la Déclaration.

int(
de :
résc

7. A sa trentième session, aprÈls avoir étudié le rapport du Comité spécial 4/,
l'Assembl~e générale a adopté la résolution 3481 (XXX) du 11 décembre 1975, dans
laquelle il était ait notamment que l'Assemblée

"•••
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session,énérale

chap. l, par. 172 à 183.

trentième session, SUPPlément No 23 (A/10023/Rev.l).Ibid. ,-
Ibid.-
~.,

. d) De continuer ~ accorder une attention particulière aux petits
territoires, notamment en y envoyant des missions de visite selon qu'il
conviendra, et de recommander à l'Assemblée générale les mesures les plus
appropriées à prendre pour permettre à leurs populations d'exercer leur
droit à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance;

c) De continuer à examiner la façon dont les Etats Membres respectent
les dispositions de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes
relatives à la décolonisation, en particulier celles qui concernent la
Namibie et la. Rhodésie du Sud;

b) De f~ire des suggestions concrètes pouvant aider le Conseil de
sécurité à étudier les mesures q1'l' il convient de prendre en ver-tu de l~\ Charte
en ce qui concerne les faits nouveaux survenant dans l~s.territoires coloniaux
qui risquent de menacer la paix et la sécurité internationalel3;

11. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher des moyens
nropres à assurer l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV)
dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en
particulier :

a) De formuler des propositions précises pour l'élimination des
manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa trente et unième session;

...

4. Approuve le rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concèrne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux p~s et aux peuples coloniaux sur ses travaux de 1975 5/, .
y compris le programme de travail envisagé pour 1976 6/; -

3/ Documents officiels de l'Assemblée
Suppl6ment No 23 B A/8023/Rev.l/Add.2).

--' --]..1
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1. Résolutions? consensus et décisions concernant expressément
certains territoires

:

e) De continuer è. rechercher l'appui des organisations nationales et
internationales qui s'intêressent particulièrement à la décolonisation en vue
de la réalisation des objectifs de la DEclaration et de l'application des
résolutions pertinentes d~ l'Organisation des Nations Unies;

8. A la même session, l'Assemblée générale a également adopté 24 résolutions,
trois consensus et une décision assignant des tâches précises au Comité sp~cial,

de même qu'un certain nombre d'autres résolutions touchant les travaux du Comité.
Ces décisions sont énumérêes ci-après.

12. Demande aux puissances administrantes de cooperer ou de continuer
3. coopGrer avec le comité spécial dans l'exercice de son mandat et, en
particulier, de participer aux travaux du Canité :9ortant sur les territoires
qu'elles administrent et de permettre à des missions de visite d'avoir accès
aux territoires pour obtenir des renseignements de première main et pour
s'assurer des voeux. et des aspirations de leurs habitants;".
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AcDate de son adoption
21 novembre 1915
zi novembre 1915
26 novembre 1915
26 novembre 1975

3396 (XXX)
3391 (XXX)
3399 (XXX)
3400 (XXX)

Numéro de la r~solutionTerritoire

Rhodésie du Sud

Rhodésie du Sud

Namibie

Fonds des Nations Unies pour
la Namibie

Brunei

t\1ontserrat

Iles Gilbert

Bermudes, îles Caïmanes,
îles Turques et Caïques,
et îles Vierges britanniques

Iles Tokélaou
Guam, îles Vierges américaines

et Samoa américaines

Seychelles

Iles Sa.lomon

Belize

Nouvelles-Hébrides, Pitcairn
et Tuvalu

Iles des Cocos (Keeling)

3424 (XXX)
3425 (XXX)
3426 (XXX)
3421 (XXX)

3428 (XXX)
3429 (XXX)

3430 (XXX)
3431 (XXX)
3432 (XXX)
3433 (xxx)

71ConsensuS-

8 décembre 1975
8 décembre 1915
8 décembre 1975
8 décembre 1975

8 décembre 1975
8 décembre 1975

8 décembre 1915
8 décembre 1975
8 décembre 1975
8 décembre 1975

8 décembre 1975

1

J
]

J

Sec

........ '

II Ibid., Supplément No 34 (A/10034), p. 126, point 23 de l '9rdre du jour.
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2. Résolutions concernant d'autres questions

........
.... 111 Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session, Annexes,
point 23 de l'ordre du jour, document A/I0427, par. 74.

121 Ibid., Supplément No 34. (A/I0034), p. 127.

Po11' ce qui est de la question des îles Falkland (Malvinas) et de celles d'Antigua,
de la Dominique, de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et
de Saint-Vincent, l,'Assemblée générale, sur recommandation de la Quatrième
Commission 111, a déci:aé sans opposition, le 8 décembre 1975, de reporter l'examen
de ces questions, à sa trente et unième session 121. En adoptant ces décisiotls,
l'Assemblée générale a pris note du fait que le Comité spécial avait décidé
d'examiner ces questions à la session qu'il tiendrait en 1976.
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l'oc'
pays
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'. les'
asso
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\.. PrograJ
de f
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Moyens
offe
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non

Diffus
la d

Date de son adoption

21 novembre 1976

pate de son adoption

8 décembre 1975

8 décembre 1975

10 décembre c1975

10 décembre 1975

Il décembre 1975

12 décembre 1975

Numero de la résolution
consensuJ,1

Consensus21

3458 A (XXX)
3458 B (XXX)
3480 (XXX)

3485 (Xxx)

Question No de la résolution

Activités des intérêts étrangers, 3398 (XXX)
économiques et autres, qui font
obstacle à l'application de la
Declaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en Rhodésie
du Sud, en Namibie et dans tous
les autres territoires se trouvant
S;)uS domination coloniale, et
aux efforts tendant à ijliminer
le colonialisme, l'apartheid et
la discrimination raciale eL
Afrique australe

Côte française des Somalisl OI

30r

81 Ibid.

91 Ibid., p. 127

loI Note du Rapporteur : Le Bulletin de terminologie No 240, publié par le
Secrétariat le 15 avril 1968 (ST/CS/SER.F/240), se lit comme suit

"Le nouveau nom'du Territoire appelé précédemment Côte française des
Somalis est 'Territojre français des Afars et des Issas' •••

Cette désignation, introduite à la demande de la Puissance administrante,
doit être utilisée dans tous les documents, à l'exception des comptes rendus
de textes dans lesquels l'orateur ou l'auteur a utilisé une terminologie
différente."

Territoire

Sainte-Hel~ne

Gibraltar

Sahara espagnol

- 6 -



Question No ne l! resolution Pate de son agoption s
Renseignements relatifs aux 3420 (XXX) 8 decem.bre 1975 ~~

territoires non autonomes,
communiqués en vertu de
l'alinéa ~ de l'Article 73
de la Charte des Nations Unies

Application de la Déclaration sur 3421 (XXX) 8 décembre 1975
l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux par
les institutions spécialisées et p

'f les organismes internationaux
associés à l'Organisation des
Nations Unies CI

\t
Programme d'enseignement et 3422 (XXX) 8 décembre 1975

de fO!'IIlation des Nations Unies
pour l'Afrique australe CI

Moyens d'étude et de formation 3423 (XXX) 8 décembre 1975
offerts par des Etats Membres
aux habitants des terrjtoires Nl
non autonomes

Diffusion d'informations sur 3482 (XXX) 11 décembre 1975
la décolonisation

3. Autres résolutions présentant de l'intérêt pour les
travaux du Camité spécial

No de la résolution

.~J

Question

Hise en oeuvre du Programme pour
la Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination
raciale

Importance, pour la garantie
et l'observation effectives des
droits de l'homme, de la
réalisation universelle du
droit des peuples à l'auto
détermination et de l'octroi
rapide de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux

Conséquences néfastes pour la
jouissance des droits de l'homme
de l'assistance politique,
militaire, économique et autre
accordée aux régimes racistes
et colonialistes d'Afrique australe

Déclaration sur l'utilisation du
progrès de la science et de la
technique dans l'intérêt de la
paix et au profit de l'humanité

3377 (XXX)

3382 (XXX)

3383 (XXX)

3384 (XXX)

- 7 -
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10 novembre 1975

10 novembre 1975 .
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SUestian No de la rédolution Date de l'adoption

Mise en oeuvre de la D~claration 3389 (XXX) 18 novembre 1975
sur le renforcement de la 9.
s~curit~ internationale (AI

Restitution des oeu~~es 3391 (XXX) 19 novembre .1975
par
dan

d'art aux pays victimes par
d'expropriation

1

Effets des rayonnements 3410 (XXX) 28 novembre 1975 10. 1

ionisants l'AI
Sp~1

Politique d'apartheid du , 3411 A (XXX) 28 novembre 1975 ... +--
Gouvernement sud-africain 11.

Coop~ration entre l'Organisation 3412 (XXX) 28 novembre 1975 sui,
des Nations Unies et l'Organisation n ~

de l'unité africaine

Comptes rendus. des débats 3415 (XXX) 8 d~cembre 1975
des organes de l'Organisation
des Nations Unies

Nécessité de" cesser d'urgence 3466 <XXX) 11 d~cembre 1975
les essais nucl~aires et
thermonucléaires et conclusion
d'un trait~ tendant ~ r~aliser

l'interdiction complète de ces
essais

Application de la Déclaration 3462 (XXX) 11 d~cembre 1975
faisant de l'ocean Indien une
zone de paix

Applics.tion de la Charte des droits 3486 (XXX) 12 décembre 1975
et devoirs éoonomiques des Etats

Plan de~ conférences 3491 (XXX) 15 décembre 1975
Examen et évaluation à 3517 (XXX) 15 décembre 1975 Une)

mi-parcours des progrès f'igu:,

accomplis dans l'application
de la StratGgie in.ternationale
du développement pour la
deuxième Déc~nnie des Nations Unies
pour le d~Vél()ppement ~

l,}) t,.

Participation des femmes au 3519 (XXX) 15 décembre 1975
'" ren,forcement de la paix et de

la sécurité internationales et '. .
à la lutte contre le colonialisme,
le racisme, la discrimination
raciale, l'agression et l'occups.tion
étrangères et toutes lea formes de
domination êtrangè:re

_.... '"'
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4. Canposition du Comité s'Pécial

9. A sa trentiême session, l'Assemblée générale était saisie d'une communication
(A!10457), datée du 8 décembre 1975, adressée au Président de l'Assemblee genérale
par le représentant permanent du Danemark aupr~s de l'Organisation des Nations Unies,
dans laquelle celui-ci faisait savoir que le Danemark avait décidé de ne plus faire
partie du Comite spécial.

10. A sa 2437~me seances le 11 décembre 1975, sur la proposition de son President,
l'Assemblée générale a désigné la Norv~ge pour occuper le si~ge vacant au Comité
special •

11. Au 1er janvier 1976; le Comité special se composait donc des 24 membres
suivants :

Afghanistan

Australie

Bulgarie

Chili

Chine

Congo

Côte d'Ivoire

Cuba

Ethiopie

Fidji

Inde
Indonésie

Irak

Iran

Mali

Norv~ge

République arabe syrienne

République-Unie de Tanzanie

Sierra Leone·

Tchécoslovaquie

Trinité-et-Tobago

Tunisie

Union des Républiques socialistes
soviétiques

Yougoslavie

''>!. •

Une liste des représentants qui ont assisté aux séances du Comité special en 1976
figure dans les documents A!AC.109/INF.14 et Add. 1 à 3.

- 9 -
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B. OUVERTURE DE LA. SESSION DE 1976 DU COMll'E SPECIAL

12. Le Comité spécial a tenu sa première réunion de 1976 (la 1024ème), le
30 janvier; elle a été ouverte par le Secrétaire général.

1. A.;tlocu_t.:!:.0E__d.' ouverture du Secr~~_a~!.~noénél'al

13. Le Secrétaire général a déclaré que depuis le début de son mandat, il avait
suivi de près les travaux du Comité spécial et avait été profondément impressionné
par les réalisations marquantes de celui-ci et par la très grande contribution
qu'il continuait d'apportér à la cause de la décolonisation. Le Secrétaire
général a souhaité chaleureusement la bienvenue à tous les membres présents,
nota.tmltent au représenta..T1t de la Norvège, dont la délégation r-evenaâ t au Comité
après une absence de cinq ans. Il a rendu un hommage particulier au ~eprésentant

permanent de la Republique-Unie de Tanzanie, M. Salim Ahmed Salim, qui, en sa
.qualité de Président du Comité spécial, a tant fait pour en assurer le succès,
grâce à son dévouement personnel et à sa direction efficace.

14. Le Secrétaire général a rappelé que dans le discours qu'il avait prononcé
devant l'Assemblée générale à l'occasion. du quinzième anniversaire de la
Déclaration 13/, il avait appelé l'attention sur le rôle primordial joué par la
communauté internationale dans l'accélération du processus de décolonisation. Les
progrès de la décolonisation sur le plan international étaient dus en grande
partie aux efforts inlassables du Comité. Le Secrétaire général a fait observer
que, depuis l'adoption de la Déclaration, pas moins de 70 millions d'êtres humains
étaient devenus indépendants.

15. Pendant l'année 1975, en particulier, on avait beaucoup fait pour mettre fin
au colonialisme. En Afrique, grâce à la volonté inébranlable des mouvements d!3
liberation nationale.et ~ la politique éclairée du nouveau Gouvernement du Portugal,
les peuples du Cap-Vert, du Mozambique et de Sao Tomé...et-Principe avaient enfin
accédé à l'indépendance et étaient devenus Membres de l'Organisation des Nations
Unies.' Ailleurs, la Papouasie-Nouvelle-Guinée, les Comores et Surinam - qui,
jusqu'en 1953, avait été territoire non autonome - étaient également devenus des
Etats entièrement indépendants et avaient été admis à l'Organisation. Dans tous
ces pays, la transition vers l'indépendance s'était déroulée pacifiquement et les
gouvernements instaurés avaient l'appui de la majorité écrasante ie la population,
qu'ils étaient donc dûment fondés à représenter. Une exception tragique était
celle de l'Angola où l'indépendance avait été obtenue tandis que se déroulait
encore une amère lutte fratricide. Le Secrétaire général espérait que le peuple
de l'Angola, qui avait combattu si longtemps pour sa liberté, saurait restaurer
la paix et l'unité nationale qui lui permettraient de se consacrer à la tâche
urgente de la reconstruction nationale.

16. L'accession à l'indépendance de sept nouveaux Etats rapprochait grandement la
communauté internationale de l'objectif final de la décolonisation complète.
Toutefois, si elle se réjouissait des progrès accomplis, elle ne devait pas oubl,ier
que, dans diverses parties du monde, quelque 17 millions drêtres humains

~ Ibid., séances plénières, 2438ème séance.
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subissaient toujours la domination étrangère et restaient privés de leur droit
à l' autod:€termination et à l' indépen4ance. Il fallait redoubl~r d'efforts pour
aborder certains des problèmes coloniaux dont la face changeait"

17. C'est ainsi, par exemple, que l'accession à l'indépendance des territoiTes
africains autrefois sous administration portugaise ne pouvait manquer diavoir des
répercussions profondes sur l'évolution de la situation en Rhodésie du Sud et en
Namibie. Elle a.vait fait surgir des éléments nouveaux auxquels, le Secrétaire
général en était sûr, le Comité accorderait une attention particulière lorsqù'il
étudierait la situation dans ces deux territoires.

18. Le Secrétaire général a déploré l'absence persistante de progrès véritable
dans la voie d'un règlement en Rhodésie du Sud, d'autant plus qu'une solution
aurait manifestement été à l'avantage de tous les intéressés, y compris le régime
minoritaire blanc. Il fallait espérer que des efforts persévérants permettraient
d'aboutir à un règlement se.tisfaisant, lequel, bien entendu, devrait être conforme
à la résolution 3396 (XXX) par laquelle l'Assemblée générale réaffirmait une fois
de plus le principe selon lequel il ne doit pas y avoir d'indépendance avant le
gouvernement par la majorité.

19. Dans le cas de la Namibie, la communauté internationale devait faire face au
refus continu de l'Afriquë du Sud de respecter les résolutions de l~Organisation des
No.tions Unies. L'Assera.blee eenérale, à sa trentième session, avait réaffi.rmé
dans sa résolution 3399 (XXX) que le peuple et le territoire de la Namibie
relevaient directement de la responsabilité de l'Organisation des Nations Unies
et que le peuple namibien devait avoir la possibilite d'accéder à l'auto-

. détermination et à l'indépendance dans le cadre d'une Namibie unie. Le Comité
spécial, sans aucun doute, continuerait à examiner l'évolution de la situation en
Namibie en coopération avec le Conseil pour la Namibie et rechercherait les moyens
permettant à l'Organisation des Nations Unies de s'acquitter de sa res~onsabilité

à l'égard de la Namibie et de son peuple.

20. ":..1. question de la Namibie était actuellement débattue par le Conseil de
sêcur .. ;e, et le Secrétaire général était pleinement conscient des efforts consi
dérables que déployaient de nombreux membres du Conseil, notamment celui qui était
Président ce mois-là, M. Salim. L'Organisa.tion mondiale voyait avec satisfactio~

ces efforts, s'en montrait reconnaissante et espérait sincèrement qu'ils
aboutiraient en fin de compte à une solution équitable de ce problème très
important.

2L Le Comité spécial étudierait sans doute également la situation qui régnait dans
.~..t. les petits territoires, dont bon nombre s'acheminaient maintenant vers l' auto

détermination et l'indépendance.-- Comme les événements de 1975 l'avaient montré,
plusieurs de ces territoires devaient" résoudre des problèmes délicate et complexes

'" '. qui appelaient la plus grande attention de la part du Comité. Le Secrétaire .
général a souligné à cet égard que l'absence de développement économique, la faible
dimension d'un territoire ou le peu d'importance de sa population ne devaient pas
servir de prétexte pour surseoir à l'autodétermination et à l'indépendance.

22. L'année 1975 avait marqué un tournant majeur dans le processus de décoloni
sation. Il se pouvait fort bien que la fin du colonialisme :fût enfin en vue, mais
cela ne signifiait pas que les travaux du Comité spécial seraient moins difficiles
ou moins ardus durant l'année qui s ' ouvrait. Pour les millions de personnes qui
étaient encore sous domination coloniale, la Déclaration restait encore à l'~tat de
promesse et il était du devoir de lVOrganisation mondiale de là réaliser.

- Il -
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Le Comite ap~cial .. ~lu ll'unanbdt~ 1•• memb~a du Bureau ci-apr«!s ;

A 81. 1024œ seance, le 30 janvier:

President ; M. Salim.Ahmed Salim (RSpublique-Unie de Tanzanie)

Vice-Presidents M. Frank Owen Abdulah (Trinite-ct-Tobago)
M. Tom Eric Vraalsen (Norv«!ge)
M. Ivan G. Garvalov (Bulgarie)

A sa l026~me s6ance, le 13 tevrier ;

"i

23.

Rapporteur :

2. l'lf'ction du Bureau
,. .i"if _ ::!13U •

M. Sand Ol"",el (Republique arabe syrienne) •
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3. Declaration du PrEsident
~

24. Au nom du Comite special, le PrEsident a remercie le Secretaire général pour
l'int6rSt personnel qu'il n'avait cessE de porter ~ la cause de la décolonisation
et pour le rSle dynamique qu'il avait jouE en aidant les peuples des tel'ritoires
coloniaux à realiser leurs aspirations. En rendant hommage au Secrétaire géneral
pour le dévouement et le dynamisme avec lesquels il appuyait les efforts de
decolonisation des Nations Unies, le President se fondait sur l'expérience très
enrichissante qu'avait été pour lui sa collaboration étroite avec le Secrétaire
général durant les quatre dernières années pendant lesquelles il avait exercé
les fonctions de Président du Comité. Il était convaincu que le Comité pouvait
continuer de compter sur la contribution précieuse du Secrétaire général.

25. Le President a souheâté la bienvenue à la délégation norvégienne qui, apr~s
une absence de cinq années, siégeait à nouveau au Comité spécial. Certes t le
Comité regr~ttait le départ de la délegation danoise, dont les membres avaient
participé très activement et assidûment ~ tous les aspects des travaux du Comite,
mais c'était une source de satisfaction de constater que la place du Danemark
était occupée par un membre dont le dévouement sans faille à la cause de la
décolonisation n'avait pas besoin d'@tre souligné. L'Organisation mondiale devait
se réjouir de la perspective de travailler de nouveau de manière tr~s etroite avec
la délégation norvégienne.

26. Les progr~s tr~s réels et visibles accomplis en 1975 dans le domaine de la
décolonisation, pour ce qui concernait notamment un certain nombre de territoires
en Afrique, ne devaient pas être interprétés comme signifiant que la responsabilité
du Comité special en tant que gardien des intér@ts véritables de tous les peuples
non autonomes a.vait diminué de quelque façon que ce fût. Une situation grave
persistait encore en diverses régions du monde, en particulier dans la partie
méridionale de l'Afrique, où quelque 7 millions de personnes continuaient de languir
sous une domination coloniale oppressive et inhumaine et se voyaient refuser leurs
droits de l'homme fondamentaux.

"27. Si les victoires récemment enregistrées par les mouvements de libération et
l'effondrement du plus vieil empire colonial du monde qui en était résulté ava.ient
renforce les chances d'une libération rapide du Zimbabwe et de la Namibie, on
commettrait une faute impardonnable en sous-estimant l'ampleur de la tâche qui
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restait ~ accomplir et les obstacles que l'Organisation mondiale devait encore
surmonter. Comme le p&8sE r6cent en fournissait de nombreux t6moignages. il
etait evident que le r6gi.me minoritaire en RhodEsie du Sud et les autorit~s sud
africaines qui occupent illegalement la Namibie n'avaient pas encore saisi
l' ineluctabilite de leur chute. La seule conclusion que le Comit~ spécial pouvai.t
tirer des Evenements rEcents concernant ces territoires était que ni le régime
illégal en Rhodésie du Sud ni le Gouvernement sud-africain ne souhaitaient vraiment
que l'on trouve une solution satisfaisante ee pacifique aux probl~es qui
emp8chaient l'accession rapide du Zimbabwe et de la Namibie à une indépendanèe
fondée sur les aspirations et les voeux réels de l'ensemble des populations. Tout
indique que ces régimes étaient devenus plus r6pressifs et arrogants. Par exemple,
le régime d'aEartheid avait adopté une a.ttitude plus ouvertement agressive, en
recourant à des mesures qui menaçaient directement la souveraineté et l'intégrite
nationale d'Etats africains indépendants et en utilisant le Territoire international
de la Namibie à cette fin. Une preuve evidente en a.vait été fournie par l'invasion
de l'Angola par le régime d'aEartheid, invasion qui menaçait l'indépendance et la
souverainete de ce plus jeune pays d'Afrique.

28. En 1976, le Comité spécial devait s'efforcer de fixer l'attention inter
nationalb, avec une intensité accrue, sur les tragiques injustices qui persistaient
en Afrique australe. Il devait s'efforcer avec énergie et détermination de priver
les régimes racistes de l'àppui et de l'assistance qu'ils recevaient et qui leur
permettaient de rester au pouvoir. Une simple condamnation de ces régimes et de
leurs pratiques ne pouvait suffire. Le Comité devait continuer d'accorder la
prioritG à la fourniture de toute l'aide morale et matérielle possible aux peuples
de ces territoires et à leurs mouvements de libération na.tionale. Le Président ne
doutait pas que les institutions spécialisées et les autres organismes du système
des Nations Unies formuleraient au profit des peuples intéressés de nouveaux
projets d'assistance dont le besoin se faisait fortement sentir. A cet égard, le
Comité voudra. sans doute continuer d'examiner la question de savoir dans quelle
mesure les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale étaient appliquées.

29. Le Président était pleinement d'accord avec le Secrétaire général pour penser
qu'en 1976 le Comité spécial devait exa.1IlÏner attentivement plusieurs autres
problèmes de décolonisation, dont certains étaient assurément aussi sérieux, et
peut-etre encore plus complexes, que ceux sur lesquels l'attention du Comité s'était.
portée dans le passé. Une condition essentielle du succès des travaux du Comité au
sujet des problèmes intéressant les territoires coloniaux restants était la
formulation de recommandations précises et réalistes, appropriées aux circonstances
particulières à chaque territoire, qui seraient de nature à assurer aux habitants
de ces territoires le libre exercice de leur droit inaliénable à l'autOdétermination,
conformément à la résolution 1514 (XV).

30. Dans l'exécution du mandat précis que lui avait confié l'Assemblée générale,
le Comité spécial espérait pouvoir continuer de compter sur la coopération des
puissances administrantes. A ce propos, le Président a fait observer qu'en 1976,
agissant en étroite·collaboration avec les puissances administrantes intéressées,
le Comité enverrait en 1976 des missions de visite aux îles Tokélaou sous adminis
tration néo-zélandaise et aussi dans un territoire administré par le Royaume-Uni.
Etant donné les résultats constructifs enregistrés à la suite de missions
precédentes, le President espérait que d'autres puissances administrantes, qui
avaient adopte jusqu'ici une attitude negative à cet egard, réexamineraient leur
position et offriraient leur coopération en acceptant de recevoir des missions
de visite dans les territoires places sous leur administration.,
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31. Le Comit~ Bp~cial devait ~galement intensifier sa campagne de publicité en
vue de nmbiliser l'opi4ion publique, dans le monde occidental en particulier, au
service de. la cause des peuples coloniaux et des efforts entrepris en leur faveur
à l '~chelon international. A cet ~gard, le comité devrait continuer de se rappeler
combien il était important d'utiliser le plus largement possible les moyens de
publicité efficaces offerts par les organisations non gouvernementales, en parti
culier celles des pays où il était le plus nécessaire de fournir des renseignements
sur la dêcolvnisation.

32. Telles étaient quelques-unes des observations préliminaires que le President
avait tenu à faire quant aux tâches auxquelles le Comité special devrait s'atteler
en 1976, en conformite des diverses decisions pertinentes adoptees par l'Assemblee
générale. Comme il l ' avait indique au début de sa declaration, la tâche du Comite
avait acquis une complexité et une ampleur accrues, ce qui se traduisait par un
ordre du jour aussi chargé que jamais. Le President ne doutait pas que grâce à la
coopération et à la collaboration sans reserve de ses membres et à l'a.ssistance
active et continue du Secretaire genéral et de son personnel, le Comite pourrait,
à sa session de 1976, apporter une nouvelle et importante contribution à l'appli
cation pleine et entière de la Declaration, et se rapprocher ainsi du jour où
il aura accompli sa tâche.
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C. ORGANISATION DES TRAVAUX

33. Le Comité spécial a eAaminé l'organisation de ses travaux pour l'année à
ses 1024ème et l025ème séances, tenues respectivement le 30 janvier et le
10 février. Des déclarations à ce sujet ont été faites par le Président aux
deux séances (A/AC.109/PV.I024 et PV.I025).

34. A sa 1025ème séance, le 10 février, le Comité spécial a décidé, sur la .
proposition du Président (A/AC.IQ9/PV.I025), de maintenir son Groupe de travail,
qui .continuera de servir d'organe directeur.

35. A la m~me séance, le Comité spécial a prié le Groupe de travail d'examiner
le programme de travail du Comité, y compris l'ordre des priorités pour l'examen
des questions, et de formuler des recommandations à ce sujet. En prenant cette
décision, le Comité a également prié le Groupe de travail de tenir compte des
diverses t~ches qui avaient été assignées au Comité dans les résolutions
pertinentes que l'Assemblée générale avait adoptées à sa trentième s,ession,
ainsi que des t~ches que le Comité avait lui-mgme envisagé d'entreprendre en
1976 et dont les grandes lignes étaient indiquées dans la note du Secrétaire
général (A/AC.109/L.I065).

36. A sa 1027ème séance, le 18 février, le Comité spécial, lorsqu'il a adopté
le soixa,nte-dix-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.109!L.I066), a décidé
de maintenir deux sous-comités, à savoir le Sous-Comité II et le Sous-Comité des
pétitions et de l'information, et de dissoudre le Sous~Comité I. Sur la base
des recommandations du Groupe de travail, le Comité a déci-a.é que les deux
questions attribuées au Sous-Comité l l'année précédente ser~ient examinées en
séance plénière afin d'assurer une plus large participation des membres tant à
la discussion qu'à la formulation des décisions du Comité sur ces deux questions
importantes. Le Comité spécial a également décidé, compte tenu de son volume
de travail général en 1976, de renvoyer la question intitulée '~pplication de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par
les institutions spécialisées et les organismes internationaux associés à
l'Organisation des Nations Unies" au Sous-Comité des pétitions et de l'infor
mation; il a par conséquent dissous le Groupe de travail auquel cette question
avait été précédemment attribuée. En outre, le Comité spécial a décidé que les
deux sous-comités qU'il avait maintenus s'appellera.ient désormais "Sous-Comité
des petits territoires" et "Sous-Comité des pétitiolîS, de l'informa.tion et de
l'assistance". A la mgme séance, se fondant sur les recommandations du Groupe
de travail, le Comité spécial a prié les deux sous-comités de mener à bien, outre
l'examen des questions indiquées au paragraphe 37 ci-après, les t~ches précises
que l'Assemblée générale avait confiées au Comité spécial pour ce qui est des
questions qui leur étaient attribuées.
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37. Le Comité spécial a décidé en outre d'adopter la répartition et la procédure
ci-après pour l'examen des questions qui lui étaient confiées:
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Namibie

Timor
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14/ Conformément à la décision prise par le Sous-Comité des petits
territoires à sa 246ème séance~ le 24 mars, le Comité spécial a examiné la
question de ce Territoire directement en séance plénière.

15/ Ibid.
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38. A ses 1025ème, l027ème, 1029ème et 103lème séances, tenues respectivement
les 10 et 18 février, le 1er avril et le 12 mai, le Comité spécial a pris, sur
la base notamment des recommandations figurant dans le soixante-dix-huitième
rapport de son Groupe de travail (A/AC.lcg/L.1066), de nouvelles décisions
concernant son programme de travail pour 1976, y compris l'ordre des priorités
pour l'examen des questions dont il était saisi. Ces décisions sont mentionnées
dans la section E du présent chapitre.

39. A sa 1029ème séance, le 1er avril, le Comité spécial, se fondant sur des
consultations à ce sujet, a pris, dans le contexte des dispositions pertinentes
des résolutions 1654 (XVI) et 2621 (XXV), des décisions concernant l'envoi en
Afrique d'un groupe ad hoc composé de six de ses membres afin de s'acquitter du
mandat qui lui avait été confié par l'Assemblée générale, en mentionnant
expressément les questions de la Rhodésie du Sud et de la Namibie. Ces décisions,
ainsi que les mesures prises par la suite par le Comité spécial, sont mentionn~es

au chapitre VII' du présent rapport (A/3l/23/Revv l., vol. II).

40. Ases 1029ème et 1041èmes séances, tenues respectivement le 1er avril et
le 19 aoUt, le Comité spécial a pris des décisions concernant

a) Une invitation adressée au Président à participer à un Séminaire
international sur l'élimination de l'apartheid et le soutien de la lutte pour
la libération en Afrique du Sud, organisé par le Comité spécial contre l'apartheid,
en consultation avec l'Organisation de l'unité africaine (OUA), qui s'est tenu
à La Havane (voir par. 97 ci-après);

b) Une invitation adressée au Président à assister à une réunion spéciale
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie pour célébrer la Journée de la
Namibie (Voir par. 94 ci-après);
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c) Une invitation adressée au Président à assister à la cérémonie inaugurale
de l'Institut des Na.tions Unies pour la llamibie, à Lusak,a (voir par. 94 ci-après).

41. A sa l055ème séance, le 13 septembre; sur la. base des recommandations figurant
dans le soixante-dix-neuvième rapport du Groupe de travail (A/AC.log/L.1132),
le Comité spécial a pris une décision l~ncernant la possibilité d'inviter
certaines personnes à se présenter devant lui en vue d'obtenir des renseignements
sur divers aspects de la situation dans les territoires coloniaux (ve>ir par. 75
et 76 ci-après). '

42. A la m~me séance, sur la. base des recommandations figurant dans le m~me
rapport, le Comité spécial a pris des décisions concernant son programme de
travail pour 1977 et 1978 (voir par. 122 et 128 à. 131 ci-a.près).

- -
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D. REUNIONS DU COMITE SPECIAL ET DE SES ORGANES SUBSIDIAIRES

1. Canite special

43. Le Comite special a tenu en 1976, 34 seances qui se sont reparties comme suit

Première session :

l024ème à lo4oème seances, du 30 janvier a.u 17 juin;

Deuxième session :

lo4lème à l056ème seances, du 19 août au 17 septembre.

Seance intersessions

1057ème seance, le 26, octobre lVoir chap. XVII du present' rapport
(A/3l/23/ Rev.l, '.T1. rzr) ,

2. Groupe de travail

44. A sa 1025ème seance, le 10 fevrier, le Comite special a decide de maintenir
son Groupe de travail. Conformement à des decisions prises à la même seance et à
la 1026ème seance, le 13 fevrier, le Groupe de travail 'etait compose des membres
suivants : Congo, Cuba, Iran et Tunisie, plus les cinq membres du Bureau, à savoir
le President (Republique-Unie de Tanzanie), les trois Vice-Presidents (Bulgarie,
Norvège et Trinite-et-Tobago) et le Rapporteur (Republique arabe syrienne).

45. Pendant la periode 'consideree, le Groupe de travail a tenu deux seances, les
13 février et 10 septembre, et a présente deux rapports (A/AC.109/L.1066 et L.1132).

3. Sous-Comite des pétitions de l'information et de l'assistance

46. A sa l027ème séance, le 18 fevrier, 10rsqu'U a adopté le soixante-dix-huitième'
rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.1066), le Comité special a décide de
maintenir son Sous-Comite des petitions et de l'infor.mation, de lui renvoyer la
question intitulée "Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies" et, par consequent,' de
l'appeler desormais Sous-Comite des petitions, de l'information et de l'assistance.

."

47. Confor.mement à la decision prise.l la 1028ème seance, le 23 février,- le Comité
etait compose des membres suivants :

...' .
Bulgarie
Chili
Congo
Cuba
Indonésie
Irak
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a) Deux rapports sur la question de la diffusion d'informations sur la décolo
nisation (A!AC.I09!L.I075 et chap , II du present rapport, annexe, p. 65 ci-après);

c) Un rapport sur l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux p~s et aux pèuples coloniaux par les institutions specialisees et les
organismes internationaux associes ~ l'Organisation des Nations Unies /A/AC.109/
L.1122; voir egalement chap. VI du présent rapport; annexe II (voir p.-173 ci-àprès)~

5~
sê
le

1
1

1 ",

Deux rapports concernarrt des communications (A/AC.I09/L.I085 et L.1119); etb)

48. A sa 221ème seance, le 5 mars, le Sous-Comite des petitions de l'information et
de l'assistance, a elu M. Ivan G. Garvalov (Bulgarie) President.

49. Le Sous-Comite des petitions de l'information et de l'assistance a tenu
15 seances ainsi qu'une serie de seances officieuses entre le 5 mars et le 17 août~
et a presente les cinq rapports suivants au Comite special :

50. Il est rendu compte de l'examen par le Comité spécial des rapports mentionnés
dans le paragraphe 49 a) ci-dessus,' au chapitre II dup:r-ésent rapport (voir p. 65

" ci-après). 'Il est rendu compte de l'examen - par le ..comité spécial - du
rapport mentionne dans le paragraphe 49 c) ci-dessus au chapitre VI du présent
rappo:n (voir p .173 ci-après).

51. En ce qui concerne le paragraphe 49 b) ci-dessus, pendant la période considérée,
le Sous-Comite a examine.trois communications, contenant des demandes d'audition
relatives au Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique et 'aux Nouvelles-Hébrides.
Il a decide de distribuer ces communications en ~ant que petitions (A/AC.109/PET.1263
~ 1265) et de recommander au Comité spécial d'approuver ces demAndes d'audition. .
On trouvera dans les chapitres XVI et XXIV du présent rapport (A/31/23/Rev.l,
vol. III) des renseignements concernant ces pétitions.

4. Sous-Comité des petits territoires

52. A sa 1021eme seance, le 18 février, lorsqu'il a adopte le soixante-dix-huitième
rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.I066), le Comite spécial a décidé de
maintenir le Sous-Comité II, et de l'appeler désormais Sous-Coniité des petits
territoires. Conformément ~ la décision prise ~ la 1028èma séance, le 23 février,.
le Sous-Comite des petits territoires était composé des membres suivants :

,.

55.
Com,
XXV
est'
Tokl
du J

,

..-

Afghanistan
Australie
Bulgarie
Chili
Congo
Côte d'Ivoire
Cuba
Ethiopie
Fidji

Inde
Indonésie
Irak
Iran
Norvège
Tchécoslovaquie
Trinité-et-Tobago
Yougoslavie
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53. A sa 245ème séance, le 5 mars, le Sous-Comité des petits territoires a élu
M. Koffî Kouame (Côte d'Ivoire) Président, et M. Peter C. Reid (Australie)
Rapport (eur•

54. Le Sous-Comité des petits territoires a tenu 30 séances ainsi qu'une série de
séances officieuses, entre le 5 mars et le 3 août, et a présenté des rapports sur
les questions suivantes, qui lui avaient été renvoyées pour examen :

a) Iles des Cocos (Keeling);

b) Nouvelles-Hébrides;

c) Brunei;

d) Iles Gilbert, Pitcairn et Tuvalu;

e) Sainte-Hélène;

1') Iles Salomon;

g) Samoa américaines;

h) Guam;

k ) Iles Caïmanes, Montserrat et îles Turques et Caïques;

e,

s.
63

i)

j)

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique;

Bermudes';

1) Iles Vierges américaines;

55. Il est rendu compte de l'examen par ~e Comité spécial des rapports du Sous
Comité sur les territoires susmentionnés aux chapitres XV, XVI, XVIII à XXIV,
XXVII, XXIX et XXXI du présent rapport (A/31/23/Rev.l, vol. III et IV. Il.
est rendu compte de l'examen par le Comité d.es questions relatives aux îles
Tokélaou et aux îles Vierges britanniques aux chapitres III, XVII et XXVIII
du présent rapport (voir p. 60 ci-après et A/~1/23/Rev.l, vol. III et IV).

,
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1042, 1043

1042, 1043

1042, 1043

1042, 1043

1042, 1043

1042, 1043

1052, 1053

1025. 1029. 1054 à 1056

1025. 1029. 1057

1028

1031, 1033 à 1036, 1038)1040

1031, 1037 à 1040

1041, 1043

1041, 1043, 1044

1042, 1043

1042, 1043

1054

1055, 1056

Iles Vierges américaines

56. Au cours de la. pEriode considEr&e. le Canit6 spEcial a examine les
territoires ci-ap~s

Territoires

Guam

Iles Vierges britanniq~~s

Iles Tokglaou

Seychelles

Rhodésie du Sud

Namibie

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique

Nouvelles-Hébrides

Iles des Cocos (Keeling)

Bermudes

Iles Caimanes, Montserrat, îles Turques
et Caiques

Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et Tuvalu

Sainte-Hélène

Iles Salomon

Samoa américaines

Brunei

Timor

Côte française des Somalis; Belize;
Gibraltar; Antigua, Dominique,
Saint-Christophe-et-Nièvres et Anguilla,
Sainte-Lucie et Saint-Vincent;
Sahara espagnol

Iles Falkland (Malvines)

57. Les chapitres VII.~ XXXI-du Dr~sent ~a~~ort (A/3l/23/Rev.l, vol. II à IV)
rendent compte de l'examen par le Comité snecia1 des territoires énumérés
ci-dessus~t contiennent le texte des reJo1utions; consensus ou conclusions et
recommandations que le Comité a adoptés à leur sUJet.
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F. QUESTION DR LA LISTE DES TERRITOIRES AUXQUELS
LA DECLARATION EST APPLICABLE

58. A sa l027tme séance, le 18 février, le Comité spécial a décide entre autres,
lorsqu'il a approuvé le soixante-dix-huitième rapport de son Groupe de travail
(A/AC.109/L.1066), d'aborder séparément la question de la liste des territoires
auxquels la D~claration est ap~licable et de la renvoyer au Groupe de travail
pour qu t il l'examine et formule des recommandations ù son sujet. En prenant .
cette d~cision, le Comité spécial a rappelé que, dans son rapport a l'Assemblee
~én~rale, a sa trenti .~ session 16/, il avait déclaré que) sous réserve des
directives quo l'Assemnlée ~énêrale voudrait peut-être lui donner à ce sujet, il
continuerait, dans le cadre de son proprromme de travail pour 1976, nexaminer la
liste des territoires auxquels la Déclaration était applicable. Le Comité a
rappelé en outre Qu'au paraf,raphe 4 de sa résolution 3481 (XXX)~ l'Assemblée
rt;enerale avait a:pprouv~ son rapport, notamment le proe;ramme de travail qu'il
envisaeeait pour 1976.

59. A sa l055ème seance, le 13 septembre, le Comité special a examine'la question
sur la base des recommandations figurant dans le soixante-dix-neuvième rapport
du Groupe de travail (A/AC.109/L.1132). Le paragraphe pertinent de ce rapport est
reproduit ci-après :

"11. Le Groupe de travail a decide dl: recommander au comite s'Pecial de
poursuivre l'examen de la guestion Ide la liste des territoires auxquels la
Déclaration est applicabl~1 à sa prochaine session, sous réserve des
directives que l'Assemblee génerale ~ourrait lui donner à cet egard lors
de sa trente et unième session."

60. A la même seance, le Comite spécial a adopté sans objection la recommandation
susmentionnee.

Décision du Comite special en date du 20 août 1975
concernant Porto Rico 17/

61. A sa 1027ème sêance , le 18 fevrier, lorsqu'il a approuve le soixante-quatorzième
rapport de son Groupe de travail (A/AC.109/L.1066), le Comité spécial a decidé,
entre autres, d' ab.order separement une question intitulée IiDecision du Comité
special en date du 20 août 1975 concernant Porto Rico" et de l'examiner en
seance plenière.

62. A sa 1047ème séance, le 2 sep~embre, le Président a informé le Comité spécial
qu'il avait reçu sept communications datees du 25 mad, 10 juin, 21 juillet,
des 26 et 31 août et du 2 septembre 1976, émanant respectivement du Parti
communiste, de l'Association du barreau de Porto Rico, du Statehood-Republic
Movement, du Parti socialiste portoricain, du Comité de la solidarite portoricaine~

16/ Documents officiels de l'Assemblee ~enerale, trentième session,
Supplement No 23 (A/10023/Rev.l)~ chapitre l, par. 175.

17/ Ibid. ~ par. 76.
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du Parti 11ortodcain pour 1 'iud~1pendance et du Conseil portoricain pour la paix,
dans lesquelles ils exprimaient le désir que leurs représentants soient entendus
par le comite. A la même seance, l~ comité spécial a accept~ de faire droit
à leur demande.

1)3. A la l048ème séance, qui a eu lieu le mêl'le jour, le President a informe le
COlnité speciaJ. qu1il avait reçu une connr.unication datee du 2 septembre 1976 de
C~listians for Socialism dans laquelle cette or~anisation exprimait le désir que
son représentant soit entendu 'Jar le Comité. A la même séance, le Comité spécial
~ accepté de faire droit à cette demande.

04. Le Comité spécial a examiné la question de sa lo47ème à sa l051ème séances,
:mtre le 2 et le 7 septembre.

65. A lal047ème seance, des déclarations ont éte faites par M. Juan Mari-Bras,
secrétaire général du Parti socialiste portoricain et par M. Arthur Kinoy,
représentant du Comité de la solidarite portoricaine (A/AC.I09/PV.I047).

Chefs d'Etl
Colombo en
en 1974 gg;
question 2:

~ • 1 d'"specJ.a el
et de reprl
afin d'env:
résolution

1
1

A la suite de CI

(A/AC.109/PV• 10

70. Dans son r
spécial a, entr

66. A la l048ème séance, des déclarations ont été faites par M. Ruben Berrfos
i'Iartfnez, Président du Parti portoricain pour l'indépendance, Mme Eneida Vasquez,
Présidente du Conseil portoricain'pour la paix et le Révérend Alfredo Santiago
de Jesûs, représentant Christians for Socialism (A/AC.109/PV.1048).

67. A la l049ème séance, le 3 septembre, M. Franklin Irizarry, secrétaire Benéral
du Parti communiste portoricain a fait une 4eclaration (A!AC.I09/pv.1049). A la
même séance, le représentant de Cuba a fait une déclara'Hon (A/AC.I09/PV.1049).

68. A la 10SOème séance, le 7 septembre, M. José ~. Pico, Président de
l'Association du barreau de Porto Rico a fait une déclaration (A/AC.109/PV.I050).

69. A la 1051ème séance, tenue le même jour, le Comite special a décidé, sans
objection, d'approuver la proposition suivante faite par le Président sur la base
des consultations qui ont eu lieu entre les membres du Comité

ItTenant compte de la nécessité d'achever les travaux du Comité pour
l'année en cours, afin que l'Assemblee genérale soit saisie de son rapport en
priorité, et d'accorder la plus grande attention à toutes les questions dont
le Comité est saisi; eu égard à ses résolutions du 28 août 1972 181 et du
30 août 1973 19/ concernant Porto Rico~ réaffirmant le droit inaliénable
du peuple de Porto Rico à l'autodétermination et à l'indépendance
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale du
14 décembre 1960 et d'autres résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, et en vertu de ce droit de choisir librement son statut
politique et de poursuivre librement son développement économique, social
et culturel; notant les décisions prises en ce qui concerne Porto Rico
par la Conférence de~ ministres des affaires étrangères des pays non alignés
qui s'est tenue à Lima en 1975 20/ et par la Cinquième Conférence des

18/ Ibid.~ Vingt-septième session, Supplément No 23 (A/8723!Rev.l),
. chap , premier, par. 85.

. - .-' '19/ Ibid., Vinp;t-huitième session, Supplément No 23 (A/9023/Rev.l),
chal" premier, par. 84.

201 A/I02l7, annexe, par. 85.
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,..
Chefs d'Ete:t et de gouvernement des pags non alignés qui s'est tenue à
Colombo en 1976 21/; et tenant compte du rapport établi Dar le Rapporteur
en 1974 22/ ~ des déclarations faites au cours de ce débat sur cette
question 23/ et des consultations entre les membres du Comité~ le Comité
spécial décide de charger le Rapporteur de mettre à jour le rapport de 1974
et de reprendre la discussion de la question au cours de la prochaine session
afin d'envisager les mesures qui s'imposeront quant à la suite à donner aux
résolutions du Comité sur la question de Porto Rico. 1l (A/AC.I09/PV.105l).

A la suite de cette décision~ le représentant de la Chine a fait une déclaration
(A/AC.109/PV.105l).

G. QUESTION DE LA PARTICIPATION DES MOUVEHENTS DE
LIBERATION NATIONALE AUX TRAVAUX DE
L'ORGANISATION DES NATIONS tIDTIE8

"A l~ ~ ~ al ' t t·' . 1 C ·t~70. Dans son rapDort a 1 ssemb ee gener e~ a sa ren ~eme sess~on, e om~ e
spécial a, entre autres, déclaré à propos de son programme pour 1976 :

"174. Conformément à la décision pertinente de l'Assemblée générale et à la
pratique établie, le Comité spécial invitera de nouveau les représentants
des mouvements de libération nationale reconnus par l'OUA à participer, en
qualité d'observateurs, aux travaux qu'il consacrera à leurs pays
respectifs ••. ,. 24/

71. A sa trentième session, l'Assemblée générale a, au 'paragraphe 4 de sa
résolution 3481 (XJ1X), approuvé le prop;ramme de travail envisagé par le Comité
pour 1976, y compris la décision susmentionnée.

72. Compte tenu de ce qui précède et de la décision prise à cet égard par
l'Assemblée générale à sa trentième ~ession, le Comité spécial a invité, en
consultation avec l'OUA et par son intermédiaire, des représentants des mouvèments
de libération nationale intéressés il participer, en qualité d'observateurs, à
l'examen des territoires pertinents. Comme suite à cette invitation, les mouvements
de libération énumérés ci-dessous ont pris' part aux travaux du Comité spécial
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21/ A/3l/l97, annexe l, par. 108.

22/ A/AC.109/L.976.

23/ A/AC.109/PV.1047 à 1050.

24/ Documents officiels de l'Assemblée I}énérale, trentième session,
SUP'Dlémep.t No 23 (A/10023/Rev.l), chap , premier, par. 174.
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73. Un compta rendu des délibérations du Comité special sur les territoires
"r~citês ainsi que des indications sur les seances au cours desquelles les
:rel:résenta.rdj3 des mouvements de libération nationale intéressés ont fait des
d.é~le.ratiollS" fi,:;urent aux chapitres VIII et IX du present ral?port
( (J/3l/2':l/'':l·'~r 1 ...._.. II)...... ..,} , .'.\"~ ... _ ~ '! l...,' J... •

7h. CO!',lfoJ:'mêment au ll'andat qui lui avait été confié, le Groupe ad hoc de" six
membresenvoye en àfriq~e ~ar le Comité special au début de l'année a tenu des
réunions ~Lus~~a et à Dar es-Salam avec des représentants des deux mouvements
de libératJ.on n~tionale susmentionnés. Un résumé des vues exprimées par ces
r~prêsentants et· J.:'8 commenüad.r-es qu' ils ont apportés aux que~tions soulevées
p~: ~'::.: l~e1i1~,~:s ~~~ GrouJ?e spéci~l ~igurent au chapitre VII du présent rapport
(",~),~,_""" _, .... ..t.- \ 50h(A/3l/,.3!-lev.l, vol. II).

75.·A sa l055ème séan,ce, le 13 septembre, le Comité special a examiné, sur la base
des zecommendatrions contenues dans le 79ème rapport de son Groupe de travail
(A/AC.109/L.1l32)~ la question de la par~icipation des mouvements de libéra~ion
nationale aux travaux de l'Organisation des Nations Unies ainsi que les dispositions
~ '~re~dre, en cas de besoin, pour obtenir de particuliers des renseignements que
le ~omitéspecial. pourra juger' extrêmement importants pour l'examen de certains
'àspects de la situation dans les territoires coloniaux. Le paragraphe à ce sujet
du l'aP:?Ol't était libellé comme suit :

Il10. Le Groupe de travail a note que, canformément aux décisions pertinentes
de l'Assemblée générale 'et selon la prà~ique établie, le Comité spécial,
lors de 1 vexamen de ces questions en 1977, continuerait d'inviter des
représentants des mouvement.s de libératilOn nationale intéressés à participer
en tant qu'observateurs à ses débats sUr'leur pays. Dans le même ordre
d'idée, le Groupe de travail a décidé de recommander au Comité spécial
de continuer également à inviter, en consultation, selon que de besoin,
avec l'Organisation de l'unité africaine (OUA) et les mouvements de
libération nationale intéresses, les ,personnes suscel?tibles de lui communiquer
des renseignements sur des aspects précis de la situation dans les
territoires coloniaux qu'il ne pourrait pas obtenir autrewent. Le Comité
specisa,pourraitdonc faire figurèr. dans l'a. section pertinente de son rapport
à l'Assemblée généra,le une recommandation selon laquelle s lorsqu'elle
prendrait les· dispositions financières· nécessaires pour couvrir le coût des
activités dû Comité en 1977, l·i As'semblée p;;énérale tienne compte de ce qui
précèa.e.!l

76. A la même séance, le Comité spécial a adopté sans objection les recommandations
précitées du gr,oupede travail.

...... ..-
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H. QUESTIOnS CONCERNANT LES PETITS TERRITOIIŒS

77. A sa 1027ème séance, le 18 février, lorsqu'il a approuvé le soixante-dix-huitième
rap'Dort de son Grou~Je de travail (A/AC.109/L.1066), le Comité sJ?ecial a decidé entre
aut~es d'inscrire à l'ordre du jour de sa présente session un point intitulé
"Questions concernant les petits territoires" et de l'examiner en séance plénière ou
en sous-comite, selon qu'il conviendrait. ,

78. En prenant ces décisions, le Comité spécial a tenu compte des dispositions .de la
résolution 3481 (XXX), au paragraphe 11 d) de laquelle l'Assemblee générale priait le
Comité "de continuer à accorder une attention pa.rticulière aux petits territoires:l
notamment en y envoyant des missions de visite, selon qu'il conviendrait, et de
recommander ~ l'Assembl€e générale les mesures les plus appropriées à prendre pour
permettre èi. leurs populations d'exercer leur droit à l'autodétermination, à la
liberté et à l'indépendance lt

• Le Comité spècicl. a a.ussi tenu dûment compte des
autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier celles qui
concernent les petits territoires.

79. Par la. suite, lorsqu'il a. approuvé les divers ra.pports de son Sous..!Comite des
petits territoires, le Comité special a noté que ~et organe avait tenu compte des
dispositions pertinentes des résolutions de l'Assemblee r.enerale vis~es plus haut
lorsquiil s'ét~it penche sur la situcjtion dans les territoires soumis à son examen.

I. SEMAINE DE SOLIDARITE AVEC LES PEUPLES COLONIAUX D'AFRIQUE AUSTRALE
QUI LUTTENT POUR LA LIBERTE!, L'INDEPENDANCE ET L'EGALITE DES DROITS

80. A sa 1021ème séance, le 18 février, lorsqu'il a adopté le soixante-dix-huitième
rapport de son Groupe "de travail (A/AC.109/L.1066) , le Comité spécial a décidé entre
autres d'inscrire à l'ordre du jour de sa présente session un point intitul~

"Semaine de solidarité avec les peuples coloniaux d'Afrique australe qui luttent pour
la liberté, l'indépendance et lrég~ité des droits ll et de l'examiner en séance
plénière ou en sous-comité, selon qu'il conviendrait.

81. En examinant ce point, le Comité spécial s'est inspiré des dispositions pE:::rtin~ntGs

:le la résolution 2911 (XXVII) du 2 novembre 1912:p au paragraphe 2 de laquelle
l.'Assemblée recommandait "qu'à l'occasion de la Semaine, des réunions soient org~isées:l
des renseignements appropriés soient publiés dans la presse et diffusés par la radio
et la. télévision et des campaglM~S soient menées auprès du public en vue d'obtenir des
contributions au Fonds d vassis'f..ance pour la lutte contre le colonialisme et l' apa.'Y'theid
créé par l'Organisation de l'unité africaine".

82. Compte tenu de ce qui précède et sur la. base des recommandations pertinentes du
Sous-Comité des pétitions, de l'information et de l'assistance, qui figurent dans son
cent-quatre-vingt-quatorzième rapport (A!AC.109/L.1015), le Comité spécial a orQ;anis~

l.es activités ci-après pour marquer la Semaine de solidarité :

a) Le 14 mai, au cours d'une conférence de presse organisée entre autres pour
c~lêbrer la Semaine, le Président du Comité spécial en a soulign€ l'importance eu
éGard aux événements actuels dans le domaine de la décolonisation, en particulier en
Afrique australe, et a exprimé l'espoir que la communauté internationale saisirait
cette occasion de s'engager de nouveau dans la lutte en faveur du gouvernement par la
majorité ainsi que des droits et des libertés de la personne humaine en Afrique
australe. Il a par ailleurs invité instamment la presse internationale à prêter son
plein concours pour obtenir des appuis à la lutte de libération des peuples coloniaux;
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b ) Le 19 mai ~ le Comit~ ~Il~cio.l a tenu une séance sp~cia.let (sa l032èllle s6e.nc\.~)
~u. cours de lalluellt,;; ~~ Pr~sident, 1l: repl'~sc;mtant du Secrétaire t,;;;nlSra.l e'b lu
reprèsent~xt permanent adjoint üe la Franoe aupr~s de l'OrBmlisation de~ Mutions Unies
(au nOM du Pr~sidt'!nt du Conseil de sécurité), le l'epr~sentant permonent du Hexi(lUe
au...)rès de l'Organisa.tion des Nations Unies (en sa qualité de PrGsident par illtGrilll.
du Cons;:il des l'iations Unies pour lu Namibie), et le re11resentaJ:lt permanent du
~ji2.:~ria au:pr~s de ~'Organis ution des Hations Unies (en sa qualitti üe Prêsident du
C'011Ù.tG spécial contre l 'o;parthe;'d), sont intervenus (A!AC. l09/PV. 1032) • .A. la
m~~!le séanoe , le Sacrêtaire exŒcutlr de l 'OUl\, auprès de l 'Or~o.nisatioll des
.;J.tions Uuies et les pl"~sidents des croupes rêcrionaux auprès de l 'Oramlisation des
.L'Tations Unies pOUl' le mois demai1976.àsavoir:lesreprésentantsl.leJ:.1.lIIDents du
Lesotho (au nom des Etats d'Afrique, de ln J.l11ailande (au nom des m-tats d'Asie) 3 de
la ~chêcoslovaquie (au nom des Etats d'Europe orientale), du Costa Hiea (au nom des
};tats dt~lUn.êrique latine}:I et de la. Finlande (au nom des Etats d'Europe occidentale
et autres l:.'tats)!l ~nsi que l'Observateur permanent de la Ligue des Etats arabea
a.uprès de l 'Organisatior.i. des N~;t;ions Unies et le representant de la SUAPO ont
G::;31ement t'ait des déclarations (A!AC.109/PV.1032). En ounre , des messa~es ont été
reçus du Directeur ~énéral de ltOrganisation des Nations Unies pour l'êducation~ la
science et la culture (m~ESCO) (A/AC.109/522)~ du Ministre des affaires etran~ères
de 1fIndonesie~ (A!AC.109/523) et du Secrétaire aux affaires êtr~Œères des
fllil:::'~:I?illes (A/AC.109/524) ~ dans le cadre de la. celebration de 10 Semaine de
solüb.ritJ;

c) En cooperation avec le Service de l'information du Secrétariat, une expo
sition c1e :;?hotographies et de publications, portant nobanmerrt sur la lutte de
libération des peuples coloniaux d'Afrique australe, a ~té org&~isêe au Siège de
~'ONU et à l'Office des Nations Unies a Genève~
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d) Au cours de la Semaine, le Service de l'information a organisé la projection
de huit films portant sur la lutte de liberation des peup'l.es des territoirE:s coloniaux
en J~rique australe.

J. CONVENTION INTERlIJ'ATIONALE SUR L'ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES
DE DISCRIMINATION RACIALE 25/

83. A sa l027ème sêance , le 18 f~vrier, en adoptant le soixante-dix-huitième rapport
~ll Grou:pe de travail (A/ACol09/L.1066) 'J le C0mité spécâal, a décidé, entre autres
choses , d'inscrire à l tordre du jour de la session un ::;oint intitule "convent i.on
interna;tionale sur l'élimination de toutes Les formes de discrimin.ation r'aeî al.e"
et de l'examiner en s;;ance plènière et en soua-conri'tê , selon qu'il conviendrait.

84. Le Comitt! sp~cial a. exrnniné ce point à sa 1055ème séance, le 13 septembre.

65. A cette sêance , en adoptant le soixante-elix-neuvième rapport du Groupe de
travail (A/AC.109/L.1l32) le Comité sIJ~cial a dêcidê~ compte tenu des renseignements
«;lui J.tti. etaient demandés en vertu de l' article 15 de la Convention interna:tionale

25/ R~solution 2106 A (XX) de l'Asseôilb1ee ,3enêrale~ annexe ~ du 21 dècembre
1.9j5~-
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sur l'~limination de toutss les for.mes de discrimination raciale$ d'autoriser son
President à communiquer conformément aux procédures en vic.uE'ur tous les rensei
""nements pertinents au Condtéi pour l'i:':limix.ation de la discrimination raciale.
l,.l

86. En outre 9 compte tenu des tâches confi~es au Comité slJecial en vertu de
l'article 15 de la Oonverrbâon , le Pr13sident du Comite a signale il l' o.ttention des
puissances administrantes intéressées:l pour qu'elles prennent les mesures vcul.ues ,
les parties pertinentes du rapport du Comité pour l'élimination de la dis crimination
raciale 26/.

87. En prenant les décisions susmentionnees en ce qui concerne la Convention, le
Comité spéicial a. rappelé que le mandat que lui avait confié l'Assemblee c;énerale par
sa résolution 1514 (XV) consistait à rendre possible l'application immédiate et
entière de la Declaration à tous les ter~itoires qui n'avaient pas encore accédé
à l'indépendance, et que la réalisation de cet objectif, "sens distinction de race,
de croysnce ou de couleur" ~ faisait partie intégrante de ce mandat. Il a, en oubze ,
rappelé que l'Assemblée générale, dans sa résolution 3481 (XXX), avait réaffirmé
sa conviction que "l'êl:Lmination totale de la discrimination r'aci.aâe , de l' apartheid
et des violations des droits de 1 'homme fondamentaux dans les territoires coloniaux
sera. obtenue au plus vite par l'application fidèle et complète de la Declaration".
De l'avis du Comité, l'application intégrale de la Déclaration impliquait
n~cessairement que tous les peuples soumis à la domination coloniale puissent
exercer leur droit à l'autodétermination et tous les autres droits fondamentaux de
l'homme.

261 Documents officiels de l'Assemblée génerale? trentième session,
Sùpplément No 18 (A/10018).
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1. Conseil de securité

K. RELAI].JIONS AVEC D'AUTRES ORGANES DE L' ORGANISATIOllf DIIJS NATIONS UlUES
ET AVEC LES INSTITUTIONS INTERHATIONALES ASSOCIEES A L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES

88. Au paragraphe 11 b) de sa resolution 3481 (XXX), l'Assemblee generale a prie
le Comite spécial "de faire des suggestions concrètes pouvant aider le Conseil de
securité à étudier les mesures qu'il convient de prendre conformement à la Charte
eu égard aux faits nouveaux survenant dans les territoires coloniaux, qui risquent
de menacer la paix et la sécurité internationales".

89. Conformement à cetté demande, le Comité spécial a porté à l'attention du
Conseil de sécurité certaines des décisions qu'il a prises touchant les territoires
coloniaux d'Afriqué australe. Ces décisions sont les suivantes

•
\, Décision

Résolution du 16 juin 1976

Consensus du 17 juin 1976

Territoires visés

Rhodésie du Sud

Namibie

Document

S/12098

8/12099
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yu. De pl~s, à la demande du Comite special, le Secretaire genéral a tran~~s au
Cons e i L de sécurite (8/12105) un exemplaire du rapport du Groupe ad hoc cree par
le Comite spécial à sa l029ème séance, le 1er avril 1976 (voir chap. VII du présent
rapport, annexe 1) (A/31/23/Rev.l, vol. II).

yl. On trouvera le compte rendu detaillé de l'examen par le Comite spécial des
questions ayant fait l'objet des décisions susmentionnees aux chapitres VII à IX
du présent rapport (A/31/23/Rev.l~ vol. II).

2.. Conseil de tutelle

92. Tout au long de l'année, le Comite spécial a continue à suivre de près les
travaux du Conseil de tutelle en ce qui concerne le Territoire sous tutelle des
Iles du Pacifique. On trouvera un compte rendu de l'examen par le Comité de la
situation de ce Territoire au chapitre XXIV du présent rapport /A/3l/23/Rev.1,
vol. III).

3. Conseil économique et social

93. En rapport avec l'examen par le Comité special de l'application de la
Déclaration par les institutions spécialisées et les organismes internationaux
associes à l'ONU, et confor.memen~ au paragraphe 13 de la résolution 3421 (XXX)
relative à cette question,. des consultations ont eu lieu dans le courant' de l'année
entre le President du Conseil économique et social et le Président du Comite spécial,
au sujet des "mesures appropriées tendant à coordonner les politiques et les acti
vites des institutions spécialisées ••• en vue de l'application des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale". On trouvera un compte rendu de ces consul
tat~ons, ainsi que des délibérations du Comite spécial sur cette question au
cIiaà;,itre VI du présent rapport (voir :n.lbl ci-o.:pr~s).
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4. Conseil des Nations Unies pour la Namibie

,·f

94. Dans le cadre de son propre mandat, le Comité spécial a suivi de près au cours
de l'année les travaux du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et les bureaux
de ces deux organes ont maintenu en permanence des relations de travail étroites.
De plus, conformément aux pratiques en vigueur, le President du Conseil a participé
aux travaux du Comité sur la question de Namibie. Par ailleurs, comme on l'a vu
plus haut au paragraphe 82 b), le représentant permanent du }.1exique auprès de
l'Organisation des Nations Unies. agissant en qualité de President par inté~im du
Conseil, a fait une déclaration (A/AC.I09/PV.I032) â l'occasion d'une séance
spéciale organisée par le Comité spécial le 19 mai, pour célebrer la Semaine de
solidarité avec les peuples coloniaux de l'Afrique australe qui luttent pour la
liberté, l'indépendance et l'égalité de droits. En outre, conformément aux décisions
prises par le Comité spécial il sa lo41ème séance, le 19 août, un des vice-présidents
du Comité a fait une déclaration à l'occasion d'une réunion spéciale organisée par
le Conseil, le 26 août, pour célebrer la Journée de la Namibie (A!AC.131/SR.236
et Corr.l) et le même jour, le Comité a été représenté par un de ses membres à une
cérémonie marquant l'ouverture de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie à
Lusaka.

5. Commission des droits de l'ho~ne

95. Pendant l'année, le Comité special a de nouveau suivi de près les travaux de
la Commission des droits de l'ho~ùe, notamment en ce qui concerne le droit des
peuples à l'autodétermination et son application aux peuples sous domination
coloniale'et ètrangère, et la question de la violation des droits de l'homme et
des libertés fondamentales, y compris les politiques de discrimination raciale et
de segrégation et la politique d'apartheid dans tous les pays, en particulier dans
les pays et territoires coloniaux et dépendants.

96. En examinant la situation des territoires dépendants d'Afrique australe, le
Comité spécial a prêté plus particulièrement attention à l'examen par la Commission
des droits de l'hollJ1lle d'une question intitulée IlConséquences néfastes pour la
jouissance des droits de l'homme de l'assistance politique, militaire, économique
et autre accordée aux régimes racistes et colonialistes d'Afrique australe". De
plus, le Comité a tenu compte du rapport intérimaire (E/CN.4/1l87) du Groupe spécial
d'experts de la Commission des droits de l'homme, préparé conformément à la
résolution 5 (XXXI) de la Commission, datee du 14 février 1975, touchant,entre
autres,l'évolution des politiques d'a~artheid et de discrimination raciale en vigueur
notamment en Namibie et en Rhodésie du Sud. De même, le Comité spécial a tenu,

. compte de la résolution 8 (XXXII) adoptée par la Co~nission des droits de l'homme
~i le 4 mars 1976 et de la résolutioh 1991 (LX) adoptée par le Conseil économique et
i social le 12 mai 1976, sur la même question.
i

)1

6. Comité special contre l'apartheid

97. Eu égard aux répercussions de la politique d'apartheid sur la situation des
territoires dépendants d'Afrique australe, le Comité spécial a également suivi de
près les travaux du Comité s:f)êcial contre l'apartheid, et les bureaux de ces deux
organes ont eu des contacts étroits sur des questions d'intérêt commun. En outre,
le Président du Comité spécial a pris la parole, le 19 mars, à une réunion spéciale
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organisee par le Couité spécial contre l'apartheid, pour célébrer là. Journée inter
nationale pour l'élimination de la. discriminationraciaJ.e (AIAC .115/sR. 320) • De
plus~ co~ne il a été indique à l'alinéa b) du paragraphe 82 ci-dessus, le Président
du Comité spécial contre l'apartheid a f~it une déclaration à une seance organisee
par le Comité special le 19 mai à l'occasion de la Semaine de solidarité avec les
peuples coloniaux de l'Afrique australe qui luttent pour la liberté, l'indépendance
et l'égalité de droits (A/AC.109/pv .1032). Ulterieurement, conformement à une
décision prise par le Comite special à sa 1029ème seance, le 1er avril, le President
a représente le Comité à un séminaire international pour la suppression de
l'apartheid et l'appui aux efforts de'liberation en Afrique du Sud, organise par
le Comité s!,écial contre l'apartheid~ en consultation avec l'OUA, à La Havane du
24 au 28 mai. Enfin, afin œe fa9iliter les travaux des organes intéressés, des
dispositions ont été prises à diverses occasions, pendant l'année, pour que le
Comité spécial, le Conseil des Natioris Unies pour la Namibie et le Comite spécial
contre ltapartheid soient représentés de façon coordonnee à des reunions organisées
par des organisations non gouvernementales s'occupant de decolonisation (voir, plus
loin, les paragraphes 106 à 108).

7. Comité pour Itélimin~tion de la discrimination raciale

98. A ses 1027ème et 1055ème seances, tenues respectivement les 18 fevrier et
13 septembre, le Comité special a pris des decisions concernant; les dispositions
pertinente.\s de la Convention internationale sur i' élimination de toutes les formes
de discrimination raciale~ compte tenu des demandes que lui avait adressées le
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale (voir, ci-dessus, les
paragr:aphes 83 à 87).

8. Institutions spécialisees et organismes internationaux
associés à l'Organisation des Nations Unies

99. Conformément aux demandes contenues dans les résolutions per'tinentes de
l'Assembleegenérale, le Comite special a continue à suivre de près la question de
l'application de la Declaration par les institutions specialisées et les organismes
internationaux associés à l'OrganiSation des Nations Unies. ODe même, le Comite,
par l'intermédiaire de son sous-comité des petitions, de l'information et de
l'assistance a consulte à nouveau des représentants de diverses organisations. Un
ré~umé de ces consultations ainsi que de l'examen de la question par le Comité
spécial figure au chapitre VI du présent rapport (vol r ,"). ci- après) 0

100. Au cours de l'année, le Comité special a adopté plusieurs autres decisions
relatives à l'assistance aux peuples des territoires coloniaux d'Afrique australe.
Il en est fa~t mention aux chapitres VII à IX du present rapport (A/3l/23/Reval,
vol. II) a

...... ~.. ~ .. ~

- 34 -

101..reg
con
ann
en
En

1
1

rat
sat
a a
de

" Gro
l'a
au
Corn
"- Da
du

\1 102
Ij .~

il rep
:1 lail
d aas
1 (Ma'1

,j
f\

Il 103

Il etrl..resil, intiIl con
leu:
Jo

104
348:
que
qui

105
d'Ul
Nam:
l'Il



1
!
:1
,1
li
II
l,
d
!

~
1,.
1
!

\,1

L. COOPERATION AVEC L'ORGANISATION' DE l'UNITE AFRICAINE

lOlo Tenant compte' de la décision prise antérieurement de maintenir d.es contacts
réguliers avec l'OUA, afin de s ' acquitter efficacement du mandat qui lui a,vaitété
confié par l'Assemblée générale ,le Comicé special a suivi, de près, comme les
années precedentes, les travaux de l'OUA pendant l'.année consideree et il est reste
en rapports étroits avec son Secrétaria-ç général sur les questions d'intérêt commun.
En particulier, le Comité spécial a bénéficé, une fois de plus, d'une pleine coopé
ration de la part du Secrétaire exécutif de cette organisation auprès de l'Organi
sation des Nations Unies qui, répondant à l'invitation permanente du Comité spécial,
a activement participé à ses travaux ainsi qu'à ceux de son Sous-Comité des pétitions,
de l'information et de l'assistance. En outre, dans 1 t exercice de SOl1 mandat, le
Groupe ad hoc de six membres que le Comité spécial a envoyé en Afrique au début de
l'année a tenu des consultations avec le Secrétaire géneral administratif de l'OUA
au siège de cette organisation à Addis-Abéba. et avec le Secrétaire executif du
Comite de coordination pour la libération de l'Afrique de l'OUA au siège du Comité,
à Dar es-Salam. On trouvera un compte rendu de ce~ consultations au chapitre VII
du present rapport \A./31/23/ T·'..·?:v.l, vol. II). . J

102. Conformement au mandat qui lui avait eté confié par le Comité spécial et en
reponse à une invitation reçue à cet ef'fet, le Président du Comité a participé à
la vingt-septième session.ordinaire du Conseil des ministres et à la treizième
assemblée des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA, qui ont eu lieu à Port Louis
(Maurice) du 24 juin au 6 juillet.

103. Au cours de l'année, le Comite .sp€cial a egalement maintenu des contacts
étroits avec l'OU1\. au sujet' de l' appli6ation de la Déclaration et des autres
resolutions pertinentes de l'Ol~ parles institutions specialisees et les organismes
internationaux associes à l'Organisation des Nations Unies, notamment en ce qui
concerne l'assistance al3.x populations des territoires coloniaux d'Afrique et à
leurs mouvements de libérati':m nationale. (Voir chap , VI du present rapport, voir
? 161 ci-sprès.)

M. COOPEPtATION AVEC LES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMElilTALE8

104. Compte tenu des dispositions pertinentes. des resolutions 3481 (XXX) et
3482 (XXX) de l'Assemblee gênê.raâ.e , le Comite spécial a suivi de près, de même
que les annees precedentes, les activit~s des organisations non gouvernementales
qui portent un intérêt particuli~rà la decolonisation.

Institut international des droits de 1 'honnne, Commission
internationale de juristes et Asso~iation internationale

des juristes démocrates

105. A la suite des consultations qui ont suivi la réception par le Comite spécial.
d'une invitation à se faire représenter à la Conference internationale sur la
Namibie et les droits de l'homme 27/, organisee à Dakar so~s les auspices de
l'Institut international des droits de l'homme en collaboration avec la Commission

27/ Voir Documents officiel.s de l.'Assemblee générale, trentième sessioIi,
Supplement No 23 (A/10023!Rev.l), chap. premier, par. 132. ~'-.--.-
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internationale des juristes et l'Association iX),Gernationale des juristes d~mocrates3

et parrain~e par le Commissaire des Nations Unies pour la Namibie) une dglEgation
co~osée de M. Franlt O. Abdulah ('l'rinit6"et-Tobago) Il M. Tom Eric Vraalsen (Norv~ge) 3

l·tne Famah Joka-Bangura (Sierra Leone) et M. Noumou Diakite (Mali) a représentE le
Comité à la Conférence!t qui a' est tenue ~ Dakar du 5 au 8 janvier 1976 ~ A la
1025ème sêance, le 10 t'vrier, le representant de l, Trinité-et-Tobago, au nom
de la délégation, a rendu compte des activitEs pertinentes de la Conférence
(A!AC.109!PV.1025). Le PrEsident a tait une déclaration à ce sujet
(A/AC.109!PV.1025).

~~~isation de l'unité slAdicale àfricaine

106. A sa l029ème séance, le 1er avril, le Comité spécial a décidé d'accepter
une invittt.Gion de l'Organisation de l'unité syndicale africaine à assister au
Congrès de cette organisation qui demt se tenir il 'l'ripoli du ~O au 23 avril et,
compte tenu des consultations qui ont eu lieu à ce sujet, de prier le Representant
permanent du Mali auprès de l'Organisation des Nations Unies de représenter le
Comite à cette occasion. A sa l03~me séance, le 15 avril, le comité spécial a
décidé de faire droit à la requête présentée par le Comité spécial contre l'apartheid
demandant au représentant du Cami~é spécial au Congrès de le représenter également 
à cette occasion.

Conseil mondial de la paix

107. Après avoir achevê ses trava.ux pour l'année, le Comité spécial a été invit~

par ie Conseil mondial de la paix à se faire représenter au Congrès mondial sur
le ~ésarmement et la détente qui devait se tenir à Helsinki entre les 23 et
26 septembre. Vu la décision du ComitG spécial contre l'~artheid d'accepter une
invitation similaire de la même organiba.tion, le Comité special, à la suite de ,
consultations, a décidé de prier le représentant de ce comité, avec l'assentiment
de ce dernier, de le ~eprésenter Egalement à cette occasion (voir A/AC.115/Sn.332).

Autres organisations

108. Au cours de l'annee, le comitE special a également été invite à se faire
représenter à un colloque sur la situation des prisonniers politiques en Afrique
australe organisé par le Sous-Comité sur le racisme et la décolonisation du
Comité spécial ONG des droits de l'hoDDUe, qui devait se tenir ,à Genève les
5 et 6 juillet. Vu la décision d'li Comite special contre l'apartheid d'accepter
une invitation similaire, le Comité spé~ial, à la suite de consultations, a
décidé de prier le représentant d~ ce comite, avec l'assentiment de ce dernier, à
le représenter également à cette occasion (voir A/AC.115!SR.326).

109. A sa l053ème séance, le 9 septembre~ le Comité spécial a décide d'accepter
en principe une invitation du MQuvement panafricain de jeunesse à se faire
repr~senter à une conference sur la solidarite avec les mouvements de libération
d'Afrique australe qui demt se tenir à Londres entre les 16 et 20 octobre, et
à. autorisé son Presidente. tenir des consultations avec les membres du Comité sur
cette question et à prendre les mesures voulues à la lumière de ces consultations.
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110. Par 1a. suite, il sa. 1056ème seance, le 17 septembre. le Comité special a ee;alement
dccidG d'accepter en principe une invitation des African-American Conferences,
conviant le Pr~sident ù participer a une conférence de diriBeants africains et
americains qui devait se tenir à Maseru entre les 6 et 10 decembre$ et à autoriser
son President à tenir les consultations necessaires et à prendre les mesures voulues
ù la lumière de ces consultations.

N. EXAHEN D'AUTRES Q,UESTIONS

1 . Renseignements rela.tifs aux territoires non autonomes,
co~igùés en_vertu de· 1·' alin€a e) de l'Article 73 de
la Char_t.e des Nations Unies et questions,_~.2!mexes

111. Conformement aux dispositions pertinentes de la resolution 3420 (X'AX) , le
Comite special a poursuivi l'étude d~ la question susmentionnee. On trouvera le
compte rendu de l'examen de cette question par le Comité au chapitre XXXII du present
rapport (A/31/23; ~:v.l ~ vol. IV). .

2. Activites des intérêts étrangers, économiques et autres,
g~i font obstacle à l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans tous les autres
territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux
efforts tendant à élim:i;p.er le colonialisme, l'apartheid et
la discrimination racialê en Afrique australe

112. Conformement au paragraphe 10 de la résolution 3398 (XXX), le Comité spécial
a poursuivi l'étude de cette question. On trouvera le compte rendu de l'examen de
cette question par le Comité au chapitre IV du présent rapport (voir ~. :3')
ci·-après ) •

3. Activités et accords militaires des pU1ssauces coloniales
quis dans les territoires qu'elles administrent, sont de
nature à fai~e obstacle à l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pa.ys et aux peuples_
coloniaux

113. Ainsi qu'il l'avait envisagé dans son programme de travail pour 1976 28/ qui a
été approuvé par l'Assemblée générale au paragraphe 4 de la résolution 348~(11C[),

le Comité special a poursuivi l'étude de cette question. On trouvera le compte
rendu de l'examen de cette question par le Comité au chapitre V du présent rapport
(voir :;.136 ci--a.:')rcs).

4. Application par les Etats Membres de la Déclaration et des
autres résolutions pertinentes relatives à la question de
la décolonisation

114. En adoptant le soixante-dix-huitième rapport de son Groupe de travail
(A/AC.l09/L.1066), le Comité spécial a décide de prier les organes intéressés de
prendre en consideration la question lorsqu'ils s'acquitteraient des tâches que le
Comité leur a confiées.

28/ Ibid.
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115. Les organes subsidiaires ont donc tenu compte de cette décision en examinant
les questions qui leur a.vaient été renvoyées. Le comité special. a fait de même
lorsqu'il a examiné les questions une par une en séance plénière.

5. Date limite pour l'accession des territoires à l'indépendance

116. DallS son rapport à l'Assemblée générale à. la trentième session, le Comité
spécial a déclaré notamment ~ à propos de son programme de travail pour 1976 :

"175. Se conformant en cela au souhait qu'a formulé expressément l'Assemblée,
le Comité spécial recommandera, chaque fois qu'il le jugera bon et opportun,
une date limite pour l'accession de chaque territoire à l~indêpendance:
conformement aux voeux de la population intéressee et aux dispositions de la
Declaration••• 29/. :

117. A sa trentième session, l'Assemblée générale, au paragraphe 4 de sa résolution
3481 (XXX), a approuvé le programme de travail envisagé par le Comité spécial,pour
1976, Y compris la décision rapportée ci-dessus.

118. A sa l021ème seance, le 18 février, en approuvant le soixante-dix'·huitième
rapport de son Groupe de travail (A/AC.I09/L.I066) et en demandant au Sous-Comité
des petits 'territoires d'executer les tâches qui lui étaient ass~gnées9 le Comité
special a. ,,-j)1')fù6 l'attention du Sous-Comité sur la décision susmentionnée.
Le Sous-Comité a donc tenu compte de cette décision lorsqu'il a examiné un par un
les territoires qu'il etait chargé d'étudier. Le Comité special a fait de même
lorsqu'il a examiné les territoires individuellement en seance plénière.

6. ~estion de la tenue d'une série de l'éunipns en dehors du Siège

119. Da.llS le rapport qujil avait présente à l'Assemblée générale à sa trentième
session, le Camité spécial, en exposant son programme de travail pour 1976,
déclarait l'lotamment ce qui suit

11 A ce propos également le Comité a tenu compte des dispositions du
paragraphe 6 du dispositif de la résolution 1654 (XVI) et de l'alinéa 9 du
paragraphe 3 du dispositif de la résolution 2621 (XXV), par lesquelles
l'Assemblée a autorisé le Comité à tenir des réunions hors Siège chaque fois
qu'il le faudrait pour qu'il puisse s'acquitter efficacement de son mandat.
Après avoir examiné cette question, et prenant en considération les résultats
constructifs des réunions hors Siège or-ganâaêes les années précédentes, le
comité a décidé d'informer l'Assemblée générale qu'il pourrait envisager de
tenir en 1976 une serie de réunions hors Siège et de recommander à l'Assemblée
générale de tenir compte de cette éventualité lorsqu'elle prendra les dispo
sitions financières nécessaires pour couvrir les activités du Comité pendant
l'année considérée 30/."

120, A sa trentième session, l'Assembl€e g€n€rale a approuvé, au paragraphe 4 de
sa résolution 3481 (XXX):; le programne de travail envi.sagê par le Comité spécial
"DOur J.916, y compris la décision rapport€e ci-dessus.

29/ Ibid., par. 175.

301 Ibid.:: par. 181.
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121. A sa 1027ème sêance , le 18 f~vrier, en approuvant le soixante-dix-huiti~me

rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.I066), le Comité spêcdal, a décidé que
la question de la tenue d'une serie de réunions en dehors du Si~ge serait examinée
séparément et renvoy~e à son Groupe de travail pour examen et reconmandations.

122. A sa 1055ème séance, le 13 septembre, le Comité spécial a examiné la question
de la tenue d'une série de r~unions hors du Si~ge en 1977 à la lumi~re des recorrr
mandations figurant dans le soixante-dix-neuvième rapport de son Groupe de travail .
(A/AC.I09/L.1132). A la même seance, en approuvant ce rapport, le Comité spécial
B d~cidé entre autres d'inclure dans la section pertinente de son rapport à
l'Assemblée g~n~rale, premi.êrement , une déclaration aux termes de laquelle il
pOUl~ait envisager de tenir une s~rie de r~unions hors du Si~ge en 1977 et,
deuxièmement, une recommandation aux termes de laquelle, en prenant les dispo
sitions financi~res nécessaires pour couvrir les activités du Comite pendant
l'année, l'Assemblée g~n~rale devrait tenir compte de cette ~ventualit~ (voir
par. 160 ci-apr~s).

7. Coop~ration et participation des puissances administrantes
aux travaux du Comité sn~cial

123. Le Gouvernement australien étant membre du Comité spécial a continué à
prendre une part active à l'examen par le Comit~ de la situation dans le territoire
C@'il administre, ainsi qu'il est indique au chapitre XV du présent rapport
lA/31/23/Rev. l, vol. III).

124. Conformément aux dispositions des r~solutions pertinentes de l'Assemblee
gén~rale, les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de la. Nouvelle-ZéÙande,
du Portugal et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont
participé à l'examen par le Comite special de la situation dans les territoires
placés sous leur administration respective, ainsi qu'il ressort des chapitres
pertinents du présent rapport 31/.

125. Il est rendu compte de la coopération accord~e au Comité spécial par les
puissances administrantes en ce qui concerne l'envoi de missions de visite dans
les territoires intéresses au chapitre III du présent rapport (voir p. 73
ci-al'r~s) • .

8. Plan des conférences

126. A sa 1027~me séance, le 18 février, en approuvant le sodxantie-di.x-huîtri ême
rapport de son Groupe de travail (A/AC. 109/L.1066) , le Comite spécial a décidé
di étudier séparément la question intitulée IIPlan des conferences Il et de la
renvoyer à son Groupe de travail pour examen et recommandations.

127. En examinant cette question, le Comite sp€cial s'est fonde sur les dispositions
des résolutions pertinentes de l'Assemblee gênêz-aâe .

31/ Chap. VII, VIII, X, XII, XIII~ XVI, XVII, XIX à XXIII et XXVI à XXXI
(A/3l/23/nev.l, vol. II à IV).
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128. A sa l055ème si?a.nce t le 13 septembre, en approuvant le soâxarrbe-idi.x-neuvi.ême
rap)~ort du Groupe de travail (A!AC.109/L.1132) ~ le Comite special a dûcide ~ compte
tenu de l' eXl)êrience des années precedentes et aussi de son volume de travail
probable Dour 1977 \l d.e tellir deux sessions en 1977 \l dont la première commencerait
la derllière selllaine de janvier pour se tel'miner la première semaine c1e juillet
et la. deuxième commencera.it la première semaine d'août pour se terminer la
première semaine de septembre. Le ComitG spécial a pris cette décision étant
entendu que le programme recommande ne l'empêcherait pas de tenir des 1"0unio.Lls
intersessions si les evénements l'exigeaient. Se rattacheraient en outre à la
prenùere session toutes les réunions que le Comité pourrait décider de tenir en
dehors du Siège en 1977 (voir par. 122 ci-dessus). Il a été également entendu que
le conùté réexwninerait le progran:ane des réunions pour 1977 au début de 1 tannée ~

compte tenu de tout nouVel élément qui pourrait affecter son progl'annne de travail.

129. Toucllant le programme des réunions du Comité spécial pour 1978 ~ il a étè
décidé que\l sous réserve de toutes directives que l'Assemblée générale pourrait
donner à cet égard, le Comité spécial adopterait un programme analogue à celui
qui est proposé pour 1977.

9. Contr'ôle et 1imitation ~e la doctun~ltation

130. A ses l027eme et 1055ème séances, le 18 février et le 13 septembre, le Comité
spécial\l sur la base des recommandations formulées par le Groupe de travail dans
ses soixwrbe-dix-huitième et soixante-dix-neuvième rapports (A!AC.I09/L.I066 et
1132), a examiné la possibilité de prendre de nouvelles mesures pour contrôler et
limiter sa documentation en fonction des décisions pertinentes de l'Assemblee
générale.

131. A sa 1055ème séance~ le 13 septembre, le Comité spécial a décide de poursuivre
l'examen des nouvelles mesures à prendre pour contrôler et limiter sa dOCtmlentation,
sous réserve de toutes décisions que llAssemblée générale pourrait prendre à sa
trente et unième session. Le Comité spécial a en outre décidé de souligner la
nécessité de conserver le statu quo en ce qui concerne les comptes rendus de
ses seances.

10. [tutres questions

132. A sa 1027ème séance, le 18 fé~Tier, en approuvant le soixante-dix-huitième
rapport de son Groupe de travail (A!AC.109/L.I066), le Comité spécial a decidé
de prier les organes intéressés de tenir compte des dispositions pertinentes des
résolutions de l'Assemblee générale énumérées ci-dessous lorsqu'ils examineraient
la situation de tel ou tel territoire :

a) Résolution 3423 (XXX) sur les moyens d'étude et de formation offerts ~ar

des Etats Membres aux habitants des territoires non autonomes;

b) Résolution 3422 (XXX) sur le progr~mne d'enseignement et de formation
des Nations Unies pour l'Afrique a.ustrale;

c) Résolution 3377 (XXX) sur la mise en oeuvre du Programme pour la Décennie
..de- la lutte contre le racisme et la discrimination raciale;
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d) Ri:isolution 3382 (XXX) sur l'importance, pour la garantie et l'observation
effective des droits de l'homme, de la réalisation universelle du droit des peuples
i.t l'autodétermination et de l'octroi rapi.de de l'indépendance aux pays et aux
~euples coloniaux;

e) Resolution 3383 (xxx) sur les consequences néfastes ~our la jouissance
des droits de l'homme de l'assistance politique, militaire, économique et autre
accordée aux régimes racistes et colonialistes d'Afrique australe~

f) Resolution 3384 (xxx) sur la Déclaration sur l'utilisation du progrès
de la science et de la technique dans l'intérêt de la paix et au profit de
1 'humanité;

g) Resolution 3389 (xxx) sur la mise en oeuvre de la Declaration sur le
renforcement de la sêcurité internationale;

h) Résolution 3391 (XXX) sur la restitutioIl des oeuvres ~'art aux pays
victimes d' }ropriation;

i) Résolution 3410 (XXX) sur les effets des rayonnements ionisants;

j} Résolution 3411 A (XXX) sur la politique d'apartheid du Gouvernement
sud'-africain;

k) Résolution 3412 (XXX) sur la coop~ration entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine;

1) Résolution 3466 (XXX) sur la nécessité de cesser d'urgence les essais
nucléaires et thermonucléaires et la conclusion d'un traité tendant à réaliser
l'interdiction complète de ces essais;

m) Résolution 3468 (XXX) sur l'application de la Déclaration faisant de
l'ocean Indien une zone de paix;

n) Resolution 3486 (xxx) sur l'application de la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats;

0) Resolution 3517 (xxx) sur l'examen et l'évaluation à mi-parcours des
progrès accomplis dans l'application de la Stratégie internationale du développement
pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le développement;

p) Résolution 3519 (XXX) sur la participation des femmes au renforcement de
la paix. et de la sécurité internationales et à la lutte contre le colonialisme, le
racisme, la discrimination raciale; l'agression et l'occupation étrangères et
toutes les formes de domination étrangère.

133. Il a été tenu compte de cette décision lors de l'examen, tant en Sous-Comité
qu'en seance plénière, de la situation dans chacun des territoires et des autres
questions dont le Comité spécial était saisi.
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O. RECAPITULATION DES TRAVAUX 32/

134. Par sa r6so1ution 3481 (XXX) ~ l 'Assembl~e g6nErale a prié le ComitE sp~cial
de continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiate
et intégrale de la rGsolution 1514 (XV) dans tous les territoires qui n'ont pas
encore accédé à l'ind6pendance et~ en -particulier~ de formuler des propositions
prEcises pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme.
L'Assemblêe a en outre prié le Comit~ spécial de faire des suggestions concrètes
pouvant 'aider le Conseil de sécurité à étudier les mesures qu'il conviendrait
de prendre en vertu de la. Charte en ce qui concerne les faits nouveaux survenant
dans les territoires coloniaux qui risquent de menacer la paix et la sécurit6
internationales. L'Assemblée a également prié le Comité spGcial de continuer
à examiner la façon dont les Etats Membres respectent les dispositions de la
Déclaration et des autres résolutions pertinentes relatives à la décolonisation,
en particulier celles qui concernent la Namibie et la Rhodésie du Sud. Dans.la
même résolution~ l'Assemblée a priE le Comité special de c..ntinuer à accorder
une attention particulière aux petits territoires et de recommander à l'Assemblee
générale les mesures les plus appropriées à prendre pour permettre à leurs
populations d'exercer leur droit il: l'autodétermination, è la liberté et à l'inde
pendallce. L'Assemblée a aussi prié le Comité special de continuer à rechercher
l'appui des organisations nationales et internationales qui s'intéressent parti
culièrement à la décolonisation, en vue de la r~alisation des objectifs de la
Déclaration et de l'application des résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Ur..les. Dan,s sa résolution 3482 (XXX), l'Assemblée générale a prié
le Comité spécial de continuer à rechercher des moyens appropriés pour assurer
la diffusion effective d'informations sur la décolonisation. L'Assemblée générale.
a, en outre, dans un certain nombre d'autres résolutions, confié au Comité spécial
des tâches précises ayant trait à des territoires particuliers et à d'autres
points de son ordre du jour.

135. Au cours des travaux entrepris pendant l'année, le Comité spécial, prenant
en considération les demandes expresses que lui avait adressées l'Assemblée
générale dans sa résolution 3481 (XXX), a examiné l'application de la Déclaration
ainsi que des diverses résolutions de l'Organisation des Nations Unies concernant
les territoires coloniaux et, compte tenu de l'évolution de la situation, a
formulé des recommandations en vue de la mise en oeuvre de nouvelles mesures
par les Etats, par les organes competents de l'Organisation des Nations Unies et
par les institutions spécialisées ~ ainsi que par les autres organisliles du système
des Nations Unies, en vue d'accélérer le rythme de la décolonisation et du
progrès politique!' économique ~ social et éducatif des habitants. Le Comité
spécial a également poursuivi~ conformément à la résolution 3398 (XXX), son
examen des activités des intérêts étrangeL's, économiques et autres, qui font

32j La. présente section contient une brève récapitulation des yrincipales
décisi~s prises par le Comité special à sa session de 1916. Un exposé détaillé
de ces décisions, ainsi que des autres décisions qu'il a prises~ figure dans les

...chapitres pertinents du p~ésent rapport. Les vues ou réserves exprimées par
tels ou tels membres sur les questions examinées dans la présente section sont
indiquées dans les comptes rendus des séances au cours desquelles elles ont été
discutées et dont il est également fait mention ~s les chapitres en question.
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obstacle à llapplication de la Déclaration en Rhodésie du Sud et en Namibie et
dans tous les autres ter~itoires se trouvant sous domination coloniale, et aux
efforts tendant à éliminer le colonialisme ~ 1 r8.'"\:;l.rtheiët et la discrimination
raciale en Afrique australe. En cunre , le Comit€, prenant en consideration les
dispositions pertinentes des résolutions 3481 (XXX)~ 3429 (XXX) et 3433 (XXX),
a poursuivi l'examen des activités militaires et dispositions de caractère
militaire des puissances coloniales dans les territoires sous leur administration
qui entravent l'ap~lication de la Déclaration et sont incompatibles avec les
dispositions des résolutions pertinentes de ItAssffi~bl(e generale. Compte tenu
des dispositions pertinentes de la résolution 3421 (XXX)~ le Comite a d'autre
part poursuivi l'examen de l'application de la Declaration par les institutions
specialisees et les organismes internationattx associes à l'Organisation des
Nations Unies et il a de nouveau adonte une série de recommandations destinées
à l'Assemblee génerale. En outre, c~mpte tenu des dispositions des resolutions
pertinentes de l'Assemblee genérale~ il a continué à examiner les questions
suivantes ; envoi de missions de visite dans les territoires et publicite à
donner aux activités de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la
décolonisation. Enfin, le Comité s'est acquitté d'un certain nombre d'autres
t~ches particulières que l'Assemblee générale lui avait confiées dans diverses
résolutions ainsi que d'autres tâches résultant de décisions qu'il avait prises
lui-mêlne.

136. Les activités esquissées ci"dessus ont tenu le Comité spécial constamment
occupé pendant sa session de 1976. L~ Comité a~ comme les annees precedentes~

examiné de près l'évolution de la situation en Afrique australe et a par
ailleurs etudie très attentive°.J.ent la situation dans les petits territoires
coloniaux et i1'a envoyé des missions de visite dans deux d'entre eux: les
îles Vierges britanniques et les îles Tokélaou. Malgre le volume de travail
important qui est le sien, le Comité a eealement éte en mesure~ en se réunissant
selon que de besoin entre janvier et septembre et en procedant à une serie de
consultations officieuses entre ses membres~ diexaminer et de présenter des
recommandations sur la plupart des questions inscrites à son ordre du joUl':
pour les autres~ il a décide de transmettre à l'Assemblée generale les rensei
gnements qui lui en faciliteraient l'exàmen à sa trente et unième session.
Le Comité special a eté en outre represente par son president aux ceremonies
qui ont marque l'indépendance des Seychelles.

137. Ainsi qu'il avait été envisage dans son précédent rapport à l'Assemblee
generale et compte tenu de la resolution 1654 (À~I) par laquelle l'Assemblee
l'avait autorise à se réunir ailleurs qu'au Siège de l'Organisation des Nations
Unies lorsque cela pourrait êtrenecessaire pour lui permettre de s'acquitter
efficacement de ses fonctions, lé Comité a, au cours de la periode examinée~

envoyé un groupe ad-È0~ de haut niveau composé de six de ses membres dans
cinq capitales africaines pour s'acquitter de son mandat~ en ce qui concerne
tout particulièrement les questions de la Rhodesie du Sud et de la Namibie.
L'objectif principal du Comite special était, en l'occu~"~nce, de rechercher
les meilleurs moyens de contribuer efficacement à l'application intégrale
et rapide de la Déclaration à l'égard de ces territoires. Dans le même temps~
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~~ vum~u~ ~u~~u ~UQ~~ mot~vë par la nécess~te pers~stante de mob~~lser ~lop~nion

publique mondiale en faveur du processus de décolonisation qui s'accelère et
de donner à cet égard un maximum de publicité aux activités y relatives de
l'Organisa:biol'l des Nations Unies. Ainsi qu ril est mentionné dans le chapitre
pertinent du présent rapport, les réunions que le Groupe ad hoc a tenues en
Afrique ont été très fructueuses, en raison notamment de la participation active
dont elles ont bénéficié de la part des chefs de gouvernement et des dirigeants
des mouvements de libération nationale des territoires intéresses ~ le Comité
spécial a tenu dûment com~te des conclusions du Groupe en examinant les points
correspondants de son ordre du jour. A ce propos, ayant ezaminê le rapport
du Gro'l4pe, le Comité spécial a entre autres invité son président à continuer à
entretenir d'étroites relations de travail avec les gouvernements des Etats de
première ligne et des autres Etats Nembres intéressés ~ avec 1 'Organise.tion de
l'unité africaine et les mouvements de libération nationale:; afin de renforcer
encore les moyens dont dispose le Comité pour appuyer de manière positive les
efforts que déploient les peuples du Zimbabwe et de la Namibie en vue d'atteindre.
les objectifs énoncés dans la Charte et dans la Déclaration. Com..ll1e le Groupe
ad hoc l'avait suggéré, le Comité a également prié le Secrétaire Bénêral de
pr€parer~ en coopération avec son président et en consultation avec l'Organisation
de l'unité africaine, une proposition tendant à convoquer en 1977 une conférence
internationale en vue de mobiliser l'opinion publique mondiale en faveur des
peuples du Zimbab'tve et de la Namibie. Le Comité a prié en outre le Secretaire
général de transmettre le rapport du Groupe au Conseil de securité, afin que
celui-ci soit informé des derniers faits survenus en ce qui concerne la Rhodésie
du Sud et la Namibie et puisse prendre toutes nouvelles mesures qu'il jugerait
.... t.. . 1" .... d "'. 1 . d'" dneceasaaz-ee pour me ~re ces peup es El. meme e reallser eur an epen ance.

139. En ce qui concerne la question de la Rhodésie du Sud, le Comité spécial a
réaffirmé le droit inaliénable du peuple du territoire à l'autodétermination~

à la liberté et à l'indépendance et la légitimité de la lutte qu'il mène pour
obtenir par tous les moyens dont il dispose la jouissance de ce droit. Il a
également réaffirmé à cet égard le principe selon lequel il ne saurait y avoir
d'indépendance avant l'instauration d'un gouvernement par la majorite au
Zimbabwe et selon lequel tout règlement relatif à l'avenir du territoire doit
être élaboré avec l'entière participation du mouvement de libération nationale

138. Conform~~ent aux dispositions des r0solutions ~ertinentes de l'Assemblée
générale et à la pra.tique établie, le Comité spécial a de nouveau invite ~ en
consultation avec l!Organisation de lrunité africaine, des représentants des
mouvements de libération nationale reconnus par cette organisation à participer
en qualité d'observateurs à ses délibérations relatives à leurs pays respectifs.
Le Comité a donc recueilli une fois de plus de précieux renseignements grâce
à la participation à ses travaux de représentants de l'ANC (Zimbabwe) à
l'occasion de l'examen de la situation en Rhodésie du SUd, et de la SWAPO, à
l'occasion de l'examen de la situation en Namibie'.



intéressé ~ l'ANC (ZÏn1bab'ie), représentant unique et authentn.que des a::i.f:>u·auOlll:>
réelles du peuple du Zimbabwe. Etant donné que c'est au Gouvernement du
Royaume-Uni~ en tant que Puissance administrante~ qu'incombe la resJ?onsabilité
principale de mettre fin à la situation critique dans le territoire~ le Comité
a demandé à ce gouvernement de prendre toutes mesures efficaces pour assurer
l'accession du Zimbabwe à l'indépendance, conformement aux aspirations de la
majorité de la population et de n'accorder en aucun cas au régime illé[~aJ,. aucun
des pouvoirs ou des attributs de la souverai:r1et;~. Le Comite a en outre condamné
énergiquement les mesures brutales de répression que continue de prendre le régime
illégal contre le peuple du Zimbabwe; il a déclaré qu'il soutenait fermement
ce peuple dans la lutte qu'il mène sous la direction de son mouvement de
libération nationale pour obtenir un gouvernement par la majorité et a souligné
l'importance du maintien d'une direction unie au sein du mouvement 1e libération.
Le Comité a exigé ce qui suit : la fin des exécutions de combattants de la
liberté par le régime illégal; la mise en liberté inconditionnelle de tous les
prisonniers et détenus politiques et de toutes les personnes frappées d'inter
diction; la levée de toutes les restrictions qui entravent l'activité politique
et l'établissement de la pleine liberté démocratique et de l'égalité des droits
politiques, ainsi que la restitution à la population des droits fondamentaux
de la personne humaine; l'abolition de toutes les mesures répressives~ l'arrêt
de l'afflux d'immigrants étrangers dans le territoire et le retJ:'ait immédiat
de tous les mercenaires de ce territoire. 'Le Comité a également fait appel à
tous les Etats pour qu'ils prennent toutes les mesures efficaces nécessaires
en vue d'empêcher le recrutement de mercenaires pour la Rhodésie du Sud et toute
publicité à cet effet. Le Comité a prié en outre tous les Etats, directement
et par leur action dans les institutions spécialisees et les autres organismes
des Nations Unies, ainsi que les organisations non gouvernementales intéressées
et les divers programmes relevant de l'Organisation des Nations Unies, d'apporter
au peuple du Zimbabwe et à son mouvement de libération toute l'assistance
nécessaire dans sa lutte pour le rétablissement de ses droits inaliénables.
En ce qui concerne les sanctions imposées par le Conseil de securité contre le
régime illégal de la minorité raciste, le Comité a été profondément troublé par
les nouvelles récentes faisant état de violations nombreuses de ces sanctions et
a condamné énergiquement la politique des gouvernements, en particulier du
Gouvernement sud-africain, qui continuent à collaborer avec le régime illégal.
Réaffirmant sa conviction que les sanctions ne mettront fin au ré~ime illégal
de la minorité raciste que si elles sont de portée générale, de caractère
obligatoire et efficacement contrôlées, mises en vigueur et appliquées,
notamment par l'Afrique du Sud, le Comité a condamné toutes les violations des
sanctions ainsi que le fait que certains Etats Hembres continuent à ne pas les
appliquer strictement, comme é"tant contraires aux obligations qui leur incombent
en vertu de l'Article 25 de la Charte. Le Comité a de nouveau condamné, en
particulier, la poursuite des importations aux Etats-Unis d'Amérique de chrome,
et de nickel provenant de Rhodésie du Sud et il a demandé au Gouvernement des
Etats-Unis d'ebroger tous les textes législatifs qui autorisent ces importations.
Eu égard à ce qui précède, le Comité a demandé aux gouvernements qui ne l'avaient
pas encore fait : de prendre les mesures nécessaires pour assurer le strict
respect des sanctions par toutes les personnes physiques ou morales relevant
de leur juridiction; de prendre des dispositions effectives pour empêcher ou
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décourager l'émigration en Rhodésie du Sud d'individus ou de groupes d'individus
relevant de leur juridiction~ de mettre ~in à tous actes qui pourraient conférer
un semblant de légitimité au régime illégal et d'invalider les passeports et
autres documents délivrés aux fins de voyages dans le territoire. En se
félicitant de la décision prise par le Mozambiaue de fermer sa f.rontière avec
la Rhodésie du Sud et d'imposer des sanctions ~ontre le régime ill€gal~ le
Comité a prié tous les Etats, directement et pa~ leur action dans les institutions
specialisées et les autres organismes des Nations Unies~ ainsi que les divers
programmes relevant de l'Organisation des Nations UnieiS~ d'aI)1)Orter au Gouvernement
mozambicain toute l'assistance né~essaire pour lui permettre de surmonter les
difficultés economiques que pourrait entraîner pour lui l'a~plication des sanctions~

le Comité a en outre demandé au Conseil de sécurité d'exmninerperiodiquement la
question de l'assistance économique au Gouvernement mozambicain ainsi qu'au
Gouvernement zambien ... Enfin~ le Comité a fait sienne la recommandation de son
groupe ad hoc_ tendant' à ce que la portée des sanctions décidées contre le regime
illégal soit élargie de manière à inclure toutes les mesures envisagées è
l'Article 41 de ia Charte et il a demandé à nouveau au Conseil de sécurité 
d'envisager de prendre d'urgence les dispositions nécessaires à cet égard.

140. En C'= qui concerne la question de Namibie qu'il a examinee à nouveau dans
le contexte de l'application de la Déclaration~ le Comité spécial a réaffirmé ses
résolutions et décisions antérieures sur la question et dénoncé une fois ~e plus
le Gouvernement sud-africain pour son refus persistant de metrbz-e fin à son
occupation illégale du territoire g conformément aux demandes répétées du Conseil
de securité et aux obligations qui lui incotn~ent en vertu de la Charte. A cet
égard, le comité special a condamne dans les termes les plus vigoureux les
efforts déployés par l'Afrique du Sud pour consolider sa présence illégale en
créant une atmosphère de terreur dans le territoire et en s'efforçant de
dét~uire l'unité nationale et l'intégrité territoriale de la Namibie. Le· Comite
a noté en particulier que l'Afrique du Sud avait non seulement continué à
appliquer sapolitiCJ:ue de "barrtouabarri.satdon il au mépris des résolutions de l'ONU,
mais qu'en 1975~ elle avait eu recours au stratagème consistant à Co~YoqQer

une prétendue "conférence cons'bi.tartzionnef.l.e" ~ composee de représenta,nts
soigneusement choisis, qui avait proposé une forme d'autonomie reposant sur le
principe de l'a-partheid. Notant que cette conférence n'était pas représentative
de l'opinion de la majorité des Namibiens 9 le Comité spécial a considéré qu'il
n'y avait pas à en tenir compte car il s'agissait d'une manoeuvre du régime
sud-africain pour conférer un semblant de validité à sa politi.que préconçue,
et il a réaffirmé tlUela seule solution politique pour le territoire devait être
fondée sur le libre exercice par tous les Namibiensdu droit à l'autodétermination
et à l'indépendance, au sein d'une Namibie uhie~ conformement à la résolution
1514 (XV). LeCo:rnité spécial a appuyé sans réserve la position de la SvTAPO:
représentant authentique du peuple nami.bî.en , à cet êgard , En outre, conscient
de la menace que la situation en Namibie constitue pour la paix et la sécurité
internationales, le Comité a considéré que, si l'AfriqUle du Sud ne se conformait
pas aux paragraphes pertinents de la résolution 385 (1976) du Conseil de
sécurité du 30 janvier 1976, celui-ci devrait envisager l'adoption de mesures
aunropri~es conformément au Chapitre VII de la Charte pour .assurer li applicatiol1
d~~ ses propres décisions sur la question. Le Comité a déploré à ce ~ujet le
.~àit que les récentes mesures prises par le Gouvernement sud-africain aient ,t,;

- 46 -



vin t-neuvième session,
a été publié sous sa forme

- 47 -

141. S'agissant de la question de Timor, le Comité special a décidé de
transmettre la documentation pertinente à l'Assemblée genérale afin de faciliter
l'examen de cette question par celle-ci à sa trente et uni~me session.

jusqu'ici en contradiction flagrante avec la lettre et l'esprit de la résolution
susmentionnee. Il a, en particulier, condamné le renforcement continu des forces
armées sud-africaines en Namibie, ainsi que le fait que le Gouvernement
sud-africain n'avait pas pris les mesures nécessaires ~ notamment pour la libé
ration des prisonniers politiques, l'a~olition de toutes les lois et pratiques
discriminatoires et répressives et l'octroi des facilites nécessaires pour
permettre le retour des exiles politiques, sans risque d'arrestation~ de détention,
d'intimidation ou d 'p.mprisonnement. Le Comité a estimé que la recente vague
d'arrestations et de détentions èi.e Namibiens, notamment de tous les dirigeants
de la SWAPO à: l'intérieur du territoire, constituait la preuve que le Gouvernement
sud-africain avait l'intention de recourir à une violence sans cesse accrue pour
chercher à faire obstacle à la lutte de libération. Le Comité s'est éleve en
particulier avec indignation contre la décision prise par le régime illégal
en Namibie de condamner à mort deux membres de la SWAPO et de condamner deux
femmes à des peines de prison de sept et cinq ans respectivement. En consequence ~

le Comité a appuye le Conseil des Nations Unies pour la Namibie et a exi~é la
libération immediate et inconditionnelle de ces prisonniers~ ainsi que la libé
ration de tous les autres prisonniers politiques namibiens, conformement à la
resolution 385 (1976) du Conseil de sécurité. En même temps, il était clair,
de l'avis du Comité, que la communauté internationale se devait d'offrir au
peuple namibien~ sous la direction de la SWAPO, toute l'assistance possible dans
la lutte qu '5..1 m~ne pour la liberté et l'indépendance. A cette fin, le Comite
a prié à n~uveau tous les gouvernements d'appliquer les dispositions du décret
sur la protection des ressources naturelles de la Namibie, adopte par le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie (décret No 1) 33/. En outre, il a recommandé
vivement que les Etats Membres versent une contribution au Fonds des Nations
Unies pour la Namibie de manière à pouvoir fournir une aide accrue au peuple
namibien ~ notamment en ce qui concerne la formation des cadres du futur gouver
nement. A cet egard, .le Comite a noté avec satisfaction l'ouverture prochaine
de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie à Lusaka et l'établissement par
le Programme des Nations Uni.es pour le développement (PNUD) d'un chiffre indi
catif de planification pour la Namibie pour la période 1977-1981. Enfin,
conscient du mandat du Conseil des Nations Unies !lour la Namibie en tant que
seule autorité legale de la Namibie jusqu'à l'indépendance, le Comite a
réaffirmé SOll soutien aux activites du Conseil et a appuye les politiques et
les programmes definis par le Conseil en coopération avec la SWAPO en vue de
promouvoir la cause de l'autodétermination et de l'indépendance natio'lale du
peuple namibien.

\\



142. Au c~urs de l'année:t le Comité spécial a é~alement continue d exam.iner la
questio~ de la decolonisation d&lS d'autres territoires et a adop,té) en ce qui
concerne certains d'entre eux~ des recrnronandations et propositions concrètes qui
sont Bcntionnées dans les chapitres pertinents du présent rapport. A cet eSard~

le Callite a rêitéré sa nurNiction qUfl les questions de superficie ~ d' isolellent
.;eograDhique et de ressources limitees ne deva.Lerrt retarder en aucune façon
l'ap::.::>lication du droit inaliénable (les peup.Les de ces territoires à l "autic
détermination et à l'il1deperidooce conformément à la Declaration. Les efforts
du CoroitG en vue d'accélérer la décolonisation des territoires ont éte renforces
à nouveau 9ar la cooperation que les Gouverneüents de l'Australie J des Etats-Unis,
de la i~ouvelle-Zêlal1.de et du Royaume-Uni ~ puissances aŒ:linistrantes ~ ont
continue de lui alJl::>orter .•
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143. Dans ce contiext.e, le Comite spècdal., conscient qu'il importait au plus haut
point d'obtenir des rensei~nauents exacts et de ~remière main sur les conditions
politiques, èconcmiques et sociales qui rèBnent dans les territoires coloniamc,
ainsi que sur les vues et as~irations de leurs po~ulationsJ a de nouveau examine
la question de l'envoi de missions de visite dans ces territoires. Il a tout
?articulièreûent tenu compte à cet égard des resultats constructifs obtenus à la
suite des précédentes missions de. visite d~ l' Ol~ qui ont renforce la c~:acité

de l'Organisation d'aider les peuples coloniaux à atteindre les objectifs enu~e~s

dans la Charte et la Déclaration. Ainsi qu'il ressort des chapitres~Artinents

du j,)rêsent rapport~ le Comité a envoyê~ sur l'invitation des puissances
a&~inistrantes intéressees et conform~m~nt aux décisions pertinentes prises par
l'Assemblée générale et le C01nité lui-même~ des laissions de visite OOIX îles Vier~es

britanniques~ administ~ees par le Roy~ume-Uni~ et aux îles Tokélaou~ administrées
par la Nouvelle-Zélande. Le Comité s'est déclare satisfait du concours apporté
à l'Organisation des 3):ations Unies ~9ar les Gouverneuentis de l'Australie J de la
~ouvelle-Zêlande et du RoyaUille-Uni au sujet de l'accèo des missions de visite
aux territoires qu'ils aèturinistraient. En .iême tem~?s, il a delllore l' attitude
négative de certaines 9uissances administrantes qui continuent de rester sourdes
aux a~pels r~pétès lances à ce pro90s par l'Assemblee 3Gnérale et par le Comite et
il leur a dffinanùe de reconsiderer leur attitude et de collaborer pleinement avec
l'OrgaUisation des 1I1ations Unies a cet ÉÏGard. Le Comité a également prié son
President de poursuivre ses consultations avec les pl1issances amninistrantes
intêress~es afin de perillettre que des missions de visite soient envoyées sans
retard dans les territoires qu'elles administrent.

144. Confonaément à la demande de l'Assemblée 3enérale3 le Comité special a
egalel~ent continué d'examiner la question de l'application de la Declaration par
les institutions s?écialisées et le~ orGanismes internationaux aS8ucies ~

l'Or,6anisation des rTations Unies. Ce faisant ~ il a tenu com:?te à nouveau des vues
eJcprnùées par les représentants des mouvements de liberation nationale des
territoires coloniaux d'~frique qui avaient participe en qualité d'observateurs
~ ses travaux touchant leur pays respectif~ ainsi que des vues exprimees ~ar les
reurésentëlIlts de l'OUA: Le Camité a donc continue à se tenir 'üeine:uent infor:"i!.ê
de~ faits nouveaux intervenus dans ce domaine dans les territoires coloniaux,
en particulier de la nécessite ur~ente pour les peurles intéresses de recevoir une
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assistance concrète des institutions spécialisees et des autres organismes associés
à l'Organisation des Nations Unies. A cet égard, le Comité a noté avec préoccupation
que bien que des progrès aient été faits en ce qui concerne l'octroi d'une
assistance aux réfugiés des territoires coloniaux d'Afrique, les mesures prises
jusqu'à présent par les organismes intéressés pour fournir une assistance at~

peuples de ces territoires et à leurs mouvements de libération nationale continuaient
de rester insuffisants pour répondre aux besoins. En conséquence, le Comité a
réaffirmé que la reconnaissance par l'Organisation des Nations Unies de la légitimité
de la lutte que mènent les peuples eo.Loni.aux pour obtenir leur libération a pour
corollaire l'octroi par les organismes des Nations Unies de tout l'appui moral et
matériel nécessaire à ces populations et à leurs mouvements de libération nationale.
A cet égard 5 tout en exprimant ses remerciements aux institutions spécialisées et
aux organismes qui avaient continué de coopérer avec l~Organisation des Nations Unies
à l application de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes de
l'A~semblée générale, le èomite a prié les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies intéressés de prêter ou de continuer à prêter
d'urgence tout l'appui possible aux peuples coloniaux d'Afrique qui'luttent pour
se libérer du régime colonial. En même tèmps, le Comité a recommandé que les
organismes intéressés établissent ou développent des contacts avec les peuples
coloniaux, en consultation avec l'OUA, revoient leurs procédures concernant les
programmes et projets d'~ssistance et assouplissent ces pro~édures. En outre, le
Comité a prié à nouveau instamment les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies intéressés de cesser 5 conformément aux résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, toute. assistance au Gouvernement
sud-africain et au régime illégal de la Rhodésie di, Sud jusqu'à ce qu'ils rendent
aux peuples de la Namibie et du Zimbabwe leur droit inaliénable à l'autodétermination
et à l'indépendanèe, et de s'abstenir de prendre toute mesure qui pourrait être
interprétée comme reconnaissant la légitimité de la domination de ces territoires
par ces régimes. Notant avec satisfaction les dispositions prises par plusieurs
institutions spécialiséés et organismes pour permettre aux représentants des
mouvements de libération nationale reconnus par l'OUA de participer à leurs
délibérations concernanb les pays intér~ssés, le Comité a demandé aux organismes
qui ne l'avaient pas encore fait de prendre sans retard les dispositions nécessaires.
Le Comité a en outre demandé à l'Assemblée générale de re~ommander q~e tous les
gouvernements intensifient leurs efforts au sein des institutions spécialisées et
des autres organismes des Nations Unies dont ils étaient membres afin d'assurer
l'application effective de toutes les résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies. A cet égard, le Comité a prié instamment les chefs de secrétariat
des institutions spécialisées et des autres organismes intéressés de formuler 5

avec la coopération active de l'OUk, et de soumettre à leurs organes directeurs
et délib~rants,'en tant que question prioritaire, des propositions concrètes en vue
d'appliquer pleinement les décisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,
en particulier des programmes précis 4'assistance aux peuples des territoires
coloniaux et à leurs mouvements de libération nationale.

145. Le Comité spécial a également étudié de façon approfondie au cours de
l'année considérée les activités des intérêts étrangers, économiques et autres,
qui font obstacle à l'application de la Déclaration en Rhodésie du Sud, en Namibie
et dans tous les autres territoires sous domination coloniale et aux efforts tendant
à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en
Afrique australe. A cet égard, le Comité, notant avec inquiétude que les puissances
coloniales et les Etats dont les sociétés et les ressortissants se livraient à
des activités dans les territoires coloniaux avaient continué à méconnaître les
décisions des Nations Unies sur la question et condamnant l'intènsification des
activités de ces intérêts économiques, financiers et autres qui continuent

- 49 -

1
1

1



n

•=

d'exploiter les ressources des territoires coloniaux et d'accWlluler et de
ra.::atrier des bênêfices considérables au détriment des intérêts des 'ha"Pitants,
en particulier en Afrique australe,.a r6affinnê le droit inaliénable des :neuples
des territoires ù.~:')endant~J ~ l'autodétermination, à 3.' indépendance et f~ la.
jouissance de leurs ressources naturelles ainsi que leur droit de disposer de ces
ressources au mieux de leurs intérêts. :r~n même temJ.)s, le Comité a. déclaré de
nouveau que toute puissance administrante ou occupante et qui prive les peuples
coloniaux de l'exercice de leurs droits lezitliues sur leurs ressources naturelles
ou fait ~asser leo intérêts étrangers a7ar.t ces droits viole les oblisations
solennelles qui lui incom"pent en vertu de la Charte. Le Comité a réaffirmé que
les intêrêts étrangers ~ éconœriques ~ financiers et autres ~ qui exercent actuel
lellent leurs activités dans les territoires coloniaux d'Afrique australe~

constituent un obstacle majeur ti l'indépendance politique et à la jou.issance des
ressources naturelles de ces territoires ~ar les autochtones. En conséquence~

le Caaitê a condamné la ~olitique des ~ouvernements qui continuent d'apporter, leur
soutien aux int~rêts étran~ersJ êconQmiques etautres~ qui exploitent les
ressources naturelles et humaines des territoires~ violant ainsi les droits et les
intérêts politiques~ ~conomiques et sociaux des peuples autochtones et faisant
obstacle à l'application de la Déèlaration. A cet êgard~ le CODlité a condamné
&ner8iquement la collaboration entre l'Afrique du Sud et certains pays occidentaux
dans le domaine nucléaire et a demandé aux gouvernements intéressus de s'abstenir
de fournir ti. l'Afrique du Sud des installations qui puissent lui 11ermettre de
produire des matières nucléaires ou des réacteurs. Le Comité a demandé il nouveau
aux 80uvernements intéressés de prendre toutes les Juesures nécessaires ~ l'egarà
de leurs ressortissants et des personnes morales relevant de leur juridiction
qui possèdent et exploitent des entreprises dans les territoires coloniaux~

particulièrement en Afrique, en vue de mettre fin aux activités de ces entre~rises

et d' eJ1l:;?êcher de nouveaux investissements. En même temps. le Conri,té a condamnê
toutes les violations des sanctziona obliBa'toires ill1110sées par le Conseil de
sécurité J ainsi que le refus persistant de certains Etats Membres d'appliquer ces
sanctions~ co~ne ~tant contraires aux obli~ations qui leur incombent en vertu
de la Charte et a prié tous les Etats de veiller ~ ce qu'aucune forme d'assistance
ne soit accordée aux rég~le~ qui s'en servent pour opprlluer les peuples des
territoires coloniaux et ré~rimer leurs mouvements de liberation nationale.
hu outre J le Ccuùté a demande a tous les Etats de mettre fin à toutes relations
avec le Gouvernem.ent sud-a.fricain en ce qui concerne la NB.l!libie et de s'abstenir
d'en nouer avec ce ~ouvernement~ agissant au nom de la l~araibie ou en ce qui la
concerne, qui, puissent l'encourager à continuer d'occuper ille6alement ce
territoire. Le Co:wité a également condamne vigoureusement' la politique de
l'Afrique du Sud qui~ au mépris des résolutions pertinentes de l'Or~anisation des
~ations Unies et en violation des obli~ations qui lui incombent en vertu de la
Charte, continue à collaborer avec le rêg~ne raciste de Rhodésie du Sud et
ùemande au Gouvernement sud-africain de cesser toute collaboration de ce genre.
En outre~ compte tenu des dispositions pertinentes de la Déclaration sur l'instau
ration d'un nouvel ordre économique international ~ ainsi que de la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats, le Comité a invité tous les gouvernements et
tous les organi~es des ~ations Unies à faire en sorte que la souverainete
uermanènte des territoires coloniaux sur leurs ressources naturelles soit

.-' -Pleinement respectee et sauvegardée. Le Comité a é!r.alement demandé aux puissances
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administrantes et occupsnbea de réviser le r~gime des salaires en vigueur dans les
territoires placés sous leur adninistration et d'a~p'liquer dans chaque territoire
un re:;ime uniforme de salaires il tous les habitants sans discrimination. De plus ~

le (]o;llité a prit;; le Service de l'information du Secrétariat d'entreprendre une
cmn:a~ne de publicité à vaste échelle afin d'infonner l'opinion publique mondiale
des faits relatifs ~ l'exploitation des populations autochtones par les
.ionopoâes êtran::ers et de 1.' al;:l1!ui que ceux-c i accordent aux régimes colonialistes
et racistes.

146. Ayant aus~i ~oursuivi l'examen des activités militaires des puissances
coloniales et des dis~osi~ions de caractère militaire prises par elles dans les
territoires sous leur adLünistration~ le Comité spécial a conclu ~ nouveau que
ces activites et dislJositions pouvaient faire obstacle à J' apJ?li(~ation de
la Déclaration. A cet é3ard, le Comité a note avec re~ret que les puissances
coloniales int6ressees n'avaient pas appliqu~ les résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies. 8e1.6n le Co::n.ité, une situation particulièrement
c;rave rê:.>uait en Afrique australe où les regimes ille~aux et racis,tes au pouvoir
avaient fortffiuent accru leurs dénenses militaires et renforcé les effectifs de
leurs forces armées. En Namibie~ pàr exemple, l'Afrique du Sud avait considera
b.l.emerrt accru ses forces en vue d vepraser la résistance populaire et de perpétuer
son occu~ation illé~ale de ce territoire. A ce propos, le Comité special s'est
d~claré préoccuvê ?ar lë fait que certains pays continuaient à coopérer avec
l'Afri~ue du Sud en lui fournissant des a~es ainsi que des materiels et techniques
utilis~)les à des fins ~rilitaires. Reaffirmant le droit de tous les peuples
coloniaux et autres peup'les dépendants'à l'autodétermination et à l'indépendance,
le Comité a reclame la cessation immédiate des guerres d 10ppression menées contre l

les ?euples des territoires coloni~ux de l'Afrique australe ainsi que le déman
tèlement de toutes les bases militaires dans cês territoires. Il a également
fai t apJ?el i tous les Etats ,?our qu'ils accroissent le soutî.en moral et matériel
qu'ils apportent aux perrples coloniaux opprimés de la ré~ion et à leurs mouvements
de libération nationale. Sur la base de son etude~ le Comite a condamne en
~articulier l'utilisation par les ré~imes racistes illégaux de Rhodésie du Sud
et de jJamib i,e de f'or-ces ar.aêes it:1portall'~eS char-jêes d'étouffer la lutte pour la
lib~ra.tion dans ces territoires~ la collabo:r-ation militaire et politique entre
ces deux règimes et lé renforcement récent de la presence militaire de l'Afrique
du Sud en !~uùbie. En outre~ le Comité a condamné certaines puissances occidentales
?our la collaboration militaire qu'elles continuent à fournir- aux régimes
colonialistes et racistes de l'Afrique australe et demandé à tous les Etats de
cesser toute collaboration de cet ordre. Il a é~al~llent condamné la coopération
de ces puissances avec l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire, et leur a :.
deuandê d'y llleittre fin. De plus ~ le Comité a condaunê la campagne menée par lè
réGime illér:,al de .dhodésie du Sud 110ur recruter des mercenaires etrangers pour la
3uerre qu'il mêne contre Le peup.l,e du Zilllbab\ve et son mouvement de libération
nationale et exi~è que tous les Etats prennent des mesures pour interdire le
recrutement de leurs ressortissants comme ~ercenaires. En réitérant sa condamnation
de toutes lesactivites militaires menées par les puissances coloniales et de
toutes les dis~ositions de caractère militaire prises par elles dans les territoires
sous leur administration qui portent préjudice aux intérêts et aux droits des
~euples colonia~x intéressés, le Comité a derlandé une fois de plus aux puissances
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coloniales interessées de mettre fin ~ ces activités~ conformement aux résolutions
~ertinentes de l'Ass~nblee ~énérale. A ce prçpos, le Comité a déplor~ entre
autres la mai~ise exercée sur deR terrains des territoires coloniaux pour y
~tabiir des installations militaires et considéré que ltutilisation à 3rande
echelle des ressources économiques et des ressources en main-d1oeuvre locale pou~

l'entretien de ces installations détourne des ressources (tui 1Jourrait:mt être 'Olu:J
a,~ta3euseûent utilisees aux fins ùu développement écono~qu~ des territoires
intéresses. Enfin~ le Comité spécial a prié le Servicfl de l'information du
Secrétariat d'entreprendre une campagne plus énergique pour informer l'opinion
publique mondiale des faits relatifs aux activités militaires et aux dispositions
de caractère militaire qui, font obstacle ~ la mise en oeuvre de la résolution
1514 (XV).

147. Compte tenu du fait que l'Assemblée r;enérale a demandé au Secrétaire ~;;énéral

de continuer ~i prendre des mesures concrètes en usant de tous les moyens dont il
diS!,lose pour appliquer ses décisions antérieures en la matière, le Comité spéçial
a poursuivi l'eXaDlen de la question de la publicité à donner aux activités de
l'OrGanisation des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation. A ce
pro:;?os, le Comité a de nouveau soul.Lgnê la nécessité d'alerter l'opinion publique
J.Ùondiale en: vue d'aider efficacement les :peu~les des territoires coloniaux et
en :i?articulier d'intensifier la diffusion 3~nérale et suivie d'informations sur
la lutte que mènent ces peuples et leurs mouvements de libération nationale pour
parvenir à la liberté et à l'indépendance. Dans cette perspective et tenant
compte de l'importance du rôle jouè pendant les se.:,)t dernières années par un
~rand nom.bre d'organisations non gouvernementales qui s'intéressent specialement
à la décolonisation, le'Comité e. souligné i3. nouveau que ces or~anisations pouvaient
toucher un vaste secteur de l'opinion, en particulier dans les pays cù le besoin
d'infoI".lD.ation sur la décolonisation est le plus grand. Sur la base de ce qui
précède, le Comité a estim~ qu'il conviendrait:) afin d'assurer une plus large
diffusion d' infoI"clati,ons sur les questions coloniales, d' inviter à nouveau
ces organisations fi intensifier leurs travaux dans ce domaine. A ce propos,
le Comité spécial a estimé qu'il etait essentiel que le Service de l'information
du Secrétariat prenne des mesures concrètes pour intensifier ses activités dans
le do:n.aine de la décolonisation, notamment en insistant de manière spéciale
sur la lutte de libération en Afrique australe et sur les activités des mouvements
de libération des territoires intéressés~ en suivant de près les orientations
données aux travaux du Comité et en rendant compte de ses activités en conséquence;
en établissant des liens de coopération plus étroits avec les' mouvements de
lib€ration nationale du Zilababwe et de la Namibie par l'intermédiaire du Comité
de coordination pour la libération de l'AfriClue de l'OUA et des centres d' infor.
mation ~ Lusaka ~t ailleurs; en intensifiant les activités de tous les centres
d'information~ en particulier ceux qui se trouvent dans certains pays d'Europe
occidentale et d' lunerique • Le Sous-Comit~ a estÏJ.l1é en outre qu'il conviendrait
d'enzager le Service de l'info~ation à mettre tout en oeuvre pour obtenir que
les organes d'information accordent une plus grande place aux activités en faveur
de la dêcolonisa~ion, en particulier dans les deux régions mentionnées ci-dessus.
Le Comité a éc;alementportê une tr~s grande attention à la question de la
diffusion d'informations sur la décolonisation dans le cadre de la c61ébration
d~_ la Semaine de solidarite avec les peuples ~oloniaux de l'Afrique australe qui

. .---' ~îuttent pour la liberté;l l'indépendance et 1 t égalite des droits. A cet égard~

au cours d'une conférence de presse donnee à l'occasion de la Semaine de solidarité:)
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le Presi1ent du Comité a instffimment invité la presse internationale à prêter son
}üein concours pour obtenir tout l'appui possible en faveur de la lutte de
libération des ~euples coloniaux.

148. Le COillité spécial a éGalement continué d'examiner la question de la liste
des territoires auxquels la Declaration est applicable. Ainsi qu'il ressort de la
section pertinente du présent chapitre~ le Comité a décidé, sous réserve des
directives que l 'AsseiUbléf~ générale jugerait opportun de lui donner en la matière
à sa trente et uni~me session~ de poursuivre l'examen de cette question d sa
prochaine sess~on•
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149• Confozmêment; à son mandat et sous réserve de toutes autres nouvelles
di~ectives qu'il pourrait recevoir de l'Assemblée générale au cours de la trente et
unième session de celle-ci~ et compte tenu des dispositions des résolutions .
pertinentes de l'Assemblee~ en particulier des résolutions 2621 (XXV) et 3481 (XXX),
le Comité spécial se propose, en 1977, d'intensifier ses efforts en vue de rechercher
les meilleurs moyens d'appliquer pleinement, et sans délai la Déclaration à tous les
territoires qui n'ont pas encore obtenu leur indépendance. En }?articulier, 1«:
Comité suivra de près les faits nouveaux pouvant survenir dans chacun des
territoires ainsi que là,façon dont les puissances coloniales se confoTment aux
décisions et résolutions'pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. Le Comite
examinez-a egalement. dans quelle mesure tous les Etats Membres se conforment à la
Declaration, au Progr~mne d'~ction pour l'application intégrale de la Déclaration
et aux autres résolutions de l'Organisation des Nations Unies ayant trait à la
question de la .décolonisation. Sur la base de cet examen ~ le Comité soumetrtj'a des
conclusions et recommandations quant aux mesures concrètes à prendre pour atteindre
les objectifs énonces dans la Déclaration et dans les dispositions ~ertinentes de
la Charte.

150. En s'acquittant de cesrbâches , le Comité spécial continuera de s'inspirer des
dispositions du paragraphe 11 b) de la résolution 3481 (XXX), par laquelle
l'Assemblée générale l' a prié de faire des suggestions concrètes pouvant aider le
Conseil de sécurité à ét~dier les mesuresqui~l convient de prendre en vertu de la
Charte en ce qui concerne les faits nouve~uXsurvenant dans les territoires '
coloniaux qui risquent' de menacer la 'paix et la sécurité internationales. Le. Comité
se propose d'entreprendre un nouvel examen' complet de la situation dans ces
territoires, y ccmpris, en particulier ~ en Rhodésie du Sud et en Namibie.

151. Conformément ~ la décision pertinente de l'Assemblée générale et à la
pratique établie, le Comité spécial inviter~ de nouveau les représentants des
mouvements de libération nationale reconnus par l'OUA 11 participer, en qualité
d'observa-teurs, aux travaux qu'il consacrera à leurs pays respectifs. De plus,
le Comité, agissant selon les besoins et en consultation, le cas échéant~ avec
l'OUA et les mouvements de libération nationale intéressés, invitera à se présenter
devant lui des particuliers qui seraient à même de lui fournir, sur certains
aspects de la situation régnant dans les territoires coloniaux, des r:mseignements
qu'il ne serait pas en mesure d'obtenir autrement.

152. Se conformant en cela au souhait qu'a formulé expressément '.'As~emblée,
le Comité spécial recommandera, chaque fois qu'il le jugera 'bon e; oppcr-tun ,
une date limite pour l'accession de chaql1eterritoire à l' Lndêpendance , confor
mément aux voeux de la population et aux p,ispositions de la Déclaration. En
outre, comme l'Assemblee générale l'en a prié au paragraphe 11 d) de la résolution
3481 (XXX), il continuera d'aêcorder une attention particUlière aux petits
territoires et de recommander à l'Assemblée générale les mesures les,plus
appropriées à prendre pour permettre à leurs populations d'exercer leur droit à
1 'autodét~rmination, à la liberté et à l'indépendance. Le Comité continuera
~galement de passer en revue à sa prochaine session la liste des territoires

-c·-"amcquels s'applique la Declaration, sous réserve des directives que l'Assemblée
générale pourrait souhaiter donner à cet égard.
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155. Au paragraphe 12 de la résolution 3481 (XXX), l'Assemblée générale a
demandé aux puissances administrantes de coopérer avec le Comité spécial en
permettant à des missions de visite d'avoir accès aux territoires placés sous leur
administration. Une disposition analogue figure dans plusieurs autres résolutions
adoptées par l'Assemblée générale au sujet de territoires particuliers. Comnl.e
on le notera dans les chapitres pertinents du présent rapport, le Comité, tenant
compte du rôle constructif qu'ont joué les missions de visite précédentes des
Nations Unies, continue d'accorder une importance essentielle à l'envoi de
ces missions, y voyant un moyen d'obtenir des renseignements appropriés de
première main sur la situation dans les territoires et sur les voeux: et aspirations
des populations concernant leur statut futur. En conséquence, et à la lumière
da sa résolution du 17 juin 1976 !chap. III, nar , Il, n. 76 ci-après du yresent
rap~ort), le Comité entend continuer'à recherëher la pleine coop~ration

des puissances administrantes pour être en mesure d'obtenir ces renseignements
par l'envoi, le cas échéant~ de missions de visite dans les territoires situés

154. En ce qui concerne l'application de la Déclaration par les insti~utions

spécialisées ~t,les organismes internationaux associés à l'Organisation des Nations
Unies, le Comite spécial a l'intention de poursuivre l'examen de cette question
en 1977. Ce faisant, il. examinera à nouveau les mesures prises ou envisagées
par les organisations internationales en application des résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale, et en particulier des dispositions de ces résolutions qui
concernent les territoires situés en Afrique. Le Comité se nropose, le cas échéant,
de proceder avec ces organisations à de nouvelles consultations et à de nouveaux
contiactia , Le Comité tiendra également compte des résultats des consultations
qui continueront d'avoir lieu en 1977 entre son Président et le President du
Conseil économique et social dans le cadre'des décisions pertinentes de l'Assemblée
générale, du Conseil éçonomique et social et du Comité spécial lui-même. En outre,
prenant en considération les dis~ositions pertinentes de la résolution 3421 (XXX),
le Comité maintiendra, sur une base régulière, des contacts étroits avec le
Secrétaire général administratif de l'OUA ainsi qu'avec les hauts fonc~ionnaires

de cette organisation, de même qu'avec le Comité administratif de coordination
et ses organes subsidiaires, en vue de faciliter l'application effective des
décisions des divers organes des Nations Unies par les institutions s~écialisées

et les autres organisations intéressées.

153. Tenant compte des dispositions de la résolution 3398 (XJOC) concernant les
activités des intérêts étrangers, êconomi.quea et aut res , qui font obstacle à
l'an~lication de la Déclaration en Rhodésie du Sud et en Namibie et dans tous
les' 'autres territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux efforts
tendant à éliminer le colonialisme ~ l' apartheid et la discrimination raciale en
Afrique australe, et tenant comnte aussi des autres résolutions pertinentes de
l'Assamblee générale, le Comité special a l'intention de continuer à étudi~r des
mesures nouvelles en vue de mettre fin e~ activités de ces intérêts économiques
et autres) De plus, à la lumière de son examen de la queetdon en 1976, mentionnée
au chapitre V du présent rapport .voâr '). ci-a;p:-:ès), le Corit:~ se proyose.
de poursuivre, en fonction' des événements, son étude des activités et des
arraneements militaires que les puissances coloniales ont entrepris ou ~ris dans
les territoires qu'elles administrent et qui sont de nature à raire obstacle à
l'application de la Déclaration. Ce faisant, le Comité s'inspLre1"a des disposi"tions
des paragraphes 2 et 9 de la résolution 3481 (XXX), du paragraph~ 5 de la
résolution ,3429 (xxx) et du paragraphe 9 de la résolution 3433 (XXX).
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dans les régions des Antilles, de l'ocean Atlantique, de l'océan Indien et d~

l'ocean Pacifique , ains i qu'en Afrique. En l'occurrence, le Conùté pense 'lue
l'Assemblee générale souhaitera adresser une fois de plus un ap~el aux puissances
administrantes pour qu'elles fassent preuve de coo~ération en facilitant les
visites dans les territoires, conformement aux décisions précédemment prises par
le Comité et aux autres décisions qu'il ~ourrait ado~ter en 1977.

156. Le Comité spécial est particulièrement conscient de l'irn.,!?ortance que
l'Assemblée générale attache à la pré}1aration d'une campagne mondiale de publicité
dans le domaine de la decolonis6.tion. A cet égard, le Comité a proposé que,
sous réserve de l'approbat.ion de l'Assemblée generale, une conference internationale
d'a!'!:>ui aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie se tienne en 1977 sous les
auspdces du Comit~ spécial et du Conseil des Nations Unies pour la Namibie. Outre
qu'il participerait activement à la conférence' envisagée, le Comité spécial
s'attacherait, compte tenu des dis~ositions de la resolution 3482 (XXX) et des
autres résolutions de l'Assemblée générale à ce sujet, à suivre constamment la
question de la diffusion de renseignements sur la décolonisation au cours de
l'année à venir. Le Comité compte poursuivre l'examen des programmes de publication
et des autres activités d 'informat~on pertinentes qui sont envisagées par le
groupe de l,'information sur les questions de décolonisation et par le Service de
l'information du Secrétariat. En particulier, le Sous-Comité des pétitions, de
l'information et de l'assistance, en cooperation et en collaboration étroites
avec le Secrétariat, sera invité à présenter de nouvelles recommandations au
Comite au sujet des moyens d'assurer la di.ffusion la plus large possible aux
renseignements sur la décolonisation afin de permettre au Comite d'exécuter un
programme permanent d'aétivités à cette fin. De plus, le bureau du Comité Be
tiendra régulièrement en rapport étroit avec les services appropriés du Secrétariat
en vue de la Eise en application du paragraphe 3 du dispositif de la résol~tion

3482 (XXX) dans lequel l'Assemblee générale prie le Secrétaire général, compte tenu
des suggestions du COl)1ité spécial, de continuer à prendre des mesures concrètes
par tous les moyens dont il di.soose , y compris les publications, la radio et la
télévision, pour assurer la diffusion générale et suivie d'informations sur
l'oeuvre de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation.
A cet égard, l'Assemblee générale désirera certainement inviter le Secrétaire
général à intensifier ses efforts et à prier instamment les puissances administrantes
de coopérer avec lui à une large diffusion des informations dans le domaine de la
décolonisation.

157. Etant donné l'importance qu'il accorde au rôle des organisations non
gouvernementaâea qui oeuvrent dans le domaine de la décolonisation pour appuyer
les pe~,!?les coloniaux qui luttent pour leur libération, le Comité spécial
continuera, au cours de l'année qui vient, de chercher à collaborer étroitement
avec ces organisations, notamment en vue d'obtenir leur appui pour la diffusion
des renseignements à cet égard et la mobilisation de l'opinion ~ublique mondiale
en faveur de la cause de "La décolonisation. A cette fin, le Comité envisage
d'envoyer, en 1977, des groupes de ses membres consulter les organisations
intéressées à leur siège et participer à des cpnférences, des seminaires et autres
réunions spéciales traitant de décolonisation organisées par ces institutions.
Dans ce même contexte, le comité continuera également à coopérer avec le Conseil

...ééônomique et social à l'examen de la contribution des organisations non
gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil à la réalisation
des objectifs de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale.
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158. Compte tenu des dispositions des r6so1utions pertinentes de l'Assembl'e
generale relatives au plan des conferences et de l'exp'rience qu'il a acquise
au cours des annêes précedentes ainsi que des tâches qui l'attendent l'an prochain,
le Comite spécial a approuve un programme provisoire de reunions pour 1977 et il
recommande à l'Assemblee generale de l'approuver. A ce :propos egalement, le
Comite a tenu compte des dispositions du paragraphe 6 du dispositif' de la
resolution 1654 (XVI) et de l'alin6a 9 du parag~aphe 3 du dispositif' de la
résolution 2621 (XXV) par lesquelles l'Assemblee a autorisé le Comité à ten.ir des
reunions hors Siège chaque fois qu'il le faudrait pour qu'il puisse s'acquitter
efficacement de son mandat. Apr~s avoir examine cette question, et prenant en
consideration les resultats constructifS des réunions hors Si~ge organisees les
annees precedentes, le Comite a décide d'informer l'Assemblee générale q~'i1

pourrait envisager de tenir en 1977 une serie de reunions hors Si~ge et de
recommander à l'Assemblee genérale de tenir compte de cette éventualité lorsqu'elle
prendra les dispositions financi~res nécessaires pour couvrir les activites du
Comite pendant l'année considéree.

159. Le Comite special sugg~re que, lorsque l'Assemblee générale e'xaminera à sa
trente et uni~me session la question de l'application de la Déclaration, elle
tienne compte des diverses recommandations du comite mentionnées dans les chapitres
pertinents du présent rapport et qu'elle approuve notamment les propositions
decrites dans la présente section, afin que le Comité soit en mesure de mener
à bien les tâches qu'il se propose d'accomplir en 1977. En outre, le Comité
recommande que l'Assemblée generale renouvelle l'appel par lequel elle demandait
aux puissances administrantes de prendre toutes les mesures nécessaires en vue
de l'application de la Déclaration et des resolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies, conformément aux voeux librement exprimes des populations des
territoires intéressés. A ce propos, ~ant constaté les :résultats positifs
obtenus grâce à la participation active de certaines puissances administrantes
à ses travaux, le Comité recommande que l'Assemblée génerale prie à nouveau les
puissances administrantes intéressées de coopérer avec lui dans l'accomplissement
de son mandat en leur demandant notamment de 'Partici'Per activement à ses travaux
relatifs aux territoires 'Places sous leur administration respective. L'Assemblée
génerale ~ant affirmé quë le fait d'associer directement les territoires non
autonomes aux travaux de l'ONU et des institutions spécialisées constituait un
moyen efficace de faire progresser ces territoires vërs une position d'égalité avec
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, le Comité recommande
egalement que l'Assemblée invite les puissances administrantes à autoriser des
representants des territoires intéressés à participer aux débats de la Quatri~me

Commission et du Comite special sur les questions concernant leurs p~s respectifs.
En outre, l'Assemblée généraJ.e pourrait faire de nouveau appel à tous les Etats,
institutions spécialisees et autres organismes des Nations Unies, pour qu'ils se
conforment aux diverses demandes que leur ont adressées lCAssemb1ée et le Conseil
de securité dans leurs résolutions pertinentes.

160. Le Comité spécial :rp.~ommande que lorsqu'elle a;pprouvera le programme de
travail decrit ci-dessus, l'Assemblée generale prévoie également les crédits
necessaires pour couvrir les activités que le Comite a prévues pour 1977. Le
Comite a ete informe que l'envoi de missions de visite envisage au paragraphe 155
ci-dessus aurait des incidences financi~res de l'ordre de 144 000 dollars. Au

... l C . '" ....." 't dt' "'. d ,. 'h • ... ( •cas ou e onute deCJ.a.eraJ. e eru.r une ser-ae e reumone ..ors Slé.!"';e vOJ.r
-.'Jar. 158 ci-dessus) dans le cadre des dispositions Cl.u::?arafl'ra.;1h; G de.1a
resolution 1654 (XVI) et de l'alinéa 9) du paz-agraphe 3 de la resolutJ.on
2621 (ir.KV), les dépenses se chiffreraient à environ 230 000 dollars •
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161. Le programme suppl~mentaire de publicit~ étendue et permanente à donner
aux activit~s de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la décolo
nisation pour 1977 (voir également par. 156 ci-dessus), entraînerait des dépenses
suppl~mentaires estimees à environ 75 000 dollars. En outre, les nouvelles
consultations et contacts prevus avec les institutions specialisees et les organismes
des Nations Unies (voir par. 154 ci-dessus) entraîneraient des dépenses de l'ordre
de 10 000 dollars. De plus, les consultations prévues entre le Président du .
Comité et le Pr~sident du Conseil economique et socâ aâ , ainsi Clue les consultations
connexes avec le Comite administratif de coordination et son Comité préparatoire
supposeraient des dépenses d'environ 5 000 dollars. Dans le même ordre d'idee,
les consultations régulières avec l'OUA (voir par. 154 ci-dessus) entraîneraient
une dépense supplementaire de 5 300 dollars. Les consultations et contacts avec
les organisations non gouvernementales (voir par. 157 ci-dessus) representeraient
une dépense d'environ 20 000 dollaI's. Par ailleurs, pour que les représentants
de mouvements de -libération nationale puissent participer aux travaux du Comité
(voir par. 151 ci-déssus) il faudrait envisager des dépenses de l'ordre de
13 000 dollars. Les dispositions à prendre en consultation avec l'OUA et les
~ouvements de liberation nationale pour obtenir des renseignements émanant' de
particuliers (voir par. 151 ci-dessus) coûteraient 22 500 dollars. Enfin, le
Comité spécial exprime l'espoir que le Secretaire géneral continuera à mettre à
sa disposition toutes les facilités et le personnel necessaire& à l'accomplissement
de son mandat, compte tenu des diverses tâches que l'Assemblee genérale lui a
confiees et de celles decoulant de ses décisions de l' annee en cours.
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Q. ADOPTION DU RAPPORT

162. A sa 1054ème séance, le 10 septembre, le Comité spécial a décidé, sans
qu'il y ait d'opposition, d'autoriser son Rapporteur à soumettre directement
le présent rapport à l'Assemblée générple.

163. A sa 1056ème séance, le 17 septembre, à l'occasion de la clôture de la
session de 1976 du Comité spécial, des déclarations ont été faites par le President
et par les représentants de la Sierra Leone {au nom des déléeations africaines}, de
l'Inde {au nom des délégations asiatiques}, de la Tchécoslovaquie (au nom des
déleg~tions d'Europe orientale), de la. Trinité-et-Tobago {au nom des delegations
latino~americaines} et de l'Australie {au nom de l'Australie et de la Norvège},
ainsi qÛ-e par les representants de la IlTorvège et de la Bulgarie {en leur quaJ.ité
de Vice-Presidents} et de la Republique arabe sJrrienne {en sa qualité de
Rapporteur} (A/AC.109/PV.1056).
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CHAPITRE II

DIFFUSION D'INFORMATIONS SUR LA DECOLONISATION

A. EXAMEN PAR LE CorUTE SPECIAL

1. A sa l027ème sêance , le 18 février 1976, le Comité spécial a, en approuvant
le soixante-dix-huitième rapport de son groupe de travail (A/AC.109/L.1066);
décide notamment de maintenir le Sous-Comité des petitions et de l'information et
de lui donner la nouv~_lle appellation de "Sous-Comit~ des p'étitions, de l'intPrmation
et de l'assistance" /voir chap , l (l.U present rap:oort (A/3l723/Rev.:L, vol. Il/ •
Le Comité spécial a également décidé d'aborder la question séparément et de
l'examiner à ses séances plénières et en sous-comité.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses l026ème, l030ème, lo46ème et
lo47ème séances, entre le 13 février et le 2 septembre.

3. Au cours de son examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier
de la résolution 3482 (XXX) du 11 décembre 1975 relative à la diffusion d'infor
mations sur la décolonisation. Au paragraphe 3 de cette résolution, l'Assemblée
générale prie le Secrétaire général, compte tenu des suggestions du Comité spécial,
"de continuer &. prendre des mesures concrètes par tous les moyens dont il dispose,
y compris les publications, la radio et la télévision, pour assurer la diffusion
générale et suivie d'informations sur l'oeuvre de l'Organisation des Nations Unies
dans, le domaine de la décolonisation". Au paragraphe 5 de la même résolution,
l'As~emblée générale prie le Comité spécial de "continuer à rechercher des moyens
appropriés pour assurer la diffusion effective d'informations sur la décolonisation
et de faire rapport à cre sujet à l'Assemblée générale:. lors de sa trente et unième
session". Le Comité spécial s'est également inspiré des dispositions de la
résolution 3481 (XXX), en date du 11 décembre 1975. A l'alinéa e) du paragraphe 11
de cette résolution, l'Assemblée générale prie le Comité "de continuer à rechercher
l'appui des organisations nationales et internationales qui s'intéressent parti
culièrement à la décolonisation, en vue de la réalisation des objectifs de la
Déclaration et de l'application des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies". En outre ~ le Comité spécial a tenu dûment compte des renseignements
sur la question que lui ont fournis les représentants des mouvements de libération
nationale des territoires co:"cniaux en Afrique qui ont été entendus par le Comité
au cours de l'année. Le Comité a également tenu compte du rapport du Groupe ad hoc
qu'il a créé à sa l02Qème séance, le 1er avril 1976 /voir ch~u. VII du nr~sent

r'arroor-b . annexe l (A/31/23/Rev.l vol. II}/ qui s ' est rendu en Afrique en avril et
en maâ 1976.

4. A sa l026ème seance, le 13 fév~ier, le Président a fait une déclaration
(A/AC.109/PV.1026) au sujet de la production d'un film intitulé "La fin d'une
époque" par le Service de l'information du Secrétariat.

5. A sa l030ème seance J le 15 avril, le Comité spécial a examiné et approuve le
cent quatre-vingt-quatorzième rapport du Comité des pétitions, de l'information
et de l'assistance (A/AC.109/L.1075), où figure le huitième rapport sur la
question qui contenait des suggestions concernant la celébration en 1976 de la
Semaine de solidarite avec les peuples coloniaux d'Afrique australe qui luttent
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1. Rhodésie du Sud

2. Activités qes intérêts etrangers, économiques et autres gui
font obstacle à l'application de la Declaration sur l'octroi
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux en
Rhodésie du Sud et en Namibie, et dans tous les autres
territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux
efforts tendant à eliminer le colonialisme, l'apartheid
et la discrimination raciale en Afrique australe

B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

8. Au cours de l'année à l'examen, le Comité spécial a également pris les
d~cisions ci-après concernant la diffusion d'informations en liaison avec d'autres
points de son ordre du jour :

9. Dans une résolution qu'il a adoptée à sa l038ème séance, le 16 juin / voir
chapt VIII du present rapport, par. 1.3 (A/31/23/Rev.l, vol. Ill, le Comite
spécial a, entre autres, invite "tous les gouvernements, les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies. les organes de l'Organi
sation des Nations Unies intéresses et les organisations non crouvernementales
s'intéressant particulièrement à la décolonisation, ainsi que le Secretaire géneral,
à prendre des mesures, selon qu'il conviendra, pour assurer, par tous les moyens
dont ils disposent, la diffusion génerale et suivie d'informations sur la
situation au Zimbabwe et sur les décisions et actions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies, en insistant particulièrement sur l'application des sanctions

t l ~. urs 1"con re e regLme 1 ega •

pour la libert~, l'indépendance et l'égalité de droits. Le compte rendu des
activit~s du Comit~ sp~cial à l'occasion de la Semaine de solidarité figure au
chapitre premier du pr~sent rapport (p. ci-dessus).

6. A sa l046ème s~ance, le 31 août, le Pr~sident du Sous-Comite des petitions,
de l'information et de l'assistance, dans une déclaration au Comite special
(A/AC.I09!PV.I046), a présenté le cent quatre-vingt'-dix-huitième rapport du
Sous-Comit~ (voir annexe au présent rapport), oil figure le neuvième rapport sur
la question qui contenait un compte rendu des consultations du Sous-Comité avec
le Service de l'information du Secrétariat au sujet des activités de ce dernier
dans le domaine de la diffusion d'informations sur la décolonisation (voir annexe
au pr~sent chapitre). Ii

7. A sa l04Tème seance, le 2 septembre, le Comité spécial a adopté le neuvième
rapport du Sous-Comité des pétitions, de l'information et de l'assistance (voir
par. 6 ci-dessus) et approuvé les conclusions et recommandations qu'il contenait
(voir par. 12 ci-dessous).

10. Dans une résolution qu'il a adoptee à sa l055ème seance, le 13 septembre (voir
chap. IV du présent rapport, par. 9, p. 82 ci-après), le Comite special a, entre
autr-es, prié le Service de l'information du Secretariat "d'entreprendre une campagne

-aè publicité intensive à vaste echelle afin d'informer l'opinion publique mondiale
des faits relatifs a~ pillage des ressources naturelles et à l'exploitation des
populations autochtones par les monopoles etrangers, ainsi que de l'appui que
eeux-ci accordent ~ux régimes colonialistes et racistes il

• j
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3. Activités militaires des puissances coloniales et dispositions
de caractère militaire prises par elles dans les territoires
sous leur administration et gui pourraient entraver l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
Eê-.Ys et aux peuples coloniaux

Il. Dans une décision qu'il a adoptée à sa 1055ème séance, le 13 septembre
(voir chap , V du présent rA.~)J:>ort J par. 7 ~ ')J. 137 ci-apr~s) ~ le COMité
spécial a, entre autres, prié le Service de l'information du Secrétariat
"d'erJ.treprendre une campagne plus énergique pour informer l'opinion publique
mondiale des faits relatifs aux activités militaires et aux dispositions de
caractère militaire qui, dans les territoires coloniaux, font obstacle à la mise
en oeuvre de la Déclaration contenue dans la resolution 1514 (XV) d~

14 décembre 1960".

C. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS APPROUVEES
PAR LE COMITE SPECIAL

12. Les conclusions et recowmandations du Sous-Comité des petitions, de l'infor
mation et de l'assistance, qui ont été approuvées par le Comité special à sa
1047ème séance, sont exposées ci-après :

1) Le Sous-Comité des pétitions, de l'information et de l'assistance
réaffirme l'importance que revêt la plus large diffusion possible par
l'Organisation des Nations Unies d'informations sur tous les aspects du
processus de décolonisation, pour favoriser la réalisation des buts et
objectifs de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance allX pays et
aux peuples eoloni~ux, mobiliser l'opinion publique mondiale afin qu'elle
apporte son concours à la lutte commune contre le colonialisme et soutenir
la lutte que mènent les peuples des territoires se trouvant sous domination
coloniale pour parvenir à l'autodétermination, à la liberté et à
l'indépendance.

2) Le Sous-Comité apprécie à leur juste valeur les travaux entrepris
par le Service de l'information du Secrétariat dans le domaine de la
diffusion d'informations sur la décolonisation. il estime toutefois que
les communiqués de presse, publications, programmes audio-visuels et
documents du Service de l'information du Secrétariat devraient mielcr reLQre
compte de toute la gamme des activités du Comité s~ecial, ~L particulier pouf
pour ce qui a trait à la lutte pour la libération que mènent les peuples des
territoires coloniaux d'Afrique australe, sous la direction de leurs
mouvements de libération nationale.

3) Le Sous-Comité recommande que le Service de l'information du
Secretariat, agissant en étroite coopération avec le Groupe de la· décoloni
sation, ~réé conformement à la resolution 3164 (XXVIII) de l'Assemblee générale,
en date du 14 décembre 1973, et en consultation avec le Comité special,
prenne des mesures concrètes pour intensifier par tous les moyens dont il
dispose ses activités d'information dans le domaine de la décolonisation. Le
Sous-Comité recommande en particulier que le Service de l'information:
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a) Mette particulièrement l'accent sur la lutte de lib~ration en
Rhod~sie du Sud et en Namibie et sur les activitGs des mouvements de
lib~ration de ces territoires, à savoir l'African National Council du
Zimbabwe et la South West Africa People's Organization.

b) Se conforme à l'orientation suivie par les travaux du Comité
sp~cia.l et rende compte des activités de ce dernier dans les publications
et dans la documentation audio-visuelle qu'il établit et donne à cet égard
une plus large publicitG à certains points de l'ordre du jour du Comité
spécial, tels que le rôle des intêrêts étrangers, économiques et autres et
les activités militaires des puissances coloniales qui font obstacle à
l'application de la Déclaration et empêchent les peuples coloniaux d'exercer
leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance.

c) Etablisse des liens de coopération plus étroits avec les mouvements
de libération nationale du Zimbabwe et de la Nmnibie par l' intermédiai;re du ,
Comité de coordination pour la libération de l'Afrique de l'OUA (Organisation
de l'unité africaine) et le Centre d'information des Nations Unies à Lusaka
et d'autres centres appropriés, en vue d'assurer des échanges rapides et
systématiques d'informations et de documentation.

d) Intensifie les activités de tous les centres d'information des
Nations Unies, en particulier ceux qui se trouvent dans certains pays
d'Europe occidentale e't; d'Amérique. A ce propos, le Sous-Comité demande
au Comité spécial de l'autoriser à réaliser à partir de 1977 une:étude
permettant d'évaluer l'efficacité de centres d'information d'Europe occi
dentale et d'Amérique en ce qui concerne la diffusion d'informations sur'
la décolonisation.

4) Le Sous-Comité regrette que les renseignements fournis par le
Service de l'intormation du Secrétariat soient aussi peu utilisés par les
organes de presse, en particulier dans certains pays d"Europe occidentale
et d'Amérique. Le Sous-Comité estime de ce fait qu'il conviendrait d'engager
.Le Service de l'information à mettre tout en oeuvre pour obtenir que les
-principaux organes d'information de ces pays utilisent davantage ces
renseignements et à communiquer au Comité spécial une anal.vse des causes
de cet état de choses.

5) Un certain nombre d'organisations non gouvernementales qui entre
tiennent des relations étroites avec le Comité spécial et le soutiennent
dans ses efforts pour appliquer la Déclaration contribuent de façon toujours
croissante à la diffusion générale d'informations sur la décolonisation. Le
Comité spécial devrait inviter à nouveau ces organisations à entreprendre
des travaux dans ce domaine ou à les intensifier en coopération avec le
Secrétaire général et le Sous-Comité.

- 64 -



en

é
ions
égard
bE
es et
~

exercer

rvemenbs
tre du
lisation
~usa.ka

et

Les

lde

:ci
ur

e
les
ale
engager
es

es

Iltre
Ilt
!jours
1. Le
ire

ANNEleE x

ACTIVITFlR DU SERVICE DJ L' INFOR:·1ATION DU SECRETARIAT DANS
LA DIFFUSION D' INFORWtTIONS SUR LA DECOLOUISATION

INTRODUCTION

1. Tbutes les activités du Service de l'information du Secrétariat dans le
domaine de l'information sur la décolonisation découlent des r~solutions suivantes
de l'Assemblée générale: 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 3164 (XXVIII), du
14 décembre 19"(3, 3329 (XXIX), du 16 décembre 1974 et 3482 (XXX), du
Il décembre 1975, et de toutes les autres résolutions et décisions adoptées par
l'Organisation des Nations Unies concernant la diffusion d'informations dans ce
domaine. Conformément à ces résolutions, le Service de l'information continue
de rendre compte - par tous les moyens dont il dispose - des séances de l'Assemblée
générale, du Comité spécial et d'autres organes des Nations Unies conaecrêes à
cette question, et de diffuser des renseignements à ce sujet par l'intérmédiaire
des Centres d'information des Nations Unies et de leurs services d'Ulformation.
Les diverses subdivisions du Service de l'information sont assistées dans cette
tâche par une équipe spéciale des thèmes de la necolonisation qui a été constituée
récemment et qui travaille en contact étroit avec la Section de la coordination
et de l'information du Département des affaires politiques, de la tutelle et de
la décolonisation.

2. Les principales activités des divisions et services du Service de l'information
dans le domaine de la décolonisation sont décrites ci-après

1. PRESSE ET PUBLICATIONS

3. La Section de la presse de la Division de la presse et des publications rend
compte régulièrement des travaux du Comité spécial et de ses sous-comités, du
Comité spécial contre l'aEartheid et du Conseil des Nations Unies pour la Namibie.
Des communiqués de presse, contenant des renseignements de base et le bilan des
sessions des organes de l'ONU s'occupant de décolonisation sont distribués, au
Siège de l'Organisation, aux moyens d'information, aux missions permanentes des
Etats Membres et aux organisations non gouvernementales, ainsi qu'aux centres
d'information des Nations Unies dans le monde entier. En outre, des attachés de
presse rendent compte fréquemment des réunions organisées hors du Siège.
Lorsqu'il n'est pas possible, pour des raisons budgétaires, d'envoyer un attaché
de presse, la Section de la presse prête son concours, dans toute la mesure
possible, en publiant des communiqués de presse basés sur les renseignements que
lui font parvenir les organes en question. Les annonces de contributions aux
divers fonds créés par l'Assemblée générale en vue d'appuyer la lutte contre le
colonialisme, ainsi que le texte des messages publiés ou des déclarations faites
par les présidents des organes de l'ONU sur la décolonisation font également l'objet
de communiqués de presse.

4. Le Service des publications continue de faire connaître les travaux de
l'Organisation des Nations Unies en matière de décolonisation grâce à sa revue
trimestrielle Objectif : Justice et à son bulletin Nations Unies et A:~ique australe.
Ces deux revues paraissent en anglais et en français. Le Service publie également
des brochures spéciales et des opuscules sur les questions relatives à la
décolonisation, notamment la brochure intitulée Une mission trahie: la-Namibie.,

x Précédemment publié sous la cote A/AC.l09/L.1123.
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Des résumés des travaux des organes des Nations Unies qui s'occupent de la
décolonisation et de questions connexes sont également reproduits dans
ONU - Chronique mensuelle et dans l'Annuaire des Nations Uries.

2. RADIO

5. La décolonisation demeure l'un des principaux thèmes sur lesquels portent les
activités de la Division de la radio et des moyens visuels. Au cours de la période
1975-1976, on a constaté que la production totale de la Division s'était légèrement
accrue dans ce domaine et dans les domaines connexes. Pendant le premier trimestre
1976, par exemple, un nombre record de progl'c.-mmes enregistrés dans la série
hebdomadaire "Perspective" a été consacré à la question de Namibie, aux sanctions
contre la Rhodésie q.ù S"!ld et à l'Angola. Quelque 120 stations de radio dans le
monde continuent de diffuser l'émission "Perspective" qui a été adapté~ de
J.'anglais en 12 autres langues dont certaines langues vernaculaires. Dans certains
cas ce sont les stations locales qui se chargent de l'adaptation. Le progra.niine
hebdomadaire d'une demi-heure "L'Afrique à l'ONU", qui est maintenant diffusé
par 28 stations en Afrique et 10 stations en dehors de l'Afrique; comporte des
chroniques sur les questions de l~ décolonisation et autres questions connexes.
Parmi les autres programmes enregistrés traitant de ces questions on citera
"Perspective 1976" (programme en langue française diffusé deux fois par mois et
retransmis dans le monde entier, qui rend compte de l'évolution des affaires
courantes), le programme hebdomadaire portugais "!., Vitrilla do Mundo", diffusé
régulièrement par 17 stations; "The Week at the United Nations", programme
d'informations enregistré en anglais et retransmis par plusieurs centaines de
stations en Afrique, en'Asie, en Océanie, au Canada, aux Antilles et aux Etats-Unis,
et le magazine en langue espagnole "Puntos Cardinales".

6. La source principale d'informations de Radio-Nations Unies pour ses programmes
d'actualité et son magazine demeure les déclarations que font les représentants
lors des réunions qui' ont lieu au Siège, mais on fait maintenant une plus large
place aux interviews enregistrées spécialement de représentants et-de membres de
mouveID;ents de libération. C'est ainsi que le Président du Comité spécial a été
interviewé à l'occasion du quinzième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coJ.oniaux. Le Président et les membres
du Groupe ad hoc créé par le Comité spécial à sa 1029ème séance, le 1er avril 1976,
ont été interviewés à la veille de leur départ pour l'Afrique, à la fin du mois
d'avril 1976, pour une édition spéciale de "Perspective". On- a rendu compte
largement de la visite du Groupe, en diffusant notamment des communiqués émanant
de Lusaka et de Maputo en anglais, français, portugais et swahili. Les réunions
du Comité spécial à Lisbonne ont également fait l'objet de communiqués spéciaux
dans toutes les langues en usage à Radio-Nations-Unies.

7. Outre ses programmes enregi.strés, Radio-Nations Unies continue ses émissions
sur ondes courtes en 17 l~es d'informations compilées par la Section des
informations et de la programmation centrale. Dans les bulletins d'informations
diffusés chaque semaine de mai 1975 à avril 1976 et quotidiennement pendant la
trentième session de l'Assemblee générale, la question de la décolonisation a été
abordée, directement ou indirectement, au moins à 80 reprises. Des résumés

.hèbdomadaires des informations émanant de l'Organisation des Nations Unies sont
également enregistrés en différentes langues a~ Siège et envoyés aux stations de
radio du monde entier.
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8. La retransmission en direct, pendant la periode consideree, de toutes les
seances du Conseil de securite et de certaines seances de la Quatrième Commission,
de la Commission politi~~e speciale et de l'Assemblee generale a assure, d'autre
part, une large publicite aux activites de ces organes qui ont trait à la
decolonisation. Ces programmes en direct ont également ete mis à la disposition
des reseaux d'information des Etats-Unis et des stations WNYC-AM et WKCR-F,M de
New York qui pourront les retransmettre ou s'en servir d'autres façons.

3. TELEVISION, FILMS, PHOTOGRAPHIES ET EXPOSITIONS

9. Les seances, les reunions d'information et Les conferences de presse
importantes concernant la decolonisation sont integralement enregistrees par
la Section de la television (Division de la radio et des moyens visuels). On
amis ainsi à la disposition des stations et des reseaux de television des
documents televises supplémentaires à l'occasion de la celebration de la Journee
de la Namibie, de la Journee de la liberation de l'Afrique et de la Semaine de
solidarite avec les peuples coloniaux de l'Afrique australe qui luttent pour la
liberte, l'independance et l'egalite de droits. Toutes les seances du Conseil
de securite et les seances du Comité special et de l'Assemblee generale consacrees
à cette question sont televisees et les enregistrements en sont distribues aux
differentes chaînes de television qui diffusent des informations.

10. La Section de la photographie et des expositions a organise une exposition
semi·-permanente sur la Namibie dans le hall de l'Assemblee generale. On a prepare
cinq series de duplicata de cette exposition qui seront exposes à Dakar en
janvier 1976 à l'occasion de la Conference internationale sur la. Namibie et les
droits de l'homme, et à Lusaka à l'occasion de lOouverture de l'Institut des
Nations Unies pour la Namibie. Une exposition très importante sur l'histoire de
la decolonisation a ete~organisee pour le quinzième anniversaire de la Declaration
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux et la Semaine de
solidarite avec les peuples coloniaux de l'Afrique australe qui luttent pour la.
libel~~, l'independance et l'egalité de droits. Des reportages ont eté egalement
effec ",LeS sur le terrain en Namibie, et au Mozambique et en Angola lorsque ees
pays ont accedé à l'indépendance.

Il. La Section a egalement produit des documents photographiques témoignant des
activites de l'Organisation des Nations Unies en matière de decolonisation.
Un photographe du Service de l'information a accompagne la Mission de visite de
l'Organisation des Nations Unies3u Sahara espagnol et les documents photographiques
qu'il a ramenes ont ete largement âiffuses. Les activites auxquelles a donne lieu
la Semaine de solidarite ont éGe.l~ment fait l'objet i·'un repcrtal3e photographique
qui a éte lui aussi très largement diffuse. ~"

4• RELATIONS EXTERIEURES

A. Section desllolitiques et des programmes

12. Conformement au mandat qui lui a été devolu par le Comite special, dans le
cadre du programme d'activites adopte par ce dernier pour celebrer le quinzième
anniversaire de la Declarati.on, le 12 decembre 1975" la Section a publie en
octobre 1975 une circulaire dans laquelle etait exposee une partie du programme
assigné au Service de l'information. Cette circulaire a et~ envoyee à tous les
directeurs et chefs des 56 centres et autres services d'information .des
Nations Unies.
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13. Cette circulaire donnait des lignes directrices à chaque directeur de centre
pour .. l'aider à porter à l'attention de tous les secteurs de la population de la
zone g~ographique qui lui est confiee les progrès realises par l'Organisation des
Nations Unies dans l'élimination du colonialisme depuis l'adoption, le
14 décembre 1960, de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee genérale, dans laqueile
figure la Decla2."ation sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux: peuples
coloniaux. Les directeurs de centre avaient pour instruction de communiquer à la
Section un rapport special sur les programmes et les activités entrepris par leur
centre pour celebrer cet anniversaire.

14. A ce jour, la Section a reçu un rapport des centres ci-après : Accra,
Addis-Abeba., Baghdad, Bucarest, Le Caire, Dar-es SaJ.am, Islamabad, Khartoum,
Kinshasa, Lima, Nairobi, New Delhi, Prague, Rabat, Rome et Téhéran. D'autres
centres ont fait état de leurs activités dans leurs rapports d'activités
trimestriels pour la période septembre-décembre 1975, notamment: Athènes, Belgrade,
Copenhague, Genève, Katmandou, Khartoum, Lagos, Lomé, Lusaka, Manille, Mexico, .
Moscou, Paris, Port Moresby, San Salvador et Yaoundé.

15. Il ressort de ces rapports speciaux et de ces rapports d'activité que les
centres d'information ont déployé des efforts pour informer le public des buts
et des activités de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la.
decolonisation, essentielle~~nt en distribuant du matériel d'information et en
organisant des activités : exposés, séminaires, expositions photographiques
et projections de films. Par.mi les questions traitées, il faut citer l'indépendance
de l'Angola, des Comores et du Mozambique ainsi que les mesures prises actuellement
contre les régimes racistes de l'Afrique australe. Les résultats obtenus sont des
plus impressionnants.

16. Dans nombre de centres, les activités qui ont marqué cette occasion ont
mis en lumière l'oeuV;re d~ l'ONU en Namibie ainsi ~ue les preoccupations de la
communaute interna.tionale à propos de la situation en Angola et des mouvements de
libération de Rhodésie du Sud. Elles ont également souligné le problème des
réfugiés et la situation des ~~ctimes de la sécheresse et de la famine dans d'autres
régions d'Afrique.

17. En avril 1976, les centres d'information d'Addis-Abeba, de Dar-es SaJ.am, de
Kinshasa, de Lusaka et de Nairobi ont fourni une assistance à ,une mission du
Comité spécial tout en organisant des programmes publicitaires complets. En
janvier, une mission du Comité spécial contre l'apartheid a également bénéficié
de l'assistance et de la publicité des centres d'Accra, du Caire.et de Londres.
Une mission semblable a également reçu l'assistance, en mars, des centres de
Bruxelles, de Genève et de Prague. En janvier, le Centre d' informatiqn de Dakar

. a fourni toute l' ~.ide nêcessadz-e à la Conference internationale de Dakar sur la
Namibie et les droits de l'homme.

18. En novembre 1975,le Secretaire général adjoint aux affaires politiques et
à la décolonisation a reçu toute l'assistance des centres d'information de
Port of Spain lorsqu'il s'est rendu au Surinam, à la Trinité-et-Tobago et au
Venezuela. Les deplacements du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie

.-ont·-êté suivis de près et assistes par les centres d'information d'Europe et
d'Afrique, d'octobre 1975 à mai 1976.
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19. On trouvera ci-après une brève r~capitulationdes activit~s des centres
d'information sur la décolonisation.

i) Publications

20. Les documents suivants ont ét~ diffuses dans le public par l'entremise
d'écoles, d'universités, d'organisations non gouvernementales et d'organes
d'information : Déclaration sur l'octroi de l' ind~pendance aux payS et aux peuples
coloniaux; Objectif : ,justice; Apartheid and freedom in South A:t'rica; ABC des
!ations Unies; Suggestions i l'intention des orateurs; Decolonization; ainsi qu'un
grand nombre d'autres brochures et revues concernant la Namibie, la Rhodésie du Sud
et le régime de tutelle international.

ii) communiqués de presse

21. Les centres d'information des Nations Unies ont publié des CODDnlpliqués de
presse spéciaux et des circulaires destines aux organes d'information et aux
orga~isations non gouvernementales à l'occasion du quinzième anniversaire de la
Declaration, a.insi que des pochettes contenant des coupures de presse, des articles
de fond, des reportages, des photos et des affiches ainsi qu'une liste à jour des
territoires dont s'occupe le Camité spécial. Les résultats montrent que les
organes d'information qui, outre les articles et le matériel ci' information des
centres, ont fait paraître des éditoriaux et publié des essais et des anal.yses,
ont traité le sujet de manière très c~plète.

iii) Documentation audio-visuelle

22. Les centres d'information ont notannnent distribué le matériel d'information
suivant : des films, des' programmes radiodiffuses et télévisés, des photos et des
affiches de l'Organisation des Nations Unies ainsi que des interviews radiodiffusées
et télévisées organisées sur place. Parmi les films il faut citer : "La Namibie
une mission trahie"; "Apartheid - l'esclavage au XXe sièCle"; "Uhuru";
"Prison conditions in South Arrica"; "Committee of 24 on Decolonization";
"Les années perdues"; et "Four ladies". Les programmes radiophoniques dont un
grand nombre ont été conçus sur place s'intitulaient: "The 4 o'clock newsletter";
"Until Liberation"; The topic of the dey"; "Perspective" et "International
Horizons". Des directeurs de centre et des personnalités locales ont participé
à des interviews radiodiffusées et télévisées spécialement conçues. C'est ainsi
qu'un débat télévisé intitulé "Current affairs", d:ffusé par "A voice of Kenya"
a été organisé par le centre de Nairobi en collaboration avec le Ministère des
a.ffaires étrangères; des représentants du Prograume des Nations Unies pour le
développement (PNUD) et du Haut-Commis.sariat des Nations Unies pour les réfugiés
(HCR) ainsi que deux hauts fonctionnaires du Ministère ont pris part à ce programme.

iv} Célébrations spéciales et ac~ivités diverses

23. Comme les années précédentes, les centres, en collaboration avec des
organisations non gouvernementales et les services gouvernementaux intéressés
ont organisé des réunions spéciales, des exposes, des projections de films, des
expositions de photos et des débats consacrés aux méfaits du colonialisme.
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A Bucarest, par exemple» la Ligue roumaine de solidarité avec les peuples d'Asie
et d'Afrique a patronn~ une c~r&onie commémorative à laquelle ont assisté des
repr~sentants .du gouvernement et d'organisations non gouvernementales. Le
Directeur du Centre a fait un expose sur l'importance de cette manifestation.
A Prague, une importante reunion publique s'est tenue à l'université Charles
où une resolution a ete adoptee à l~.suite d'une serie d'exposés et notamment
qe celui du Ministre adjoint des affaires étrangères et du Directeur du Centre
par interim. A Lima, l'Academie diplomatique du Ministère des affaires étrangères
a organisé un colloque pour celebrer ~et evénement alors qu'à Kinshasa le Directeur
du centre a parle à 220 lyceens de "l'oeuvre de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine de la décolonisation".

B. Groupe des pro,iets spéciaux

24. Le Groupe des proj~ts speciaux a consacré un chapitre de la brochure intitulée :
"suggestions à l'intention des orateurs" aux probl~es de la décolonisation. ,
Cette question a egalement été abondamment traitée dans le cadre du Summer Student
Interne Programme de 1975 et elle doit faire l'objet d'un exposé du chef de la
Division des services de secrétariat du Département des affaires politiques,
de la tutelle et de la decolonisati'on.

C. Section des organisations non gouvernementales

25. L'administrateur général du Burea.u du Commissaire des Nations Unies pour la
Namibie a fait un exposé sur la Namibie à l'intention des organisations non
gouvernementales associées au Service de l'information. Un rapport sur cet exposé
a été communiqué à tous les centrer: d'information des Nations Unies pour distribution
aux organisations non gouYerneme~tales intéressées par cette question.

D. Programmes d'information pour l'éducation

26. Les participants au Programme triangulaire de bourses de perfectionnement de
1975, venus de 16 pa:ys, ont assisté à deux exposés sur la question de la
décololiisation, dont ils ont ensuite reçu copie.

E. Section d'appui à l'information.

27. Afin d'aider les directeurs et les chefs des centres d'information à distribuer
cette documentation, la section leur envoie fréquemment des télégrammes et des
circulaires d'accompagnement.

28. En outre, les publications et les documents traitant des activités des organes
de l'ONU qui s'occupent de la décolonisation sont envoyés par valise diplomatique
aux centres et aux services'd'information, conformément à des tableaux de
distribution établis par +a section. Chaque fois que l'occasion s'en présente,
comme dans le cas des délibérations du Comité spécial, des télégrammes sont envoyés
à une liste de centres qui sont plus directement intéressés par la décolonisation.
On s'est efforcé en particulier d'informer le public des voyages en Afrique du
Secrétaire général, de ses représentants spéciaux et des missions du Comité spécial.

......-
·2~i. Des circulaires et des télégrammes mettent l'accent sur tous les débats
importants ainsi que sur les mesures prises par des organes de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine de la décolonisation. Ces communications demandent aux
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centres de procéder-'à 'une diffusion aussi large que possible d'un élément
d'information donnê- et de faire rapport sur la manière dont il a été traité par les
moyens d'information dans leur région. Ces rapports et ces coupures de journaux
sont ensuite distribués aux organismes ou aux fonctionnaires des Nations Unies
intéressés.

F. Section des visites

30. Dans les exposés qu'elles font aux visiteurs t les guides ont continué t au cours
de la période examinée, à parler des activités de l'ONU dans le domaine de la.
décolonisation, en particulier en évoquant les travaux du Conseil de tutelle et les
dispositions de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux p~s et aux peuples
coloniaux. Les visiteurs ont également été informés de 1 'historique du régime
international de tutelle et des progrès réalisés dans l'aide apportée aux territoires
sous tutelle pour parvenir à leur totale indépendance. On estime que plus de
500 000 visiteurs ont participé aux visites guidées au cours de la pêviode examinée
et entendu un exposé sur la question de la décolonisation.

G. Service des programmes de groupes

31. Outre les exposés généraux mentionnés au paragraphe précédent t le Service
des programmes de groupes a organisé les exposés ci-après t portant en particulier
·sur la décolonisation, au cours de la période allant de juin 1975 à mai 1976 :
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32. Des films de l'ONU portant sur la décolonisation ont été projetés régulièrement.
Ces films ont également été incorporés au programme normal destiné aux groupes de
visiteurs.

H. Groupe des renseignements pour le public

33. Au cours de la période examinée, le Groupe des renseignements pour le public
a reçu 500 demandes de renseignements environ émanant d'enseignants, d'étudiants
et de bibliothécaires ainsi que de particuliers désireux de s'informer sur la
décolonisation. Ils ont reçu en retour la documentation gratuite disponible
comprenant notamment le texte de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux Fays et aux peuples coloniaux; des documents d'information tels que
"Decolonization" et "Special Committee of 24 on Decolonization : What it is -
What it does - How it works"; des numéros de : Objectif: Justice; des communiqués
de presse et des documents relatifs aux activités du Comité spécial. On a également
distribué des numéros de Decolonization, une publication du Département des affaires
politiques, de la tutelle et de la décolonisation.
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5. CENTaE DE L t INFORMATION ECOnOMIQUE ET SOCIALE

34. Le centre publie r'suliarement s•• propre. communiqu~. de presse ainei que des
a:ttiole. de tond .ur liS aativit'I!J de l'ONU dans le domaine de la d~colonisation.
cc."t. par exemple t "For'isn EcOl'lomic Interestl!J Oontinue SUpport of Racist Eegim81!
in SO\,l'bhern Atrica. Say. U.N. Report" et "Lee activit~e ~con01l1iquee ~tran~reB :
un frein pour la d'colonisation en Namibie et en Rhod~aie". En outre. les a.spects;
locio-&conomiques de la d'colonisation lont trait'. ~ 1"ocoaaâon dans le ~'Forum
du a've1oppementte qui est publiS par le Centre ~ Genave.
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CHAPITRE III

LA/31/23 (Deuxième partiel?

QUESTION DE L'ENVOI DE MISSIONS DE VISITE DANS LES TERRITOIRES
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CHAPITRE III

QUESTION DE L'ENVOI DE MISSIONS DE VISITE DANS LES TERRITOIRES

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa. lÛ27ème s~ance, le 18 février 1976, le Comité spécial, en approuvant le
soi~nte-dix-huitièmerapport du Groupe de travail (A!AC.I09!L.I066), a décidé,
notamment, d'examiner la qùestion de l'envoi de missions de visite dans les
territoires en tant que question distincte. Le Comité spécial a en outre décidé
que cette question s~rait examinée en séance plénière et, le cas échéant, par son
sous-comité des petits territoires dans le cadre de l'examen de la situation de tel
ou tel territoire.

~. Le Comité spécial a examiné la question à ses l025ème, 1029ème et 1040ème
séa.nces, entre le 10 février et le 17 juin.

3. Au cours de son examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, y compris; en
particulier, la résolution 3481 (XXX) du 11 décembre 1975 relative à l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Au paragraphe 12 de cette résolution, l'Assemblée a demandé aux Puissances a:lminis
trantes "de coopérer, ou de continuer à coopérer avec le Comité spécial dans
l'exercice de son mandat et, en particulier, ••• de permettre à des missions de
visite d'avoir accès aux territoires /qu'elles administrentï pour obtenir des
renseignements de première main et poüX s'assurer des voeux et des aspirations de
1.eurs habitants". Le Comité spécial a également tenu compte des dispositions
:pertinentes des résolutions 3429 (XXX) et 3433 (XXX) de l'Assemblée générale, datées
du 8 décembre 1975 relatives à des territoires particuliers dont s'occupe le Comité
spécial dans lesquelles l'Assemblée a demandé aux Puissances administrantes
intéressées de reconsidérer leur attitude concernant l'accueil de missions de visite
de l'Organisation des Nations Unies et de permettre à ces missions l'accès aux
territoires qu'elles administrent. En outre, le Comité spécial a tenu dûment compte
des dispositions pertinentes des résolutions 3425 (XXX), 3426 (XXX), 3427 (XXX),
3428 (XXX), 3à31 (XXX) et 3433 (XXX), datées du 8 décembre 1975 qui ont r'espectrf--
vement trait aux questions de Montserrat, des îles Gilbert, des Bermudes, des
nes Vierges britanniques, des îles Caimanes, des îles Turques et Caïques, des
îles T~kêlaou, des îles Salomon, des Nouvelles-Hébrides, et de Pitcairn et Tuvalu,
et des résolutions 3458 A et B (XXX) du 10 décembre relatives au Sahara espagnol,
3480 (XXX) du 11 décembre relative à la Côte française des Somalis, et 3485 (XXX)
du l2 décembre relative à Timor. En outre, le Comité spécial a tenu compte des
:consensus adoptés pal" l'As,semblée générale à sa 243lème séance plénière, le
B déeembre~ au sujet des îles des Cocos (Keeling) et de Sainte-Hélène 1/.

:4. Pour l''eXaJIlen de cette question, le Comité spécial était saisi du rapport du
Président ({voir l'annexe au présent chapitre) portant sur les consultations
auxguelles il a procédé avec les représentants des Puissances administrantes confor
lIi:~ent au paragrapbe 3 de la résolution adoptée par le Comité à sa l012ème séance,
:LI~ 13 aoû.t 1975 2/. A sa lo4oème séance, le 17 juin 1976, le Président a informé

1/ Doeumerrtsof'.ficie:Ls de l'Assemblée générale! trentième session,
Bu"PpJ.énen:t No 34 (A!l0034), p. 126, point 23.

2] Ibid. ~ Supplément No 23 (A/l0023/Rev.l) s chap. IV, par. 12.
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le Comité spécial que, durant de nouvelles consultations, le repr~sentant des
Etats-Unis d'Amérique l'avait assur~ que la délégation des Etats-Unis continuerait
à coopérer, aux niveaux du'sous-comit~ et du Comité pléniers, à l'examen par le
Comité des questions des Samoa am~rica.ines, de Guam et des ~les Vierges am~ricaines.

S'agissant de la question de recevoir des missions de visite dans ces territoires,
le représentant des Etats-Unis avait déclar~ qu'encore que son gouvernement
n'exclurait pas la possibilité de recevoir ces missions, celui-ci pensait que les
renseignemeüt~ dont disposait le C~mité en ce qui concerne ces territoires étaient
plus que suffisants (voir A/AC.109/PV.1040)•

5. Au cours de l'année considérée, le Comité spécial a envoyé une mission de
visite dans les ~leB Vierges brit~~iques, en réponse à une invitation faite par
le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (voir
A/AC.109 /PV.1025 et 1029). En outre, en application de la résolution 3428 (XXX),
le Comité spécial a également envoyé une mission de visite dans les ~les Tokélaou
sur l'invitation du Gouvernement néo-zélandais (voir A/AC.109/PV.1025 et 1029).
Un exposé de l'examen des rapports de ces missions de visite par le qomité est
présenté aux chapitres XVII et XXVIII du présent rapport ':A/3l/23/Rev. L,
vol. III).

6. A la 1040ème séance, le 17 juin, le Président a présenté au Comité spécial,
pour examen, un projet de résolution sur la question (A/AC.I09/L.1094), qu;il avait
établi compte tenu des consultations qu'il avait eues.

7. A la même séance, à la suite d'une déclaration du Président (A/AC.I09/PV.1040) ,
le Comité spécial a adopté sans opposition le projet de résolution (voir le
paragraphe 11 ci-après) •

8. Le 22 juin, le text~ de la résolution ('Iroir par. 11 ci'-après) a ~té cOI"'l'".unique
aux repr~sentants des Puissances aa~inistrantes DOur qu'ils le portent à llattention
de leurs r.ouvernements respectifs.

9. Outre l'examen de la question aUCluel .Le Comité spécial a procédé en séance
plénière, ainsi qu'il est exposé plus haut, le sous-comité des petits territoires,
lorsqu'il a examiné la situation dans les territoires dont l'examen lui avait été
confié, a tenu compte des dispositions pertinentes des résolutions de l'Assemblée
générale mentionnées au paragraphe 3 ci-dessus, ainsi que des décisions précédentes
du Comité spécial sur la question.

10. En conséquence, le Comité spécial a, en approuvant les rapports pertinents du
sous-comité des petits territoires ainsi que les rapports des missions de visite,
fait siens un certain nombre de conclusions, de recommandations et de consensus
concernant l'envoi de missions de visite dans les territoires, comme on pourra le
voir dans les chapitres ci-après du présent rapport :
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B. DECISION DU COMITE SPECIAL

Il

Document

A/31/23/Rev. l, volume III

A/31/23/Rev. r, voâume IV

3/ Voir annexe au présent chapitre.

Ayant examiné la question de l'envoi de missions de visite dans les
territoires,

- 16 -

Avant examiné le rapport du Président sur la question ~ ,

Le Comité spécial,

Rappelant les appels répétés adressés par l'Assemblée générale aux
Puissances administrantes po~ leur demander de coopérer pleinement avec le
Comité spécial en autorisant des missions de visite à se' rendre dans les
territoires placés sous leur administration,

Ayant présents à l'esprit les résultats constructifs issus de précédentes
missions de visite des Nations Unies, qui ont pu obtenir des 'renseignements de
première main sur les territoires en question et déterminer les voeux et
aspirations de leurs populations en ce qui concerne leur statut à venir,
renforçant ainsi la. capacité de l'Organisation des Nations Unies d'aider ces
populations à atteindre les objectifs fixes par la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et par la Charte des
Nations Unies,

11. Le texte de la résolution (A/AC.109/535) adoptée par le Comité spécial à sa
lo4oème séance, le 11 juin, et dont il est question plus haut au paragraphe 1, est
.reproduit ci-après :

Chapitre Territoire

XV Iles des Cocos (Keeling)

XVI Nouvelles-Hébrides

XVII Iles Tokélaou

XIX Iles Gilbert et Tuvalu

XX Sainte-Hélène

XXII Samoa américaines

XXIII Guam

XXVII Bermudes .
1 XXVIII Iles Vierges britanniques,,

XXIX Iles Caimanes, Montserrat et i:les
Turques et Caiques

XXXI Iles Vierges américaines
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~yant envoyé en 1976 des missions de visite dans les tles Vierges
britanniques, administrées par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et· d'Irlande
du Nord, et dans les tles Tokélaou, administrées par la Nouvelle-Zélande, sur
l'invitation des gouvernements respectifs de ces pays,

Déplorant l'attitude négative de certaines Puissances administrantes qui
continuent de rester sourdes aux appels répétés lancés à cet égard par
l'Assemblée générale et par le Comité spécial, entravant ainsi l'application
intégrale, rapide et efficace de la Declaration en ce qui concerne les
territoires qu'elles administrent,

1. Se déclare satisfait du concours apporté aux Nations Unies à cet
égard par les Gouvernements australien, néo-zélandais et par celui du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord au sujet de l'accès des
missions de visite aux territoires qu'ils administrent;

2. Demande aux autres Puissances administrantes intéressées de reconsi
dérer leur attitude et de collaborer pleinement avec l'Organisation des
Nations Unies en autorisant des missions de visite à se rendre dans les
territoires qu'elles administrent;

3. Prie son Président de poursuivre ses consulta.tions avec les
Puissances-administrantes intéressées en ce qui concerne l'application du

. paragraphe 2 de la présente résolution, et d'en rendre compte selon qu'il
conviendra au Comité spécial.
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ANNEXE*

RAPPORT DU PRESIDENT

.on

:>nsi-

1. A sa l012ème séance, le 13 aoilt 1975, le Comité spécial a adopté une résolution
concernant la question de l'envoi de missions de visite dans les territoires al.
Le texte de cette résolution était conçu connue suit: -

"le Comité spécial,,

Ayant examiné la question de l'envoi de missions de visite dans les
territoires, .

Ayant examiné le rapport du Président sur la question,

Rappelant les appels répétés adressés par l'Assemblée générale aux
Puissances administrantes pour leur demander de coopérer pleinement avec le
Comité spécial en autorisant des missions de visite à se rendre dans les
territoires placés sous leur administration,

Conscient des résultats constructifs issus de précédentes missions de
visite des Nations Unies, qui ont pu obtenir des renseignements de première
main sur les territoires en question et déterminer les voeux et aspirations
de leurs populations en ce qui concerne leur statut à venir, renfOrç&ït ainsi
la capacité de l'Organisation des Nations Unies d'aider ces populations à
atteindre les objectifs fixés parla Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux et par la. Charte des Nations Unies,

Ayant envoyé en 1975 des missions de visite dans les îles du Cap-Vert,
naguère administrées par le PortugaJ., à Montserrat, administré par le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande d.u Nord et au Sahara espagnol,
administré par l'Espagne, sur l'invitation des gouvernements respectifs de
ces p~,

Déplorant l'attitude négative de certaines Puissances administrantes qui
continuen~ de rester sourdes aux appels répétés lancés à cet égard par
1'Assemb1ée générale et par le Comité spécial, entravant ainsi l'application
intégrale, rapide et efficace de la Déclaration en ce qui concerne les
territoires qu'e11es administrent,

1. Se déclare satisfait du concours apporté aux Nations Unies par les
Gouvernements australien, néo-zélandais, portugais et espagnol et par celui
du Royamne-Uni <le Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord au suj et de l'accès des
missions de visite aux territoire~ qu'ils administrent;

* Précédemment publié sous la cote A/AC.109/L.1093.

al Documents officiels de l'Assemblée énérale, trentième session,
Suppl~ent No 23 A/1OO23/Rev.l), chap, IV, par. 12.
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2. Demande aux autres PuisslY!ces admildstrantes de reconsidérer leur
attitude et de collaborer pleinement avec l'Organisation des Nations Unies en
autorisant des missions de visite à se rendre dans les territoires qu'elles
administrent;

3. Prie son Président de poursuivre ses consultations avec les
Puissances-administrantes intéressées en ce qui concerne l'application du
paragraphe 2 de la présente résolution, et d'en rendre compte selon qu,' il
conviendra au Comité spécial."

2. En application du paragraphe 3 de cette réSOlution, le Président a engagé en
février 1976 des consultations avec les représentants des Puissances administrantes
- à savoir les représentants de l'Australie, de la Nouvelle-Zélande et du
Royaume-Uni - qui, en réponse e,ux appels que leur avaient adressés l'Assemblée
générale et le Comité spécia.l dans les résolutions pertinentes, avaient fait savoir
qu'ils étaient prêts à avoir des conversations avec lui à ce sujet.

3. En réponse è. la demande que leur avait fa/iressée l'Assemblée générale, au
paragraphe 12 de sa résolution 3~\81 (XXX), 1;;:;,;, représentants de l'Australie, de la
Nouvelle-Zélande et du Royaume-Uni ont réaffirmé que leurs gouvernements respectifs
étaient prêts à fournir .au Comité spécial, conformément aux pratiques et procédures

'établies, tous les renseignements pertinents sur les territoires en question, à
participer aux travaux du Comité et à recevoir des missions de visite dans les
territoires qu'ils administrent, selon qu'il conviendrait et sur la base de
consultations ulterieures. Le Présiden't note avec satisfaction l'attitude positive
manifestée à cet égard par les trois gouvernements et qui a permis au Comité spécial
d'envoyer durant l'année en cours des missions de visite aux îles Vierges
britanniques administrées par le Royaume-Uni et attX îles Tokélaou administrées par
la Nouvelle-Zélande. ;

4. Le Président tiendra le Comité spécial au courant de l'évolution des
consultations entreprises par lui avec les autJ:'es Puissances administrantes
intéressées •
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CHAPITRE IV

/A/31/23 (Troisième partie)/

ACTIVITES DES INTERETS ETRANGERS, ECONOMIQUES ET AUTRES, QUI
FONT OBSTACLE A L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE
L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX EN RHODESlE DU
SUD ET EN NAMIBIE, ET DANS TOUS LES AUTRES TERRITOIRES SE
TROUVANT SOUS DOMINATION COLONIALE, ET AUX EFFORTS TENDANT A
ELIMINER LE COLONIALISME, L'APARTHEID ET LA DISCRIMINATION

RACIALE EN AFRIQUE AUSTRALE
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CHAPITRE IV

ACTIVITES DES INTERETS ETRANGERS, ECONOMIQUES ET AUTRES, QUI FONT OBSTACLE
AL'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS
ET AUX PEUPLES COLONIAUX EN RHODESIE DU SUD ET EN NAMIBIE, ET DANS TOUS LES
AUTRES TERRITOIRES SE TROUVANT SOUS DOMINATION COLONIALE, ET AUX EFFORTS
TENDANT A ELIMINER LE COLONIALISME, L'APARTHEID ET LA DISCRIMINATION RACIALE

EN AFRIQUE AUSTRALE

A. EncAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. Le Comité spécial a examiné la question à ses 1044~me, 1045~me, 1054~me

et 1055~e seances, entre le 23 août et le 13 septembre 1976.

2.. Ce faisant, le Comité spécial a tenu compte des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la résolution 3398 (XXX),
en date du 21 novembre 1975, relative à la question, et de la résolution 3481 (XXX),
en date du 11 décembre 1975, relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que des résolutions
concernant les territoires coloniaux en Afrique.

3. Au cours de l'examen de la question, le Comité spécial était saisi de
documents de travail établis par le Secrétariat présentant des renseignements sur
la situation économique, eu égard en particulier aux intérêts économiques étrangers
dans les territoires ci-apr~s : Rhodésie du Sud, Namibie, Bermudes, î:les Ca.imanes
et..,.îles Tu;ques et Caïques (voir annexes l à V au présent chapitre). Le Comité
special a egalement tenu compte du rapport du Groupe ad hoc établi à sa
1029~me séance, le 1er avril 19'r6 Lchap. VII du present rapport, annexe l
L'I./31/23/Rev.l, volume 111/ qui s'est rendu en Afrique en avril et mai 1976 dans
le cadre du mandat confié au Comité par l'Assemblee générale.

4. A la 1044~me seance, le 23 août, le Secrétaire exécutif de l'Organisation de
l'unité africaine (OUA) a fait une déclaration (A/AC .109/pv .1044). Les repré
sentants de Cuba, de la Sierra Leone et de la Bulgarie sont également intervenus
(A/AC.109/PV.1044).

5. A la 1045~me séance, le 24 août, des déclarations ont été faites par les
représentants de la République arabe syrienne, de l ~Union des Republiques
socialistes soviétiques, du Mali, de la Yougoslavie, de l'Irak et de la Chine
(A/AC.109.PV.1045). Les représentants de l'Union soviétique et de la Chine
exerçant leur droit de reponse, son"t de nouveau intervenus (A/AC.109/PV.1045). Les
représentants de la Bulgarie, de la Tchécoslova.quie, de Cuba et da la Côte d'Ivoire
ont également fait des déclarations (A/AC .109/PV.1045) .

6. A la 1054~me séance, le 10 septembre, le representant de la Sierra Leone
a présenté un projet de résolution (A/AC.109/L.1l30) parrainé par les pays
suivants : Bulgarie, Congo, Cuba, Ethiopie, Irak, Mali, République arabe syrienne,
Republique-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Tchécoslovaquie, Tunisie et Yougoslavie.

7. A la 1055~me séance, le 13 septembre, le Comité spécial a adopté le pro,jet de
résolution par 21 voix contre zéro, avec une abstention. Les représentants de la
]\Torvège et de l'Australie sont intervenus pour expliquer leur vote (A/AC.109/PV.1055).
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8. Le 23 septembre, le texte de la r&lolution (voir ci-après) a ut~ cO~lmniqu~
~ tous les Etats, aux institutions Elp~QialiBges et à d' a.utres organismes du
Byst91e des Nations Unies, aine i qu '1 l'OUA.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

9. On trouvera ci-apr~B le texte de la r~solution A/AC.109/540, adopt~e par le
Comite sp'cial à sa 1055~me sEance, le 13 septembre, dont il est fait mention au
paragraphe 7 ci-dessus :

~omité special,

[Want examiné la question intitulée "Activités des intérêts étrangers
economJ.ques et autres, qui font obstacle à l'application de la Déclaration
l'octroi de l'ind~endance aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie
du Sud et en Namibie et dans tous les autres territoires se trouvant. sous
domination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, '
l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe",

Prenant en considération le rapport du Groupe ad hoc créé par le Comité
special â sa l029~me s~ance, le 1er avril 1976 1/,

Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date
du 14 décembre 1960, contenant la Declaration sur l'oC'troi de l'indépendance
aux p~s et aux peuples coloniaux, et la résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée
générale, en date du 12 octobre 1970, contenant le programme d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration, ainsi que toutes les autres réso
lutions de l'Organisation des Nations Unies relatives à la question,

Réaffirmant l'obligation solennelle qu'ont les puissances administratives,
en vertu de la Charte des Nations Unies, d'encourager le progrès politique,
économique et social ainsi que le développement de l'instruction des habitants
des territoires qu'elles administrent et de protéger les ressources humaines
et naturelles de ces territoires contre les abus,

Réaffirmant que toutes les activités économiques ou autres qui entravent
l'application de la Déclaration et qui font obst'lcle aux efforts tendant à
éliminer le colonialisme, l' apartheid et la discrimination raciale en Afrique
australe et dans les autres territoires coloniaux violent les droits et les
intérêts politiques, économiques et sociaux des peuples de ces territoires et
sont, par conséquent, incompatibles avec les buts et principes de la Charte,

,

,

Notant avec une vive inquiétude que les puissances coloniales et les
Etats qui ont des int&êts 'conomiques dans les territoires coloniaux en
question continuent à faire fi des décisions prises par l'Organisation des
Nations Unies à ce sujet et qu'ils n'ont appliqué, en particulier, ni la
résolution 2621 (XXV) ni la résolution 3398 (XXX) de l'Assemblée générale,

f
,

,

:

1

i

1/ Chapitre VII du :t!résent rapport, annexe l (A!31/23/Rev.l, volume II).
,
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en date du 21 novembre 1975, par laquelle l'AssemblEe demandait aux puissances
coloniales, ainsi qu'aux gouvernements qui ne l'avaient pas encore rait, de
prendre des mesures législatives, administratives ou autres en vue de mettre
fin aux activités des entreprises des territoires coloniaux, d'Afrique en
particulier, qui appartiennent à leurs ressortissants ou à des personnes
morales relevant de leur juridiction, chaque fois que ces entreprises sont
prEjudiciables aux intérêts des habitants de ces territoires et d'empêcher de
nouveaux investissements contraires à ces intérêts,

Condamnant l'intensification des activités des intérêts étrangers;
économiques, financiers et autres, qui continuent d'exploiter les ressources
naturelles et humaines des territoires coloniaux et d'accumuler et de
rapatrier des bénéfices considerables au détriment des intérêts des habitants,
en particulier en Afrique australe, empêchant ainsi les peuples desdits
territoires de réaliser leurs aspirations légitimes à l'autodétermination et à
l'indépendance,

Condamnant vip;oureusement le soutien que l'Afrique du Sud et le régime
illégal de la minorit€ raciste en Rhodésie du Sud continuent d~ recevoir des
intérêts étrangers, économiques, financiers et autres, qui collaborent avec
eux pour exploiter les ressources naturelles et humaines du Territoire inter
national de la Namibie et du territoire non autonome de la Rhodésie du Sud
(Zimbabwe), respecti.vement, et pour affermir encore davantage leur domination
illégale et raciste sur ces territoires,

Profondément préoccupé par les investissements croissants de capitaux
étrangers dans la production d'uranium et par l'importance de la collaboration
entre l'Afrique du Sud et certains pays occidentaux qui fournissent au régime
de Pretoria du matériel et des techniques nUCléaires, ce qui accrort son
potentiel nucléaire et reflète l'appui accru des intérêts étrangers à l'occu
pation illégale persistante de la Namibie par l'Afrique du Sud ainsi que la
croissance de l'Afrique du Sud elle-même en tant que puissance nucléaire,

Préoccupé aussi par le fait que les intérêts étrangers, économiques,
financiers et autres, continuent à priver les populations autochtones d'autres
territoires coloniaux, y compris dans les régions des Antilles et de
l'océan Pacifique, de leurs droits sur les richesses de leurs pays respectifs,
et que l'on continue à déposséder les habitants de ces territoires de leurs '
terres, du fait que les puissances administrantes n'imposent aucune restriction
à la vente de terrains à des étrangers, malgré les demandes répétées de
l'Assemblée générale,

Conscient de la nécessité persistante de mobiliser l'opinion publique
contre le rôle joué par les intérêts étrangers, économiques, financiers et
autres, dans l'exploitation des ressources naturelles et humaines, qui fait
obstacle à l'indépendance des territoires coloniaux, en particulier en Afrique,

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples des territoires dépendants
à l'autodétermination, à l'indépendance et à la jouissance des res~ources

naturelles de leurs territoires, ainsi que leur droit de disposer de ces
ressources au mieux de leurs intérêts;
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2. D~clare de nouveau que toute puissance administrwlte ou occupante
qui prive les peuples coloniaux de l'exercice de leurs droits légitimes sur
leurs ressources naturelles ou fait passer des intérêts 6conomiques et
financiers 6trangers avant les droits .et intérêts de ces peuples viole les
obligations solennelles qui lui incombent en vertu de la Charte des Nations
Unies;

3. Réaffi~e qu'en exploitant les ressources naturelles au risque de
les épuiser, en continuant d'accumuler et de rapatrier des bénéfices
considérables et en utilisant ces bénéfices pour enrichir les colons étrangers
et affermir la domination coloniale sur les territoires, les intérêts étrangers,
économiques, finBXlciers et autres, qui exercent actuellement leurs activités
dans les territoires coloniaux d'Afrique australe constituent un obstacle majeur
à l'indépendance politique et à la jouissance des ressources naturelles de ces
territoires par les autochtones;

,

.,-

4. Condamne les activités, économiques et autres, des intérêts' étrangers
dans les territoires coloniaux, du fait qu'elles entravent l'application de la
D6claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
et les efforts visant à él.iminer le colonialisme, 1 '!:E!.l.rtheid et la discri
mination raciale;

5. Condamne la politique des gouvernements qui continuent d'apporter
leur soutien ou leur collaboration aux interêts étran,gers, économiques et
autres, qui exploitent les ressour~es naturelles et humaines des territoires,
violant ainsi les droits et les inte~êts politiques, économiques et sociaux
des peuples autochtones et empêchant l'application I,rompte et intégrale de
la Declaration dans ces territoires;

6. Condamne énergiquement la collaboration fmtre l'Afrique du Sud et
certains p~s occidentaux qui procurent à ce régime raciste du matériel
et des techniques nucleaires, accroissant ainsi son potentiel nucléaire,
et demande aux gouvernements intéressés de s' abstf!nir de fournir à l'Afrique
du Sud, directement ou indirectement, des installations qui puissent lui
permettre de produire de l'uranium, du plutonium et d'autres matières
nucléaires ou des réacteurs;

7. Demande à nouveau à tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore
fait, de prendre des mesures législatives, administratives ou autres à l'égard
de ceux de leurs ressortissants et des personnes morales relevant de leur
j~idiction qui possèdent et exploitent dans les territoires coloniaux, parti
culièrement en Afrique, des entreprises préjudiciables aux intérêts des
habitants de ces territoires, en vue de mettre fin aux activités de ces
entreprises et d'empêcher de nouveaux investissements contraires aux intérêts
des habitants de ces te:rritoires;

8. Condamne toutes les violations des sanctions obligatoires imposées
par le Conseil de sécurité, ainsi que le rf!fus persistant de certains Etats
Membres d'appliquer ces sanctions comme étant contraires aux obligations qui
leur incombent en vertu de l'Article 25 de la Charte;

9. Prie tous les Etats de prendre des mesures efficaces pour arrêter
l'apport dëfOnds et d'autres formes d iEJ;ssistance, Y' compris les fournitures et
le matériel militaires, aux régimes qui les utilisent pour opprimer les peuples
des territoires coloniaux et réprimer leurs mouvements de libération nationale;
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10. Deman~ à tous les gouvernements de 8' abstenir de fournir à
l'Afrique du Sud, directement ou indirectement, des installations qui puissent
lui permettre deproduire de l'uranium, du plutonium et d'autres matières
nucléaires ou des réacteurs;

11. Demande à tOUE! les Etats de mettre fin à toutes relations
économiques, financières ou commerciales avec l'Afrique du Sud en ce qui
concerne la Namibie et de s'abstenir de nouer avec l'Afrique du Sud, agissant
au nom de la Namibie ou en ce qui la concerne, des relations économiques,
financières ou autres qui puissent l'encourager ~ continuer d'occuper'il1é
galement ce Territoire;

12. Condamne vigoureusement la politique du Gouvernement sud-africain
qui, au mepris des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies
et en violation flagrante des obligations particulières qui lui incombent en
vertu de l'Article 25 de la Charte, continue à collaborer avec le régime
i11egal de la minorité ra.ciste de Rhodésie du Sud, et demande à ce gouvernement
de cesser sur le champ toute collaboration de ce genre;

13. Invite tous les gouvernements et tous les organismes des Nations
Unies, compte tenu des dispositions pertinentes de la Declaration sur l'instau
ration d'un nouvel ordre économique -international, contenue dans la résolution
3201 (S-VI) adoptéè par l'Assemblée générale le 1er mai 1974, ainsi que de
la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, contenue dans la
résolution 3281 (XXIX) adoptée par l'Assemblee générale le 12 décembre 1974,
d'agir notamment en sorte que la souveraineté permanente des territoires
coloniaux sur leurs ressources naturelles soit pleinement respectée et
sauvegardée;

14. Demande aux puissances administrantes et occupantes de réviser le
régime des salaires en vigueur dans les territoires placés sous leur adminis
tration et d'appliquer dans chaque territoire un régime uniforme de salaires à
tous les habitants sans discrimination;

15. Prie le Service de l' informa.tion du Secrétariat d'entreprendre une
campagne de publicité intensive à vaste échelle afin d'informer l'opi~ion

publique mondiale delJ faits relatifs au pillage des ressources naturelles et à
l'exploitation des p~pulations autochtones par les monopoles étrangers, ainsi
que de l' a.ppui que ceux-cd a.ccordent aux régimes colonialistes et racistes.
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INTRODUCTION

1. ;L'exploitation des travailleurs africains sur le pl.an du travail et des
salaires est une pratique de longue date en Rhodesj,e du Sud. Cette exploita;cion
a profite aux intérêts économiques étrangers, aux h01ll!llcS d'affair.cs et aux
exr>loi tants agricoles euraI:'éens ainsi qur (.;UA eIT.Gloyeurs de gent> de mai.son, En
fait, depuis la colonisation de la Rhodésie du Sud en 1890, il Y a eu une colle.
boratioll etroite entre, d'une part, les rêgimes successifs de la Rhodésie du Sud
et, d'a'l..ttre part, les intérêts économiques étrangers et les employeurs européens
pour exploiter la main-d'oeuvre africaine.

2. Les politiques foncières en Rhodésie du Sud visent à forcer l'Africain à
quitter la tCl~re et à créer ainsi une source Cie main-d'oeuvre pour les exploitants
agricoles européens et les intérêts economiques étrangers al. Dès 1900, le
~uvemement sud.-rhodésien avait c~é dea bureaux de l'emploi pour mobiliser la
main-d'oeuVl'e africaine et, d'après le Pr John MacKènzie, "enpêcher' les salaires
de monter en augmentant l'offre, et permettre aux emlùo~"eurs d'exercer un contrôle
plus grand sur leurs travailleurs" »), ~n 1902, aâozs que l'agriculture tradi
tionnelle en Rhodésie du Sud semblait prospérer et que les PSiVsons ne tenaient donc
pas à travailler pour des sociétes étrangères, notamment les sociétés minières,
ces sociétés, en accord avec la Southem Rhodesian Chamber of Mines, ont suggéré
(I.e commencer elles-mêœs à créer des coopéra:cives agri coles afin de faire
concurrence aux producteurs africains. C' es"" en partie la raison pour laquelle
la. Rhodesian Corporation, Ltd. (BHOCORP), société du Royaume-Uni de, Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, s'est lancée dans la production de maïs qui, jusque-là,
n'intéressait que les pSiV'sans africains. Les terres' dont pouvaient disposer les
Africains ont diminue encore lorsque la société Lonrho, Ltd. (Royaume-Uni), qui
s'occupait principalement d'extraction minière, a décidé de faire de l'éievage.
Aujourd'hui cette société est à la tête de plus de 405 000 hectares de terre
consecrêaâ l'éleva.g~. Le Pr MacKenzie note dans son article que pendant la
période (1902-1901) où les sociétés minières se plaignaient de ce qu'elles
consideraient "la prosperité du secteur agricole", les terres attribuées aux
réserves africaines diminuaient. '

3. .Le présent document examine les pratiques relatives à l'emploi et les
strlictures salariales en Rhodésie du Sud, eu égard en particulier aux secteurs
agricole et industriel de l'économie. Co~ on l'a déjà fait observer dans un
rapport antêrieur si. le secteur industriel de l'économie sud-rhodésienne est domine
par les intérêts économiques étrangers. Bien que la plupart des sociétés qui
exercent des activités en Rhod~sie du Sud soient enregistrées comme sociétés
sud-rhodésiennes, ce sont ~e plus souvent des f:ï.liel.es de sociétés étrangères.
\1uant au secteur agricole, il est dominé par les colons européens. En fait, les
zones rurales a.fricaines ne sont pas considérées comme faisant partie du secteur
agricole de l'êconomie sud-rhodésienne; sous la domination du régime illégal, elles

'parvî.ennent; à peihe à maintenir l'Africain au niveau de subsistance.

al Documents officiels de ·l'Assemblée générale. vingt-neuvi ème s'assion,
Supplément !llo 23 (A/9623/Rev.l), chap. IV, annexe, appendice III, par. 1 à 9.

bl John MacKenzie "Colonial Labour Policy and Rhodesia", The R~odesian Journal
of Economies, vol. 8, JlTo l (mars ~914), p. 10. '

cl Documents officiels' de l'Assemblee ge~lerale,trentième session s

SupplEment No 23 (A/10023!Rev.l), chap. V, annexe, appendi ce r , par. 2 à 7.
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1. EXPLOITATION, DE LA MAIN-D'OEUVRE DANS LE SECTEUR AGRICOLE

4. L'agriculture eUl'opSenne est le secteur qui absorbe le plus de main-d'oeuvre
africaine en RhodSsie du Sud. En 1974, 357 600 Africains y travaillaient (voir
tableau l ci-dessous) • Ce secteur, avec celui des servi. ces domestiquel qui. en
1974, e~loyait 130 900 Africains, est le secteur sud-rhod&sien 0\111. main-d'oeuvre
est la plus exploitSe•.
,. L'emploi daus les secteurs agricoJ.e et des servicea domestiQ,ues etJt encore
x'gi par le ki~ters and S9rvsnts..À~ (art. 247) du 27 novembre J,901. Cette loi
a son origine dans le d6cret britannique Np l de 1809, qui devait rGgir les
relations entre mst~res et serviteurs en nhod'aie du Sl1d. Bien qu'elle ait êt'
modii'i&e plusieurs fois, el.\e n' e. pas fondamentalement chang' par rapport à ce
qu'elle &tsit il Y a soixante-dix ans. En outre. comme Duncan G. Clarke l'a
souligné dans son article cODaacre à ce t1uje'b, "bien qu'on puisee soutenir à juste
titre que la loi ell'e-même n~est pas appliqu~e au pied de la lettre de façon
gén&ralisEe -en Rhod'sie, elle donne cependant le ton des relations entre pa.trons
et employés dans les branches d' activité où elle est eff'ectivement applicable" ~.

6. Cette loi ne contient pas de a.isposi~ions prevo~rant des syndicats, des
~ventions collectives ou \1."1 dispositif de :fixation de salaires. Alors q\1e l'on
adopt~t~ en 1959, l',Inè.llstri8:llemsi!.~o.tiol'lA.,9!, qui reconnaissait aux Afr.icAins
tra:v8l.11an:t dans le secteur industriel de l'ï3conomie le statut d' "")IL\ploy~s aux
fins des conventions collectives et de l' afflJ.ica1~ion syndicale, aucune disposition
de cet ordre n'était prévue pour les travF.ci.lleurs a.fricains employés dans le.
secteur agricole et comme domesl'tiq't.\es.

1. De ce fait~ toute personne e1l".ployée dans le secteur agricole européen ou
COmIœ domestique chez un Eurotlêen est à la. merci de son employeur et devient ainsi
me victime de ce què M. Clante s. appelé "la coutume e'" le. pratique historique
et les caprices de l'économie". Le l~aste~ and Servants Act stipule qu'un contrat
annuel ne peut pas prévoir plus de 3ï3 jours de travaii"'ëi'""que la. journée de
'travail ne peut pas être de plus de dix heures. Cela signifie donc qu'une personne
employée dans le secteur agricole européen ou comme domestique chez un Européen.
n'a ql.l.e 52 jou-'""!lees de libres par B.Yl, soit en moyenne une -journêe de liberté ou
de repos par semaine. Il n'existe aucune disposition prévoyant d'autres ...'Onges
ou la fixation d'un saleire minimum.

8. La l.oi piévoit des peines pour de nombreux "c:élits" pouvant être commis par un
travail.1.eur contre lm e~o1-·eur. C'est a:b.si qU'UA,. traveilleur peut ê~re condamné
à: une eœnde de 8 dollars sud-rhodésiens el si n~es propos ou sa condu1te sont
injurieux ou insul:t2Ii.ts à 1.iégard de son ëmployeur, de la femme et des enfants de .
son ell!p1oyeur ou de toute al.t,;re personne à laquelle son employeur a donné autorité
sur 11lli ft fI. th Africain travaillsnt dans le ser.:teur agricole européen ou comme
àDJœs1;iq~ chez œ EuroPéen n'a pas le droit de rompre son contrat sous peine d'une
&llœ!lœ de 8 dollars sud-rhodésiens et il est tenu ~ retourner chez son employeur
pour y travailler jusqu'à l'expiration du contrat. .

al Dœœn G. Clarlœ,-Domestic "lamers in RhodesiB : The Economies of Masters
IDa. ~Z"ftDts (Gwelo, !~O Press , ~914).

el nep:D..,! septeJ!!!bre 1915 lm dollar sud-rliodésien vaut 1.,60 dollar"l des
m:~UJris-lWlir dIap. VIII du plfseat rapport, amlexe, par. 106 (A/3/23/Rev.l,
1IDl:amen~

U C1alSe~ ft. ci:t~, p. 56.
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9. r.l,~t: otatistiques montirenb. que, malgré les sanctions êconomi.quea , les
bén~fices moyens des, exploitations agr i.coâes europêennes étaient, en 1970171~

149,6 p. 100 plus élevés q~'en 1968/69. Selon la Commi~~ of In~u~~i.n~2
.8sri,BlJ.tu~,·LI.nput Costs (Co~r.;,ission d'enquête sur le ccû'c des facteurs de
production a,gricoles) ~ les depensea au titre de la main-d' oeuvre africaine,
::LU cours de la même période, dana ce secbeur , ont è.iminué de 14~9 pu 100 Ei.
Dans le secteur agricole européen, une partie du salaire des ouvriers est
versée en natUl'e~ généralement sur la base de cc que l'employeur consid~re

~t . ~. 1 b' t ~. . 'b ' ,comme e anu necesearre pour. a su aa s ance, pranaque qua a contn. ue a la
sous-o.li.ments.tion des ouvriers agricoles afri.cains c Aucune étude n la encore
été faite sur le seuil de pauvreté ùes ouvriers africains dans le secteur
a~icole. On trou'rera dans le tableau 1 ci-après les salaires annuels moyens
des ouvriers de 1965 à 1971.l.

10. Dan::; le rapport de la Commission 0LInquir,y: into Agri~ural ill"Put CostEl,
publié en 1973 à la demande du régime illéeal, il nVest a~solument pas tenu
compte de la main-d'oeuvre en tant que racteur de production dans l' agrLcukture ,
lJJn fait, la main-d'oeuvre n ' est pas mentionnée dans le résumé des recommandations
~aites par la Commission. Ces recoIl1!l1andations portent uniquement SUD les prix
~t les normes, les difficultés financières des agriculteurs des Midlands, des
enquêtes financières 3 les donn~es statistiques et la gestion financière des
exploitations agricoles. Rien dans ce rapport n'indique que la Commission a
sollicité les vues des ouvriers africains de ce secteur.

.sters li/ Re ort of The Commission of In
(Salisbury, septembre 1973 •

'.1,
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2. EXPLOITATION DE .1A MilUT-D'OEUV''RE Dl~~S LE SECTEUR INDUSTRIEL

11. Depui s que des sanctions ont été décid~cs contre la Rhodéde du Sud, les
socHt6s q:tlÏ. exercent des a.ctivités dans le te~~ritoire out eu du ma.l à obtenir
des capite.ux extérieurs de leurs pourvoyeurs habituels. Néanmoins, elles ont
troU'lie 10 moyen de contdnuer à verser des diviè.endcs à leurs aetion..'la.ires,
tout en conservant suf~lsarr~ent de bénâ~l~~f; è réinvestir.

12. Une étude récente portant sur 29 sociétêa travaillant en Rhcdesie du Sud
est parvenue à J.5. conclusion que dans toutes ces socié'cés, on a eu SUl..tout
POtT politi~ue te maintenir' les di~idende3 à un niveau stable et si possible
de les augmenter graduellement, et il est manifeste qlle l'on n'a pas principalement
cherché à conserver les bénéfices; cependant , dans les cas oÏl les divid.end.es
avaient aug.-nenté jusquvà atteindre le niveau souhai,té, on a laisse les investis
sements prendre le pas sur le paiement des divid.endes hl. Canme 10 régime illégal
verse des salaires élevés àux Europeens afin de susciter l'immigr~tion de Blancs
dans le territoire, les seuls salaires que cès sociatés ont été en mesure de faire
passer au deuxî.ême ra.ng sont ceux des travailleurs af:-icains.

13. C'e::rè en contrôlant les salaires efrice,ins que la Gatooma Textiles, Ltd. a
été en mesure d'augmenter de 17 p~ 100 ses dividendes réels per action, dividendes
":l.~ sor.t passés de 41 cents' (rhoè.esiens) à 48 cents en 1973 G tout en ét.ant capeble,
parallèlement, aUJ~ dires du President de son Cons~il d'administration, de faire
face eux "engagements internes importants " •• pour remplacer des machines et
construire des Locaux sup'Olémentaires" il. Entre le 31 décembre 19'r4 et le
30 juin 1975, la Ga·l.~oma. Textiles, Ltd."ë. augmenté ses dividendes, le zendementi
des actions passant·de 5,2 p. 100 à 7,3 p. 100. C'est de la même façon que la
R~odesia Sugar Refineries, Ltd., dont l~ principal actionnaire est la Tate and
Lyle Company, Ltd., société du Roye.ume-Uni, a augmenté ses divid.endes, le
rendement des actions passant de 6,9 à 7,1 p. 100 (voir le tableau 2 ci-dessous).
Au cours de la même périod.e, sur les 57 sociétés énumérées dans le tableau 2,
49 ont été en mesure d'accroître le rendement de leurs actions, en partie grâce
à la hausse des prix mais aussi grâce au fait que les salaires sont bas et
contrôlés.

14. Certaines des sociétés figurant dans le tabeau 2 sont au nombre des 15 sociétés
mmmfacturières aya.."lt les bénéfices les plus élevés en Rhodésie du Sud (voi~ le
tableau 3 ci-s,près) •. Toutefois, entre 1965 et 1974, l'accroissement annuel des
salaires africains dans le secteur manufacturier a été insignifiant (voir le
tableau lei-dessus).

hl Brio~· Buyskes, "A survey of Dividend Policy in Selected Rhodesian
Companies during the period 1968-73", The Rhodesia:u Journal of Economies,
vol. 8, No 3 (septembre 1974), p. 156.
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Rhocl\?l!lie ~u Sud : Act:i,ona induutl'ie1J,~s olG.l:l!l~""! en :r~notion
de lel.u,· l·ond.eml!nt E'.Pt)Q.:t-ont., 1971:-1SI'(5

(nn pourCofltt',{l;l:l) nho
Rhod
Rhod
Hein
Palt
CAPS
Rhod
Rhod
Rhod

(1'
Rhod

Co
Rhod
Schw·
Imp

.39 liuip .1915
11,1
J.o,6
10,4
J.o,4
10~2

lOltO
10~0

9.1
9.5
9,h
g,3
9,3
9"2
9,0
8,9
8,8
B ,"

~ \)

Dlt5

8~5
8,4
8,3
8,1
8,0
.,,8
7,8
7,8
7,6
1,6
7,4
7,3
7,3
7,1
7,1
6,8
6~'5
6,,5
6,4
6,3
6,3
6,3
6,2
6,1
5,8
5,6

Jl A§g,mprs .1914
4,9
8,0
8,0
7,6
8,~

6,8
5,6
7,7
7,7
7,4
7,8
7,0
7,4
8,4
7,3
à·~.:1
6,5
5,6
5,8
6,9
5,7
6,5
6,6
5,3
4,9
5,2
5,2
3,5
7,7
5,2
6,9
6,7
4,3
7,0
5,1
8,0
6,3
5,6
4,l.
6,0
4,8
1.~,3

4,2

Rio Trust
Commercial ~~d Industria1 Holdingo
Mashonaland Hold:tngs, Ltd.
Radar
Macy's Consolidnted (Pv~.). Ltd.
FR:mECOR Groupe of Companies
Johnson and Fletcher, Ltd.
Rhodeaia Omnibus Company, Ltd ..
Rhcdesian Brick and l)ott.erics Companjr, Ltd.
Spl"ülgmaster
Premier Portland Cement Company (Rhodesia), Ltd.
Rho-Abercom
Tinto Industries
rlhodesia Cement, Ltd. (RHOCID-1)
TEDCO
Ml.\r!'~ and Roberts
RHOPLOl'l
TA Holdings, Ltd.
Neon Fluorescent, Ltd.
Kingstons, Ltd.
Clan Holdings
Rho~esia.n Cables t Ltd.
S~lisbury Portland Cement. Company. Ltd.
Everglo Hold.ings
Uaddon and Sly t Ltd.
Art Printers, Ltd.
Hippo Val.ley Estates t Ltd.
BAT Rhod~siat Led.
'Tobacco Sales!t Ltd.
Philpott and Collins t Ltd ..
ûatooma Textilep t Ltd.
Rhodesia Sugar Refineri~st Ltd ..
Rhodesia Television, Ltd.
Merlin
Plate GlüSs Ind.ustri~s (Rhodesia), Ltd.
Cair"-s
II10desia Tea Es"tates t L'td.

David lJhitehead and Sons (Rhodesia), Ltd.
ti'rican Distillers t L'td•.
~.lliYer

ü~~ c4 Pall J!&1 (Rbodesia), Ltd.
me-c::r stores:t L'td.
~yeweer Industriel Holdings, Ltô..

.~

1
-~
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Tableau 2 (suite)- -.._......__...

l,

Rho Trends Holdings
Rhodesinn Pulp end Papel' Industries (RHOPULP)
Rhodea i.an Dreweries, Ltd. (RHOBRr:H)
Heinrich's Chihuku Bre,.,~l'ies (1968), Ltd.
Palte-Hanie Indusèdal Holdings
CAPS Holdings
Rhodesian AcceptBnces, Ltd.
RhodeBi~n Bankin~ Corporation, Ltd~ (FHOBANK)
Rhodesien Printing and Publishine Comp~1Y, Ltd.

(RP and p)
Rhodesien Engineering and Steel

Cons'cruction Company, litd.
Rhod.esia.n Cor!,oration, Ltd. (RHOCORP)
Sch"reppes (Central Af'rica), Ltd.•
Impala

Moyenne

'3;!. décembre 1214 ;p ,juin 1912

5,0 5,4
5,0 5) JJ
4,9 5,~·
5,9 5,1
4,9 5,1
4,8 5',),
4,3 5,1
4,5 4,6

3,5 4,4

3,7 4,2
2,1 3,3

~ -7,1

IJ

il··'····.l

1
J"
L
k
D'ri
(
l'
h-

I:
ï
f:
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Tableau 3

r{hod~sie du Sud : B~n,é"?ices ilnDosablesdes 15 l;l·incip/;.:,J.es
soci~tés m.am.'.facGlll'ières, J.91'J}·-.1.975

(~1 millie~s de dollars sud-rhodésiens)

Rhodèsian Br~weries, Ltd ft (RHOBREW)
Rio ~into (Rhodesia), Ltd.
Hipl'o Vù.llej~ Estates, Ltd.
David Whitehead ~~d Sons (Rhodesia), Ltd.
Premier Portland Cement Compa."lY (f\hodesia), Ltd.
Rhodesia Cement, Ltd .. (RIiOCEM)
TA Holdings, Ltd, .
Plate Glas3 Inàustrles (Rhodesia), Li:ù.
Rhodesian Banking C\.l'pc.ration, Ltd. (RHOBf\NK)
Rothmans or Pall Mall (Rhad'esia), Ltd.
Masho~nland Holdings
'ImEECOR Group al' Companies
Rhodesian Cables, Ltd.
Rhodesin.u Acceptrancee , Ltd.
Morewear Industriel Holdings

nippe Valley Estates", Ltd.
Rhedesian Breweries, Ltd. (RHOBRE'.,)
Rio Tinto (Rhodesia), Ltci.
David lfuitehead and Sons (Hhodesia), Ltd.
Plate 'Glass I:ldustries (Ehôdesia), L'td.
Rhodesian B3.:."'lking .Corporation, Ltd. (RiIOBANK)
TA Holdings, Ltci.
P.hodesia Cement, Ltd. (RHOCEM)
Art Printers
Premier Portland Cem~nt Compa.ny (Rhodesia), Ltd.
FREECOR Groupe! Companies
Rhodesia:1 Acceptances, litd o

Rhodcsian Cables, Ltli.
Morewear Industrial Holdings, Ltd.
lI~ashonaland.Holdings

Source : The Rhodesia Herald, 14 août 1Q7C).

4 770
3 689
2 544
l 619
l 250
1 235
1 214
1 090
1 025
1 000'

969
962
953
842
~10

5 313
4 881
4 259
2 384
1 818
1 423
1 292
l 219
1 188
1 092
1 088
1. 079
l 040
1 022
l 004
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15. Une é'cuüe effectuée par l'Univel'sitê de Rhcàésie ccnc.luadb qu'en 1974, en
r.ais~1 de la politique de la Rhmdésie du Sud visant à muintenir délibérément le
ccû1: ne la main-d'oeuvre efi~icaine à une niveau minimum, la majorité des familles
afri~aines des centres urbains de la Rhodésie du Sud vivaient en dessous du
seuil de pauvreté.

16. L'Université définissait le seuil d~ p~.'lÀ.Yreté comme "le revenu nécessaire
pour subvenir aux besoins minilnums d'tme famille de dimension et de composition
données dans un milieu déterminé afin qu'elle jouisse d"Ul1 t;ta.t de santé
élémentaire et de conditions de vie décente" il. Elle estimait que pour maintenir
ce niveau de vie minimum les éléments suivants sont nécessaires: aliments,
vêtements, combt'tstible et éclairage, soins personnels et sarrt ê , remplacement
des articles lnénagers, transports, logement, éducation et pr~sion pour après
la période de vie active.

17. Le milieu choisi pour cett~ étude était, d'une part, Salisbury et Bulawayo
(les deux principaux centres urbains de la Rhodésie d~ Sud) et, d'autre part,
Fort Victoria (une des plus petites zones urbaines du pays). L'étude vis~it à
déterminer lp ~eui1 de pauvreté de ménages se composant de une à huit personnes.
L'Université a conclu quCen 1914, un célibataire avait besoin d'un revenu mensuel
minimum de 17,85 dollars de la Rhodésie du Sud à Salisbury, de 17,79 dG1lars de la
Rhodésie du Sud à Bulawayo et de 18,93 dollars de la Rhodésie du Sud à Fort Victoria.
Ainsi qu'il ressort du .tab1eau 4 ci-après, le aeui L de pauvret ê calculé sur une
base mensuelle variait de 34,94 dollars de J.:'~. Rhodésie dl:' Sud pour une famille de
deux personnes à 93,59 do11a~s de la Rhodé~i0 QU Sud pour tme famille de
huit personnes à Salisbury; de 3

'
-1- ,84 dollars de la Rhod.ésie du Sud pour une

f~lle de deux personnes à 94,95 do11~rs de la Rhodésie du Sud pour une famille
de huit personnes à Bulawayo; et de 33,31 dollars de la Rhodésie du Sud pour une
famille de deux personnes à 86,65 dollars de la Rhodésie du Sud pour une famille
de huit personnes à Fort Victoria.

18. Selon l. ' Uni ver s{t é , en 1974, la famille moyenne à Salisbury comportait
six personnes, et le seuil de pauvreté d'une famille de ce type était de
73,52 dollars de la Rhodésie du Sud par mois (voir tableau 4 A ci-dessous);
à Bulawayo, la famille moyenn~ comptait également six personnes et son seuil
de pauvreté était de 74,36 dollars de la Rhodésie du Sùd (voir tableau 4 B
ci··dessous); et à Fort Victoria, la famille moyenne comportait sept personnes
et son seuil de pauvreté était de ('6,19 dolle.rs de le. Rhoë:.êsie du Sud
(voir tableau 4 Cci-dessous).

19. En 1973 ~ plus de 90 p. 100 des 511.5 1~00 empl.cyês africains urbains sur
lesquels a porté l'étude recevaient des salaire3 en espèces inférieurs au
montant cor-reapondarrt au seuil de pauvreté (-I.."Oir tableau 5 ci-dessous). A
peine moins de 50 p. 100 de Ces employés recevaient entre 10 et 30 dollars
de la Rhodésie du Sud par mois, soit moins de la moitié du montant correspondar~t

au seuil de pauvreté, et environ 27 p. 100 recevaient entre 30 et 50 dollars
de la Rhodésie du Sud par mois.

20. Selon l'Université "les faibles niveau.."C des salaires des employés africa.ins
sont sanctionnes par la loi" 1'>./. L'étude indiquait que les règlements concernant
le salaire minimum qui ont été publiés dans le Govern~ent Gazette en 1974 montrent

Ji Roger 8. Riddel1, IIThe Urban Pover-ty Dat.um Line f~r Rhodesia. 1914"
The Rhodesian Journal of Economics, vol. 8, No 3 (septembre 1974)~ p. 139.

1'>.1 ~., p. 150.
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,)"0 et 50 dollarl cte la ~hot'u;.d.o (h\ C3Ud par mo:i.A. C~} (,1\d est iI1têl"ieur au monta.~t
r.orr~sptlnd.ant au ••uil de ps.uvre'bi~ d.' une famille mt.)yeX)n~ li. L' ~tud~ indiQ.uai'b
~$Ù'm(m~ qua nu.,. lb con~••nt:i.I;)%".tl s",l~:i..leB p\\bJ.::'(§eF. entre ja.nvi~r et avril 1914,
11 fixaient d~El s..:tft.ir:!s mer.auels m~~,d.mu.l\1o de mOil'lS do 35 dollt!.rs de la RhodGsie
du SUd. na~s toutes, leI l&lairfts ~~nsuels min~n~~s f~~(s ~tuient infGrieurs ~
40 dollM'B d" 10. f{hodaaie du SUd, et d.ans une, le sa.lahe mirdtm.un ~tait fix~ à
moins de 20,48 dollars de 1& Rhod~sie du Sud. I,'Universit~ ooncluait qu'en
Rhod'aie du Sud 1I1~... besoina 'l~mt')ntn.irea des travailleurs ne constituent pas un
'lilent i~ortant 8mt fins de 1& :ri~tation dr.s salaires" ml.

~l. Les vSrit&bles 'b~n'ficiaires de cette exploitation insc~ite dans la structure
des salaires sont J,es Bocitt's ~t&'bliea en Rhod~Bie du Sud. Il semble qu'aucun
ett())~t n'ait 't' fait :POur~labore:r dp.s critères approl'riés permettent d'assurer
a~ travailleurs africains l~ revenu dont ils ont besoin. ~l fait, l'Université
de Rhodtlsie est parvenut! l la conclusion que "peu de l:lociétés ont.. publiquement
&.db~.r' ~ un critare quelconque" pour l' établissemel'lt d'un s~tstème de sala.ires
~quitable. En P.hoù~$ie du SUd, le13 augmentations de sala.ires pour la ma.in-d'oeuvre
e.fl'icaine n' ont jmnais ~'l:.é proportio!:ol'lels il l'accroissement de la productivité,
m~e au cours de la p6riode 1910-1972, lorsque tous les s3cteurs de l'économie
rhoa'sienne, à l'exception de l'agriculture, semblent avoir 6t~ en plein essor ni,
Les sociét~s qui ont connu cet essor é~on~mi~ue n'en ont pas fait béneficier
leurs travailleurs africains.

22. Une ~tude sur les trav~illeurs de l'industrie en Rhodésie du Sud, effectu~e
par un ancien professe\\r de J.'Université de Rhod~siet monta-e qu'au cours des
dix derni~res années, les bénéfices d'expl.oitation bruts des sociétés commerciales,
manufacturiares et minières ont dâpass~ le taux de croissance de l'ensemble des
selaires et traitements P81~S aux travailleurs africains (voir tableau 6 ci-après),
En tait, pendent ln période 1965-1972, le total des sala.ires payés aux travailleurs
af'ricains ne reprGsentait que 9,29 l'. 100 des coûts d'f.xploitation .pruts des
soci~t~s et 7,73 p. l~ du prc.lduit intérieur brut 2,/'

1/~c

ml Ibid.

n/ Peter Barris, f1kelustrial W"rkers in Rhodesia., 1946-1972 : l-lorking-class
éli:tes or l.umpenproletsriatfi, Journal of Southern A:f'rican Studies, vol. I, No 2,
-mil. 1.915 {Oxford., OXford University Press), J;l. 145,

tD! Ibid., 1). 15b.-- -
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Tablea,u 4

Rhod~llie du SUd : Beuil de pauvrete meneue1 par famille

(Dallera de RhodF.Bie du SUd)

Provision
,'of.lhrl'l dn rour a~r1)s
l~nlllhrelJ CO'llbust:i.ble Soins lIt période
-tnnn l" et ~p.rsonnels Articles de vie
rnr15.1ln !lI Alitnents Vi'ltcmemt's iSclnit'Il.";C! et sante ménagers Transports Lo~ement Fducation active Tot'!.l--- ----

A. Salisbury, janvier 1974

2 ).11.62 :~.26 2.75 1.25 1.80 2.67 6.45 2.14 34.9"
3 17. ~) 4.0:2 2.75 1.39 1.87 2.67 6.45 2.14 3€;.50
4 22,t>4 5.n5 :!.75 1.71 2.45 2.67 0.59 0.72 2.14 4i).7;:·
Il 25.116 5. 119 2.75 1.90 2.76 2,67 9.35 1,44 2.14 51.?R
5 28.50 6.25 2.75 2.03 2.83 2.67 9.48 1,44 2.14 5:!.O';J
5 33,(;2 6.5? 2,75 2.01 3.1 l, 2.67 9.67 2.74 2,14 6).26
6 36,13 7.28 2.75 2.34 3.41 2.67 9.67 3.46 2.14 69.05

'~
6 39.05 7,7? 2.75 2.34 3.72 2.67 9.67 3.46 2.14 73.52
'( 41.99 0.48 2.75 2.66 3.79 2.67 9.67 4.18 2.14 78,:':3
7 45.60 8.92 2.75 2.65 4.10 2.67 9.()7 4.1p 2.14 8?,68
8 50.02 9.66 2.75 2.96 4.37 2.67 9.67 4.18 2,14 88,46
8 52,54 9.95 2.75 2.99 4.68 2,67 9.67 6.20 2.14 93,59

B. Bulawayo, février 1974

2 15.04 3,66 3.41 1,28 2.09 2.32 4.90 2,14 34,84
3 17.66 4,58 3.41 1.50 2,19 2.32 4.90 2,14 38.70
4 t.!3.21 5.61 3,41 1.78 2.89 2.32 6.26 0.63 2.14 48,27
Il 26.1-4 6.03 3.41 1.84 3.24 2.32 6.28 1.30 2.14 52,70

3, 5 29.19 6.95 3.41 2.06 3.34 2.32 6,28 1.30 2.14 56.99
5 34.38 7.06 3.4.1. 2.06 3.69 2.32 7.96 2.80 2.14 65,&2

) , 6 36.38 7.98 3.,41 2.34 4.04 2.32 7,96 3.47 2.14 70.04
6 39.93 8.40 :J"41 2.34 4.39 2.32 7.96 3.47 2.14 74.36

rs 7 42.86 9~32 3.41 2.62 4.49 2,32 7.96 4.14 2.14 79.26
7 46.55 9,'r4 3,41 2.62 4.84 2.32 7.96 4.14 2.14 83.72
8 51.06 10;66 ' 3.41 2,90 5.19 2.32 7.96 4.14 2.14 89,78
B 53.60 10.77 3.41 2.90 5.54 2.32 7.96 6.31 2.14 94,95

C'. Fort Victoria, février 1974

2 14.09 3.31" 2.90 1.09 1.65 7.87 2.14 33.31
3 16.27 4.26 2.90 1.16 1.95 7.87 2.14 36.55
4 21.64 5.23 2'.90 1.43 2.61 7.87 0.60 2.14 44.42
4 24,03 5.51 2.90 1.62 2.92 7.87 1.31 2.14 49~10

5 27.46 6.40 2,90 1.69 3,02 7.87 1.31 2.14 52.79
5 32.33 6.48 2.90 1.69 3.33 7.87 2.53 2.14 59.29
6 34.47 7.37 2.90 1.96 3.68 7.87 3.24 2.14 63.63
6 37.70 7.65 2.90 1.96 3.99 7.87 3,?4 2~14 67.45
7 40.29 8.54 2.90 2.22 4.09 7.87 3,95 2.14 72.00
7 43.89 8.82 2.90 2.22 4.40 7.87 3.95 2.14 76.19
6 48.12 9.71 2.90 2.49 4.75 7.87 3.95 2.14 81.93
8 50.53 9.79 2.90 2.48 5.06 7.87 5.88 2.14 86.65

~ : Ro~er C. Riddell. op. cit •• p. 145 et 146.
al Lorsqu1il Y a deux fois l' indication d' un mElme nombre de membres i la première indication se rapporte

au cas oil il y a un enfllDt âgé de moins de 4 ans dans la. fsmille.
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BhodGsie du 5ud : Tépertition des salaires en es~èces des employés africains,
à l'exclusion des travaillaur::; du sectieur a.~~::o·~c":Le, tiuin 1973

Source: Riddell, op. cit., p. 149.

Nombre total
d'emplgy's africains

1\1

1
~

43 080
266 520
146 020

50 030
22 640
7 640
3 030
S 1340

545 lJOO

..

Revenu mensuel en espèces

(Dollfl.1'S de la Rhodesie du Sud)

Moins de la
la mais moins de 30
30 mais lllcins de 50
50 m.ais moins de 70
70 mais moins de 90
90 mais moins de 110

110 mais moins de 130
130 et plus

Pourcentage cumulatif

7,9
,;6,7
83,5
92,7
965 8
98,3

~. 98,8
)(~O,O
100,0

Rhodésie du Sud : benéfices d' exploitatioll br.u~s et total des salaires
p~es aux travailleurs afr.icains, 1965-1972
(Millions de dollars de la Rhodesie du Sud)

Tableau 6

1965 62,5 28,8 4,2 .. - 0
~J., ....

1966 49,1 29,2 3,5 :!-2,2
1967 62,2 32.,3 10,8 12,6
1968 70,6 36,5 :!-5,2 15)8
1969 79,7 42,8 18)7 16,8
1970, 106,0 47,6 16,2 20,1

·1971 127,7 50,7 11,0 25,3
1972 150,6 59,3 13,3 28,7

Source Peter Harris, op• cit., p. 161.

Constructions

1,4
1,4
1,5
1,6
1,6
1,9
2,0
2,2

16,3
18,4
i9,7'
19,7
22,5
23,0
24,4
24,1

Electricite et eau

Total des
sa.laires
pay~s aux
travailleurs
a.fricains

Bénefices
d'exploi
tation bruts

Total des
salaires
payés aux
travailleurs
africains

Total· des
salah'es

"" B'" ""fopayes eux ene aces
travailleurs d' exploi-
africains tation bruts

Industrie
manufacturière

Benefices
d'exploi

. tation
Année bruts

,84
,70
,27
,70
,99
,&2
,04
,36
,26
,72
,78
,95

,31
,55
,42
,10
,79
,29
,63
,45
,00
,19
,93
,65

........ -
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3. CONSEQUENCES DE LA POLITIQUE COLONIAlE
DANS LE DOMAINE DU TRAVAIL

23 •. La politique ccloniale dan~ le domaine ~u tra~ail ~ui est cn vigueur en
~hodés~e du Sud depu~s 1890 a eu d~s conséq~ences profondes SlU4 le développement
econom~que des zones rurales où vi~ la €~ande D~jori~e Qes Africains. Dans les
régions industriell€s~ elle a fs.it des Africains un groupe qui vit dans la pauvreté
sans espoir d'amélio~er sa situation écono~quc; pO~lr les Africains employés dans
le sec~eur agricole européen et comme domestiques ~hez des ~Uropeeus, elle a créé
des conditions proches du travail forcé.

24; Depuis l890!, les ré~imes qui se sont succéde en Rhodésie du Sud ont cherché à
creer une main-d'oeuvre bon marché pour les exploitations agricoles des EUropéens
et les intérêts économiques Gt;ran~ers; aUC\1Il, f_onc, n'a élaboré de plans de déve
loppement des zones rura.les. De fait le gouvernement a pour politique d'encourae:el"
la migration de la main-d'oeuvre masc~ine~africainedes zones rurales vers les
exploitations a~ricoles des Européens et les centres industriels; et~ connne ces
"migrants" doivent la.isser le1.11's' familles dans les zones rurales, ils sont payés
comme celibataires.

250 :We. Migration de la màin-d' oeuvre mascuï.Ine des zones rurales a contribue à
priver ces régions de la :main-~'oel.lvre qui seruit indispensable pour améliorer
l'a.griculture africaine. Donc, d'une p~rt~ les salaires pay6s par les soci~tés et
les ap,riculteurs européens sont trop bas pour ~aire vivre les ~rmilles des
travailleurs africains et s d~a~tre part~ la pronuction agricole dans les régions
r~ales n'est pas suffisante pour p'e~~:nettre ~ c~s familles de p.;~ner leur vie
decemment.

26. L'absen~e de planif"ica;t:-:'on pour le dêveLoppemerrt des zones rurales, a.ssociée à
l'exiguité et à la stérilité des terres auxquelles ont accès les Africains, font
que la productivite y est fa.ible. Selon M. Ao K. ~f. !lTeinrich~ maître de conférences
en socioiogie D, l'Université de Rhod.esie, le revenu par habitant pour les Africains
qui vivent de la terre a diminué de 50 p. '100 entre 1958 et 1970; en 1967 s plus de
47 p. 100 des hommes des communautes rurales etudiées ne possédaient pas de terre.
Ce pourcentage atteignait jusqu'ft 81 p. 100 pour le groupe d'âge des moins de
30 ans pj •

27. Hême dans les zones r~flervêes aux acheteurs noirs, le niveau de la productivité
a toujours été, selon H. ~Tei.nric~h, lié amr. besoins des agriculteurs européens et des
intérêts économiques étrangers. Le déve:oppement de ces zones n'était toléré que
dans la mesure où il "n'er..trait pas en conflit avec les puissants groupes d'intérêts
blancs tl st.

pl A. IC. l}. Weinrichs "Factors Influencing Economie Development in Rural areas",
Tpe Rhodesian Journal of Economies, 'vol. 9 s No i , (mars 1974), p. 8.

51/ ]:bid., p. 9.
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2!S. Eu Rhodésie du Sud lo les saiaires des tra,\'"l.'I.:.J.l€:'UrG E'.U"opéens-et des tra~l1ai:llc'Urs
a.fricains ne sont pas fixes en for..ction de la prot:.uctivita des tra.vailleurs et ne
sont paa releves lorsque les bc;nefices eup.,mentent. Les se.la.i:i.·es sont fix~s en
fonction de considéra·tions poH:tiques et de cons~.da·r!1tic~.s è.e :;>:t'ofits. En

~ 1'" d Eur "" . .' .... • ""1'"concequence , es sa..LaJ.res ee opeens som; :U.xi';:s a un mveau e eire peur eacourager
l'immigration blanche dans le tel":r.':i."'G,.,i:L"e et ceux des Africains fi un niveau bas pour
les maintenir drms une ';)osition de subcrdonnês , Les tr~.Yai.lleurs africa.ins
continuent donc è: gagne;':' è!.es se~aires inf'éricm."s au monte.nt corres~onda.nt au seuil
de pauvreté; d'après le Dr Eric G.'lrgett, membre du Service municipal d'action
sociaJ.e de Btùawayo, dans certains centres m."be.ins comne Bu1s."re.yo, 70 p. 100 des
familles africaines vivent dans des conditions critiques t..1.

29. De plus, en Rhodésie ën Sud,. les trava.illeurs africains n'ont en général aU:cun~
possibilité d'avancement dans la. structure h:'érarchique. Peu d'Africains sont admis
en apprentissage c;:·t ils ne le sont qu'an très petit nombl·e dans certains emplois ..·
Une étude q~i a e~~ ef!ec~~êe montre que les employeurs sont peu desireux de creer
une main-d'oeuvre africaine qui pourrait rivaliser avec la ma.in-d'oeuvre blanche
pour les emplois; ils entretiennent donc des conditions qui assurent la perm&~ence

d'une main-d'oeuvre africaine semi-qu~lifiée qu'ils peuvent exploiter.'

30. :'es politiques et les pra~iques du régime illep:al dans le domaine du travail,
l'a.ttitude dee sociétés établies en Rhoé',éeie du Sud et à.es colons européens ont
entraîne l' introduc,tion de p:l'.'atiques êccnomi.qaes 'lui visent à renforcer les

>: contrôles politiques, frust!'3.n~ ain!3i Les pO'-J,:tat1.ons africaines du territoire dans
leurs aspirations. En même tero.ps:) ces pra.tiques ont entretenu l'idee de la .
suprématie blanche que le re~ime illégal encoura~e afin de garder le monopole de
la puissance politique dans le te~ritoire.

'!./ P. S. Harris, "Ten PO:y'?ular ~1yths Concerninp.; the Employment. of Labour in
'Rhodesiau , ~..hodes~.an Journ~: of F.conoti..e.!!.r. vol. 8, No 1 (mars 1974), p. 40.

......
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INTRODUCTION

1. L'ampleur et le rôle des int~rêts ~trangers dans l'~conomie namibienne ont
déjà ét~ décrits dans des rapports publi~s dans cette s~rie al. Il ressort de oes
rapports que les capitaux êtran~ers n'ont pas seulement un' r51e économique, mais
qu'ils ont également des répercussions politiques et strat~giques. En particulier.
en apportant à l'Afrique du Sud un appui financier et politique pour prot~ger leurs
propres investissements, les intérêts ~trangers l'ont aidée à perpgtuel" son
occupation illégale du territoire et à continuer d'en exploiter les ressources
dans son intérêt.

2. Actuellement, l'Afrique du Sud non seulement 8' approprie chaque année environ
50 p. 100 des exportations de la Namibie - dont la presque totalité de la production
de zinc, d'étain et des produits de l'élevage de bovins - économisant ainsi des
devises, mAis encore elle tire une part considerable de ses propres recettes
dt exportation, dt autres exportat'ions du territoir~. De plus, tout en oonoentrant
ses efforts presque exclusivement sur l'exploitation rapide des richesses miné~ales

du territoire, l'Afrique du Sud continue à se servir de ce dernie1~ pour exéouter
ses propres exportations. C'est ainsi que la Namibie importe de l'Afrique du Sud
non seulement tout le combustible, les machines, le matériel, le ciment et la
plupart des biens de consommation dont elle a besoin, mais encore la majeure partie
des fruits et légumes et la plus grande partie des céréales consommées dans le
secteur méridional. Pendant les années de sécheresse, elle importe des quantités
supplémentaires de céréales pour les homelands de la région septentrionale, qui
autrement subviennent à leurs besoins les plus élémentaires. En 1970, dernière
année pour laquelle des renseigne"l.ents sont disponibles, les importations
namibiennes se sont élevées au total à 150 millions de rands »r, dont 120 millions
représentaient la valeur des importations en provenance de l'Afri,que du Sud.

3. Outre les industries extractives, qui représentent normalement entre 50 et
60 p. 100 du produit intérieur brut, les deux principales activités économiques
sont la pêche et l'agriculture et l'éleva.ge à des fins commerciales. L'industrie
de la pêche est entre les mains de quelque 11 entreprises sud-africaines, et les
exploitants agricoles, essentiellement des Blancs, pratiquent presque exclusivement
l'élevage de bovins et de moutons caracul, destinés sur,tout à l'exportation.
En 1914, par suite de l'augmentation des prix sur le marché mondial, les recettes
de ces deux seoteurs ont atteint un niveau record, 96 millions de rands pour la
pêche et plus de 100 millions pour l'agriculture.

4. Du :rait du rôle prédominant de la production de produits primaires destinés
à l'exportation et de la forte concentration des oapitaux étrangers dans les
industries extractives et la pêche, il se produit une hémorragie des richesses

al Pour les rapports les plus récents, voir J22.0uments officiels de l'Assemblée
genérale .. vingt-neuvième.sessionz Supplément No 23 (A/9623/Rev.l), chap. IV, annexe,
appendice IV; ibid., trentième session? Suppl€n:.ent No 23 (A./10023/Rev.l), ehap., V,
annexe, appendice II.

bl Un rand équivaut environ à 1,15 dollar des Etats-Unis. En 1970, il valait
à ~u pr~s 1,40 dollar des Etats-Unis.
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du territoire. Selon lee estimations, des sommes représentant au total entre un
tiers et la moitiE du produit intErieur brut de la Namibie, sont rapatriées chaque
annêe sous forme de bEnEfices et de dividendes versEs aux actionnaires, essentiel
lement en Afrique du Sud, a.u Royaume-Uni de Grande-Breta.gne et d'Irlande du Nord
et aux Etats-Unis d' AmEri que• Les statistiques illustrent l'ampleur de l' exploi
tation à. le,que:J,le le territoire est soumis. En 1972, par exemple, le revenu annuel
moyen de la population africaine - calculE à. partir du produit intErieur brut de
1970 - n'Etait'que de 250 dollars des Etats-Unis par habitant, contre 4 250 dollars
pour les Blancs. D'après une source de renseignements, si la totalitE des bEnSfices
rEalisEs en 1972 par les trois principale~ sociétEs minières (57,4 millions de
dollars des Etats-Unis ) était restEe da..TlS le territoire, le revenu par habitant
en Namibie aurait été de 100 dollars de plus.

5. La pe,:rticipation d'int~rêts étrangeï:'s ~ l'exploitation des gisements d'uranium
en Namibie date de la fin des a~nées 60 s./ • Les capita.ux étrangers investis dans
l'exploitation de ces ressources - qui répondront prObablement dans une mesure
substantielle aux besoins mondiaux en uranium d'ici 1980 - finiront, pense-t-Qn,
par atteindre 750 millions de livres, soit plus que le montant total de tous
les investissements antérieurs. L'ampleur de ces inV'estissements atteste non
seulement l'importance croissante que revêt l'uranium en tant que source d'énergie
pouvant se substituer au p€trole, mais aussi le fait que les intérêts étrangers
soutiennent de plus en plus l'Afrique du Sud pour Cj,u'elle maintienne son occupation
illégale de la Namibie et que l'Afrique du Sud se transforme en une puissance
nucléaire.

6. Etant do~né l'importance cruciale du secteur minier, qui absorbe plus de
50 p. 100 des capitaux étra.ngers investis dans le territoire et qui fournit,
en valeur, environ 60 p. 100 des exportations, la présente étude porte essentielioo.
lement sur l'appropriation des ressources minérales du territoire et sur l'exploi
tation de la popul~tion africaine en tant que source de main-d'oeuvre bon marché•

cl Documents officiels de l'Assemblée énérale trentième session,
SupplEment No 23 A/10023/Rev.l), chap. V, annexe, appendice II, par. 45 à 52.
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1. EXPLOITATION DES RICliJJJSSES M.lNERAIJES

7. La N~ibie est la pr~mière source mondiale de diamants de jo~i"erie et uue
source importante de m~taux communs, dont le cuivre. le plomb, le zinc, l'12tain et
le cadmium. C'est aussi le deuxi91e producteur mondial de vanadium, après les
Etats-unis, et elle possède des r~serveB de wolfram et de minerai de fer. En 1973, .
les ventes de min~raux se sont ~levl2es ~ 230 millions de rands, dont 147 millions
pour les diamants et 83 millions pour l.es m~taux communs.

8. L'Afrique du Sud s'approvisionne en zinc et en 12tain essentiellement en
Namibie, alors qu'auparavant, elle devait importer ces metaux d'autres sources en
d~boursant un montant considerable de devises. Depuis les annees 60, la Iron and
Steel Corporation (1SCOR) d'Afrique du Sud d~tient et exploite une mine d'etain
à Uis et une lnine de ,zinc à Rosh Pinah. En 1971, dernière annêe pour laquelle des
renseignements sont disponibles, la mine de Rosh Pinah a produit 38 610 tonnes
de concentres de zino qui ont donn~ 20 320 tonnes de zinc expédiés en totalit~

à l 'I6COR.

9. En outre, l'Afrique du Sud s'approvisionne en zinc auprès de la South West
African Company, Ltd. (SWACO) (voir également les paragraphes 28 ~ 31 ci-après) ,
qui est detenue par des inter&ts britanniques et sud-africains. Depuis 1969,
la SWACO fournit des déchets et des concentres de zinc ~ un consortium de sociétés
sud-africaines, connu sous le nom de Kiln Products, Ltd., qui, à son tour,
transforme le minerai en oxyde de zinc pour le revendre à la Zinc Corporation of
South Africa (ZINCOR). La SWACO et la mine de Rosh Pinah fourniraient à l'Afrique
du Sud la totalité du zinc dont elle a besoin.

10. Des sociétés sud-africaines participent ega.lem~nt à l'exploitation du cuivre
et de l'uranium. Ainsi qu'il a été signl:l.lé précedemment, la Otjihase Mi.ning
Company (Pty •), Ltd., et la Klein Aub Copper Company, Ltd. (voir également les
paragraphes 33 et 34 ci-après) sont contrSlees par des intér&ts sud-africains,
tandis que la mine de 'cuivre Oamites, dont le principal actionnaire est la
Fslconbridge ilickel Mines Ltd., du Canada, appartient pour 25 p. 100 à la
Indus~ialDevelopment Corporation (IDC) d'Afrique du Sud, détenuè par l'Etat,
(VOiT également le pa.ra~·aphe 32 ci-après). La IDC possède en outre 10 p. 100
de ~a. Rossins Uranium, Ltd. (voir éga.lement les paragraphes 35 à 46 ci-après)
- ee qui permet au Gouvernement sud-africain d'être representé au Conseil
d'aœninistration de cette dernière.

il. Le tableau l ci-après indique le rythme a:uquel les ressourcès minérales
de J.a. Namibie sont exploitées.

3..2. L'exploitation des richesses minières de la Namibie profite également au
Gouvernement sud-africain du fait des impôts qu'il prélève sur l'exploitation
:minière. Ceux-ci, qui sont de 56 p. 100 des bénéfices bruts dans le cas des
':àiaJ:l'lEl.nts, représentent Pl.us de 30 p. 100 des recettes que l'Afrique du Sud
:re"tÜ'e en. moyenne chaque année du Territoire. En 1973 par exemple, les impôts
S'Ur lllexp1.oitation minière, principalement celle des diamants, se sont élevés
à 43,'5 Enlions de nmds.
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Tableau l

Namibie prod~ction de minéraux~ de_~~tO_à 1974

(En tonnes métriques)

1970 !2I! lm !m m!t.

Cadmium 205 159 142 104 114

Cuivre (production minière) 22 800 25 900 21 500 28 300' 26 100

Cuivre (affiné) 27 300 28 100 26 100 35 400 45 Boo

Diamants (carats) 1 865 1 648 1 596 1 680 •••

Plomb (production minière) 70 500 73 200 59 000 61 700 47 600

Plomb (affiné) 67 900 69 800 64 700 66 700 64 200

Etain (production minière)a/ 1 000 1 000 900 700 700

Zinc (production minière) 46 900 48 900 41 900 33 900 44 990

Source : Metallgesellschaft, A.G., Metal Statistics! 1964-1974, 62ème édition
(Frankfurt/Main).

a/ Poids d'étain récupérable~

l3. Les ressources minières de la ~amibi~ et l'abondance de la main-d'oeuvre
afr~caine ont attiré de plus en ~lus de capitaux destinés à intensifier l'exploi
tation de ces ressources. Ces dernières années, le nombre des entreprises de
prospection et d'exploitation a augmenté, ainsi que le montant des capitaux
investis dans le secteur des métaux' communs dans son ensemble et l'ampleur de la
participation sud-africaine, pa.r l'intermédiaire d'entreprises semi-publiques et
privées. D'après des renseignements dont on dispose, en 1972 il Y' aurait eu
25 millions de livres sterling d'investissements, dont 60 p. 100 étaient placés
en vue de profits ,rapides dans le secteur minier (voir également par. 20 et 21
ci-après). En 1975, il a été signalé que la superficie totale couverte par les
concessio~s minières ou les permis de prospection provisoires couvrait un tiers
de l.g, Namibie. \

14. Les activités des principales sociétés minières sont résumées ci-dessous.

A. Diamants

15. L'exploitation des diamants continue à être l'activité économique la plus
importante en Namibie : elle représente en valeur environ 64 p. 100 des expor-

. tations de minéraux depuis 1963. Bien que la production de diamants se soit
stabilisée a.utour de 1,6 million de carats par an durant la periode 1963-1973,
la. valeur des ventes est passée de 20,5 millions de rands à 147 millions de rands
par suite de l'augmentation des prix.
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16. Depuis 1971, le seul producteur de diamants en Namibie est la Consolidated
Diamond Mines of South West Africa, Ltd. (CDM), filiale de la De Beera Consolidated
Mines, Ltd., of South Africa, la plus grosse sociéte de production cie diamants
du monde, dont la source de revenus la plus importante est la CDM. En 1973, les
benefices nets de la CDM auraient constitue 53 p. 100 des profits declares par
le groupe De Beers. En 1974, en raison des conditions defavorables du marché
mondial, le volume de la production et des ventes a diminué : la CDM a contribué'
pour 38 p. 100 aux profits nets de la De Beers. L'importance particulière que
revêtent les recettes de la CDM pour le groupe De Beers est d'autant plus remar~uable

que la CDM n'a contribue que pour 14 p. 100~ en poids, à la production du
groupe De Beers. Cet ecart dans les pourcentages s'explique par le fait que
les diamants de joaillerie produits en Namibie béneficient de prix plus éleves
que les diamants indu~triels•

l7u Les benefices realis~s par la CDM au cours de quelques années récentes
sont indiques dans le tableau 2 ci-de~sous.

Tableau 2

Namibie bénefices de la CDM de 1970 à 1974

(En millions de rands)

197(~ 1971 1972 1973 1974

Benefices bruts 56,9 54,5 104,7 159,9 •••

Bénefices ayoot impôts 52,8 51,5 101,1 156,5 113,3 .

Impôts payes au Gouvernement
sud-africain 19,0 17,7 37,1 59,9 32,8

Benefices nets 33,8 33,8 63,9 96,5 80,6

. Div~dendes payes aux
actionnaires ordinaires 23,9 23,9 25,9 30,2 30,2

Source : Consolidated Diamond Mines of South West Africa, Ltd., Annual Report,
pour les annees 1971~ 1972 et 1973; Provisional Annual Financial Statement and
Notice of Dividend, 11 mars 1975, publies dans The Financial Times (Londres),
12 mars 1975.

18" Comme. il ressort du tableau 2, malgré des recettes moindres en l.974 par
suite du fl.echissement ~es prix, les benefices nets de la CDM durant l'annee
ont cependant augmente de 238 p. 100 par rapport à 1970; pendant la même periode,
les impôts payes au Gouvernemênt sud-africain ont presque double.

19. On ne dispose pas encore d'autres renseignements sur les activites de
la CDM en 1974.

, ......~-
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B. Métaux communs

20. Apr~s les diamants, les métaux communs viennent au deuxième rang par ordre
d'importance des exportations. En 1973, la valeur des ventes s'est chiffrée à
83 millions de rands, soit une ~l1gmentation de 85,3 p. 100 par rapport à 1965
(44,8 millions de rands), dont 34,2 millions pour le cuivre et 17 millions pour
le plomb affiné. D' apr~s des sources africaines, la productiâon est. restée relati
vement constante depuis 1967', à l'exception de celle du zinc qui est passee de
22 000 tonnes àfpr~~ de 45 000 tonnes en 1974 (voir tableau 1 ci-dessus). Comme
il a été signalé plus haut, la majeure partie de la production de zinc et d'étain
est exportée directement vers l'Afrique du Sud tandis que tous les autres min~raux

sont écoules sur le marché mondial. .

21. A la différence de l'extraction des diamants, qui est totalement contrôlé~

par une seule société d'origine sud-africaine (voir par. 16 ci-dessus), le
secteur des métaux communs a attire de gros investisseurs du Royaume-Uni, des
Etats-Unis et, dans une moindre mesure, du Canada. En 1972, ona signalé que
14 sociétés s'occupaient d'exploitation mini~re et que 34 (y compris 16 d'origine
sud-africaine) se livraient activement à la prospection en Namibie. Parmi ces.
derni~res, neuf étaient déjà installées en .Namibie et 25 participaient uniquement
à des activités de prospection, notamment du cuivre et des autres métaux. On a
signalé que cinq autres sociétés étrangères cherchaient à développer leurs
activités. En 1973, 18. sociétés s'occupaient de production et 44 de prospection.

22. Malgré la prolifération de soc~étés dans le secteur des métaux communs,
la plupart des mines sont de f{rible importance, sauf la Tsumeb Corporation, Ltd•
(voir par. 24 à 27 ci-après), qui représente 80 p. 100 de la production. D'après
une publication. récente dl, sept mines seulement produisent plus de 150 000 tonnes
de minerai par an; parmi-elles, deux seulement, les mines de Tsumeb et
la Uis Tin Mine qui appartiennf::nt à l' ISCOR, produisent entre 500 000 et un million
de tonnes de minerai ,par an. Les autres mines indiquées sont la mine de cuivre
de oamites, propriété de la Falconbridge Nickel Mines, Ltd., du Canada, la mine de
zinc de Rosh Pinah, qui appartient également à l'ISCOR (300 000 à 500 000 ton~es

par an), la mine de cuivre de Klein Aub, qui est détenue par un consortium de
sociétés sud-africaines, la mine de Ber.g Aukas (zinc, 'plomb et venadfum) qui
appartient à la SWACO (150 000 à 300 000 tonnes par an).

23. On ne dispose pas de renseignements récents sur les deux mines de l' ISCOR.

Tsumeb Corporation, Ltd.

24. La Tsumeb Corporation est eontrôlée par deux sociétés américaines, l'Am:erican
Metal Climax, Inc. (AMAX) et la Newmont Mining Corporation, qui poss~dent chacune
29,2 p. 100 des actions, et par l'O'okiep .Copper Company, Ltd., société sud-africaine,
dans laquelle les deux sociétés am~ricaines détiennent la majorité d~s actions.

25. Outre qu'elle possède et exploite la mine de Tsumeb , dont les rése~es certaines
de minerais de cuivre, t;ie plomb, de zinc, de cadmium et d'argent sont évaluées à
5,5 millions de tonnes métriques, cette société est également propriétaire de mines
moins importantes à Kombat et Matchless, qui ont chacune des réserves de 1,1 million
de tonnes. Une quatri~me mine, à AsisOst, qu'elles' possèdent conjointement avec

dl Mining Journal, ~ng Companies of the world) 1974/75 (Londres), 1975.
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la Sl1ACO (voir plus loin, par. 28...31) a été mise en exploitation en 1974. La
Tsumeb détient 75 p. 100 de cette nouvelle mine, qui a des réserves certaines
de minerai de 440 500 tonnes. La société traite la majeure partie de sa production
de plomb et de cuivre dans ses propres fonderies et l'exporte sous forme de plomb
affiné et de cuivre blister. Depuis 1972, la Tsumeb a importé ~galement des
quantités de plus en plus importantes de plomb et de cuivre qu'elle traite dans
ses fonderies pour ensuite les réexporter.

26. Selon le rapport publi~ par l'AMAX, en 1974, les ventes de métaux de la Tsumeb
avaient atteint, entre 1963 et 1972, une valeur de 42,4 millions de rands par an,
ses bénéfices nets s'élevaient en moyenne à 12,9 millions de rands et elle
avait versé 12.3 millions de rands de dividendes et 6 millions de rands d'impSts.
Par suite d'un chiffre de ~nte record de 72,6 millions de rands en 1974! les
bénéfices nets de la société sont passés à 14,5 millions de rands, les dividendes
à 13,1 millions de rap.ds et les impSts à 8,1 millions de rands.

27. Le tableau 3 ci-dessous indique la production de la Tsumeb en métaux
récupérables sous forme de concentrés, durant ces dernières années.

Tableau 3

Namibie production de métaux de la Tsun:.eb Corporation, pou.~~
la p6riode 1970-1974

(En tonnes métriques)

1970/71 lm. !lli !2ll !ill
(6 mois)

Cuivre 27 207 Il 624 17 622 23 904 22 422

Plomb 62141 27 751. 49 684 51 619 45 764

Zinc 7 040 2 868 4 308 2 580 1 275

Cadmium 266 109 199 131 126

Argent 44 20 35 42 41

Source: Tsumeb Corporation, Ltd., vingt-huitième rd.pport annuel pour
l'année qui siest terminée le 31 décembre 1974.

SWACO

28. La SWACO, qui possède et exploite la mine de Berg Aukas et la mine plus petite
de Brandberg Wes'è (étain et wolfram), est la deuxième grande société d'extraction
demêtaux communs en Namibie • Elle détient également 95 000 actions (2,4 p. 100)
de le. Tsum.eb Corporation et une participation de 25 p. 100 du capital social de
1.a Tsumeb Exploration Company.
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29. La SWACO, qui est enregistrée- au Roya.ume-Uni, appartient, sur une base sensi
blement égale, à des intér@ts sud-africains et britanniques. D'après les rensei
gnements les plus récents, 44 p. 100 des actions appartiennent ~ l'Anglo American
Corporation Ltd. d'Afrique du Sud et 42 p. 100 appartiennent à la Consolidated Gold
Fields, Ltd., du Royaume-Uni et à des sociétés associées.

30. Comme on l'a fait remarquer précédemment, cette sociét' est particulièrement
importante pour l'Afrique du Sud comme source de production de zinc. La SWACO a
prod~dt en 1973 un total de 43 321 tonnes de concentrés, dont 28 449 tonnes de
silicate de zinc ,et 6 604 tonnes ~e vanadates de plomb, qu'elle est seule, à produire
en Namibie. En 1973, la SWACO a déclaré un chiffre de ventes de près de 2 millions
de livres e~ a réalisé un bénéfice net après ~évision de l million de livres.
En 1974, les bénéfices nets étaient ~mbés à 758 151 livres par suite d'une baisse
de production et d'un accroissement des dépenses, en particulier celles occasionnees
par la réouverture de la mine de Brandberg West, fe1'1J1ée en 1973 en raison d'une
baisse des prix des métaux.

31. En 1974, la SWACO o. commencé, à titre expérimental, l'exploitation de marais
salants à Otjvalunda. On avait signalé que la société avait pasaé des contrats
"satisfaisants" pour la fourniture de carbona.te et de sulfate de sodium, mais
qu'une décision finale quant à la viabilité de l'exploitation, ne serait prise
qu'au terme d'une période d'essai portant sur une production de la 000 tonnes.

Falconbridge Nickel Mines, Ltd.

32. L' Oamites MinÎ11g Compa,lY (pty.}, Ltd., qui appartient (à ccncurrence de
75 p. 100) à la Falconbridge Nickel Mines, Ltd., société canadienne~ et à l'IDC,
société sud-africaine, est la deuxième grande société productrice de cuivre en
Namibie. La mine d'Oamites, qui a commencé à produire en 1971 après un investis
sement de 7 millions de dollars defJ_Etats-Unis, possède des réserves de minerais
évaluees à 4,8_millions de tonneB Lsoit à peL~e moins que celles de Tsumeb
(voir par. 251/, dont la teneur en cuivre est de 1,45 p. 100 et la teneur en argent
dé 14,4 g par tonue , Son taux de production a augmente en 1973, passant à
52 000 tonnes par mois (contre 45 000 tonnes en 1971), qui ont donne 20 600 tonnes
de concentrés, dont 6 996 tonnes de cuivre récupérable. Le chi ffre de ventes
signale pour l'année etait de 4,7 millions de dollars canadiens.

Job.~èsburg Consolidated Investment Company, Ltd. (JCI)

33. L'opération la plus importante dans le secteur des métaux communs qui ait
été entreprise ces dernières années sur le Territoire est la mise en exploitation
de la mine de cuivre d'Otjihase, dont les principaux actionnaires sont.la JCI
( 52,5 p. 100) et la Minerts Devélopment (ptY.), Ltd., sociétés sud-africaines toutes
deux; ,la Minerts appartient, à parts égales, à la Continental Ore Corporation,
société des Etats-Unis, et à la FEDMAR, Ltd., société sud-africaine. La mine, dont
1 'e~loitation doit commencer en 1976, possède des réserves de minerais de
16 millions de tonnes, et, selon les prévisions, sa production totale viendra
en deuxième place immédiatement après celle de la mine de Tsumeb. On estime que sa
prOduction s'élèvera ~120 000 tonnes de cuivre par mois, soit 30 480 tonnes de
cuivre récupérable par an , On annonçait, en octobre 1975, que les tra.vaux
préliminaires étaient pratiquement terminés et que les premiers essais de
forage a1!aient commencé.
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Klein Aub Copper Company, Ltd.

---34. La Klein Aub est enti~rement contrôlée par des sociétés sud-africaines :
la General Mining and Finance Corporation, la Marine Prod'l....cts, Ltd. et la Federale
Volksbelleggings (Edms •. ) (Bpk.) (FVB). Depuis plus de cinq ans, on ne poaaêde
aucun renseignement concernant les activités de la société. Il a été signalé,
en 1969, que ses bénéfices bruts s'élevaient ~ 2,5 millions de rands, .et qu'elle
avait versé 430 000 rands d'impôts au Gouvernement sud-africain. On croi~ savoir
qu'en 1971 la Klein Aub a produit enViron 18 300 tonnes de minerai de cuivre
par mois.

"

.. ....~.. ",.....
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2. EXPLOITATION DE L'URANIUM

35. Ainsi qu'il est indiqué plus haut, les faits nouveaux concernarrt l'exploitation
des gisements d' uraniUDl en Namibie ont accru l'importance stratégique du Territoire,
à la fois pour l'Afrique du Sud et pour d' autrea PSiYS nucléaires pôtentiels, et
ont incité les investisseurs étrangers du régime sud-africain à accroître leur appui
financier. On ~s,time que la totalité des investissements effectués dans la mine
d'uranium de Rossins, près de Swakopmund, s'élèvera à 750 millions de livres
sterling, ce qui représente un montant supérieur à la somme de tous les investis
sements antérieurs effectués dans le Territoire. Ainsi, à elle seule, l'ampleur
des investissements suffit à demontrer que les investisseurs étrangers ont confiance
que l'occupation illégale du Territoire est assurée et que leurs investissements et
leur accès à l'uranium sont garantis au moins pour l'avenir prévisible.

36. Comme l'Atomic Energy Act de 1948 interdit de divulguer toute information
touchant l'uranium, on ne dispose que d'un nombre limité de renseignements
officieux. Selon ces renseignements, la mine de Rëssing contient environ
100 000 tonnes d'uranium à faible teneur (0,03 p. 100), ce qui fpit d'elle une des
plus grandes mines du monde, dont le coût d'exploitation est relativement bas.
Elle doit commencer à produire en 1976, et sa production sera au départ d'environ
61 000 tonnes de minerais et de déchets par jour, et atteindra 122 000 tonnes
métriques par jour, n.écessaires à la production d'environ l 000 tonnes d'uranium par
an vers 1980. On estime que la mine sera exploitable pendant une période minimale
de 25 ans, qui pourrait aJ.ler jusqu'à 80 ans.

37. L'exploitation des gisements est entreprise par' la Rossing Uranium, Lt'd., dont
la Rio Tinto .Zinc Corporation, Ltd. (RTZ), société du Royaume-Uni, est le principal
actionnaire (60 p. 100). Les autres actionnaires sont la Rio Algom, Ltd., filiale
de la RTZ au Canada (10 p. 100); l'IDe, société sud-africaine (13,2 p. 100);
Total - Compagnie minière et nucléaire (CMN), société française 0.0 p. 100); et
la General Mining âÏld Finance Corporation, société sud-africaine (6,8 p. 100).
Bien. que la Urangesellschaft mbH et compagnie, KG, AG, société de la République
fédérale d'Allemagne, ancien partenaire de RTZ dans les activités de prospection,
se soit retirée de cette affaire en 1972 à la suite des pressions exercées par le
gouvernement fédéral, cette société àurait, semb,le-t-il, conservé au moins une
option sur l'achat de 10 p. 100 de la production. En outre, avant son départ,
l'Urangesellschaft aurait investi quelque 8 millions de Deutsche Mark el dans les
activités de prospection; sur ces 8 millions, 6 millions ont été verses par le
gouvernement fédéral.

38. La source effective de fi~ancement de la mine de Rossing reste inconnue.
Toutefois, selon une étude récente qui n'a pas été publiée, comme l'apport de
capitaux était lié à la signature d'un nombre suffisant de contrats de vente,
pour garantir une marge de rentabilité, c'est avant tout des acheteurs que
dépendent l'ouverture et le financement de la mine. Les acheteurs connus sont la
British Nuclear Fuels, Ltd. 1/ (7 620 tonnes); la société française CMN ("pour une
quantité substan+;,elle"); plusieurs sociétés japonaises de distribution d'énergie
nucléaire (8 330 tonnes).

fP../ Au 21 mai 1976, un mark valait 0,38 dollar E.-U.

fI Le contrl=l.t, Q.ui avait été conclu initialement entre la RTZ et l'Atomic
Energy Authority du Royaume-Uni, a été cédé à la British Nuclear Fuels, Ltd. en 1975.
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39. La. presse a d&1ontre, documents à l'appui, que les PBN'S nucléaires
potentiels quin 'ont pu de ressources d'uranium, en particulier le
Royaume-Uni, sont tributaires de l'uranium namâbâen. Des articles pa:r:'us dans le
Final}cial Times ont indiqué, par exemple, qu'à la suite de la décision prise par
trois principaux p~s producteurs d'uranium (Australie ~ Canada et Etats-Unis) de
limiter leurs ventes à l'étranger et d'affecter leurs ressources à leurs propres
programmes d'énergie nucléaire et à la fabrication d'uranium enrichi, il existait
un grand risque de pénurie dans les années 80 si l'on devait se passer de l'uranium
ne.mibien, qui devait satisfaire une partie importante des besoins mondiaux.

40. Il semblerait également que si le Royaume-Uni résiliait san contrat, le
remplacement de cette sou'rc~ d'uranium par d'autres sources entraînerait une
dépense deux fois plus gran'de, dans l'hypothèse où ces sources seraient disponibles.
D'après un article p~u dans le Financial Times du 14 février 1976, le prix de
l'uranium vendu au Royaume-lIni aux termes du contrat Rëssing est de 14 à 22 dollars
E.-U. par livre, alors que le prix actuel de l'uranium provenant d'autres SOurces
est d'environ 30 dollars E.-U. par livre, et il est possible qu'il passe à
42 dollars d'ici les années 80.

41. En dépit du fait que le Gouvernement du Royaume-Uni a fait valoir qu'il ne
dispose d'aucune autre source d'approvisionnement, le contrat d'exportation avec
la Namibie a fait l'objet de critiques, en particulier de la part de la Direction
nationale du parti travailliste. Dans une déclaration de politique générale'
faite en février 1976, la Direction nationale a demandé au gouvernement "de modifier
ou de résilier" le contrat, comme il s'était engagé à le faire en 1973, et de
s'adresser à l'Australie, au Canada ou ailleurs pour son approvisionnement.

42. Des articles parus dans la presse laissent entendre que la mine de Rëssing a une
importance croissante pour l'Afrique du Sud elle-même. Bien que l'Afrique du Sud
possède les plus vastes réserves d'uranium du monde après les Etats-Unis (elles
sont estimées à; 205 000 tonnes), la plus grande partie de son uranium. est exploité
comne produit dérivé dè l'or et a été affecté par la fermeture récente de plusieurs
mines d'or peu rentables en raison de la baisse du prix de l'or sur les marchês
mondiaux.

43. Toutefois, l'intérêt manifesté par l'Afrique du Sud pour l'uranium s'est accru
au moment où ce pay's a réussi à mettre au point une technique pour la fabrication
d'uranium enrichi et où il/a'4écidé de construire une usine d'enrichissement à
grande échelle, qui doit entrer en service vers 1984. On a fait observer
qu'in!iépendamment de l'importance que peut avoir la fabrication d'uranium. enrichi
pour la production d'armes nucléaires, l'Afrique du Sud espère tirer parti de sa
position de producteur principal pour obtenir une plus grande participation des
~rincipaux p~s industrialisés à l'économie d'apartheid, et pour avoir une
production d'énergie ~ui suffise à ses besoins, ce qui atténuerait les effets d'un
embarr:o éventuel sur le pétrole.

44. Bien que la RTZ ait ~i€ l'existence d'arrangements en vue de vendre de
:l'uranium à l'Afrique du Sud, un ana4rste a fait observer que le secret absolu qui
entourait ce projet indique qu'une certaine quantité dè l'uranium. qui y sera produit
est déjà en fait,~ou pourra être, réservee à l'usine pilote d'enrichissement de

_?-~,\U"anium. de Pelabinda, qui entrera. en service au début de 1986. La SWAPO a
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également déclaré que 50 p. 100 de l'uranium à enrichir par l'usine envisagee
proviendront de Rossing, et que ce fait a de graves incidences internationales car
l'Afrique du Sud pourrait éventuellement mettre au point. des armes atomiques. En
outre, il convient de remarquer que, même s'il n'existe pas de contrat, aux termes
de l'Atome Energ,y Act, l'Afrique du Sud a un droit exclusif sur la recherche, la
prospection ou l'exploitation de tous les matériaux indiqués et peut ainsi
revendiquer à tout moment des droits sur toutes les opérations de Rossing.

45. Des articles parus dans la presse indiquent que l'exploitation de la mine aura
pour effet d' accroîfire le contrale qu'exerce l'Afrique du Sud sur le Territoire.
On fait observer, par exemple, que de gros clients, tels que la mine de Rossing,
sont d'une importance capitale pour la viabilité du projet hydro-électrique du bassin
de Cunene dont la centrale sera reliée au réseau de distribution d'électricité
sud-afri.cain.

46. En raison de l'importance particulière de Bassing pour l'avenir du Territoire,
la SWAPO a condamné l'exploitation de la mine comme étant particulièrement contraire
aux intérêts du peuple namibien. Pendant l'année 1975, la SWAPO a déclaré qu'elle
ne considérerait pas la RTZ "d'un. oeil très favorable" dans l'aveniirtet qu'elle
se réservait le droit de "renéBocier ou de résilier" ses contrats après
l'indépendance •
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3. EXPLOITATION DE LA MAIN-D'OEUVEE

47. Il est notoire que le système de l' a~e.rtheid en Namibie e. cr~~ un rSservoir
de main-d'oeuvre africaine l bon me.rch~ 0 les employeurs blancs n'ont qu'~ puber.
Sous le r&gime de l'aiartheid, la majorit~ de la population africaine est rel~gu~e
par la loi dans des r serves appauvries ou homelands, oil elle n'a guère l' ocoa.sion
de trouver des ~mptois rSmun~~s et dont elle ne peut partir qu'A condition
d'accepter de travailler dans le secteur blanc, g&nGralement comme main-d'oeuvre
non qualifiSe. En outre, les travailleurs africains ne son~ absol~ent pas
prot&gGs par la loi et la l~gislation existante leur interdit de formel" des
syndicats, de se mettre en srève ou de changer d'emploi sans autorisation.

48. Bien que la marche des entreprises appartenant aux Blancs dSpende de la
main-d'oeuvre africaine, seule une fraction de la population africaine est
actuellement employ~e, la.grande majorit~ continuant à se livrer exclusivement,à
des activit~s de subsistance. Depuis 1966, l'Afrique du Sud ne publie plus de
statistiques complètes sur l'emploi des Africains. A cette époque,
69 556 travailleurs africains du sexe masc~lin ~taient employ~s par des Blancs;
23 073 d'entre eux - soit pratiquement le tiers - travaillaient dans le secteur
agricole, 27 679 dans le secteur des industries extractives, le commerce et
l'industrie, 13 612 dans le secteur public (administration du Sud-Ouest africain,
chemin.s de fer et ports de l'Afrique du Sud et police sud-africaine),
3 679 travaillaient comme domestiques et 1 513 étaient de petits commerçants ou
des travailleurs occasionnels.

49. D'aprÈls des estimations officieuses, la population active africaine travaillant
dans la zone de police comptait au total, au d~but des annêes 70, 87 000 personnes
dont 30 000 ~taient employ~es dans le secteur aericole et le reste dans les autres
secteurs. Bien qu'il soit impossible de comparer le pourcentage d'Africains
employ~s en 1966 et ce même pourcentage en 1970, les in.form.ations disponibles
indiquent qu'il a en fait diminu~ !!J.

50. L'Etude sur le Sud-Ouest africain en 1974 hl, qui ne foutrni t que des rensei
gpemen~~complets sur l'emploi des Africains,-cherche à donner l'illusion d'une
amélioration gén~rale de la situation de l'emploi pour les Africains. L'~tude

indique, par exemple, que la proportion d'Africains employés dans l'industrie et
dans le bâtiment est passée de 13,8 p. 100 en 1960 à 17,7 p. 100 en 1970, mais
elle n'indique pas le nombre d'Africains actuellement employés dans ces deux
secteurs. Si l'on compare les renseignements contenus dans l ~Etude de 1974 à
ceux qui figurent dans l'Etude sur le Sud-Ouest africain en 1967, l~on constate que
le nombre d1Africains employes dans l'industrie qui est pass~ de 4 271 en 1960
à 6 884 en 1971-1972, nta augmente que de 2 613, alors que le nombre d'Africains
travaillant dans le bâtiment qui est passé de 7 975 à 7 543, a diminué de 432,
ce qui signifie que seulp 2 181 emplois supplémentaires ont été offerts aux

El En 1960, 65 968 Africains, soit 15.4 p. 100 de l'ensemble de la population
africaine, qui comptait alors 428 571 âmes, avaient un emploi. En 1970, la popu

.l.a:ticn africaine Gtait passee de 273 429 à 702 000 personnes, dont 87 000 tout au
. plus (soit 12,4 p. 100) etaient emPloyées.

hl Voir S/1l948/Add.l.
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Africains au cours de ces onze ann~es, Boit moins de 200 par an. En outre, bien
que, d' apr~s l'Etude de 1974, la tr~s grande majorit~ des nouveaux emplois cr~~s
entre 1960 et 1970 l'auraient ~t~ dans des secteurs autres que l'agriculture,
dans lequel le pourcentage d'Africains exerçant une activit~ est tomb~ de
40.9 p. 100 ~ 36,6 p. 100, aucun chiffre ne vient corrober une·telle assertion.

A. Le système des travailleurs mil}rants

51. La moitié au moins des Africains qui occupent un emploi r~munéré sont des
travailleurs migrants, originaires de 1 'Ovamboland et du Kavangoland et sont
contraints par la loi de retourner dans leurs homelands apr~s l'expiration de leurs
contrats. qui sont généralement d'une durée dela A30 mois. Les travailleurs
migrants n'ont pas le droit d'amener leurs familles avec eux; ils doivent vivre
dans des ~omEounds exclusivement réserv~s aux hommes ou dans des logements fournis
par les exploitants agricoles blancs, et peuvent être "rapatries" sur le cl1a.mp
s'ils se rendent coupables d'une prétendue rupture de contrat. D'apr~s la série
d'articles publiés dans The Guardian (Manchester) en mai 1973, le Goûvernement
sud-africain, en faisant appel aux travailleur~ migrants et en empêchant la
formation d'une main-d'oeuvre stable, non seulement réduit au minimum les dépenses
d'investissement en mati~re de logement, d'écoles et d'hôpitaux, mais fait
également obstacle aux activités syndicales et politiques tout en comprimant les
salaires. Toujours d'apr~s ce journal, les conditions de vie dans les COInPounds
en Namibie sont le plus souvent extr~mement mauvaises, et les salaires sont bien
en deç~ de ce que l' on cons i dâre comme le seuil de pauvreté en Afrique du Sud,
bien que le cont de la vie soit plus élevée en Namibie (voir également les par. 56
et 57 ci-dessous).

52. En 1971, plus de 13 000 travailleurs sous contrat, pour la plupart des
Ovambos, se sont mis en' grève pour protester contre le syst~me des travailleurs
migrants et les conditions de travail existantes, et ont causé un sérieux ralentis
sement de l'économie, particuli~rement dans le secteur des industries extractives.
A la suite de cette gr~ve, on a appliqué le nouveau règlement No 323 des bureaux
de l'emploi, en vertu duquel le bureau central de recrutement des travailleurs
migrants sous contrat a été supprimé et remplacé par un système de recrutement
décentralisé, dirigé en principe, par les autorités des homelands. Conformément
au nouveau règlement, un Ovambo ou un Kavango doit toujours obtenir un sauf-conduit
pour quitter son homeland et doit être adresse par le bureau d'emploi de celui-ci
aux bureaux d'emploi de la Zone de police, qui sont tous diriges par des
fonctionnaires blancs. Un agent de l'emploi peut refUser à un Africain l'autori
sation de prendre un emploi si, ent're autres choses, il a q,uitté son homeland sans
l'assentiment des autori tés; s'il est resté plus longtemps qu'il n'en avait le droit
dans la Zone de police ou s'il est lié par un contrat toujours en vigueur.
En outre, un Africain peut être expul.sê si aucun emploi approprié n'est disponible,
s'il refuse trois offres d'emploi successivement ou si son contrat est annulé.
Bien que présenté comme un changement majeur dans la politique de l'emploi, ce
règlement n'abroge pas les lois antérieures relatives aux laissez-passer et continue
d'empêcher les travailleurs de quitter librement leur emploi et d'amener leurs
familles avec eux. Peu après la fin de la gr~ve, les représentants des diverses
organisations d'employeurs auraient constitué un comite en vue d'éliminer la
surench~re des salaires dans le commerce et l'industrie. Si, bien sar, les
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lalaire. ont augment' dëpuis la 6r~ve. ils sont encore !!louvent. pour les Africaine.
en de9' du eeuil de pauvretS et bien inf~rieure ~ oeux des Blancs (voir par. 58
ci-desaou8) •

:B. Les travailleurs sous contrats

53. Le. travailleurs SOUIl contrats mis a part. l 'autre moiti~ des effeotifs de
la main-d'oeuvre africaine rSmunSrSe oonsiste en Africains qui ont l~aalement
le droit de r'sider danl la .Zone de police parce qu'ils y sont n~s. Bien que les
famillel loient autoris'el l vivre ensemble dans de prStendues oonununes. ~t les
hommel l occuper dei emploi.. permanents, une 'tude rScente indique que ees
Africain. n'ont eux non plus gu~re de droits faoe ~ leurs employeurs et qu'ils
peuvent en outre, Itre ~xpulsEs de leur logement s'ils sont en retard dans le
verlement de leurl loyers, l'ila perdent leur emploi pour une raison quelconque
ou s'il. lont impliquSs dans des contlits du travail. Il est 'A:alement a noter
que le8 chemeura africains des zonee urbaines peuvent tr~s vite !tre d~clar~s s~s
domicile fixe et leur pr~8ence dans la rSgion consid'r~e comme ill~gale, ce qui
le8 expose l .tre "rapatriSI" dans des zonee rurales oll ils risquent da se
retrouver 1 ana logement, ni fam:i.lle.

C. Salaires

54. DSsireuse d'encourager les investissements en Namibie, l'Afrique du Sud a
toujourl maintenu les salaires aun niveau extr@mement bas. L'Stude de 1967
indique, par exemple, que l'augmentation des salaires de la main-d'oeuvre africaine
non qualifiSe freinerait les investi;ssements Strangers, favoriserait l'exode rural
et finirait par ttncourager la demande de biens de consonunation, ce qui provoquerait
a son tour des pouss~ee inflationnistes.

55. L'Etude de 1974 indique que "le dSveloppement ~oonomiCJ.ue du Territoire, en
particulie'r au cours dee dix derni~res annSes, s'est accompagnS d 'un rel~vement des
niveauX de revenus de tous les groupes de population" il. Toutefois, il n 'y est
nullement question des salaires des ouvriers agricoles-africains qui, en 1971-'1972,
auraient 't' de l'ordre de 10,25 rands par mois en esp~Qes,'ce qui correspond aux
salaires les plus b&l!l dans n'importe quel secteur de l'~conomie.

5G. L'Etude de 1974 fournit ~s&lement des renseia;nements (voir ci-Clessous) sur
le salaire moyen mensuel perçu en 1974 par les P..fricains travaillant dans
l'industrie de la peche. Les salaires mensuels vers~s par la Consolidated Diamond
Mines (CDM) et la 'l'sumeb Corporation en 1973 sont cit~s comme exemple des salaires
vereSs aux Africains de.ns le secteur des illdustries extractives. L'Etude fa.it
'salement Stat d'une r'mun'ration en nature que les Africains reçoivent sous forme
de logement 1 de nourritur~, de vftements et de soins m~dicaux :

• .»: !I~., p. 87•..
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Africains employ's dans l'industrie
de la peche (1914)

Africains emplQY'S dans le secteur
des industries extractives (1973)

CDM
Tsumeb

Salaires
mensuels
moyens

(en rands)

R'mun'rat ion
en nature

(valeur en rfU'lds)

112,46
7l,lù
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57. L'Etude passe sous silence le fait qu'en 1973 le seuil de pauvret' pour une
famdlle de cinq personnes ~ Windhoek 'tait 6valu~ à 15 rands par semaine, ou
à 60 rands par mois. Il est ~ noter que si les salaires en esp~ces et les avmltu@es
en nature combin~s d'passent le seuil de pauvret', les sonunes que les travailleurs
peuvent envoyel" n leurs familles sont n6cessa.irement insuffisantes et ne permettent
pas aux fWlûlles vivant dans les zones urbaines de subsister si l'6pouse ne
travaille pas 6r,element.

58. Les salaires perçus par les Blancs sont de fort loin sup~rieurs à ceux des
travailleurs africains •. En 1973, la r'mun&ration mensuelle en esp~ces que versait
la Tsumeb à ses 1 350 employ's blancs se chiffrait en moyenne h 685 dollars des
Etats-Unis, soit plus de 18 fois celle des Africains, alors que les avantages en
nature accord's aux employ's blancs comportaient le logement, la scolarit~ gra.tuite.
les frais d'hospitalisation et les installations de loisirs. Le revenu moyen
- en nature et en espèces - des employ's africains de la Tsumeb ne d~passnit
pas 10,4 p. 100 de la r'mun~ration en espèces vers~e aux Blw'lcs.

59. En 1974, la Tsum~b a fait savoir que ses employ's africains avaient b~n6fici~
de deux augmentations de salaires, la premi~re de l'ordre de 20 p. 100 et la.
deuxièlme de 10 p. 100, alors que les salaires des Blancs avaient ~t~ augment~s

de 20 p. 100. Pal" cons~quent, le rapport entre la r'mun~ration des BlllncS et celle
des ~fricains est demeur~ pratiquement inchang~.

60. En mars 1976, des repr'aentants de la pr~tendue Conf'rence constitutionnelle
ont recommand' que, \dans un d'la.i d'un an, les employeurs commencent ~ verser aux
trava.ilJ.eurs non qualifi&s un sala.ire minimum de 54 rands par mois en esp~ces et
que" dans Ull d'lai de trois !d'lS, un bar~me uniforme des salaires soit institu€ pour
le. traftilleura q,ualiti'a...Lvoir chap. VII du pr'aent rapport Il annexe, par. 55
(A/31/23/ReT.l. volume II)I. On. in4iqu& que le Sous-Comit& qui .vai:t propos' ~
l'origine le chiffre de 51i' rands par mois y &tait parvenu l l'issue d'une enquête
approfondie qu'il avait menSe en partant de l 'hypothi!.12 que les salaires ne devraient
pu Itre en d.ça du .euil de pau'Vl'e"'. Le Soua-Comit' Il 'galement recommand' que dus
le. cu 0\1 il n'est pas pr'vu d'avant•• en nature, la r'mun&ration mensuel1.. en esp~ee
.oit portS_ a 106 rands. Il est ~ noter qUl'en d'pit de 3. 'objectif tix' par la Conf&renc
le .eull 4e pauvret' l Windhoek 'tait d&j& 'valu' l 135,34 rands par mois avant la tin cl i
1915. In outre, le 24 mare 197G, la South West Af'l'ica Agricultural Union (Syndicat des
agricultures du SudNOuest africain) a W'lnonc~ qu'elle se dissociait des propositions
de la Conf'rence et que ses membres ne se conformeraient pas aux recommandations
relatives au salaire minimum.
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DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LES BERMUDES

11'JTRODUCTIOH

le Les renseignements de base sur la situation économique aux Bermudes, notamment
en ce qui concerne les intérêts économiques étrangers, figurent dans le précédent
rapport du Comité spécial al. Le document de travail le plus récent établi pour
la presente session du Comité spécial contient egale1!!..ent des renseignements à jour
sur la situation économique 1gênérale du territoire Ichap. XXVI! du 'Dr~sent rapport,
annexe (A/31/23/Rev.l, volume Ivll. On trouvera ci-dessous de nouveJ.~es informations
sur les activ;i.tes des'in1oérêts économiques étrangers aux Be11lludes.

1. SECTEUR IMMOBILIER

2. La période allant de 1966 à 1971 a vu une rapide expansion de la construction
immobilière, .encouragee principalement par la demande en installations hôtelières
et en résidences de 1uxe t et accompagnee d'une nette augmentation des prix. çette
expansion s'est peu à peu ralentie en 1.972, et au cours de 1 v~.nn6e 1973 ~ le boom
a.vait pris fin, en raison principalement d'un ralentissement du tourisme et des
restrictions récemment imposées par le gouvernement sur les ventes de terrains aux
non-Bermudiens. La construction immobilière a continue à décliner en 1974. L,,~

gouvernement a indiqué qu"en 1975 et en 1976, les. perspectives sera.ient bonnes
err-génêraâ , dans le secteur de La construction, mais qu vil fallait cependant
s 1attfndre à ce Clue la tendance au ralentissement en cr: qui concerne la constructicn
de bâtiments commerciaux et de logements persiste (voir également par. '{ ci-dessf'us).

3. Il Y a lieu de rappeler qu'en août 1974, le gouvernement a adopté une politique
visant à apporter de nouvelles restrictions aux acquisitions de terrains par des
étr8:Ilger,s b/. D'après :M. C. V. Hoolrid~'Te, ministre de la main-d'oeuvre et de
l' immie;ration, sur les 64 dersandes présentées par des étrangers pour l'acquisition
de terrains en 1974~ six avaient été refusées, quatre n'avaient pas encore fait
l'objet d'une décision et 54 avaient été approuvées (contre 69 en 1973). Au cours
de la même annee, 18 non·Bermudiens ont été autorisés à acheter des' propriétés
appartenant à des Bermudiens; sept avaient acheté des appartements en copropriéte et
29 des propriétés appartenant à d'autres non-Bermudiens.

li! T~xte publié précédemment sots la cote A/AC.109/L.loB4.

al Documents offic~els de 1 vA.s~emb!.!!_e genérale_,- trentième session,
Supplement 1110 23 (A/10023/Rev.1), ~ha.p. V, annexe, appendice III;

bl Ibid., par. 3-9.--
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4. Le 30 novembre 1975$ M~. Woolridge a annoncé qu'aux termes de la loi en vigueur$
le ministère avait réservé 809 hectares pour la vente de terr~ins aùx étrangers.
Il a indiqué également qu'à son avis il faudrait effectuer un relevé complet des
terrains appartenant à des non-Bermudiens avant de vendre d'autres terrains.
Il a déclaré, en outre, qu'une nouvelle politique générale à long terme serait
élaborée une fois achevé le relevé des terrains. D'après M. Woolridge, le
Ministère avait été saisi de 13 demandes intéressant une superficie d'un peu plus
de 4 hectares émanant de non-Bermudiens désireux d'acheter des terrains à des
Bermudiens. Le Ministre a souligné que les terrains qui permettraient de loger les
jeunes Bermudiens et leurs enfants devaient être protégés étant donné la superficie
limitée dont dispose la population du territoire.

5. L'Office public du logement des Bermudes (BHC), organisme statutaire qui
fonctionne depuis 1974, est chargé de résoudre le problème de la pénurie de
logements dans le territoire. Il est géré par le Directeur général (M. Leslie
H. Cook) et gouverné par le Conseil d'administration comprenant neuf membres,
sous la présidence du capitaine de frégate Geoffrey Kitson. Le 8 octobre 19755
un journal local a publié le premier rapport annuel de la BHC pour la période allant
de la"nomination du Conseil, le 1er janvier 1974, à la fin du premier exercice,
le 31 mars 1975. Dans ce rapport, le Président a déclaré quWil y l:J.vait pénurie
de nouvelles propriétés privées; les 250 maisons actuellement en construction à
la base aéronavale des Etats-Unis et les 60 habitations qui doivent être construites
à Daniel's Head dans le Somerset à l'intention des militaires canadiens suffiraient
pour surmonter la pénurie accumulée de logements locatifs. Il était également
indiqué que laBRC s'était efforcée essentiellement d'encourager les projets
de construction de logements par des entrepreneurs privés et de développer
la pro'Priété privée en fournissant une aide aux particuliers. Le gouver-
nement avait déjà pris une mesure importante en ce sens en construisant environ
150 unités de logement· à Prospect et Cedar Park dont toutes avaient été vendues sous
des contrats de 99 années comportant des hypothèques de 25 ans. La BHC avait fourni
des hypothèques en premier rang à long terme destinées aux personnes qui cons
truisaient leur propre .Logemerrt (4S- au total) • Une tâche importante de la BHC était
de réunir des fonds, provenant essentiellement de sociétes exemptées d'impôts,
pour financer les hypothèques.

6. Dans le discours qu'i.l a prononcé "à l'ouverture de la session de la Chambre
d'assemblée le 1 novembre 1915, le Gouverneur a déclaré qu'un projet de loi prévoyant
l'immatriCUlation des agents immobiliers et la réglementation de leur profession
serait présenté. Au cours du débat qui a eu lieu le 14 novembre à la Chambre
d'assemblée à propos du discours du Gouverneur, le Ministre des finances de l'époque
a déclaré que laBRC avait emprunté 3,5 millions de dollars des Bermudes cl, princi
palement po~ héber,ger le groupe\ le plus défavorisé parmi les personnes bénéficiant
de revenus moyens Lvoir également chap. XXVII du présent rapport, annexe, par. 66
à 69 (A/31/23/Rev.l$ volume Ivl/ Cl

7. D'après l'enquête publiée par" le gouvernement en mars 1975, la constructi.on de
bâtiments commerciaux et de logements continuerait probablement à diminuer en 1975
et 1976. On estimait, cependant, que plusieurs facteurs devraient contribuer au
développement général du secteur de la construction au cours des deux années en

s./ Le dollar des Bermudes a la même valeur que le dollar des Etats-Unis.
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question : a) ~pport de la BHC au marché du secteur immobilier dè 2,5 millions de
dollars des Bermud~s au moins chaque année; b) exécution de deux projets de
construction de logements à l'intention des militaires des Etats-Unis d'Amérique
et du Canada (voir égaiement par. 5 ci-dessus); c ) constructdon du nouveau bâtiment
de la Bermuda Providellt Bank et d) début des travaux de construction, en 1976, des
bâtiments de l'école hôtelière envisagée qui fera partie du collège des Bermudes
et mise en route de certains autres programmes de constrt..~tion. En consêquence ,
on a estimé que la surface totale en cours de constructioi' passerait de 38 275 mètres
carrés en 1974 à 56 577 mètres carrés en 1976. Par suite à~ la décision du gouver
nement de ne pas allouer de fonds ~our la construction du coll~ge en 1976,
2 322 mètres carz-ês ont dû être déduits des projections initial.es (voir également
par. 16 et 17 ci-dessous).
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8. L'industrie t~uristique, sur laquelle repose en grande partie l'économie d~
territoire, s'est rapidement développée entre 1966 et 1971, mais .en 1972, son tawc
annuel moyen de croissanc~ a ralenti pour tomber de 6 à 2 p. 100 ,et les hôtels se
sont trouves pris entre la hausse des prix et la baisse de la demande, ce qui
s'est traduit par une réduction de leurs bénéfices. Bien que le nombre total des
touristes qui se sont rendus aux Ber1lludes en 1973 et 1974 se soit accru de 11 et
de 9 p. 100 respectivement, l'industrie hôtelière n'a pas prospére, vu la
légère baisse du nombre des nuitées et l'augmentation continuelle des coûts.
Durant 1975, la. "récession qu'ont connue les Etats-Unis (pays d'où provenait la
majorité.,des touristes') a eu un effet néfaste sur cette industrie qui, cependant,
s '~" no.t.ablement améliorée au cours des trois derniers mois de l'année. En 1975;
un total de 411 783 touristes, source principale dè revenus 'de cette industrie,
ont visité les Bermudes (soit 2,2 p. 100 de moins que les 421 221 touristes ayant
visité les Bermudes en 1974). La reprise spectaculaire du tourisme au cours, du
quatrième. trimestre a été attribuée au redressement de.l i Gconolllie des Etats-Unis,
ainsi qu'à une large campagne de publicitê menûe par le Minis~ère du tourisme en
coopération avec les hôtels locaux et deux in:r~ortantes compa':::'1.ies ~ériennes. , '
D'après le Ministère, li industrie touristique, qui a rapl?ort~ près de 144 millions
de' doliars bermudiens aux Bermudes en 1975 (102 millions de dollars bermuaiens en
1971)!1 devient de plus en plus rentable~'et lion prEivoit des résultats encore bien
superieurs en 1976. '

9. Le 15 janvier 1976, la Bank of Bermuda , Ltd;, la pl us grande du territoire 9

a informe ses actionna1resque les Bermudes poùvaient envisauer l'~1née à venir
avec optimisme en se basant sur les tendances economiques des Etats-Unis. La Banque
prévoyait que l'industrie touristique 'augmenterait et que les touristes dépen
seraient 1eurargent plus librement qufaucours des deUX années précedentes.

10. En 1975, le territoire disposait des établissements hôteliers homologués
suivants: 15 hôtels (de ~4 à 1 020 lits); 51 pensions (de 4 à 100 lits); 2 clubs
(de 28 à 121 lit.s); 10 groupes de bungalows (de 22 à 110 lits); et 20 groupes de
bungalows avec kitchenettes (de 6 à 234 lits) dl. La plupart des F-;zoandS hôtels et
des autres établissements touristiques importants appartiendraient à dès intérêts non
-oermudiens.

~ ..~..

dl The West' !naies and Carribean Year~ IToronto (Canada), Caribook, Ltd.,
1975/.
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11. Le 3 octobre, le' Ministre du tourisme a annoncé la décision du gouvernement
de modifier quelque peu sa politique hôtelière. Conformement à cette decision :
a) de nouvelles pensions comprenant moins de 12 lits appartenant à des Bermudiens
et exploitées par eux seraient homologuées; et b)les etablissements reclassés par
la reconstruction de chambres ne repondant pas aux normes seraient autorisés à
dépasser de 75 p. 100 le nombre des chambres supprimées, à condition que les
propriétaires de ces établissements prouvent que les chambres supplémentaires
etaient nécessaires pour assurer la viabilité financière de leurs établissements.
En principe, tous les autres aspects de la politique hôtelière demeurent inchangés
toute nouvelle construction ou conversion d'hôtels, de pensions, de groupes de
bungalows ou d'appartements touristiques sera suspendue jusqu'en 1978 ou
jusqu'à ce que les conditions économiques, d'emploi, de logement ou autres 'rendent
une expansion supplementaire nécessaire.

12. Le Ministre a déclare que son ministère avait reçu des demandes de six établis
sements pour la rénovation et l'amélioration de certaines .parties de leurs 10caux~

prévoyant la. création de 46 lits supplément&ires. Le minist.ère a €!galement reçu
cinq demandes d'ouverture de petites pensions, représentant un total de 40 lits.

13. D'après le Ministre~ le territoire comptait 8 946 lits homologu€!s en 1975
(contre 8 556 en 1973). Le j'linistre a décla:rê que l'on pouvait évidemment prétendre
que "moins il y aurait de lits, plus le taux d'occupation des lits existants sera
élevé". Cependant, il a ajouté que la plupart desétabiissements ferm€!s €!taieD.t des
établissements modestes, et que les Bermudes devraient s'efforcer d'offrir toute
une gamme' d'établissements accessible à toutes les bourses. Il a ensuite déclare
qu'lien limitant le nombre des entreprises bermudiennes, nous refusons aux
Bermudiens la possibilité de participer à l'industrie touristique".

14. A la fin de novembre 1975, le gouvernement a annoncê que 18 hôtels fermera.ient
pendant la morte-saison d'hiver (contre l~, la saison précédente), occasionnant
ainsi la perte de 77 145 nuitées (soit 22 597 de moins que la saison précédente).
La d€!cision prise par deux srands hôtels de rester ouverts pendant la saison
d'hiver explique que ~a perte soit moindre en 1975.

15. Les statistiques fournies par l'Association hôtelière des Bermudes à la fin
d'août 1975 montrent qu'au cours de ce mois, l'industrie hôtelière, le plus
important employem: du territoire, a employé 4 526 travailleurs, dont
2 861 Bermudiens et l 665 non-Bermudiens. Selocl'Association hôtelière des
Bermudes, on pouvait prevoir que près de 70 personnes quitteraient chaque année
l'industrie hôtelière du seul fait des mises a la retraite. L'Association a par
ailleurs dèclare quel'€!cole hôtelière que l'on envisa~e de cr€!er au sein du
Collège des Bermudes ~/, dont les inscriptions seront limitées à 250 étudiants,
formerait de 80 à 100 diplômes par an. Compte tenu du nombre total de non-Bermudiens
actuelleme~t·employês par l'industrie hôtelière et des previsions de mise à la
retraite, l'€!cole hôtelière devrait continuer à former des diplômés pendant encore
25 ~ 30 annËies.

16. w 17 octobre, dans une declaration adressee à la presse bermudienne,
M. Thaddeus Trott, president du Conseil d'administration de 10 membres du Collège des
Bermudes, a dit que la creation de la nouvelle école etait vitale pour l'avenir des
Bermudes. Toute la population du territoire souhaite que la "bermudisation" se
réalise aussi rapidement que possible. Si la récession se j?oursuivait., entraînant

~./ Pour plus de details, voir QOCUJ;ll~~~..9ffici~+..ê._g,~J'A~semblée génerale,
trentième session? SU"wlement No 23 (A/10023/Rev.TI, chap. Vg annexe, appendice III,
par. 18-20.

- 123 -



~.~........-.",._---,,",.

une aggravation du chômage. une pression croissante ne manquerait pas de s'exercer
pour que l'on supprime les emplois d6tenus par les non-Bermudiens afin de r&duire le
chômage des Bermudiens. Si l'on laissait se produire une telle situation, tout
délai dans la construction des instal,lations de formation appropriées et dans
la formation effective· des Bermudiens mettrait le territoire sur la voie du désastre
économique. Comme l'a fait observer M. Trott, les touristes ne seraient sûrement
pas satisfaits des services fournis par des Bermudiens non qualifiés et non formés.
Le coût initial de la construction pourrait être financé par les l"ecettes du
gouvernement ou par des emprunts. M. Trott a souligné que les fonds destin~s au
paiement des intérêts et à l'amortissement des emprunts étaient dej à prélevés sur
la taxe de séjour perçue par les hôtels. En ce qui concerne l'emplacement de la
nouvelle école, il a déclaré que l'Admiralty House continuait à être le seul
terrain appartenant au gouvernement qui réponde à toutes les conditions voulues
pour la création de l'école.

17. Le 7 novembre, dans' le discours qu' 5.1 a adressé au Parlement, le gouverneur
a annoncé que la construction des bâ.t iments de l' école serait différée jusqu'à ce
que les circonstances paraissent propices à la poursuite de ce projet. Lors
d'une réunion du Parti unifié bermudien, parti actuellement au pouvoir, tenue en
janvier 1976, M~ J. D. Gibbons, le nouveau Ministre des finances, a déclaré que le
gouvernement n'avait pas l'intention de changer sa décision et il a attiré
l'attention 'sur le faible déclin du tourisme en 1975. Entre-temps, le gouvernement
a entrepris un programme de forma.tion pour les employés d'hôtel.

..-
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3 • SITUATION FINANCIERE

A. Etablissements bancaires

18. Quatre banques co~~erciales ont éte créées pour assurer les opérations
bancaires et la gestion des portefeuilles. Le taux moyen annuel de croissance
de l'industrie bancaire s'est ralenti, passant de quelque 37 p. 100 au cours de
la période 1968-1970 à 11 p. 100 au cours de la periode 1971-1972. En 1973,
toutefois, les ressources totales de ce secteur avaient augmenté de 26 p. 100,
atteignant le montant de 883,1 millions de dollars des Bermudes. Les deux plus
grandes, 'banques du territoire, la Bank of Bermuda, Ltd. et la Bank of N. T~

Butterfield and Son, Ltd. qui sont essentiellement contrôlées par des Bermudiens,
ont vu le montant total de leurs ressources passer de 57 à 862 millions de dollars
des Bermudes au cours de l'exercice 1973-1974. Toutefois, cela ne veut pas dire
que leurs opérations aient été particulièrement bonnes. D'après les rapports
annuels de ces deux banques pour l'exercice 1974-1975, le mO!ltant total de leurs
ressources s'élèverait à 896 millions de dollars des Bermudes, la Bank of Bermuda,
Ltd. intervenant pour 520 millions de dollars des Bermudes et la Bank of N. T.
Butterfiels and Son, Ltd. pour 376 millions de dollars des Bermudes.

19. D'après le rapport annuel de la Bank of Bermuda, Ltd., le revenu de la
banque pour l'exercice 1974-1975 aurait êté de 2,3 millions de dollars des Bermudes
(contre 1,8 million de dollars des Bennudes lors du précédent exercice). Le montant
total des revenus de la Eank of N. T. Butterfield and Son, Ltd. pour l'exercice
1974-1975 s'élèverait à 11,2 millions de dollars des Bermudes, ce qui représente
une augmentation de 12 p. 100 par rapport à l'année précédente.

20. La banque Barclays International, Ltd. du RoyaunÎ.e-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord et la Provident Investment and Holdings Company, Ltd. (PIH) .
détiennent respectivem~nt 32 et 30 p. 100 du capital de la Bermuda Provident Bank, ,
Ltd. (BPB), la plus petite banque du territoire. On se souviendra qu'entre la
fin de 1974 et le début de 1975 diversas propositions ont été présentées afin
de résoudre les problèmes financiers rencontres par la PIH fI. Une des propositions

e a été adopttie ct la Bermuda IIonetary Authority (BMA) a été nommée administrateur
temporaire de la. PUI en vertu d'un projet de loi qui a pris effet au début de mai.,

21. Dans son rapport annuel pour 1975, publié le 15 décembre, la BPB a déclaré
qu'elle avait enregistré une perte, en bénéfices réels et en bénéfices estirr.atifs,
évaluée à 72 000 dollars des Bermudes à la suite de son association avec la PIH. '
Les directeurs de la PIH qui dirigeaient également les affaires de la BPB auraient
donné l~ar démission parce qu'ils avaient conscience de l'effet négatif que ~eur
présence continue au Conseil avait eu sur les affaires de la banque/voir également
cll.àp. XXVII .du present rapport, annexe, pf'r. 40 à 43 (A/31/23/Rev.l,-volume IVJi.
On ne dispose pas de renseignements comparables au sujet de la quatrième banque
commerciale, la Bermuda National Bank.

B• Activités commerciales internationales

22. Les activités financières internationales occupent la deuxième place, après
le tourisme, parmi les secteurs les plus importants de l'économie bermudienne.
En 1971, les sociétés internationales ayant des activités dans le territoire
étaient au nombre de 2 250 et représentaient un chiffre d'affaires de 30 millions

fI Ibid., par. 22.- --
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KI Pour plus de renseignements sur la législation faisant déS Bermudes un
, havre fiscal, voir Document.s officiels de l'Assemblée p:énéra1e .. vinrl-huitième

session, Supplément No 23 (A/9023/Rev.l)~ chap. IV, annexe, appendice V, par. 25
il 30; ibid., vingt-neuvième 'sessA9fu_§3upp1é:mez:1t Iro 23 (A/9623/Rev.1), chap , IV ~
annexe, appenddce Yi par. 23" ibid., trentième sessdon Su'O'Olément No 23
(A/10023/R~v.1), chap, V, annexe , appendiëë-±ïf;-par:--27'T29~-' Voir également
ci-après par. 26 à 30.

"

de dollars des Bermudeso Dans so~ rapport annuel pour l'exercice 1974-1975. l~
Bank of N. T. Butterf'ield and Son, Ltd. a déclaré que la contribution de ces
sociétés à l'économie avait pour le moins doublé pendant les quatre dernières
années et que le rythme auquel ce secteur progressait ne faisait que s'accélérer.

23. D'après H. W'illiaro. R. Kempe, qui a joué un rôle crucial pour ce qui est de
l'implantation des sociétés internationales aux Bermudes, le nombre de ces sociétés
aurait augmenté de façon continue, à raison de 10 p. 100 en moyenne environ par
an pendant la période allant de 1972 à 1975, passant de 2 '500 à 3 271 (dont
2 000 contrôlées par des intérêts des Etats-Unis). Le secteur est domine par
des sociétés constituées en vertu de l'Exp.mpted Companies Act de 1950, qui leur
permet de solliciter une exemption d'impôts .sur les soci~tés. En outre, un
certain nombre de societés constituees à l'étranBer et non domiciliees aux
Bermudes ont éte autorisées à exercer leurs activités à partir d'un bureau situe
aux Bermudes, en vertu de l' Immigra~io1'!.!:~d: .~otection A~t de 1956 g./. Parmi les
sociétés enregistrées en 1975, 2 639 étaient des sociétés bénéficiant d'exemptions,
500 des sociétés consti~u~es à l'étranger et 32 des associations bèneficiant
d'exemptions. Les domaines d'activités de ces sociétés etaient, entre autres,
les suiVNltS : gestion des fonds, assurances, investissements, transports maritimes,
gestion des operations commerciales et des portefeuilles.

24. Dans une déclaration publig.ue faite le 9 décembre 1975, M. Kempe a dit que
le capital reel d'un grand nombre de ces societés internationales était consi
derable, dépassant dans certains cas 250 millions de dollars des Bermudes. Il a
ajouté que même si la société moyenne exemptée d'impôts ne disposait pas d'une
assise très vaste dans le territoire; elle n'en constituait pas moins l'armature
de l'industrie. U. Kempe a ajouté que les Bermudiens trouvaient les meilleures
possibilités d' emp1"i auprès des sociétés étrangères (blanques, cabinets juridiques,
services de compta.bi1ite~ sèrvices d'information et de gestion). Il a averti
cependant qu'il ne fallait pas s'attendre à trouver des emplois à très hauts
salaires auprès des sociétés bénéficiant d'exanptions car la plupart d'entre
elles n'acceptent de s'installer dans le territoire que si elles peuvent amener
avec elles leur propre personnel. Il a rendu hommage à M., Chester Butterfield,
president de la Bermuda International Business Assoêiation: (BIBA), pour avoJ.r
amélioré les rapports entre le gouvernement et les sociétés internationales.

25. Faisant rapport à la BIBA, à l'occasion de son Assemblée générale annuelle,
le 16 décembre, M. Butterfield a déclaré que l'Association était en trai.n d'examiner
les possibilites d'emploi dans l'industrie et de déterminer le type de formation
et d'expérience dont les Bermudiens avaient besoin pour profiter de ces possi
bilités. Il a déclaré en outre ce qui suit :

. ~....
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"Etant donne les limitation-s physiques des Bermudes sur le plan touristique,
seul un dihreloppement intensif des activités commerciales internationales peut
permettre à l'économie bermudienne de pro greaser, Les Bermudes se sont
acquises une réputation enviable au cours des 30 dernières années en tant
qu'hôte d'entreprises internationales. Cela a été rendu possible grâce à la
stabilité politique du pays, à ses communications, à sa législation et à ses
services spécialisés ••• Malgré la tendance à la récession qui se manifeste
dans le monde entier, en dépit de la violence et des problèmes d'ordr~

constitutionnel qui se posent") les entreprises internationales implantées aux
Bermudes ont vu leur nombre augmenter de façon régulière. Heureusement, cette
croissance ne s'est pas faite de façon désordonnée mais s'est traduite, au
corrt rai re , par un afflux délibéré et méthodique d'entreprises de bonne
réputation susceptibles d'avoir une influence durable, notamment dans le
secteur des assurances."

Dans lm bulletin publié récemment, la Bank of Bermuda, Ltd., a appzouvê ce qui
précède et déclaré qu'il était important de continuer à faire bon accueil aux
s.ociétes internationales en reconnaissant l'importance de leur contribution à la
collectivité.

C. Nouvelle législation

26. Depuis 1974, le gouvernement tend a faire adopter des lois en vue : a) de
mettre à jour la loi de 1917 et 1919 sur les droits de timbre (Stamp Duties Act);
et b) de réglementer les activités des cow~af,nies d'assurance et d'obliger celles
qui opèrent aux Bermudes à investir sur place une part minimum de leurs capitaux hl.
M. Butterfield a déclaré que la BIBA (Bermuda International Business Association)
s'était jointe à le. division des sociétés transnationales (International Companies'
Division) de la Chambre de commerce pour _étudier successivement trois projets de
loi tendant à modifier la loi sur les droits de timbre. Le gouvernement avait
accepté nombre de leurs recommandations, et il restait à voir si le texte définitif
de ce projet permettrait d'aplanir les divergences d'opinions qui subsistaient.
D'une façon générale, ~-1. Butterfield a estimé que la nouvelle loi offrirait aux
sociétés bénéficiaires et au secteur international des avantages satisfaisants du
fait qu'ils seraient exemptês de la plupart des droits.

27. Toujours selon M. Butterfield, le projet de loi sur les assurances revêtirait
sans aucun doute une importance cruciale pour le sect-eur international des assurances
aux Bermudes. Des représentants de la BIBA et de l'International Companies Division
avaient tenu des consultations avec des fonctionnaires du gouvernement afin
d'étudier la teneur de ce projet. Après avoir examiné un nouveau projet reçu à la
fin de novembre 1975, les deux organisations avaient noté que, d'une manière générale,
il semblait renfermer le principe de l'autonomie qu'elles preconisaient vivement.

28. Le 21 mars 1975, la Chambre d'assemblée a adopté un projet de loi imposant
une taxe de 5 p. 100 sur l'achat, par les résidents, de devises dest~riées à être
investies à l'étranger. Aux termes du projet, la taxe devait être imposée à toutes
les personnes travaillant dans le territoire, hormis les employés des sociétés

r

h/ Documents officiels de l'Assemblee générale 9 trentième session,
Supplément No 23 (A/10023/Rev.1), chap. V, annexe, appendice III, par. 29.
aussi ehàp. XXVII du preaent ra'P»ort, annexe, 'Dar. 36 et 41 (A/31/23/Rèv.1,
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1

r~:néré:s, et~':li~~~'é~emen~aux sooiétés. aux entreprises. aux sociétés
de personnes et aux résidents permanents du territoire, à l'exception des retraités
étrangers. Des exemptions étaient prévues, à savoir: a) les bénéfices, les
intérêts et les dividendes revenant à des non-résidents; b ) le remboursement
d'elI!Prunts (et le paiement des intére""ts y afférents) autres que des hypothèques sur
des 'biens situés à l'étranger et des emprunts en vue d'acheter des biens de
capitaux hors des Bermudes, contractés envers des non-résidents et des banques;
c) les paiements dus pour la vente par des non-résidents de biens situés aux
Bermudes et de valeurs locales, autres que des valeurs en m:mnaie étrangère; et
d) l'investissement à l'étrsnger - sous réserve, dans chaque cas, de l'autorisation
expresse de la BMA - des primes encaissées par les compagnies d'assurances locales
ou des contributions perçues par Les caisses locales de retraite. Selon le gouver
nement, les investissements effectués à l'étranger depuis les Bermudes étaient
tombés de 7,4 millions de dbllars des Bermudes en 1973 à 5,5 millions de dollars
des Bermudes en 1974, et les envois de fonds par des étrangers étaient. passés de
11 millions de dollarS d.ès Bermudes à 9,9 millions de dollars des Bermudes au
cours de la même période. Ce fléchissement en 1974 était probablement dû à la
baisse des taux d'intérêt à l'étranger ainsi qu'à la modification apportée en ~974
à la loi de 1861 sur les intérêts (Interest Act) en vue de supprimer le plafond
de 7 p. 100 imposé aux taux d'intérêt versés sur les prêts en devises.

29. Dans son dis cours du 7 novembrè 1975, le Gouverneur a déclaré que les organes
législatifs seraient invités à étudier un projet de loi visant à rem~lacer les
dispositions existantes touchant l'autorisation accordée aux sociétés non domiciliées
aux Bermudes d'exercer leurs activités à partir des Bermudes en vertu de la loi
dite Immigration and Protection Act de 1956. La loi prévoirait 1'octroi de
licences à ces sociétés si elles remplissaient certaines conditions. Elles seraierit
en outre exonérées des impôts sur les bénéfices ou sur les revenus.

30. En ce qui concerne l'octroi de licences à des sociétés sises hors du territoire,
M. Butterfield a déclaré que l'on était parvenu à un accord avec l'Intel"Ilational
Companies Division et qu'un nouveau projet de loi serait élaboré en vue de
permettre à chaque société non domiciliée aux Bermudes d'avoir un bureau dans le
territoire avec à sa tête au moins un directeur local. De cette façon, les
soc~été!3 seraient plus autonomes et il ne serait pas nécessaire de légiférer pour
leur accorder des pouvoirs d'inspection étendus. En outre, si l'une de ces sociétés
désirait être exemptée d'impôts, .elle aurait à se plier dans toute la mesure du
possible, compte tenu des exigences d'ordre pratique et juridique, aux conditions
imposées aux sociétés exemptées. Le Gouverneur a également indiqué que l'on avait
préconisé l'insertion dans le projet de loi d'une clause autorisant les sociétés
qui possédaient déjà une licence à continuer à exercer les pouvoirs définis dans
leurs statuts respectifs.

D. Monnaie et créait

31. La BMA (Bermuël.a Monetary Authority), organisme de droit public créé en 1969,
a pour tâches principales d'émettre et de racheter .La monnaie locale, de contrôler
les banques et autres institutions financières et d'appliquer le contrôle des
changes au nom du gouvernement. TJa Br.u\ conseille également le gouvernement sur les
ques~ions bancaires et monétaires. Dans son rapport annuel pour 1974, la BMA a
.;pré"W qu'on lui demanderait de faire varier les taux d'intérêt maximum imposés sur
différentes transactions en dollars des Bermudes en fonction de l'évolution de la
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situation économique et monétaire. La loi dite Deposit Companies Act, qui est
ent~e en vigueur le 1er octobre, a consid~rablement accru les pouvoirs de contrôle
de la BMA sur les sociétés.

32. Dans un récent bulletin, la Bank of Bermuda, Ltd., a déclaré qu'en raison de
la baisse du niveau de rémunération des investissements étrangers, et de l' impo
sition de la taxe de 5 p. 100 sur les investissements à l'étranger, il était à
prévoir que , pour la première fois, le taux des intérêts en dollars des Bermudes
versés sur les dépôts à court terme déclinerait en 1976. (Les deux plus grandes
banques locales avaient déjà légèrement baissé leurs taux d'intérêt sur les dépôts
à court terme.) Selon ce même bulletin, on s'attendait qu'avec l'amélioration de
la situation économique, il serait plus facile de satisfaire la demande d'hypothèques
et de prêts, et que les valeurs cotées en bourse auraient un regain de faveur.
Cependant, la Banque estimait que les particuliers auraient encore des difficultés
pour rassembler de grosses sommes d'argent en vue d'acquérir des biens ou d'effectuer
des placements, et ce parce qu'il n'existait pas de marché financier local important.
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ANNEXE IV~

DOCt1T'1ENT flE TRAVAIL SUR LES ILES .CAIMANES

INTRODUCTION

1. Les renseienements de base sur la situation économique dans les Iles Caimanes,
et en particulier les activités des sociétés étrangères, figurent dans le rapport
prp.cédent du Comité spécial a/. Le dernier document de travail établi pour la
~ession actuelle du Comité spécial contient également dès ,!.enseignements récents sur
l'ensemble de la situation économique dans le territoire {chap. XXIX d~ pré~ent
rapport, annexe, section A (A/31/23/Rev.l, vol~e IVl/•. ~n~tr~uvera,c~-apresdes
renseignements supplémentaires sur les activites des soc~etes etrangeres dans les
Iles Caimanes. \

.. 1. EVOLUTION DE LA 'sITUATION FINANCIERE

2. Les institutions financières internationales installées dans les îles Caïmanes,
qui constituent l'un des piliers de l'économie du territoire; sont dominées par des
sociétés etrangères, et en particulier par celles dientre elles qui appartiennent à
des groupes du Canada, des Etats",:,Unis d'Amérique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et diIrlande du Nord. D'aprèl: M. Johnson, ministre des finances, le développement de
ce secteur ne s'explique pas seulement par le désir des institutions financières
diéchapper au fisc, puisque nombre des plus grandes d'entre elles ont ouvert des
succursales dans les îles Caïmanes au su des gouvernements de leur pays d'origine, et
avec leur consentement. En effet, si le territoire est devenu un centre financier
fort apprécié, c'est notamment en raison de sa stabilité politique, aes facilités
quiil offre, du secret' dont bénéficient les opérations bancaires et de la qualité'des
services fournis.

3. Les activités financières se sont développées rapidement dans le territoire'au
cours de la période.c0~prise entre 1969 et 1973, où le nombre des sociétés inter
nationales est passé de l 800 environ à plus de 5 000. En 1974, toutefois, le taux
annuel de croissance, qui était en moyenne de 35 p. 100, est tombé à 21 p. 100. En
novembre 1975, à l'occasion de sa présentation du budget à l'Assemblée législative,
;;1. Johnson a fourni les renseignements suivants : à la fin du mois de septembre,
le territoire comptait au total 6 516 de ces sociétés (contre 6 087 à la fin de 1974),
dont 4 506 étaient classées comme sociétés ordinaires, le reste entrant dans la
catégorie des sociétés exonérées. En vertu de la législation à laquelle les entre
prises internationales sont soumises dans les Iles Caïmanes b/, les sociétés ordi
nQires, contraire8ent aux sociétés exonérees, doivent entre autres choses,'avoir un
bureau dans le territoire. Depuis 1974, un grand nombre de sociétes qui ne se sont
pas conformées à cette règle ont été radiées du registre du commerce. Malgré cela,
1 000 nouvelles sociétes environ ont été immatriculees au cours de l'année 1975.
M. Johnson a ajouté que le bureau du "Registrar of Companies" (Rer,ïstre du commerce),
qui apportait "une contributio~ très importante" à la promotion du secteur financier
international, disposai't du personnel voulu et avait été sensiblement amélioré.

x. Texte publié precédemment sous la cote A/AC.109/L.1081.

.,_ a/ Documents officiels de l'Assemblée genérale, trentième session,
. ······Supplément No 23 (A!10023/Rev.l), chap. V, annexe, appendice IV.

b/ Ibid., par. 3.
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4. Outre les societes mentionnees ci-dessus, plus de 200 banques et societes
financières ont reçu l'autorisation d'opérer dans les îles Caïmanes à la fin du
mois de septembre 1975, 40 d'entre elles sous une licence de la categorie A et le
reste sous une licence de la categorie B. Les titulaires des licences de la
categorie A peuvent operer à l'interieur ou à l'exterieur du territoire et ont norma
lement le droit de s'occuper d'operations de change d'or ou de devises c/. Une
licence de la categorie B n'autorise que des activités à l'etranger et ne permet pas
normalement d'effectuer des operations de change d'or ou de devises.

5. Au cours des derniers mois de l'année 1974, le "Governor-in-Council" (Gouverneur
agissant sur l'avis du Conseil) a suspendu les licences de trois banques du groupe
Interbank House d/, qui avait éte fonde en 1968 sur la Grande Caïmane par un banquier
canadien, M.Jean Yves Doucet ," Après avoir comparu en justice pour être juge sur des
accusations liees à la liquidation de deux de ces banques, M. Doucet a eté condamne
à neuf mois de prison. Il a proteste de son innocence sur tous les chefs d'accusation
et a fait appel. Toutefois, malgré la deconfiture de ce groupe, il semble que la
confiance dans les îles Caimanes reste solidement affirmee. Le service gouvernemental
d'inspection des banques a éte renforce, vers la mi-1975, par la nomination d'un
fonctionnaire expérimenté au poste d'inspecteur des banques. '

2. SECTEUR IMMOBILIER

6. A la fin des années 60, l'industrie du bâtiment a connu une rapide expansion
stimulée tout d'abord par la demande de chambres d'hôtel, d'appartements, de maisons,
de nouvelles banques et bureaux accompagnée par une forte ·augmentation du prix du
terrain. Le boom s'est poursuivi jusqu'en 1975 au moment où l'économie locale, et
notamment l'industrie du bâtiment, a subi le contrecoup de la récession qui frappait
les principaux pays industriels.

7. La faillite, fin 1974; de l' Interbank House Group (voir plus haut par. 5) a eu
des répercussions sur plusieurs projets de construction financés en tout ou en partie
par des fonds de l' Interbank. Nombre de ces projets auraient trouvé de nouvelles
sources de financement avant la fin de la même année, mais les travaux sur l'un des
plus importants chantiers, Mitchell's Creek Gardens, un ensemble immobilier dont le
coût de construction était évalué à 5 millions de dollars des îles Caimanes el, ont
éte arrêtes en octobre à la demande des liquidateurs de l' Interbank Group. En
février 1975, les liquidateurs auraient décidé de signer un accord de participation
avec M. Dwight Crator de là Caroline du Nord (Etats-Unis). Aux termes de l'accord,
la nouvelle société de ce dernier, De Talma Enterprises (Cayman), Ltd., . serait
responsable de la gestion et du financement du projet. Sous réserve de l'accord du
gouvernement, les travaux devaient reprendre plus tard dans l'année.

E/ Ibid., par. 4.

!J:/ Ibid., par. 6 à 8.
e/ Un dollar des îles Caïmanes correspond à 1,20 dollar des Etats-Unis au taux

de change actuel.
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8. Au dé~ut d'avril 1975, le gouvernement a publié un projet de plan de dévelop
pement pour la periode 1975-1990. L'objectif principal du projet est de poser les
principes devant régir l'utilisation du sol en fonction des conditions physiques et
économiques actuelles. En novembre, M. Johnson a déclare que le plan pourrait ~tre

soumis à l'approbation de l'Assemblee législative au début de 1976 et a ajouté qu'à
son avis aucun investissement étranger important, notamment dans le do!!:.aine immobilier,
ne serait realisé dans le territoire tant qu'un plan de développement raisonnable et
acceptable n'aurait pas été élabore.

3. ELEVAGE DES TORTUES

9. On se souviendra qUE1 la société Mariculture, Ltd., propriétaire de la Green
Turtle Farm, a éte fondée en 1969 par un groupe d'investisseurs du Royaume-Uni et
des Etats-Unis fi . .Depuis sa création, cette société obtient d'excellents résultats
et depuis peu ses expdrtations constituent la plus grosse part des exportations du
territoire. Fin,1974, la faillite du groupe Interbank (voir par. 5 ci-dessus) a privé
la société de l'une de ses nouvelles sources de financement, ce qui l'a placee dans
une position financi~re difficile. En février 1975, la société n'étant plus finan-
ci~rement viable, le financement de ses activités a été pris en charge par la

,,1 Commonwealth Development Finance Çompany , Ltd., du Royaume-Uni, et la First National
City Bank of New York (devenue Citibank) avec le concours d'un consortium européen.
Afin que l'élevage des tortues puisse se poursuivre, la banque a fait usage en mai
de ses droits d'obligataire et a désigné un liquidateur. La Commonwealth'Development
Finance Company et le consortium auraient l'intention de former une nouvelle société
qui rach~terait tous les avoirs de la Hariculture, Ltd.

4. INDUSTRIE DU PETROLE

10. En août 1974, des entretiens ont eu liau entre des représentants de Boeing
Aerospace Company, e~treprise des Etats-Unis, et des fonctionnaires et des person
nalités locales en vue de créer des installations de stockage du pétrole brut et
peut-être une raffinerie dans la Petite Caimane sl- En novembre, M. Johnson a
annoncé qu ' une equipe de consultants désignés par le Gouvernement du Royaume-Uni à la
demande du gouvernement du territoire etudiait la question. En présentant le budget,
il a déclaré que la demande de Boeing etait encore à l'examen et que d'autres sociétés
avaient ee;alement manifesté leur intérêt pour une entreprise de ce genre. Il a ajouté
que le gouvernement était prêt à examiner toute proposition relative à la mise en
place d'une industrie du pétrole dans la Petite Caïmane, étant entendu qu'aucun
engagement ne serait pris avant de connaître les recommandations des consultants.
Il s'est déclaré convaincu que l'île pourrait devenir économiquement viable à l'avenir.
A cet egard, on peut noter que le projet de plan dedeveloppement prévoit pour l'île
deux programmes de développement différents, selon que le terminal pétrolier proposé
par les investisseurs des Etats-Unis sera ou non réalisé.

fi Documents officiels de l'Assemblée générale, trenti~me session,
Suppl€ment No 23 (A/I0023/Rev.l), chap , V, annexe, appendice IV, par. 10 et rr.

.v>:- gr Ibid., par. 12.
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ANNEXE V~·

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LES ILES TURQUES ET CAIQUES

INTRODUCTION

'1. Des renseignements de base sur la situation economique dans les îles Turques et
Caiques, eu égard en particulier aux intérêts économiques étrangers, figurent dans
le précédent rapport du Comité spécial a/. Le dernier document de travail ét.abli
pour la présente session du Comité spécial contient également des renseignements
récents sur la situation économique générale du Territoire Lchap. XXIX du présent
rapport, annexe, section C (A/31/23/Rev.l, volume Ivl/. On trouvera ci-après des
renseignements supplémentaires sur les activités des intérêts économiques étrangers
dans les îles Turques et Caiques.

1. ROLE DES INVESTISS~mNTS ETRANGERS DANS L'ECONOMIE DU TERRITOIRE

-2. Les investisseurs étrangers, ressortissants généralement du Canada, des
Etats-Unis d'Amérique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, ont
joué un rôle prépondérant dans la vie économique des îles Turques et Caïques. Depuis
les années 60, ils se sont intéressés surtout au développement du secteur immobilier
et au tourisme - secteurs principaux de l'économie - ainsi qu'à la pêche commerciale.
L'industrie de la pêche est essentiellement contrôlée par trois sociétés étrangères
(Butterfield Fisheries, Ltd.,Atlantic Gold et Routh Fis~eries). Au cours des
dernières années, leurs produits (langoustes essentiellement) ont constitué la
majeure partie des exportations du Territoire. Le traitement de ces produits est
la première activité manufacturière des îles.

3. En 1970, le gouvernement a pris des mesures pour augmenter le t~ux de croissance
de l'économie en faisant bénéficier les investisseurs privés d'incitations fiscales
et autres. La première mesure qu'il ait prise a été la promulgation, en 1970, de la
Companies Ordinance aux termes de laquelle les îles Turques et Caiques ne peuvent
percevoir d'impôts sur les sociétés, d'impôts sur les personnes physiques, ni
d'impôts retenus à la source pendant au moins 20 ans. A la fin de 1973,' dernière
année pour laquelle on dispose de données, plus de vingt établissements financiers
étrangers se sont installés dans le Territoire pour profi ter des incitations
fiscales offertes b/. Leurs principales activités intéressent le domaine bancaire,
le domaine des assurances, les investissements et la g~stion des fonds en dépôt.

4. L'autre mesure importante prise par le gouvernement a été la promulgation,
en 1972, de l'Encouragement of Development Ordinance, en vue d'encourager les
investissements tant nationaux qu'étrangers. Jusqu'à présent, cependant, le volume
des investissements privés n'est pa3 suffisant pour répondre aux besoins du

x Texte publié précédemment sous la cote A/AC.l09/L.1082.

a/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session,
SUPEl€ment No 23 (A/I0023/Rev.l), chap , V, annexe, appendice V.

b/ Ibid., par. 10.
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Territoire. L'~conomie locale reste stagnante bien qu'elle ait reçu une aide
:rin$fici~re g~n{;reuae du Royaume-Uni. En conaêquence , de nombreuses personnes, en
parti~ulièr lèS nouveaux a.rriv~s sur le marché du travail, n'ont pu trouver d'emplois
et r~Cèmmènt elles se sont l!hev~es contre le :t'ait que nombre d'expatriés occupent les
situations les mieux r~mun~r~ês. L'hostilité à la pr~sence ~trang~re a atteint son
m~~imum au d~but de juin 1915 lorsque des viùlences se sont produites sur la
Gr~dè Turque. Le gouvernement a pris depuis des mesures pour faire face aux
probl~me$ de la criminalit~ et du chômage et la situation dans l'île semble maintenant
~tl'è ùa1.mè.

2. DEVELOPPEMENT DU SECTEUR IMMOBILIER ET TOURISME

5, La plupart des terre$ du Territoire appartiennent à la Couronn~, les autres sont
dè~ propri~t~s priv~es. La politique du Territoire en ce qui concerne les terres de
la Couronne consistE1 à .. ne pas d~livrer de titres de propriété tant que les terres

~ n'ont 1,)9.S ~t~ mises en valeur con:f'orm~ment aux conditions et modalités convenues.
1 L'aeh9.t de propriétés privées ne fait l'objet d'aucune restriction.

6. Parmi les projets de développement foncier et de développement du tourisme
signal~s ro:'ltérieur~ment qui ont ét~ entrepris par des sociétés étrang~res sur des
terres de ~a Couronne\t il faut rappeler ceux sur la Caïque du Nord et à Salt C8\Y'.
En ce qui concerne le premier, il s'agit du projet de construction d'un complexe de
'loisirs d'une superficie de -601 ha (avec 8,8 km en bordure d'une plage de ~able blanc
qui est considél'ée comme l'une des plus belles du Territoire). La Seven Kèys, Ltd.,
qui s. obtenu le terrain du gouvernement en vertu d'un bail conditionnel, a aehevê de
~onstl'u.ire un :netel, un port de plaisance et d'autres installations de base
- notamment 25,1 londe routes. Parmi les travaux effectues en 1975, il faut citer
l:es travaux d's.grandissement de l 'hatel, qui compte ma.intenant 25 chambree au lieu
de 1.0, la construction d'un centre commercial et le lancement d'un projet intéressant
ltlb.:i:tby liaven. lI où seront aménagés 180 parcelles avec, dans de nombreux cas , accês _
mN~t .~ 1a plage ou à la mer. Une campagne a été lancée en vue de la vente de
]?~l.es individuelles à des ressortissants am~ricains, britanniques et canadiens.
Àu 'COurs de la m'fune année, la' Sunshine Development Company', Turks, Ltd., à qui
J.J.o:ll'5 ha de terres de la Couronne ont été accord~s en vertu d'un bail conditionnel, a
~tmlmeùc~ ~ cons'truire un complexe hôtelier de 50 chambres à Salt caY ,- dont le coût
est esi;~ ~2 500 000 dollars des Etats-Unis si. Autre fait nouveau important, en
tlêcê1ll.bre 1.914 le Conseil d l Etat a accepté en principe la proposition , faite par une
société csnadienne, d' sm~na.ger Rotel Beach sur la Grande Turque, et de construire
-ensu.ite 'ml ooIrlp1.exe hôtelier de 100 chambres. Lorsque ces projets seront achevés,
les in:st.Mlations touristiques ~ et notàJnment la capacité d'accueil des hôtels (qui
était de 25Yllts en1974L auront considérablement augmenté.

-cl En août 19?3, le dollar des Etats-Unis a remplacé le dollar jamaïcain' comme
~e J.~-e du Territoire.
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3. INDUSTRIE DU PETROLE

7. En 1972, des négociations ont eu lieu entre Esso Inter-America et les
Gouve~nements du Royaume-Uni et des îles Turques et Caïques en vue de la construction
éventu~lle d'une raffinerie de pétrole sur l'île inhabitée de la Caïque de l'O\lest dl.
Bien qu'Esso ait versé 100 000 dollars des Etats-Unis au gouvernement du Territoire
en 1973 pour le dédommager des dépenses qu'il a faites lors de l'établissement des
pl&ïs de l'éventuelle raffinerie et 200 000 dollars pour obtenir une option valable
jusqu'au 30 juin 1976, sur des terrains situés sur la Caïque de l'Ouest, la société
n'a pas encore pris de décision définitive à ce sujet.

dl Documents officiels de l'Assemblée générale, trenti~me session2
Suppl€ment No 23 (A/I0023/Rev.l), chap , V, annexe, appendice V, par. 8 et 9.
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CHAPITRE V

ACTIVITES MILITAIRES DES PUISSANCES COLONIALES ET DISPOSITIONS
DE CARACTERE MILITAIRE PRISES PAR ELLES DANS LES TERRITOIRES
SOUS LEUR ADMINISTRATION ET QUI POURRAIENT ENTRAVER L'APPLI
CATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX

PAYS ET AUX PI'1UPLES COLONIAUX

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. Le Comité spécial a examiné la question à ses l046ème et l055ème séances, les
31 ao~t et 13 se~tembre 1976.

2. Ce faisant» le Comité spécial a tenu comptè des résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale et en particulier du paragraphe 9 de la résolution 3481 (XXX),
en date du 11 décembre 1975, dans laquelle l'Assemblée a demandé "aux puissances
coloniales de retirer immédiatement ~t inconditionnellement leurs bases et
installations militaires des territoires coloniaux et de s'abstenir d'en établir de
nouvelles".

3. Lorsqu'il a examiné la question, le Comité spécial était sa1S1 de quatre
dooumenbs de travail, établis par le Secrétariat, contenant des renseignements sur
les activités militaires et les dispositions de caractère militaire dans les
territoires ci-après : Rhodésie du Sud; Namibie; Belize, Bermudes, tles Turques et
Caiques et îles Vierges américaines; Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique
et Guam (voir les annexes l à IV au présent chapitre).

4. A la l046ème séance, le 31 août, d~s déclarations ont été faites par les
représentants de Cuba, de la Bulgarie, du Mali, de la Chine, de l'Indonésie et de
l'Union des Républiques socialiates soviétiques (A/AC.109/PV.1046).

5. A sa l055ème séance, .le 13 septembre, le Comité spécial a mis aux voix le texte
d'un projet de décision (A/AC.109/L.1131) qui avait été établi sur la base de
consultations en~4'e les membres du Comité. Le Comité spécial a adopté le projet
de décision par 21 voix contre zéro, avec une abstention (voir pàragraphe 7 ci-après).
Le représentant de l'Australie a fait une déclaration pour expliquer son vote
(A/AC.109/PV.1055).

6. Le 23 septembre, le texte de cette décision (voir ci-après) a été communiqu~ d
tous les Etat s •

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

7. On trouvera ci-après le texte de la décision (A/AC.109/541) adoptee par le
Comité spécial à sa l055ème séance, le 13 septembre, et dont il est question au
paragraphe 5 ci-dessus :

1) Après avoir examiné les activités TIilitaires·des puissances coloniales
et les dispositions de caractère militaire prises par elles dans les territoires
sous Leur adminis.tration pendant l'année considérée, l,e Comité spécial reste
convaincu que ces activités et dispositions constituent parfois un obstacle
à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
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aux ~eu~l$~ ~olôninux, C~tte conclusion est ~vidente on ce qui concerne les
t.~ritoir~~ d'Afri~u~ australe, o~ las forces militaireo servent actuellement
l "I~tèrvir lél!l populations Qoloninl.es et ~ contrecarrer la. lutte de leurs
mouVêmentB de liblration nationnle pour la libE!lrt~ et l'ind~pendance. Elle
$st S~.lement vrai. ~n ce qui concerne d'autres territoires o~ des bases
militaires $tratSgiquee sont maintenues afin de servir les int~rêts globaux
de, puissances coloniales. Dans certains cas, ces bases font ~galement obstacle
au tl6veloppement &conomiquit d.es tl91~ritoires int~resa~s du fait que des super-·
fiQi~1 importantes mont ali'n&es ~ des fins militaires et que les populations
~~ voient Scart&es d'activit~s productives.

Q) te ComitS spScial note avec regret que les puissances coloniales
int'r~ss~e~ n'ont pas appliqu& les r~solutions pertinentes de l'Assemblée
~n'r&le qui leur demandent d'~liminer leurs bases et installations militaires
da.ns l~s territoires coloniaux et de s'abstenir d'en éta.blir de nouvelles.

3) Une situation partiouli~rement grave r~gne en Afrique australe, où les
r~~imea ill~gaux et rnoistes ont fortement accru leurs d~penses militaires et
rèntôro~ les effectifs de leurs forces arm~es. En Namibie, par exemple, il y a'
eu Ull accroissement massif des forces militaires sud-africaines en vue d'écraser
l~ r~sist~ce populaire et de perp~tuer l'occupation illégale de ce territoire
~' l\Afrique du Sud. A ce propos, le Comité spécial se déclare préoccupé
~ le fait que oertains pays continuent à coopérer avec l t Afrique du Sud en
lui fournissant des armes et du matériel militaire, ainsi que des techniques.
~ . '.

4) Le comité 3p~cia1 réaffirme le droit inaliénable de tous les peuples
~oloniQux et autres peuples dépendants à l'autodétermination et à l'indé
pendance, Il exige la. cessation immédiate des guerres d'oppression menées
~' des régimes oolonialistesetracistes contre les peuples des territoires
~ouiau.'It de l'Afrique australe et leurs mouvements de libération nationale,
s.:insi que le dêmant~lementurgent de toutes les bases militaires dans .ces
territoires, Reoonnaissant la légitimité de la lutte des peuples coloniaux
pour la liberté et l t'indépendance, le Comité spécial fait a.ppel à tous les
Etats pour qu'ils accroissent le soutien moral et matériel qu'ils apportent
au.."'t peuples coloniaux opprimés de l'Atrique australe et à leurs mouvements de
J.ibéraidon nationale.

5) Le comité spécial condamne toutes les activités militaires menées
dans les territoires coloniaux et les dispositions de caractère militaire qui
y sont prises en ~:te de d~nier le droit des peuples intéressés à l'auto
detemina:tion et à l'indépendance. Il condamne en particulie:r- l'utilisation
iie f'Œrees armées importantes en Rhodésie du. Sud et en Namibie par les régimes
:racistes :illégaux, qui s'efforcent ainsi d'étouffer la lutte pour la liberté
:de;;:; ~es opprimés de ces, territoires, et la collaboration militaire et
~itiq1lll.e de l.~.M'rique du Sud avec le régime illégal de la Rhodésie du Sud,
ai:osi ~e l.e ren:forcement récent de la présence militaire de l'Afrique du Sud
en ]Jemibie C:Cl1!i!!!e BlOY.eB de consolider son occupation illégale de ce territoire.
Ie !tlt:miiite spécial. condamne en outre certaines puissances occidentaJ.es en raison
'fteJl.a ~abtPr.a.tionet de L'àppui milita.i.l:'es qu'elles continuent à. fournir aux
~m'lf$le:01L<œllia1jstesêt racistes' de l'A:frique australe et il demande à tous
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les Etats de cesser de fournir une telle collaboration et un tel appui aux
r~gimes racistes, en particulier de cesser de vendre des armes et d'autres
matériels à ces régimes, ce qui renforce leur capacité de mener des guerres
d'oppression coloniale.

6) Le Comité spécial condamne la campagne menée par le régime illégal de
la minorité raciste en Rhodésie du Sud pour recruter des mercenaires étrangers
pour la guerre qu'il mène contre le peuple du Zimbabwe et son mouvement de
libération nationale. Il exige que tous les Etats intéressés prennent des
mesures pour interdire le recrutement de leurs ressortissants en qualité .de
mercenaires par le régime illégal de la minorité raciste.

7) Le Comité spécial condamne en outre la coopération de certaines
puissances occidentales avec l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire. Il
demande aux Etats intéressés de mettre fin à toute coopération de cette nature,
et en particulier de cesser de fournir à l'Afrique du Sud du matériel et
des techniques, ce qui renforce son potentiel nucléaire.

8) Le Comité spécial réitère une fois de plus sa condamnation de toutes
les activités militaires menées par les puissances coloniales et 'de toutes les
dispositions de caractère militaire prises par elles dans les territoires sous
leur administration qui portent préjudice aux intérêts et aux droits des
peuples coloniaux intéressés, en particulier à leur droit à l'autodétermination
et à l'indépendance. 1e Comi~é spécial demande une fois de plus aux puissances
coloniales intéressées de mettre fin à ces activités et d'éliminer ces ëases
militaires, conformément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale.
A cet égard, le Comité spécial appelle en particulier l'attention sur le
paragraphe 9 de la résolution 3481 (XXX) de l'Assemblée générale, en date
du 11 décembre 1975, par lequel llAssemblée a demandé aux puissances coloniales
de retirer immédiatement et inconditionnellement leurs ëases et installations
militaires des territoires coloniaux et de s'abstenir d'en établir de nouvelles.

9) Le Comité spécial déplore, entre autres, les aliénations de terres
dans les territoires coloniaux destinées à des installations militaires, et
s'il a été avancé que le service de ces installations est une source d'èmplois,
l'utilisation à grande échelle des ressources économiques et des ressources
en main-d'oeuvre locales dans ce but détourne néanmoins des ressources qui
pourraient être plus avantageusement utilisées aux fins du développement
économique des territoires intéressés et est donc contraire aux intérêts de la
population autochtone.

10) Le Comité spécial prie le Service de l'information du Secrétariat
d'entreprendre une campagne plus énergique pour informer l'opinion publique
mondiale des faits relatifs aux activités militaires et aux dispositions de
caractère militaire qui, dans les territoires coloniaux, font obstacle à la
mise en oeuvre de la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) du
14 décembre 1960 de l'Assemblée générale.
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ANNEXE I*

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LA. RHODESIE DU SUD

INTRODtTtJTlûN

1. A la suite de l'Accord conclu à Lusaka le 11 décembre 1974 entre etes
représentants des mouvements de lïbération du Zimbab''ive et le régime illégal al ~

des efforts ont été entrepris pour régler le problème de la Rhodésie du Sud 
par des moyens pacifiques. Néanmoins, en 1975, le régime illégal a continué
de renforcer ses effectifs militaires en prévision d'lme confrontatioll avec
les forces de libération du Zimbal)'we.

2. Le présent document ,'contient un aperçu des mesures prises par le régime
illégal pour rester mattre du Territoire.

"

1. RENFORCEMENT DES EFFECIJ.1IFS MILITAIRES

A. Politique de recrutement

3. Depuis décembre 1972, date à laquelle la lutte armée sVest intensifiée
en Rhodésie du Bud, le régime illégal a donné priorité à un z-ecr-ubement accru
pour ses forces armées. ·Dans un précédent rapport, le Comité spécial a décrit
les méthodes et stimulants auxquels le régime avait recours pour retenir le
personnel militaire ètéjà employé dans les services armés et attirer de nouvelles
recrues "2J. Ces mesures ont continué ù' être appliquées.

l~. En 1975, le régime illégal a annoncé que tous les Européens de sexe masculin,
âgés de 18 ans et diplômés des écoles secondaires seraient appelés à faire leur
service militaire vers la fin de l'année. Le fait d'être admis à l'université
ne permet plus aux jeunes Européens de plus ,de 18. ans d'obtenir un sursis.
En fait, le comité d'exemption établi en 1974 pour décider de 1 voctroi de
sursis au moment de l'entrée à l'université a été supprimé~

5. De plus, les étudiants européens dé sexe masculin ql.:!i sont âgés de 18 &"1S

et échouent deux fois à Url même examen officiel péuverrt, depuis 1975, êtr~

appelés sous les dr'apeaux, Les étudiants européens de sexe masculin qui sont
âgés de 19 ans et se présentent à un examen officiel peuvent êtr~ appelés.à
faire leur service militaire, quel que soit le résultat de leur examen.

6. Les étudiants européens désireux d'entrer à l'université en 1977 après
avoir fait leur service militaire doivent avoir déposé leur demande en janvier 1976

* Texte publié précédemment sous la cote A/AC.109!L. 1088.

a! Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session,
Supp-ïément No 23 (A/10œ3!Rev.l), chap. IX, annexe, par. 82 à 88 •

.._....~..- È.I~·, chap, VI, annexe, appendice I,' par. 3 à 8.
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76

au Bureau d~ eIll'eÔ.st:reI'l.en"\:i de::! efft~ctifs de la. défense ...::/ et avoir été exempbês
d.e toutes autres obligations militaires.

'"(. j]n juillet 1975 ~ le régime illégal a fait appel à tous les Sud-Rhodési~l1s
pour qu~ils s'engagent volontairement à servir dans diverses bronches des
services de sécurité ou de la défense civile. Il a ren~is sur pied les Unités
de felll111es rllodésienl1es qui avaient été dissoutes vers la fin des années 50.
Ces unités ont été officiellement recréées le 1er juillet 1975, date à laquelle
a commencé le recrutement des feromes de 18 à 50 ans. Les nouvelles recrues
reçoivent une formation de deux semaines avant d'être affectées à des postes
d'~mploYées de bureau J d'opératrices de radio, d'assistantes pour le contrôle'
du trafic aérien ou d~agents de renseignements.

8. Le régime illégal a également. mis au point des plans en vue de la constitut.ion
d '1..Ul deuxâême bataillon de fusiliers africains (RAB), composé de l 000 hommes
de troupe et sous~off'iciers noirs. encadrés par des officiers blancs. Selon
certains renseignements, il est prévu d'utiliser les tro~~es noires d&ïS certaines
situations de guérilla qui sont trop dures pour les soldats européens.
]VI. P. Van è'ter Byl, l'llinistre de la défense 9 a annoncé que le nouveau bata.illon
entrerait en action contre les troupes de partisans à une date plus proche que
prévu. Le régime illégal espère, semble-t~il~ gue ces nouveaux soldats africains
ne se révolteront pas contre leurs officiers blancs au cours des opérations~

comme certains de leurs prédécesseurs l'ont fait en 1972 et en 1973, lorsqu'ils
ont refusé d'ouvrir le feu.contre les forces de libération.

9. De plus, le régime illégal a intensifié le recrutemffi1t dans les forces
armées de tous les hommes blancs, métis et asiatiques de. 25 à 38 ans. Selon
un avis publié en septembre 1975 par M. R. E. Cowper, ministre de la coordination,
les hommes de ces catégories qui se trouvent sans affectation de défense seraient
appe.l.âs à fa.ire une période initiale d i entraînement militaire de 56 jours. Ceux
qui sont âges de 30 à 38 ans et sont également sans affectation de défense
seraient appelés à servi~pendro1t une période initiale de 56 jours, soit dans
une nouvelle ill1ité du service général de police, soit au ~ünistère de l'intérieur,
qui est charg~ d'assurer le maintien de l'ordre dans les zones rurales. Les
hommes de ce dernier groupe d'âge seraient affectés à des postes administratifs.

10. l'JI. Ccvpe.r a déclaré que les deux premières unités du groupe des 25 à 30 ans
comprendraient chacune 150 honwes, qui seraient appelés sous les drapeaux
les 1er octobre et.6 novembre 1975. Après une première période a'entraîn~ment~

ils seraient rappelés quelques mois plus tard pour l..me nouvelle période de 28 jours.

~/ A des fins d'information, il a fallu mentionner dans le présent document
certains éléments de la structure gouvernementale du régime minoritaire illégal
de la Rhodésie du Sud ainsi que les titres de divers membres de ce régime.
Le fait que ces termes n'ont pas été placés entre guillemets n'implique en aucun
cas une reconnaissance du régime illégal par l'Organisation des Nations Unies.
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Pour le gl'oupe a.es 30 à 38 ans, les WU homnes de chacune des c.1(~ux pr'emières
undtés seraümt ,~.ppel~s sous les c'1.rapeaux les 21 octobre et 17 novembre 19"(5.
De plus) l;C'.1S les hommes - blancs) 11J.étis et asiatiques - de moins de 50 ons ~

y compris les inll'1igl"oni.is résidant en Rhodésie du Sud depui.s au moins deux ans ~

doivent se faire réinscrire.

11. Selon H. Co\vper) ce sjrstèrl1.e IIrapportf:l11 plusieurs r\Ïlliers d'hommes pour
le service militaire. Grâce à ces l)rocéd.és:. le rég:i.l"lle illé{1aJ. préteno. disposer
d'effectifs suffisarrts pour régler toute situation de guérilla en Rhodésie du Sud_

12. En juin 197~, il a €ta signalé que la Phoenix Aaaocdatea , bureau de placement
sis à. Bcul.der", Colorado (Etats-·Unis d' Amérioue) recherchait l'des Américains
aventuz-eux" pour' s' Ell1['làger connue mercenaire; en Rhodésie du Rud afin ël.' aider
les forces armées du régime illéga.l. La Phoenix Associates aurait été créée
par M. Bo"bert BrO\m~ ancien commandant des forces américaines au Viet Nam.

13. A cette époque) il a été siGnalé que le Département d'Etat des Etats-unis
avait averti les l\méricains que le fait de servir dans une a.rmée étrangère
pouvait entraîner la perte de la èitoyenneté américaine et que le Dêpar'bement
de la justice des !~tats-Unis effectuait une enquête au sujet cl 'UJ."1e information
selon laquelle 50 à 60 Anœricains servaient déjà dans lÇarmée en Rhodésie 'du Su~.

H. Temple Cole du Département d'Etat aurait déclaré qui il existait ::r::.es inè~:icefJ"

tendant à prouver que liinformation concernant le recrutement aux Etats-Unis
de mercenaires pour la R.1Lodésie du Sud était exacte. H. Brown aura.it confirmé
qu'il avait cODL~encé à 'reçruGer des mercenaires en septembre 1974 et que
la Phoenix Associates SV '=Jl'tloyai t à diffuser "des renseignements sur les
possibilités offertes aux mercenaires à l' étranger1

; . Il a déclaré que ses
annonces avaient suscité environ 300 réponses mais qu?il ne connaissait pâs
le nombre exact d'Américains qui avaient effectivement .rejoint les rangs de
l'armée aud-œhodêaâenne ,

14. ,D'après un article paru dans The Christian Science Monitor du 18 novembre 1975,
i1le recrutement de mercenaires s'étend à vue d'oeil aux Etats-Unis .1. Dans des
numéros récents, au moins six magazines de sports de plei!]. air, de chasse ou
magazines spécialisés orrt publié des annonces demandant des combattants robustes
ou offrant de fournir des renseignements sur les mez-cenadz-es ou les possibilités
de ce genre à l7étranger. The Christian Science EoniiQr. a décla~é catégoriquement
uNous avons découvert que plusieurs centaines d'Américains ont répondu aux _
diverses annonces et ont reçu des détails.~ entre autres ~ sur la manière dont ils
pouvaient s ç engager dans les forces armêes et la police rhodésiennes". L'article
signalait que le recrutement de mercenaires pour le compte des forces étrangères
est illégal en vertud-q titre 18 de l'i article 959. du Code des E·tats~Unis.

15. Des annonces demandant des' mercenaires pour la Rhodésie du ·Sud. ont également
paru au Royaume-Uni, offrant une solde intéressante pour :Jservir au soleil';.
Les annonces qui ont paru dans The Sundê:Y Peonl.e et le Ne"Ts of the 1rlorld
auraient été placées par IIW. r. Jones de Pretoria.iI pour le compte d'un organisme
appelé "Botrthern Placement Services li ayant pour adresse un numéro de boite postale

.,_.·)r:rohannesbourg ,
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Rhodesie du Sud ; credits annuels alloués aux forces armées-- ...._-_. __. ···----;;-t a la' :;oirc~-:.-ï964-l~76---· _.... --_.---
. ---r---- -_._ ... - ....- .-.-_._._-_._'--

(En milliers de dollars sud-rhodésiens)

l~~t?:rcice A~.mé~ ~l!lêE;.~~_12ir Police Tot.§J.---_.
1964i65 G030 5 834 10 31~8 22 220

1965/66 6 212 5 810 10 902 22 924

1966/67 7 742 5 228 12 216 25 1~)6

1967/65 8 590 5 594 12 788 26 972
1968/69 15 l~OO ~/ 11~ 000 29 l~OO

1969/70 10 1.~60 G 624 15 051 32 135
1970/71 10 889 n 403 15 425 34 717LI

1971/72 12 070 7 503 16 886 36 459

1972/73 15 316 9 684 1'r 856 ~2 856

19'73/74 30 940 §:/ 22 039 52 979
1974/75 46 176 §:./ 31 198 77 374
1975/76 57 014 !?:../ 33 328 90 342

§ource : Rhodêsi.e du Sud , !~udge~ statements. by "the jVJ:.~nister__.9f l''inance.,
(SalisburYJ Government Printer)J pour les exercices indiques.

§) 1vIontants estimatifs combines pour les armées de terre et de 1 \air,
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ANNEXE II*

Docu~mNT DE TRAVAIL SUR LA NAMIBIE

INTRODUCTION

1. A la suite de la décision prise en 1974 par le Portugal d'accorder l'indé
pendance à l'Angola et au Mozambique~ l'Afrique du Sud a immédiatement commencé à'
prendre des mesures pour accroître l'effectif global de ses forces de défense et
fortifier sa position en Namibie. On se rappellera que les mesures prises à cet
egard consistaient notamment à augmenter de 36 p. 100 le budget militaire de
1975-76 par rapport à celui de l'année précédente~ à restructurer l'armée, de manière
à créer deux forces principales, l'une pour la guerre classique et l'autre pour les
opGrations de lutte contr~l'insurrection,enfin à remplacer les unites de police

, qui patrouillent sur la frontière septentrionale de la Namibie par des forces
armée~ régulières.

2. Au printemps 'de 1975, devant le lancement par la SWAPO (South \tlest Africa_
People's Organization) d'une nouvelle offensive militaire (voir chap. IX du
présent rapport, annexe, par. 109) (A/31/23/Rev.l, vol. II), qui a été suivie par
1 10uver t ur e des hostilités en Angola, l'Afrique du Sud a pris de nouvelles mesures
pour accroître lieffectif global de ses forces militaires et a encore renforcé
sa positiorien Namibie. De plus, à partir d'octobre 1975, elle s'est servie du
territoire comme ~'un tremplin d'où lancer son invasion militaire de l'Angola.
Bien qu'elle ait retiré ses troupes d'Angola en mars 1976, elle n'en a pas moins
massé des forces considérables dans le territoire. Et d'après les déclarations
de personnalités militaires sud-africaines, il est évident que l'Afrique du Sud
envisage de rester sur le pied de guerre et se prépare à engager contre la SWAPO
une guerre d'usure qui devrait s'intensifier au cours des prochaines années.

1. DEPENSES MILITAIRES

3. Pour 1976-1977, l'Afrique du Sud a affecté un crédit estimé à 1,4 milliard
de rands a/ (soit l7~2 p. 100 du budget total) aux dépenses militaires. Ce montant,
qui représente une augmentation de 47,6 p. 100 par rapport aux affectations de
crêditspour 1975-76 (948 millions de rands) b/, est de 196,6 p. 100 supérieur aux
affectations de credits pour l'exercice 1973-74 (472 milliQns de rands). La plus
large part de ce total (644 millions de rands, soit 46 p. 100) a été affectée à la

x Texte publié precedemment sous la cote A/AC.I09/L.I089.

a/ Un rand vaut environ 1,15 dollar des Etats-Unis. Jusqu'à septembre 1975,
date à laquelle le Gouvernement sud-africain a dévalué sa monnaie de 17,9 p. 100,
le ~and valait environ 1,49 dollar des Etats-Unis.

b/ En février 1976, le Parlement sud-africain a été prié d'approuver pour le
budget de défense de 197571976 une demande de crédit supplémentaire de 31,5 millions
de rands. Sur ce total, 17 millions de rands ont été demandés pour les traitements
et salaires, 3,4 millions de rands pour l'entretien et les transports, 5,8 millions
de rands pour le carburant et les lubrifiants et 5,3 millions de rands pour la
fabrication d'armements. La nature de cette af;f'ectation montre que la demande de
cr-~,di1:i supplémentaire était directement liée à l'invasion de l'Angola •

... ..... ~ ..
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défense terrestre et notamment aux t'orees de lutte contre l'insurrection, Le
'montant des crédits affectés à la défense navale s- est él~ve; à 162,,2 millions de
rands (soit 11~6 p. 100) et 71,7 million.s de rands (soit 5 sI p. 100 r sont allés
à la défense aérienne. Sur le montant restant) 287,7 millions de rands ont été
affectés à l'appui logistique, 98 ~B millions au commandement et au contrôle ~

71 IUillions à l'entraînement général" 10,9 millions à l'appui administratif et
3,6 millions aux activités générales de soutien. Du fait de l'introduction d'un
nouveau système de budgétisation~ il n'est pas possible d'établir de comparaison
directe entre les affectations de crédits prévues pour 1975-76 et celles qui le
sont pour 1976-77. .

4. Pour faire face à l'accroissement de son budget de défense" le Gouver~ement

sud-africain a prévu d'augmenter les taxes qui frappent la vente de divers articles
notamment les cigar~ttes~ l'essence et les liqueurs; il a également prévu une
augmentation des impôts sur les revenus personnels et de certains autres droits
et impôts directs et indirects qui devraient rapporter 720,9 millions de rands.

5. Pour combler son déficit budgétai~e" le gouvernement a réduit les allocations
de crédits prévues pour ses autres départements et pense pouvoir obtenir par des
emprunts 1,,3 milliard de rands, dont environ 175 millions devraient provenir de
sources étrangères et 120 millions de la vente d'obligations spéciales pour la
défense. Le déficit restant - 240 millions de rands - devrait pouvoir être combl~

grâce à un prélèvement sur.le compte de stabilisation.

6. Le 31 mars 1976" M. Owen Horwood, ministre sud-africain des finances a dit 3 en
présentant le budget devant le Parlement" que l'évolution de la situation poli~ique

en Afrique australe imposait clairement' à l'Afrique du Sud d'intensifier son effort
de défense et de renrorcer ses préparatifs économiques et militaires. Il s'est
déclare certain que les augmentations d'i~ôts trouveraient un écho favorable"
"garantissant ainsi à ceux qui défendent nos frontières le meilleur équipement
possible pour décourager ...1' ennemi Il. On observera que pour l'Afrique du Sud
ildéfendre " ses frontières signifie aussi poursuivre son occupation de la Namibie
et réprimer les efforts déployés par la population pour sa liberté et son. ... .
Lndêpendance ,

7. La presse su~·africaine a critiqué ce budget, car il pèsera injustement sur
l'homme de la rue" abaissera considérablement le niveau de vie de tous les
Sud-Africains:l aggravera l'inflation" freinera les nouveaux investissements et
ralentira la croissance économique en général.

2 • FORCES ARlYIEES ET ARMEMENTS

8. Les forces armées et les armements de l'Afrique du Sud ont urie influence directe
sur l'occupation illégale de la Namibie et sur la lutte de libération nationale dans
le territoire. De plus~ ces forces armées et ces armements constituent un instrument
fondamental de la répression sud-africaine en Namibie.

9. Selon le Military Balance, 1975-1976 cl" l'effectif total des forces armées
sud"';africaines7'élevait à 201 900 hommes en 1975 (voir tableau ci-dessous) contre
119 450 hommes en 1974. Il y avait de plus quelque 75 000 volontaires affectés
à des commandos paramilitaires qui sont charges de la protection des sites industriels
et ruraux, une force de police active d'environ 30 000 hommes dont environ la moitié
sont des Blancs et un nombre non précisé de réservistes de la police.

~I Londres~ The International Institute for Strategie Studies, 1975.
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10. Selon The Financial Mail (Johannesburg) du 6 février 1976~ les non-Blancs, qui
sont tous des "volontaires", représentent actuellement près de 2 p. 100 de l'effectif
total des forces armées. Le service militaire est obligatoire uniquement pour les
Blancs, dans la République et dans le territoire; les Métis et les Indiens peuvent
recevoir un entraînement militaire depuis 1973 seulement, et les Africains
depuis 1974 dl.

Milice civile
Force permanente Conscrits (Réserve) Total

Armée de terre 7 000 31 000 138 000 176 000

Marine 2 600 l 400 la 400 14 400

Armée de l',air 5 500 3 000 3 000 Il 500

. 15 100 35 400 151 400 201 900

Il. Afin de faire face au besoin d' effectifs militaires résultant de son inter
vention en Angola en 1975, l'Afrique du Sud a : a} mobilisé des milliers de
réservistes de la milice civile, principalement des hommes âgés de 20 à 30 ans, pour
des périodes de trois mois afin de renforcer les forces armées ·dans, ce .que l'on
appelle le,s zones opérationnelles' frontalières; b) réinscrit sur la liste des
réservistes des milliers d'hommes d'âge moyen qui avaient déjà rempli leurs obli
gations militaires; et c) annulé les permissions et prolongé le temps de service.
Selon la presse, c'est la première fois que des "volontaires" de la milice civile
ont été envoyés en zone de combat actif aux côtés des forces armées régulières et. des
appelés. En raison de la mobilisation massive de -civils, on a signalé notamment que,
pour la première_ fois, 'les femmes réglaient la circulation à Johannesburg et que les
entreprises refusàient d'engager des jeunes gens, prétextant que leur formation
représentait une perte de temps et d'argent puisqu'ils risquaient d' être appeâês •

12. Aucune donnée n'est disponible quant à l'importance des troupes effectivement
• .' ~ . ..... -' .", , "'. • • • ' .• .t1' ,

mob~l~sees en 1975. Selon le general de div~s~on Ne~l Webster, d~recteur general
(ressources) dès forces armées sud-africaines, 14 p. 100 au total des effectifs
civils dont dispose l'armée, dont des réservistes et des appelés, ont été incorporés
aux forcesarmees -au cours de l'année. Ce groupe est composé de réservistes
mobilisés pour un temps de service de trois mois dans la ~one ;opérationnelle
(3 p.lOO); de réservistes mobilisés pour des périodes normales de formation de
trois semaines (3 p. 100); et d'appelés (8 p. 100). On prévoit que ces pourcentages
demeureront dans l'ensemble inchangés. Dans le même temps, afin ,d'assurer la
continuité de l'état-major et>la sécurité de l'Etat, le général de division Webster
a recommandé que la proportion des forces permanentes par rapport à l'ensemble des
forces armées soit portée de son niveau actuel de 6 p. 100 à un mimimumde 15p. 100.

13,. Eri 2975, le'Gouvernement sud-africain a également procédé à la formation
d,'armées des homelands dans l 'Ovamboland et le Kavango.Land, En février 1976', on
indiquait que 82 l'soldats" kavangos , les premiers d'un contingent prévu de 600 homces ,
avaienttermiriéleur instruction de base et ,seraient bientôt formés àl 'emploi des
armes, etqU'1.1D, groupe de "recrues." ovambos recevaient déjà une formation avancée
à la base militaire de, Lenz en Afrique du Sud. En mars 1976, le pasteur 
Kornelius Ndj oda , niinistreprincipal de l' Ova~boland, a annoncé son intention de
.....~.,..-
-'-'-----

dl Documents officiels de 1 iAssemblée générale,..__tr~nt.ième_session,
Supplément No 23 (A/I0023/Rev.1)~ ch~p. VII, annexe, appendice II, par. 9 à 12.
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porter~'armée de l'Ovamboland à l 000 hommes afin de combattre les attaques de
guérillas. Il a également déclaré que 79 soldats ovambos avaient combatrbu aux côtés
des troupes sud-africaines en Angola. On se souvient que, à la mi-1974~ les
dirigeants de la South ,West Africa People's Organization (SWAPO) ont déclaré
que le Gouvernement sud-africain avait envoyé des instructions secrèt€s au
Gouvernement de l' Ovamboland pour q ~,~' il commence à recruter des Afri cai.ns fln vue
de constituer des patrouilles de surveillance des frontières. Il aurait été
stipulé dans les instructions que les Ovambos qui refusaient de servir dans ces
patrouilles s'exposeraient à une détention de durée indéterminée dans des camps

'" .specaaux.

A. Armée de terre

14. Ainsi qu'il est indiqué au paragraphe l ci-dessus, en mars 1975, le
Gouvernement sud-africain a annoncé qu'il avait l'intention de restructurer et
d'augmenter les forces armées ~t notamment de répartir l'armée en deux forces
principales - l'une pour la guerre classique et l'autre pour les opérations de
lutte contre les mouvements de libération nationale. Faute de renseignements de,
source officiell, sud-africaine, on ne sait pas où en est l'application de ce plan.

,Toutefois, si L' onvcompaz-e The Military Balance~ 1975-1976 ~ celui de l'année
précédente ~,on constate que des modifications sont intervenues dans la structure de
l'armée et qu' une quantité important.e de matériel neuf a été achetée, 'Ii compris en
particulier des chars, des. canons et des missiles sol-air.

15. D'après The Military Balance, 1975-1976, l'armée sud-africaine se compose d'une
brigade blindée, d'une brigade mécanisée, de quatre brigades d'infanterie motorisée,
de deux bataillons de parachutistes, de six régiments de' campagne et d'u..l1 régiment
d'artillerie moyenne, de deux régiments de défense antiaérienne légère" de six
groupes du' génie et' de cinq régiments des transmissions, qui sont tous décrits cow~e

étant des "unités d'encadrement" et qui pourraient entrer pleinement en action si
la milice civile était mobilisée formant ainsi deux divisions. D'après The Military
Balance, 1974-1975, l'armée comportait seulement trois brigades d'infanterie,
comprenant chacune un. chac , .un bataillon d'infanterie et un bataillon d'artillerie.

16. La description de l'équipement de bas~ dont disposerait l'armée sud-africaine,
d'après The Military Balance~ 1974-1975, figure dans le rapport précédent du Comité
spécial el. D'après The Military Balance, 1975-1976, l'armée a acheté, depuis cette
époque, le matériel supplémentaire suivant : 41 chars moyens Centurion Marle 5;
30 véhicules de reconnaissance Ferret; et un système complet de défense aérienne
Tigercat, y compris 54 missiles sol-air, des canons de 90 mm ATK pour obus de
17 livres, des missiles antichars ENTAC 9 des canons jumelés de 35 mm K-63 et des
canons de 20 mm 204 .oK. D'après le Yearbook on World Armaments a.."ld Disarmament, ,
1975 t:/l'Afrique' du Sud a dépensé en 1974, pour llachat des principaux armements,
un total de 161 millions de dollarsE.-U., dont plus ,de la moitié a été consacree
à l'achat du système de défense aêr-i.enne et des chars Centurion .

B. Marine et armée de l'air

17. La liste du matériel dont dispose la marine sud-africaine figure dans le rapport
précédent du Comité spécial g/. D'après les renseignements recueillis, la mar~ne

el Ibid., par. 15.

fI Stockholm, Institut international de Stockholm d'étude de la paix, 1975.

gj Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session~

Supplément No 23 (A/I0023/Rev.1) , chap. VI, annexe, appendice II, par. 17.
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sud-africaine disposerait de plus de 30 navires:~ont 3 sous-marins Daphné et
2 destroyers et elle pourrait utiliser les 7 hélicoptères Wasp de l'armée de l'air.

18. Dans un livre blanc sur la défense ~ déposé le 27 mars 1975, M. P. W. Botha ~

lùnistre sud-africain de la défense, a annoncé qu'il avait l'intention d'acheter
d'autres sous4uarins, six vedettes .lance-missiles rapides et de nouveaux dragueurs
bâtiments bases pour compléter et éventuellement remplacer les dragueurs de mines
actuels. D'après The Military Balance, 1975-1976, les six vedettes rapides que
l'Afri~ue du Sud est en train de construire sont des corvettes équipées de missiles
sol-air Exocet.

19. Selon un article paru dans Le Monde le 18 février 1976, l'Afrique du Sud aurait
récemment acheté ùeux sous-marins à haute performance Agosta à la Dubigeon-Normandie
des chantiers navals de Nantes qui devraient être livrés entre novembre 1978 et
août 1979 et commandé à la France deux avisos de l 220 tonnes métriques destinés à
la lutte et à. la surveillance anti-sous-marine. Selon ce même article, l'Afrique
du Sud aurait récemment acheté à Israël ua nombre indéterminé de patrouilleurs
lance-engins.

20. Comme il a été indiqué précédemment hl, l'Afrique du Sud s'attache essentiel
lement à renforcer son armée de l'air car-elle considère la force aérienne
supérieure il toute autre for"'~ de' combat, en particulier pour lutter contre la
guèrilla•. Il convient de rappeler qu'en 1974-1975~ l'armée de l'air possédait
environ 500 aéronefs, y compris 100 avions de combat. D'après certaines informa'tions
parues dans la presse, la plus grande partie des crédits affectés à l'achat de
matériel militaire, dans le 'budget 1975-19'r6, devaient servir à acheter de nouveaux
avions.
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23~ Selon des informations antérieures, le Ministre des transports aurait autorisé
la South Af'rican Airways à acheter à .La France quatre "Airbus 300" et deux nouveaux
Boeing 747 SP qui représentent un coût total de 110 millions de rands.

21. Durant la période étudiée, l'armée de l'air sud-africaine s'est dotée de
neuf nouveaux avions de reconnaissance maritime Albatros Piaggio p-1665 (Italie),
de trois transporteurs de troupes Hawker-Siddeley 125 (Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) et de 16 chasseurs à réaction Mirage F-l
(France) • Selon certaines informations, l'armée de l'air attendrait la livraison
de 32 autres chasseurs à réaction Mire.gê F-l, de 15 avions d'entraînement Impala
(construits par l'Atlas Aircraft Corporation d'Afrique du Sud) et de deux autres
avions de reconnaissance maritime.

22. L'Afrique du Sud a également acheté des aéronefs soi':"disant à usage
commercial, mais dont certains du moins peuvent être adaptés à des fins militaires.
En janvier 1976, par exemple, il a été signalé que SAFAIR, une ccmpagnie de fret
contrôlée par l' Industrial Development Corporation (IDC) d'Afrique du Sud, avait
acheté, pour 50 nri.llions de dollars E.-U., six avions-cargo Lockheed Hercules, qui
sont la version civile des transporteurs de troupes C.130 utili sés par l'armée de
l'air suâ-arzi.cedne , Ces avions, qui doivent être livrés durant 1976, ont un
rayon d'action d'environ 4 000 km et peuvent transporter jusqu'à 20 tonnes de
matériel.

~.-.. .-
hl Ibid., par. 19.
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16. Des annonces of'.t'l'a11t des cm,plois de ligu:i iles de se..fari li en Rhodésie du Sud
ont été ins~rées dans certains jourIlau."C de la. République fédérale d 'AllemaBne.
Leur auteur aurait été f:l.rrêt.e 10rsCJ,u'il a été établi qu'il recrutait pour le
compte de l'fa~iUêe sud:rhodêsienne. .

17. 11:0 mar-s 1976 ~ conmerrcarrb une information selon laquelle le régime illégaJ.
essayait de recruter des mercenaires en Ecosse en utilisant les dossiers et
les adresses d'anciens militaires, ~. James Ce.llagh~~, qui était alors le
Secr~taire d'Etat aux affaires étrangères et au Commonwealth. a déclare au
Pa.rlement que toute personne qui essaierait de reCrtlter des mercenaires pour
la nhodesie du Sud était passible de poursuites en vertu de la législation
relativs aux s enctdona ft

2. OPERATIONS

18. La brutalité avec laquelle les forces de sécurité sud-rhodésiennes ont mené
leurs opérations contre les forces nationalistes est dépeinte dans le dernier
document de travail actuel établi par le Secrétariat (voir chap. VIII du présent
rapport, annexe, par. 65 à 87) (A/31/23/Rev.l, vol. II). Les actes de brutalité
se sont produits priucipaJ.ement dans le nord-est du territoire.

19. Depuis que le Mozambique a accédé à l'in.dépendance et que les fn1"rf:S de
libération du Zimbabwe ont ouvert de nouveaux fronts militaires ~ le régime illégal
ee t confronté ? une situatil:m militaire nouvelle. Selon des informations confirmées
par le régime illégal, des centaines d'étudiants africains ont quitté leurs écoles
pour rejoindre les camps militaires établis J:lar l'African National Council du
Zimbab"re (MTC du Zimbabvre) dans les pays voisins.

20. Afin de freiner cet exode" le regimeillégal a nobammerrt imposé un
couvre-feu durant la nuit sur toute la longueur de la frontière orientale du
fleuve Ruenya dans le nord jusqu'au fleuve Sabi dans le sud. et sur toute la
longueur de la frontière qui sépare le Botswana de la Rhodesie du Sud. De
13 heures ?-i, 5 heures ~ sur tout le pour-cour- du territaire ~ personne ne peut
s'éloigner de plus de 50 mètres dV~"e maison dihabitation~ d'une tente ou d'une
hutte situee 2: moins d.'un kilomètre de la frontière. Dans la région d'Umtali"
per-sonne ne peut se déplacer à l'intérieur a' une zone d'environ 100 mètres en deç à
de la frontière. Un couvre-feu a également été imIlosé pendant la nuit dans
23 écoles des districts de l'est du pays.

21. Le régime illégal a annonce qu'il declenchera de nouvelles opérations
antiguerilla afin de lutter contre l'intensification des ombats de partisans
dans le territoire ~ mais il semble éprouver une certaine inquiétude. S'adressant
à la I1hodesian I~ational Farmers' Union en juillet 1975 ~ M. Ian Smith. le prétendu
premier ministre du régime illegal~ a déclaré que des mesures de sécurité
renforcées susciteraient de nouveaux problèmes dans le pays. Il a annoncé ~

l'assistance qu'il faudrait faire face à une rude épreuve et que la situation
pourrait encore s i age:raver avant que "nous soyons finalement au bout de nos
peines VI.

22. Afin de prérarer ses opérations de lutte contre la guérilla et d'accroître
la mobilité de ses forces ~ le régime illegal a ouvert un crédit de 27 ~ 7 millions
de dollars rhodésiens dl pour la construction de !!routes de sêcurité li dans les
zones d'operations. -

dl Le dollar sud-rhodésien équivaut approximativement à 1~60, dollar des
Etats:'Unis.

_.......



3. VIOLATION DU TERRITOIRE NOZAMBICAIN

23. Le 3 mars 1976, le président Samora Moises Machel du Mozambique a révélé
que les forces militaires sud-rhodésiennes étaient responsables d'une longue
série de provocations armées contre le Mozambique §./. Dans la nuit de 23 au
24 février 1976, les forces armées sud-rhodésiennes ont lancé des attaques
massives à l'aide d'avions à réaction, de bombardiers~ d'hélicoptères, et de
groupes d'artillerie et d'inf&lterie, contre les villages de PafUri et Mavûe
au t1ozambique. Les attaques contre le village de PafUri ont provoqué la mort
de quatre personnes, parmi lesquelles un bébé âgé de 18 mois. Cinq personnes,
notamment une vieille. femme de 60 aI),S, ont~\é blessêes. On a également signalé
plusieurs victimes après l'attaque du village de MavUe.

~

24. Le régime illégal de Rhodésie du Sud a admis que de temps à autre, ses forces
armées avaient pénêtrésur le territoire du Mozambique alors qu elles
"poursuivaient 1\ des "guérilleros du Zimbabwe.

4. PRESEJ\TCE IfILITArm: DB L'AFr:I(yt:JE DU SUD

25. On se rappellera qu'il la fin d'octobre 197)+. environ !~ 000 membres d 1unit&s

parmiil:lt·a.ires d'Afrique du Sud opêraier.:~ en Rhodésie du E:ud, I1'Jméci.i3.tement apl';~s

que 1 raccord conclu à Lusaka le 11 dêce!·:tbre 1974 ait été annonce (voir par. 1
ci-dessus), l'Afrique du Sud a publié tme déclaration selon laquelle elle retirerait
ses forces de Rhodésie du Sud après l'entrée en vigueur du c~ssez-le-feu prévu
dans l'accord de Lus~~a.

26. En août 1975 ~ le ministre sud-africain de la po Li.ce e·t de la justice c'

H. James Kruger , et le ministre sud-rhodésien de la dêfense~ )Il. Van der Byl, ont
annoncé que l ill.friQ.ue du Sud retirait s:ystématiquement SGS forces para:rr:ilitaires
de Rhodésie du Sud. lI. Kruger a déclaré: "L'Afrique du Sud nia jar.'.ais eu
l'intention de se laisser entraîner dans les Lutrtes internes entre ~1hodEisiens_,

ce qui n'aurait d'ailleurs servi ni_~on rropr8 intérêt, ni celui de la Rhodésie)
•.• elle a estimé oue la présence Ide ses troupes7 ne devait pas entraver le
processus de négociations Ï;. -- ..

27. Le fait que l'Afriq.ue du Sud ait retirè ses "troupes ne Rhodésie du Sud n'a pas
Eité vérifié. En realité) les dirigeants du Zimbabi{e ont manifesté la crainte que
certains soldats sud--africains aient rejoint les forces sud-œhodê s i.ennea ou
se soient constitues en corps francs.

5 . DEPENSES MILITAIRES

28. Les dépenses militaires ,de la Rhodésie du Sud ont augmenté régulièrement
depuis 1964. Les crédits affectés aux forces militaires depuis 1964 apparaissent
dans le tableau ci-dessous. Le montant estimatif des crédits alloués à l'ensemble
des forces de sécurité pour 1975/76 a augmenté de presque 13 millions de dollars
rhodésiens par rapport au chiffre de 1974/75, et de plus de 100 p. 100 au cours
des trois derniers exercices

e/ Documents officiels du Conseil de sécurit~. trente et unième année,
Suppl€ment de janvier, février et mars 1976, document S/12005.
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C. Ca'p'acité nucléaire de l'Afrique du Sud

24. En 1975~ l'Afrique du Sud a également pris d'autres mesures pour mettre sur
pied sa capacité de production d'armements nucléaires.

25. En novembre 1975, le Ministre sud-africain des mines, M. Piet Koornhoof, a
annoncé que la première partie d'~me usine pilote pour la production d'uranium
enrichi entrerait en activité au début 1976 et qu'en 1978, on entamerait la
construction d'une usine de grande échelle pour l'enrichissement de l'uranium,
dont la capacité de production s'élèverait initialement à 5 000 tonnes métriques
d'uranium enrichi par an et pourrait atteindre ultérieurement la 000 tonnes
métriques. Cette usine doit entrer' en activité d' i ci 1984 et fonctionner ~ plein
rendement d'ici 1986.-' ln

26. L'Afrique du Sud affirme qu'elle est déjà en mesure de produire de l'uranium
de qualité militaire, mais qu'elle n'envisage pas de fabriquer des armements
nucléaires. Dans diverses déclarations, des porte-parole officiels sud-africains
ont pretendu que les objectifs fondamentaux du programme nucHdre entrepris par
leur gouvernement sont pacifiques et commerciaux et visent en particulier à
utiliser l'énergie atomique, en tant que source d'énergie de substitution à bon
marché, susceptible de remplacer le pétrole.

27. D'après des informat~ons de presse, l'Afrique du Sud aurait déjà produit une
quantLtê symbolique d'uranium de qualité militaire. Selon un article du
DailY Telegrapll (Londres) en da.te du 8 avril 1975, après que J'Afrique du Sud
eut annoncé son succès concernant la création d'une usine pilote (voir ci-dessus)~

on s'était demandé si elle avait découvert un moyen rapide de fabriquer une
bombe atomique et avait déjà produit de l'uranium pouvant être utilisé à cette fin.

28. La mise au point d'un procédé pour l'enrichissement de !.'uranium a également
permis à l'Afrique du Sud d'obtenir un soutien militaire accru de la part des
pays qui disposent d'uné capacité nucléaire mais ne produisent pas d'uranium.
En avril 1976, suite à une visite du Premier Ministre sud-africain, M. Vorster,
en Israël, il a été dit qu'Israël vendrait des avions de chasse de type Kfir ')
des patrouilleurs de type Reshef et d'autres éléments d'équipement militaire
à l'Afrique du Sud en échange de matériel stratégique y compris de l'uranium.
enrichi.

29. Selon divers spécialistes des questions politiques, l'Afrique du Sud n'est
pas tenue de respecter les dispositions du Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires il qu'elle a refusé de signer. J. E. Spence, dans un article paru
dans Nuclear Proliferation J/, constate, par exemple, que "plusieurs facteurs
incitent la République d'Afrique du Sud à acquérir des armements nucléaires en tant
que symbole et preuve pratique de •.. sa capacité de résister seule à •.. l' inter
vention du monde extérieur". L' articl,e indique également que l'Afrique du Sud
pourrait être en mesure de mettre à l'essai un dispositif nucléaire au plus tard
quatre ans après avoir lancé son programme militaire et qu'il lui faudrait moins
de temps pour fabriquer ensuite une petite quantité d'armemerts à base d'uranium 235.

il Résolution 2373 (XXII) de l'Assemblée générale, en date du 12 juin 1968,
annexe.

j./ Robert M. Lawrence et Joel ï:....arus, eds . , ~uc~_lg' P~91iferatio.!b. Phalle II
(Lawrence" Kansas University Press 9 1974).
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3. MESURES LEGISLATIVES

30. Le 17 mars 1976, le Pa:t'lement sud-afl'icain a promulgue le Defence Amendment Act
de 1976 (loi portant modification des lois sur la. défense nationale), qui dispose,
entre autres choses~ qu'une partie des forces armees sud-africaines peut-être
appelée, en temps de guerre, à défendre la République en un lieu quelconque hors
du territoire national. La loi donne également au President d'Etat le pouvoir
de mobiliser la "Citizen Force" (Milice civile), l'armée de réserve et les troupes
de choc ou commandos pour prévenir ou réduire le terrorisme~ et elle redéfinit le
terme de "terrorisme" pour y inclure l~s activités terroristes menées dans la
né~ublique ou dirigées contre elle. ~ loi prévoit également la prévention et la
répression de tout conflit armé hors, du territ.oire national, si le President d'Etat
juge qu'il menace ou pourrait menacer;j-ila séc~té de la République. Il a été
décreté que trois articles; de la loi ,:)y compll~ celui qui donne S.U Président le
pouvoir de mobiliser la lmilice civile" et l'armée de réserve, auraient un effet
rétroactif à compter du 9 août 1975, date à laquelle l'Afrique du Sud a envoyé
son premier contingeni en Angola, soi-disant pour protéger la centrale hydro
électrique des chutes de Ruacana, Bien qu' aucune explication officielle niait
eté donnée pour justifier cette décision concernant la rétroactivité de la loi,
il semble qu'elle ait eu pour but d'~~ter que les réservistes ne portent plainte
contre le gouvernement et, également de légaliser, dans l'avenir, l'envoi de
réservistes hors du territoire.

4. OCCUPATION MILITAIRE DE LA NAMIBIE

31. En 1975; l'Afrique du Sud a renforcé sa présence militaire en Namibie où
elle disposait précédemment, selon les estimations, de 5 000 hommes stationnés
dans le Caprivi de l'Est. Comme on l'a déjà indiqué dans le document (voir chap. IX
du present rapport, annexe, par. 112), (A/31/23/Rev.l~ vol. II), l'Afrique du Sud
aurait, semble-t-il, déployé en Namibie quelque 2 500 membres de la police
paramilitaire rapatriés de Rhodésie du Sud, et envoye en renfort des unités
militaires et des unités de police, particulièrement en Ovamboland.

32. Dans une déclaration qu'il a faite devant le Conseil de securité le
30 mai 1975, M. Nujoma, président de la SWAPO, a affirmé que le renforcement des
forcès armees sud-africaines en Namibie rendait les efforts de l Afrique du Sud
pour renforcer et consolider son occupation du territoire encore plus évidents
(voir S/PV.1823). M. Nujoma a également indiqué que l'Afrique du Sud avait établi
de nouvelles bases à Gobahis, à proximité de la frontière du Botswana, à Onuno
et à Ohanguerra, près de la frontière angolaise et à Nkonjo, dans le nord-est
de la Namibie. L'Afrique du Sud a également agrandi la base militaire aérienne
de Grootfontein (voir éga.lement cha.p. VIII du présent rapport, annexe, par. 123),
(A/3l/23/Rev.l,vol. II).

33. Au cours d'une séance ulterieure du Conseil de sécurité, le 27 janvier 1976,
M. Garoeb, secrétaire administratif de la SWAPO, a déclaré qu'au cours des derniers
mois, la Namibie avait ê;té enti'èrement militarisée par l'Afrique du Sud,
dont le but était de contrecarrer les activités croissantes de la SWAPO à l'intérie~'
de la Namibie et de préparer des incursions extra-territoriales dans des pays voisin:
(voir S/pv.1880). M. Garoeb a affirmé que de~ centaines de Namibiens avaient été
tués au cours du dernier trimestre de 1975, par les troupes sud-africaines qui

.....a:vàient entrepris de ratisser une zone de sêcur-ité de 250 kilomètres Longeant la
frontière angolaise, et que certains villages de la zone frontalière avad.errt
été rasés sous prétexte qu'ils abritaient des partisans de la SWAPO.

34. En 1975, l'Qccupa:'do!l :militaire et l'oppression sud-africaine en Namibie se
sont faites plus lourdes, particulièrement en Ovamboland. En août 1975, à la
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suite de l'assassinat du chef Filemon Elifas, ministre principal de l'Ovamboland,
l'Afrique du Sud a envoyé des renforts de police à Windhoek. et à Oshakati pour y
maintenir l'ordre, opération qui se serait soldée par l'arrestation de plus de
200 membres et sympathisants de la SWAPO. La SWAPO a fait say~ir qu'au cours de
cette période les forces sud-africaines avaient tué au moins cinq civile, blessé
plusieurs autres et réduit pour le moins trois maisons en cendres.

35. A la suite de l'intensification des activités militaires de la SWAPO~ parti
culièrement en Ovamboland, au cours du moisd 'octobre 1975, le Gouvernement .
sud-africain a adopté une politique de poursuite à outrance des membres de la
SWAPO qui selon lui se seraient réfugiés en Angola. Le 17 octobre, des unités
militaires basées en Namibie auraieà'ltl pénétré en Angola, détruit deux camps et
tue sept Africains. Il semblerait èft outre que des troupes supplémentaires aient
été envoyées dans la zone frontalière.

36. Il semblerait qu'à peu près à la même époque, l'Afrique du Sud se soit servie
du territoire comme d'une base pour lancer en Angola une offensive militaire de
grmlde envergure précédée de l'envoi d'unités de blindés motorisées. L'Afrique du
Sud a commen"~ par refuser de confirmer offi''Ciellement ce fait, mais' la presse
en Afrique ..tU Sud et en NamibJ.e a annoncé que des troupes de renfort comprènant
des conscrits et des réservistes avaient été transportéès dans la zone frontière
Angola/Namibie, à bord d'avions de grande capacité loués à la South African Airways.
Il a également été indiqué· que des renforts de police étaient envoyés en
Ovamooland pour y intercepter les terroristes et que les avions décollant de la
base aérienne militaire de Grootfontein servaient au ravitaillement d'un contingent
d'environ 12 000 Blancs qui combattait en Angola contre ·le Movimento Popular de
Libertacao de Angola (MPLA). La SWAPO a également accusé l'aviation sud-africaine
de bombarder et d'attaquer des villages et des régions reculées du sud de l'Angola.

370 Le 26 janvier 1976, llAfrique du Sud reconnaissait publiquement son inter-
vention en Angola~ à l'heure où elle retirait ses dernières troupes du front.
Toutefois, les troupes sud-africaines ont continué de stationner le long de la
frontière angolaise jusqu'au 27 mars~ date à laquelle elles se sont repliées en
Namibie k/o D'après:Mo Peter Katjavivi~ représentant européen de la SWAPO~ les
effectifs militaires sud-africains en Namibie atteignaient~ après ce retrait~

11 000 hommes au total. M. Katjavivi a affirmé qu'en se retirant d'Angola,
l'Afrique du Sud cherchait à faire croire qu'elle n'avait pas l'intention de
commettre une agression alors qu~en fait l'occupation illégale de la Namibie
démontre que ce pays ne cesse de se comporter en agresseur.

38. Dans la déclaration qu'il a prononcée après le retrait des forces armées,
M. Botha, ministre sud-africain de la défense, a affirmé que les troupes sud
africaines continueraient de stationner du côté namibien de la frontière jusqu'à
ce qu'urie paix effective soit instauré~. Un porte-parole de l' arhlée a révél€
que des opérations continuaient d'être menées contre la SWAPO et a affirmé que
sept membres de la SWAPO avaient trouvé la mort quelques jours auparavant au cours
d'un affrontement avec les forces sud-africaines. D'après le journal The star
(Johmlnesburg) du 3 avril 1976, les camps de l'armee le long de la frontière
étaient pleins "à craquer" de militaires.

k/ Documents officiels du Conseil de sécurité, trente et unième année,
Suppl€ment de .~vier, février et mars 1976, document S/12024.
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ArJIlEXE III~

DOCID<lF..HT DE TRAVAIL SUR BELIZE, LES DER~'1UDES, LES IJJr~S

TURQUlllS ET CAlqUES ET LES ILES VIERGli:8 .A~UmICAINJ~S

INTRODUC'l'IOlf

1. Des renSeiS110l'llents d'orcl.re genéral concernant les activit~s et (lis~)osit:i0':"s

dG c~pctère militd.re aux 'Bermudes!. dans les îles Turques et Caïques et dans les
îles ViE:J:ges am.:2ricmnes jusqu'en 1975 figurent dsna les rapports an.t~~rieurs éin
CQ,llitS spécial .13/' On trouv(~r''\ ci-après un'6~rtain nombr-e de renseit,nc!!1ents
Bu.,pplêm,-mtaires. "'l'

.. 1. GENERAI,I'.r:ŒS
1
(

8

2. Dans les terr5.toh-es non autonomes de la rér:ion des Antilles et de l' J'tl~l:t.i(l'll.e
ouest 1) les installations militaires Les plus impol'tantes sont établies aux
Bermudes, dans les îles Turques et Caîques et dans les î.les Vierges arrti!.ricaines et.
elles aonb utilü;tes par les autorités du Rovaume-Unf de Grande-Preta{~ne et
di Irlande' du l\Jord ou des Etats-Unis d 'Amerique ~ ou par les p.u:tiorités des daux 'Pays
conti oillte:hent .

3. D'.:U1S une déclaration Qu'il a faite en mars devarrt le Parlement britannique
sur l:p;:,'o,iet de budget de -la défense natLonsâe pour 1975 bl s le Secretaire d 1I!;t8.t

à la défense a déclaré que le gouverne1nent avait entrepris en mars 1974 un
eXS'.!1"el1 des en[:e,gements actuels et des possibilités en matière de défense ~\ com~te

tenu êtes ressources qui pouvaderrt , ét1:'lnt donné les perspectives économiques (lu
ps:ys, :l être cone acrées _ Il a ajouté :

nLe gouvernement a maintenant arrêté les décisions f'ondeicerrt aâ.ea en
matière de défense •.. POl~ réaliser les objectifs économi~les aussi bien
que les objectifs militaires et poLi tiques qui ont été définis, les fc'rces

, britanniques devront être concentrrêes dans les régions où la contribution
britannique à la défense collective pelŒ être le plus efficace pour la

-- .... 1 ('1 • '" i .... 1secur~te de a ~ranae-Bretagne et de ses all~es. C est-a-dlre que e rlus
grande part des r'e ss ources allouées cl la d.éfense devrait di abord être
consacrée :-i 1·Organisation du Traité de 11 Atlantique nord (OTAN) - cheville
ouvrière de la sécurité britannique - et qu IiI faudrait réd'hire autant que
possible les engagements en dehor-s de l'Alliance afin d t évit(:,:r de disperser
les forces ~ et maintenir des forces po1.yvalentes pour parer à toute
éventuel; t§. ,1

HI Texte publié précédemment sous la cote A/AC.I09/L.I090 et Corr.l.

al Pour les pâus recents, voir Documents officiels de l'AsseIllblée générale,
... ·trentièmesession; SunplêmentHo 23 (A/10023/Hev.l), chap , VI, annexe,

appendice IV.

b/'Statement on thé Defenèè ~stimates, 1975, Cmnd.5976 (Londres, IU1
Stationery Office" mars 1975).,
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2. J:lELIZE

h. Le Secrétaire d'Etat à la. défE:use t'l. souligne cependarrt que c~s décidons
navai.errt aucun effet sur les disnositionG en Ji!<:ltiè:!'e (1-:; d:~feJ:)se concernent

"'1' ..... l . '. t' t . ... t ~ . ..B,: a ae , Conformement €l, cel ea-ca , une ~)e 1 e garn.raon :r eat.. El ,~l.I;·tOnnee pour
assurer la defense extérieure du territoire; elle prête l)ain-t'ol"te aux ,,:utorit~s

civi.Les , sur leur demande, pour maintenir l'ordre public. La garnison ccmpz-end
un '.Petit poste de commandemerrb , un bataillon d'in:ranterie (rioins une compar-ni.e )
ainsi que du persol1nel et du matériel auxiliaireso

5. Au début de novenibre 1975 ~ lors des êvênemerrcs Merits dans lS'J1'écedcnt
raE.,Qrt du Comité spécial cl ~ le Gouvernement du HO,V'aume-Uni a envoyé de .. renforts
miLi,taires au Bélize. A li suite de l'adoption 'Dar IlAsaemb Lêe é~nér;,üe de ln
résolution 31+32 (XXX) 9 le 8 decembre 1975," et de" la d§cla.ratio'YJ par laquelle il
peu 'près au même moment le Royaume-Und et le Guatemala. ont annoncé qu 1 ils avaient
convenu de reprendre leurs nêgocî et î ons sur Il avenir du terri toire ~ le Boyaume-Unî
a camnence à retirer ces renforts.

3 • BE...l~!UDES

A. Base brit 8.l1nique J.?..our les Antilles

6. La base du Royaume--Uni aux Antilles est située sur .Ire.Land Island. Blle est
placée sous le commandement du Commandant en chef des forces navales des Antilles ~

dont la juridiction s ietehd aux territoires administrés' par le Royaume-Urri dans
la région des Caraîbes. Dar d Lz, déclaration mentri onnêe au p(1,raf~raphe 3 ci-dessus,
le Secrétaire d'Etat à. la défense a déclaré que le Royaume-Uni. maintenait en
permanence dans la région des Ant.illes deux frégates? 80r8.l1t chacune il son bord
Ul.'1 détachement de RoyaJ. Marines ° Dl autres unites se joir;naient à ces vaisseaux
de temps à autre à l'océ'asion de manoeuvres et d 1essais. En application des
décisions prises à l'issue de l'examen rel~Gif à la défense~ le gouvernement &
annonce qu'il avait l'intention de retirer ces navires et de suppr-imez- le poste
de commandant en chef des forces navales des Antilles en 1976.

7. Dans une déclaration publique faite à Hamilton le 23 septembre 1975, le
Capitaine de corvette Robert Godfrey, commandant resident des forces navales.
a déclaré que malgre la décision de retirer des Antilles les dE.'lJ..,"C frégates, la.
marine britannique continuerait d'être représentée at~~ Bermudes ~ar un commandmlt

h f "" °d .... ,,", ".... ... t "'d "tif ... bd" "-r l ....en cne resa env et un equa.page ex cr-ememen re m. a or a.u navaz-e ~~.
Il a également déclaré ce qui suit : "Les Bermudes restent une base extrêmement,
importante dans le système de l'OTlllJ, et les navires de Sa Mejesté~ ainsi que
ceux de nos allies, continueront à se servir des instc.llations navales /à'""e Ireland
Island/. Le quartier gênéral de li OTA,N dans l'île sera mai.rrbenu. If Il a ajoute que
les réductions du dispositif' de défense dans les j·'..ntilles et ailleurs etaient
il:t!.posees par la situa.tion économique du Royaume-Ln.i et que la date effective du
retrait serait le 31 mars 1976.

cl Documents officiels de l'Assemblee générale~ trentième session,
Suppl€m.ent No 23 (A!l0023/Rev.l) ~ chap , XXX~ annexe, par. 6 8. 26 •
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8. Les deux bases militoh'es des Etats-Unis (la base aerOl'lavale et la. base
na""la.le de King's Point) occupent 5,9 Inn2, soit environ 'lm dixième de la superficie
totale du territoire. Dans le numéro de septembre 1975 de la revue The Bermudian,
M. Donald :McGue, consul géneral des Etats-Ur!is aux Bermudes ~ a révélé que des
pourparlers officie~~ avaient été er~ages entre les Gouvernements des Bel~ude6

et des Etats"'Unis au sujet de la restitution éventuelle au territoire des terrair~s

inutilisés par les deux bases. Il a déclaré que les pourparlers se oyoursuivraient
et il a exprimé l'espoir qu'une décision serait I.,)l:'ise en 1976 à cet égard.

9. Le 24 ,;amrier 1976, M. J. H. S1)arx.'8 J le n.'?t'lvea.u Premier Ministre, a déclaré
dans une reponse écrite ~ une question qui avait eté posée par The Bermuda Sun
vieekl;v', que les négociati ons avec les autorités américaines se poursuivaient
par l'intermêdiaire.d~uncomité du Cabinet nœmê à cette fin. Il a ajouté ce
qui suit : "Bien que) 'i3; l'heure actuelle, nous ayons suffisali11llent de terres pour
sa.tisfaire à. nos' besoins, la possibilité d'augmenter la su,.'Perficie du territ.oire
d.ont disposent les Bermudes et les Bermudiens l'evêt na.turellement, dans un pàys
aussi petit que le. nôtre , une importance primordiale pour l'avenir. ,1 toi. Sharpe
a e:l>."primê 11 espoi r de voir un plan définitif prendre forme au cours de llannêe:t
avec le concours <'J.e J:.~. McCue.

çonstruction de logements pour les militaires américains

lO. Selon des informations parues dans la presse, le nombre de militaires
américains stationnés dans l~ territoire est sensiblement le même depuis 1970~
où les ef:fectit's se morrtai.errt à 3 000 personnes. La société de construction des
Etats·-Unis ;;Kemmol.1.s Wilson ll sles'!'; vu adjuger un contrat de 9,6 millions de dollars
des Bermudes ~I pour la construction en 1975 et 1976 de 250 logements à la base
aéronavale, en vue d' atténu.er les problèmes de logement aux Bermudes.

11. Le 27 août 1975 ~ la Bermuda Industrial Union (BlU) ,le syndicat le plus
im:portant du territoires a organi.sê une marche· ,de protestation depuis Hamilton
jusQ.u' à. la bl3.se aéronavale pour exiger que la société "Kemmons Wilson Il la
reconnaisse et qu'elle accorde à ses emuloyes bennudiens les congés payés, les
conges de maladie et les pensions auxqueâs ils avaient droit. Bon nombre des
400 manifestants qui représentaient la plupart des sections de la. BrU etaient
vêtus de chemises portant le aLogan "Independance pour les Bermudes li, d'autres
brandissaient des banderoles où l'on POU'll8.:i.t lire : IiNotre pays, nos travailleurs Il

et HQui gouverne les Bermudes , Le peuple ou le capital étranger?". Cette marche
a suscité llintervention du Gouvernement bermudien et du Gouvernement des Etats-Unis
et a entraîné des négociations prolongees ~ toutefois, fin février 1976:t rien
11iindiquait que la BIU et la société soient parvenues à un règlement.

Installations de poursuit~ des ~ngins spatiaux

12. L'Administration nationale de l'aeronautiq'lle et de l'espace (NASA) des
Etats-Unis a établi une ste.tion sur 1 ':tle Cooper dans le cadre de son reseaumondia1
d'installa-tions de poursuite des eng.îns spatiaux et de réception de donnees relatives

.. , .....-....~-'----
dl Un dollaJ.~ des Bermudes ($B 1 900) ega1e 1 dollar des Etats-Unis.
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..... 1 •• ". """. 1 l .. t' Ja ces engans , Comme on 1 a ~n(1ique precedemrnen'b ~ ~ a conatrue ia on sur ..a
station d'un dispositif de mesure d.es oistrolces par laser devait être achevée en
fevrier 1975. La NASA camptai'b Lancer' tm satellite océanique expérimental
gêoà,vns1Dique appelé GEOS-C- au :tr'..ilieu de .;1.975 pour d~Dlontrel:' qu vil était posadb.Ie
d'utiliser l' altimetrie pour établir des cartes de la topographie de la surface
des mers et de la hauteur d.es vagues et pour proceder à des expi:;riences. Le
dispositif de mestœe des distances par laser installe a~x Bermudes, ainsi que
trois autres, /deu..'C 8:! Virginie E!t en i'1oride (Et.at n-Urri s ) et un sur 18. C:J:'an.J.e Tm''lue
(îles 'l'ur-ques ë=t Caïqucsl/, asaur-craient; 1:< poursu.ite de JT:ùt;-C et détel~"ineY'~ient
son altitude exacte.

13. Le 19 dêcembze , on a annoncé 'qu?l la NASA avait adjugé tm contrat de deux ans
cl 'une valeur de 104 millions d.e dollàrs des Etats-Unis il la société Bendix F'ield
Engineering des Etats-Unis pour 1'eÀ"ploitation et If entretien de la sta"Gion de
poursuite des engins spatrî.aux de l'île Cooper» notamment.

C. Base 11lili'baire canadienne- , -
14. Le Gouvernement canadien maintient une base militaire à Daniel "s Head.
Le 5 mars 1975 s il se préparait à construire 60 logements sur la base , et 1 ~ on
comptait que les t navaux de~arreraient à la fin de 1 ~ année.

4. ILES TURQUES ET CAIQUES

15. Le Gouvernement des Etats-Unis maintient une station de ga.rde-côte3 à la
Caïque du Sud. Il mdntient également des installations navales, une 'base
aérienne et une station de telemé'brie sur la Grande Turque soi:;. toutes ces
installations occupent une super~icie de 232)7 hectares; ce terrain lui a été
cédé à bail par le gouvernement du territoire. En 1971, la base a été ouverte
à l vavia.tion civile, devenant ainsi le seul aéroport international du territoire.
En décembre 1974$ la NASA siapprêtait à installer un disrositif de mesure des
distances par laser È1 la station de téler.;ét:de (voir par. 12 et 13 ci -èlessus) .

10. le Gcuvern~Yent des ~~ats-unis, du noyau~e-0ni P.t des îles Turques et Caiques
continuent ~ suivre la façon dont est appliqué l'Accord relatif aux bases
américaines dans le Territoire, conclu. entre le Gouvernement ~es Etats-Unis et le
Gouvernement du Royaume-Uni, qui viendra à expiration en 1977. Il est convenu que
le Gouvernement des îles Turques et Caiques participera à la révision de cet
Accord qui aura lieu avant la date susmentionnée, ainsi qu'à toutes les négo
ciations touchant le renouvellement dudit Accord. Parmi les questions qui auraient
été examinées fin 1973, figure ltacc~s des personnes étrang~res aux bases aux
établissements de vente hors taxe, qui y sont situés, ce qui, selon certains
commerçants de la Grande Turque, nuirait à leurs affaires; et la fourniture, en
lieu et place de loyer, de services supplémentaires par les bases qui permettent
notamment d'utiliser les installations du môle sud et accordent un acc~s très
large à l'aéroport de la Grande Turque.

el Documents officiels de l'Assemblée générale, trentiéme session,
Supplement No 23 (A/10023/Rev.l), chape VI, annexe, appendice IV, par. 9 à Il.
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17. Fin février 1975, les bâtiments de l'aéroport de la Grande Turque ont. été
détruits par un incendie dans lequel 01':.\ a vu une manifestation de l'opposition
de certaines catégories de la population locale ~ la présence étrangère. La
xénophobie a atteint son paroxysme .au début du mois de juin, où plusieurs
étrangers, y compris un membre de la marine des Etats-Unis, ont été provisoirement
détenus au Junkanoo (voir chap. XXIX du présent rapport, annexe, sect.· C,
par 17 à 22) (A/31/23/Rev.l, vol. IV). Le calme serait revenu par la suite dans
l'île.

5 . ILES VIERGES AMERICAI~""ES

,'- ··r
18. Au début de 1967, les Etats-Unis ont transfetra au gouvernement du territoire
leur ancienne base navale de St. Thomas (79,4 hectares), tout en se réservant
le ch'oit de réoccl.1per·le~· installations de la base. Au cours d'une carémonie
qui s'est déroulée à la fin d' a.oût 1975, le vice-amiral \'Tilliam Robert Flanagan
a pris son poste de commandant en chef des forces navales américaines dans les

. Antilles, qui ont leur quartier général à la base navale de. Roosevelt Roads à 
Porto Rico. Il remplaçe.it le vice-amiral James D. Ramage, qui devait prendre sa
retraite le 1er aepbembr-e ,

19. Le 20 janvier 1976 ~ la marine des Etats-Unis a annonce que les manoeuvres
navales annuelles des Antilles avaient commence officiellement la veille et se
poursuivraient jusqu'à fin mars; ces manoeU'Tes àR~quelles participaient que~ques
pays (le Canada, les Etats-Unis diAmérique, les Pays--Bas et le Royaume-Uni)
metta.ienten présence plus de 100 avions et de 30 navires, ainsi qu'un nombre
non révélé de sous·-marins..

20. La marine des Etats-Unis maintient un centre de détection sous-marine à
Ste. Croix, dont la tâche consiste essentiellement à suivre la. trajectoire des
fusées lors des 'essais de tirs de la marine. Le système de détection couvre une
superficie d 1environ 16 milles carrés •

..'~'~.......
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ANlIJEXE rvJt

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE ET GUAM

1. TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE

1. Des renseignements de base concernant les activités militaires dans le Territoire
figurent dans les rapports précédents du Comité spécial al. Des rensei;3Ile1Jlents'
supplementaires sont donnés ci-après.

2. Selon une étude du Dêpar'temenü de la défense des Etats-Unis intitulée The Pacific
Basing Stud.v qui a été achevêerau début":'de 1976, "dans le Pacifique occidental, il
n ty a qu'à Guam que nous soyons en mesure d'appuyer des installations de défense
avancée et d'alerte rapide depuis le territoire des Etats-Unis il

• Au sujet des
îles Ivlariannes, il est dit par ailleurs dans l'étude : "L'approbation par le Congrès
du Pacte relatif aux îles Hariannes septentrionales bl renforcera notre capacité
d'utiliser dans les années à venir tout l'arChipel des Mariannes à des ~~tivités

militaires beaucoup plus variées. L'ensemble d'installations d'appui et d'entraî
nement de l'axe Guam-Tinian constituerait, contre 'toutes modifications ou réductions
imprévues qui pourraient être apportées à la str'J.cture de nos bases du Pacifique
occidental, une protection beaucoup plus efficace que celle dont nous dislJosons
aujourd 'hui". Il est dit éga:lement dans l'étude que Il ••• l'établissement de liens
de coopération avec les Mariannes seJ)tentrionales, même si les perspectives en
sont limitées, peut également constituer une certaine garantie contre les
incertitudes de l'avenir".

3. Le 21 juillet 1975, la Chambre des représentants des Etats-Unis a aiJprouve:. lors
d'un vote par appel noni.nal, , l'établissement d'un commonwealth des îles Mariannes
septentrionales et l'octroi de la citoyenneté des Etats-Unis à leurs 14 335 résidents.
Le 24 février 1976, le Senat des Etats-Unis a approuvé le Pacte, que le Président des
Etats-Unis d'Amérique a signé le 24 mars.

2. GU.AH

4. Des z-ensed.gnemenëe de base concernant les activités militaires et les dispositions
de caractère militaire relatives à Guam figurent dans les rapports précédents du
Comité special cl. Des renseignements supplémentaires sont donnés ci-après.

x Texte publié precédemment sous la cote A/AC.I09/L.11OO et Add. L,

aI Pour le rapport le plus recent, voir Ibcuments officiels de l'Assemblee
générale, trentième session, Supplément No 2_ (A/10023/Rev.l), chap. VI, annexe,
appendice V.

bl Pour le texte du Pacte, voir Documents officiels du Conseil de tutelle,
quarante-deuxième session" Fascicule de session, annexes, document T.l759.

cl Pour le rapport le plus récent voir Documents officiels de l'Assemblée
gênérale, trentième session, Supplément No 23 (A/l0023/Rev.l)1l chap. VI,I annexe,
appendi ce VI.
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5, Le Territoire de 0'1_ continue d' Stre une importante base navale et aérienne
dea Etats-Unis d 'J\m,~rique dans le Pacifique occidental.

6. Il ta. ~t~ signalé que la base a~rienne Andersen de Guam. est devenue la première
bue du. strategie Air Command (SAC) à recevoir dus versions rénovées d'avions B-52.
Les principales lnodif'icatians apport~es à la mission stratégique de l'avion visent
~ prolongèr l'utilisation du B-52, qui a été mis en service pour la. première fois
il Y' e. quelque 22 ans. Construits entre 1955 et 1962, les bombardiers B-52
ont eu un niveau de per:f'ormance deux ou t1"ois fois supérieur à celui qui était
privu. Dtaprès le canmuniqué de presse des forces aériennes des Etats-Unis, la
version modifiée, dont les ailes et la carlingue sont revêtues d'un alliage
aluminium. tr~s résistant et dont les commandes, les réservoirs de carburant et les
circuits tilectriques ont ét~ am~liorês, devrait permettre aux B-52 de demeurer
op~rationnels pendant une bonne partie des années so. Les 80 avions seront pourvus
de si~ges ~ject8bles pluS stables et pourront 'être munis de nacelles abritant des
dispositifs de contre-mesure électroniques attachées aux ailes. En outre, ils
utiliseront 2,1 p. 100 de moins de carburant et seront mieux protégés contre le.
fatigue et la ~orrosion du métal.

7. En janvier 1976, il a été siBnalé dans la presse q1,;.e l'Armée de l'air des
Etats-Unis envisaseait de transférer son ~tat-major pour le Pacifique de la base
a&ienne de Hick8ll1 (Hawaii) à la base aérienne d'Andersen (Guam). Cette déclaration
aurait ~te :raite par le gênéral George S. Brown, Président de l'état-major inter
armées (Joint Chiers of Staff) des Etats-Unis, en réponse à une question posée par
'M. À. B.. Won Pat, représentant sans droit de vote de Guam à la Chambre des repré
sentan'ts des Etats-Unis, au cours d'une audience ,:>~ la. Commission des forces armées'
de la Chambre. Le généraJ. Brown a toutefois fait observer que la base d'Andersen
n tètai't que l'un des emplacements possibles envisagés. Au cours de la même a.udience,
ua autre orateur, le Chef d'état-major de l'Armée de l'air, a émis de fortes réserves
au. suje't d'un tel transfert, en raison des difficultes qu'il y aurait à aasùrer- des'
services sociaux au personnel de l'état-major, qui canpte actuellement 1320 personnes
au to'tal" dont 300 civils.

:8. Aune audience ultérieure:l le secrétaire à l'Armée de l'air a déclaré que celle-ci
envisageait 'toujours de: transf€rer son état-major et qu'aucune décision quant au
J.ieu du transfert ne serait prise avant qu'on ne dispose des résultats d'une étude.

9. D'après The Pacifie Basing StudY, pendant l'exercice budgétaire 1975:1
II 000 membres des forces armées des Etats-Unis étaient stationnés ,à Guam.
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· ,

A1?l?LtCA'r!ON DE LA Dl!lCLARN~!Oll sun L'OCTROI DE L' INDEPENDANcm
AU~ l'AÏS ET AUX PEU1?Lll1S COLOlttAUX PAR LES INSTITUTIONS
8P~C!ALtsmms ET LES ORGANISMES INTEm~ATIONAUX ASSOCIES A

t'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

A. EXf\NmN PAR tE COMITE SPECIAL

l, À S~ lOOl~e S~s.nèê, lé 18 f~vrier 1976. le Comité spécial, en approuvanb le
aQi~tê~i~huiti~mêrappprt du Groupe 'de travâîl (A/AC.109/L.1066), a d~cidé
\\ôt&m\\e\\t, ~()\\\ptè tenu du wlUllle de travail qui incombel.it au Comité en 1916,
q~ \~fi~r 1~ qUêst~()n .èi~êSSUS à son Sous-Comité des pétitions, qe l'information
'èt de l'assistQ\\èê poUl"e~amen et :r.'l1pport_

a, Le Comit€ SP~èitû 11 eXSl\\in~ la question ii ses l046ème, 1041ème , 1049ème ~t
l'Ù52e1nè S€an.èè'S,; ent~ le :91 aotît et le 8 seJ)tembre.

3, Oê taisan.t, le Comité spécial a tenu compte des dispositions de lH.
~S61\}.tiôfi ~~1 (XXX) de l'Assell\bl~e gén~rs.le en d.ate du 8 décembre 1975,
~fièèl~a~t l'~~plieation de la Déclaration ~âr les institutions spécialisées et les
~~~i~~s inter~ationauxaS$oci~s à l'Organisation des Nations Unies) au .
~~he 14 de laquelle l'Assemblée prie le Comité "de poursuivre l'examen de
~ttè ~~stion et de p~ésèntêr un rapport à ce sujet à l'Assemblée gén~rale lors
aè :ss. tl"è\'l.te et uni~e sessionn _ Le ComitÉ! special a également été guidé par les
~i~~iti~\$ pertinentes d'autres résolutions de l'Assemblee générale, en
~~~i-èuli'è~ dès ~SS~â'Phes 8 et 9 dt~ la résolution 3396 (XXX) du 21 novembre 1975
'èO'l\I.'ce~"t l:s. Rhodésie du Sud et des paragra.phes 17 et 19 de la résolution
sm {:&:XX) du ~ l'iovembre 19l5 concernant la i~'amibie"

~ l:iè 'Ù01tii"t~ sJ:)èèi~ a ~gaJ.è1'Il.ent tenu èompte des dispositions de la résolution
.2-Ùl:S {L'X!) du Conseil économique et social, adoptée à la 2030ème séance plénière
.au~~l l.e 3 ~m 1976~ au paragraphe 10 ·de laquelle le Conseil appelle
~-~t'tè"tJ..%i-ohdu. eomit~ specisl•.• Il sur la présente r<L..olution et sur les débats
.qm. <bllt ~ l.i<eu S: ce sujet à la SOiXSl'lte et unième session du Conseil" 1/.
'En ~'t'l'è~ :l<e Colld:t~ s. tenucOD'lpte des résultats de l'examen de la question par
l.:è ~'t~ s.â.nlinis'trs:tit de coordina.tion2/.
,1".E:.. -

5.. ?.ro:- .aille'U:rS-s 3.e Comité spécia.1 s. également pris en considéràtion les vues
~~es lJS.'r :les ~~résentants de ~10rganisation de l'unité africaine (OUA) et
~ :Les :rèpr~'"'eUt;autsdes mouvements de liberation na.tionale des territoires
.etiJ...tmià1:lX in~sés qui ont; lla:rticipe à ses travaux durant l'année.

lJ .EIAC•.2-4/BB.5BB-590 et 592 et E/sR.2030; E/581~.

2./ :E15BD3l' par_fil à 64.
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6. Le 'Comite spécial etait saisi d'un rapport présenté par le Secrétaire général
comme suite ~ ~a demande que lui avait adressée l'Assemblée générale à l'alinéa a)
du paragraphe 12 de la résolution 3421 (XXX) (A/3l/65 et Add.l à 5), rapport qui
contenait des renseignements sur les lnesures prises par les organisations du
s~st~me des Nations Unies pour appliquer les résolutions des Nations Unies
mentionnées aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus, ainsi que d'une note du Secretariat
(A/AC.109/L.1097). Le Comité special a également tenu compte du rapport du
Groupe ad hoc établi à sa 1029~me séance, le 1er avril 1976 (voir A/3l/23/Add.l,
annexe I), qui s'est rendu en Af'rique en avril et mai 1976 en execution du manuaf
conf'i é au Comité par l'Assemblee génerale.

7. Le Comité spécial était é.:;aleme)l-t saisi ~du rapport de son Président
(voir annexe l au présent chnpitre), contenant un compte rendu des consultations
que celui-ci avait tenues avec le President du Conseil économique et social en
application du paragraphe 13 cle la résolution 3421 (XXX).'

8. A la 1046~me séance, le 31 août (A/AC.109/PV.1046), le Président du
Sous-Comité des pétitions, de l'inf'ormation et de l'assistance El. présente le
rapport du Sous-Comite sur la question (A/AC.109/L.1122). Le rapport contenait
entre autres un compte rendu des consultations tenues par le Sous··Comité au cours
de l'année avec des représentants de l'Organisation de l'unité africaine (OUA.), de
l'Af'rican National Council of' Zimoabwe IANC (Zimbabwe)!, de l'Organisation inter
nationale du Travail (OIT); de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture (FAO), de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la cul.tuze (tmIESCO), de 1 'Organisation monüiaï,e de la santé (OMS), du
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) ~ du Fonds des Nations {;nies
pour l'enf'ance (FISE), du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réf'ugiés
(lICR), de la Banque mondiale et du Fonds monétaire international (FMI).

9. A sa 1047ème séance, le 2 septembre, le Comité special a décidé, sans
opposition, d'adopter le tapport du Sous-Comité des petitions, de l'inf'ormation et
de l'assistance, et d'approuver les conclusions et recormnandations qui y
f'igurent (voir l'annexe II au present chapitre).

10. A sa 1049ème séance, le 3 septembre, le représentant de la Bulgarie a présedté
un projet de résolution sur la question (A/AC.109/L.1127)~ au nom des pays
suivants : Bulgarie, Congo , Côte d'Ivoire, Cuba, Ethiopie, Irak, Iran, Hali,
Sierra Leone, République arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie,
Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago et Yougoslavie.

11. A sa 1052ème séance, le 8 septembre, le Comité a adopté le projet de
résolution sans opposition (voir par. 13 ci-a;près) •

12. Le 10 septembre, le texte de la résolution (A/AC.109/537) a été communiqué
à tous les Etats, à l'OUA. aux institutions spécialisées et aux autres organismes
associés à liOrganisationdes Nations Unies.
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a. Dl:llCl:Sl:ON nu COMl:'1'E SPECl:AL

13, Le texte d.é l~ i'~Ê!~lution (A/AO.109/537) adopt~e par le Comit~ sp~cial Èi sa
105~~e â~~èe lé 8 âéptèmbl'é (voir par. 11 oi"'dessus) est reproduit ci ....aprês

Lê.comi:U~_,âp~p,ial~

,kWa:n:u_ "examifi~ le ra.:;port éte èônJSous ""comitl§ des pétitions, de l' infor
m~tiôn et d.e l'~SâiBt~nèé sur l'application de la D~claration su~ l'octroi de
i'i~d€pendanèe âU~ p~â et aux peuples èolon~aux par les institutions spécia....
liâ~es et lèS organisMes internationaux associés ~ l'Organisation des Nations
œieâ 3'1 ! .?..... .,

'àp»~l~~ l~ n~~l~~ti~n sur l'oetroi de l'indépendance aux pays et aux
~è~»i~s èôloniâux, èontenuè dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale
èh .a~té du 14 d~èëmbre 1960, et le programme d'action pour l'application in
't~l'âlè dé la ~èlâ1'ation contenu dans la. résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée
~'fi~ra.lè èn d.àte du l~ oètobre 1970. ainsi que toutes les autres résolutions
~r'tiii.èfitès de l'Assemblée g~nérale et du Conseil de sécurité,

Jl~~ ~~~in~ les rapporte présentés par le Secrétaire général ~/ Bur ~ette
qU:ê~'ti'On 'èt pal" le Pr~sid.ënt du Comit~ sp(;cial sur ses consultations avec Le
~iden't du Conseil ~conoMique et social 51,

~nafit~ompte des positions des mouvements de libération nationale des
t'èl'l'3:tôil'èS ~olonia\lx. d'Afrique sur cette question, telles qu' elles ont été
'è~€es au Oomit~sp~cial et ~ son Groupe ad hoc, créé Èi sa l029ème séance,
J..'è l.è"r avril 1976 §.ft qui st est rendu dans un certain nombre de pays africains
'è1:l. lltl.Ù l.'916" et conscient de la n~cessité urgente et pressante pour les peuples
i~t~s~s de recevoir une assi$~ance concr~te des institutions spécialisées et
al àlll'très O'r~anismès des Na'tions Unies,

:R~arf'imant qutil incombe aux institutions spécialisées et aux autres
:or~smes des N'ntions Unies de prendre toutes mesures nécessaires, dans leurs
aô~àines de eom~tenèe respectifs, en vue d'assurer l'application intégrale et
~à]dae ~ l.a Déclaration et des autres résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies" en particulier en ce qui concerne la fourniture, à titre
~~itsire" dlun appui moral et matériel aux peubles des terr~toires coloniaux
e't 5 l.eurs :mouvemen'ts de liberation nationale,

3// ..Al..At:..J:091L..~122.. Voir également l'annexe II au présent chapitre.
4] Af3l./fJ5 et Alla ..l. à 5..

3 f 'Voix 1.1 annexe' l au présent chapitre.
bJ Voix ~. 'VII du ::?r=sent rapport, annexe l (A/3l/23/Rev.l, vol. II).
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Notant avec pr~occupation que, bien que des progrès aient été faits ,en ce
qui concerne l'octroi d'une assistance aux réfugiés des territoires coloniaux
d'Afrique les mesures prises jusqu'à présent par les organismes intéresses
pour fournir une assistance aux peuples des territoires par l'intermédiaire
de leurs mouvements de libération nationale continuent de rester insuffisantes
pour r~pondre aux besoins urgents de ces peuples,

Exprimant ses remerciements :lU Secrétaire général de l'Organisation de
l'unité africaine pour la coopération et l'assistance constantes qu'il fournit
aux organismes des Nations Unies en ce qui concerne l'application des réso
lutions pertinentes de l'Organis~tion de~ Nations Unies,

)1

Conscient de la n~cessite de maintenir constamment à l'étude les activit~s

entreprises par les institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies en application des diverses décisions de l'Organisation des
Nations Unies relatives à la décolonisation,

1. Approuve le rapport de son Sous-Comité des pétitions, de l' infor
mation et de l'assistance relatif à la question Il;

2. Réaffirme que la reconnaissance par l'Assemblée générale, le Conseil
de securité et d'autrEls organes de l'Organisation des Nations Unies, de la
légitimité de la lutte que mènent les peuples coloniaux pour obtenir la liberté
et l'indépendance a pour corollaÎl'e l'octroi par les organismes des Nations
Unies de tout l'appui moral et materiel nécessaire aux peuples des territoires
coloniaux et à leurs mouvements de libération nationale;

3. Exprime ses remerciements aux institutions spécialisées et aux
organismes des Nations Unies citÊs dans le rapport du Sous-comité qui ont
continué de coopérer" avec l'Organisation des Nations Unies, à des degrés divers,
à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux p~s et
aux peuples coloniaux et des autres résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale;

4. Se d~clare préoccupé par le fait que l'assistance fournie jusqu'à
présent par les institutions spécialisées et d'autres organismes des Nations
Unies aux peuples coloniaux, en particulier à ceux du Zimbabwe et de la Namibie,
et à leurs mouvements de libération nationale soit loin d'être à la mesure des
besoins réels des peuples intéressés;

5. Regrette que la Banque mondiale et le Fonds monétaire international
n'aient pas encore pris les mesures nécessaires pour assurer l'entière et
rapide application de la Déclaration et d'autres résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale;

6. !!!! les institutions spécialisees et les autres organismes des
Nations Unies de prêter ou de continuer à prêter d'urgence tout l'appui moral
et materiel possible aux peuples coloniaux d'Afrique qui lattent pour se
libérer du régime colonial;

71 A/AC.109/L.1l22. Voir également l'annexe II au présent chapitre.

~ 165 -



l\~e~ofiill\~Û~ que les o~g~fiisroeé itlt~réMS~s ~t~blissent ou d~veloppent
des 'èok\'b~étâ~Vêé les peuplee èoloni~ux, ~n èonElultl:l.t:tôn I:l.Veè l'OrSMise.tion
âe llunit~ ~rrlè~ine, revoient leurs proc~dures cônoérne.nt la formule.tion et
la misë aU. "point d.e pr-v~'fiè15 et de projets dt MsistQnoe et assouplissênt <)êS
~roè~aurèa ~rih a'~trê en IDeétœe ûe fournir sanEl rete.rd lie.seistanoe ngoessaire
èh vue d'~ider les peuples èolonie.ux et leul'El mouvementB de lib~re.tion
\i~H.on~le d~s leur lutte pour EHtel'èer leur t dtôi t itle.:tHifle.ble fi. l' e.utod~terr.1i..
h~tion et ~ l'inû~pendânèê; èonform€ment f1. le. l'~sôlution 1514 (XV) da
l'Àss~~bl~ê g€n~r~lê~

-.
8\~iê,~119)lv,~âjlJna,t.amtil~nt;\J.es i11att:i'tut:i.ons sptloie.lis~es et les e.utres

o~~fiiamés des Nâtiôna Phiea de prent'lré. oQ\\\furill.~ment aux :r~eolutions perti
tl.éhtes d.e 1 'Àasembl€e -gèh€r~le et du Cônl3ê"il' de El~ouritg, toutes les mesures
n~èèas~irès p~ur ~esaèr tôutè ~Sl3iBt~nce finânci~rêo ~cônomique. teohnique ou
~utïé ~u Gôuverfiêillènt sud-fifrioe.in et ~u r~~ime ill~gàl dé la Rhod~sie du Sud,
dé n\êttré titi ~ toutee léS forilles d.' apPl,ti qu. tils pourraient leur fournir
jUsq\i'~ èé '<lu'ile relltlènt ~'ùX péupléS d.é là Namibie et du Zimbabwe leur droit
ifi~li~l\~b1.è i3. l' ~\ltôd.~têrminàtit:)llet ~ l tind~pendance. et d.e El te.bstenir de
p~èndïè toute mesure pouvânt ~ré ifttêrpr~t~e comme une reoonnaissance de le.
l~itimit~ de l~ d~in~tioll de oes territoires par ces r~gimeB;

9.. ~l'~p.d.,nQ:tê. à\l"$t:t _B9,tiJ:lr~etiQn des d.ispositions prises par plusieurs
i~stit\ltions spéèi~lis~êS et organismes pour permettrê aux repr~sente.nts des
~ô~~nts de lib~râtion nationale reconnus par ltOrganisation de ltunit~

.:à:tÏ'iè~ilê dé ~;rtièipér pleinement en qUlllit~ d 'observa.teurs à leurs d~lib~

Ï'~:th~'fis èô'fièêrnfitit léS pays intéress~s. et dema.nde a.ux organismes qui ne l tont
~ €'fièôrè fait de prendre sans reta.rd les dispositions n~cessa.ires, y compris
sm." :lié pl~ finmlciel". comme l ta. reoommandé le Conseil ~conomique et soc ial '9./ ,
~ t~ ~ ss~urer èn particulier ~ue les projets d'assistanoe entrepris par
.l'èS i"fi:$titutions et les organismes soient ~x~cut~s dans l'int~rêt des pëuples
i"J1"ti~l'è:$$~ et d'ê l~Ul"s mou.vements d.e lib~ration nationale;

lo~ ~i~ ~nst~ent les institutions sp~cialisées et les organismes des
»ati~ uni'ê:$ qui ~e l'ont pas encore fait de suivre l'exemple des institutions
~~~sli$~$ qui ont pris les dispositions nécessaires pour per.mettre aux repré
Se1l."trol'ts dè:$ !1lôUv'"èltlellts de libération nationale reconnus par l'Organisation de
1.'t~t~ s:f'ri~aine de psrticiper :pleinement en qualité d'observateurs à leurs
a€l.ib&àtions;

ll.. :De'J:naude ~ 1.lAssemblée générale de recommander que tous les gouver
-nemen'ts intensifient l.eurs efforts au sein des institutions sp~cialisees et des
~ro.-gs:n:ismes ,des Nations Unies dont ils sont membres afin d'assurer l~ap

:p15,catim :i1r"~gra1.e et effective de la Declaration et des autres résolutions
::p:::r.i..".inent~s de l.1tûr.gs:n.is at i on des Nations Unies et, à cet égard, qu'ils, .
.aeeoT~ l'a J;iI"iorl:té à La question de l'octroi d'une assistance, à titre
iP:ur~"'!:'" E1JX peu;pl'eS :des ta-ritoires coloniaux et à 1eurs mouvements de
""1:Ll:lér:a tiDIl DatiomÜe;

BI ::DD:e:DlI!E!IItB Dfi'ici-elBde l'Assemblée p;eneral.e, trentième session,
BD;ppîénerrt ::Ho 3 .{A/J.ODD3}, cilap.. VI, sect. z.
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12. Prie instamment les chefs de àecrétariat des institutions spécia
lis~es et des autres organismes des Nations Unies, eu égard aux :recommandations
oontenues dans le paragraphe 7 ci-dessus, de formuler, avec la coopération
active de l'Organisation de l'unite africaine, et de soumettre à leurs orgru"'les
directéU1"S et d~libérants, en tant que question prioritaire, des propositions
concr~tes en YUê d'appliquer pleinement les décisians pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies, en patticulier des programmes precis
d'assistance aux peuples des territoires coloniaux et à leurs mouvements de
libération nationale;

13. Déoi~é, SDUS réserve de toutes directives que l'Assemblee generale
pourrait souhaiter donner ~ sa. trente et uni~e session, de pùursuivre l'examen
de oette question et de presenter1un rapport ~ ce sujet à l'Assemblee generale
~ sa trente deuxi~e session.
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"-'Ha't"Trm.n n • II.

l~ A ~~ ~i""lu&\te"'J1euvl~ ••saion, le Conllé!l 'conomiqüe et E10éial a adopt€i
1-. ~ô1ut~l()n 1~1a (L1:X) du ~l Juillet 191'. intitul~e "Application de la
nhlUl\~iôl\ lur l '()~troi. il. l'ind'penduca I.WI: p.,. et aux pe\.\ples colonitM1X
~ 1@. histî.tutî.Ô\tl Ip~ébJ.î.I'.1 et par lei or8&nbmelâ i.nternationaux aBsùci~B
! llQ~î.I~t!.Ok\ dél tt~tiônl& tl1i••".. Au parl.graphe 11 du dispositir de cette
~ôl\lM.ô\\~ le 00\1.î.1 p~i.~î.t 10h rT'lid.tït dl! l;\oursui\l1:'1! lee consultations
*\\t ~tiè que~tio\\ t\ftè 1\\ Pr'ltidt"' ItU Co\ni" Ip'ci.e.l char~ d' ~tud.ier la
;d.\~ti~ en èe qui ~n""rne 1'~pliQl.tion de lI. Mélaration sur l'octroi de
l 'i\\~~~t\):\~ t\u..~ p~1 et àillt peuplelâ éolônil.ux.

~, ~ 1"1~ .~l\héè tenué le 21 "Q~t 1915, le Comit~ sp~cie.1 a adopt€i
'$~ ~ttè q\lêlti.ôn une ~lô1ution dan. laquel1è, au pt:U't!graphe 12~ il priait
~8è\\t *ô\\ P~8idê"'t de pourlmî.vre lU". condultations it ce sujet av-ec le "
~i-<.\~t dU. 00\8èil !l ..
~, À ~a t~\\ti~ $èlliôn, l'A.lembl'. ~n~rale fi adopt~ le. r~solution 3421 (XXX)
~ -M.te &l :5 -d~œ\lbrè 1915, d\U\lt l ..quelltl, au »~~r&phe 13. elle pria.it le
~étl -dé ~\\tin\lè~ ~ envb~~r, .n eonaultation avec lé Cotnit~ sp~cia.l, des
~'Q\'ü ~p~i&s tendant ~ eoordonner le8 politiques et les notivit(;s des
iMtit\\ti:ô\\$ $~iàli*~~ et dé!! 8.utrél organbnnes del:\ Nations Unies en vue
~ 1.'~t~ti'O\\ des ~$clu.tiôl'1!! pertinentel d.e l' AsaE;mhl~c l1;~ni9rale.

~.. ~ t\"ô\\'7èn ~i""à~$ un c<)\1\pte rend.u des ooneultatione qui ont eu lieu,
~ ~i~~:ti~ dè* d~i$iôn$ \lentiOl'1n~tu~ èi"'de88ue li entre le Pr~sident du
~~il 'è't l~ ~iaènt du Collit~ $~oiàl.

'5.. lîè ~ia~t au. Con.$èil ~eonol'èlique et sooiât e. intorm~ le Pr~sident du
.etmai~ :s~iù <i~ l~ Coait€ àdrftinbtratit de ooordination nvait li au cours
~ ).-~ ~~~ èOl.'ltinu' ~ èxan1inè'l" attentivet\\ènt la question 'E./ • Les
~~atè'n't:s ~t èxalÙn~ lèS risultats de la r~union qui 8.vait eu lieu
~~ l.:e S ~:'ft'i1. l~76 èn~e des 1'è~sentants des organisations de l'ONU
~% &t ~tu'i~t ~&-àl de l'Organisation de l'unit~ africaine (OUA) li en
~~ti.tll1 ~~ '~'Phe 10 de la ~solu.tion 1892 (LVII) d\l Conseil, en date
au J..~ ~ 1.97~.. Ils -ônt l'lot~ que -eette r'uniou avait donné aux organisations
iieS intli.etL'b..ol:lS utiles .quant aux PI-iOl'it'5 et proc~dures arr~t~es par l tOUA
~ œ ~ .e~ J..~~sistance a.UX 1IlOuvementsde libération nationale
~~i:cai"n;;'lI :e"t .a·~:t ~s de clvirter un œrtain nombre de questions qui se
~~.~~ ~è"t.. Us œ,t esti~ qu'il était extrêmement important et
.~ .œW1ltin~ à .c'r~se1' ces eonsul-tations de façon réguli~re, afin
œ :!'sci"li:teJ:'J.".s;pplir.:S.:ti01l :rçide et C01'JIÙ.ète des résolutions pertinentes des
~ .te J.~.OlID 3.n't&essés.- ,

% :Pnl:iJ.:ié ]I!'é~nt .sous la cote A!AC.109/L.11.1.5.

1 - - 1,1 _-:IL.,' "ra! tr "". '" .. 5.. Jlar:lments :o1'fi:eial.5de AssclDlILa:ee gene e. en,,:leme sessJ.on,
~EWi. ll:o E {AlJ.DQE3/Bev..1.), cl1e.p. VII, par. 1.3.

:il!:EI5Ro3, ;pm"_ -62 à 64.
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6. Le Président du Comit~ sp~cial a. in:tormé le Président du Conse:Ll que.
confortl1~nt au paragraphe 10 du dispositif de la rt;solution 1978 (LIX) du
Conseil. il avait appel~ l'attention du Comitt; spécial sur cette résolution et
sur les d~bats qui avaient eu li~u à ce sujet à la cinquante-neuvième session
du Conseil cl. Il a t!galernent informt; le Prt;sident du Conseil que le Comitt;
avait, au dlbut de sa session actuelle, demandé à son Sous-Comite des pétitions,
de l'information et de l'assistance de suivre l'application de la ~claration

et d'autres résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, en
partioulier la résolution 3421 (XXX) de l'Assemblee gt;nérale, par les insti:
tutions spécialisées et les organismes associés à l'Organisation des Nations
Unies. Compte tenu des resu;tats ~siti~s<des c~ntacts pris.e~ 1974(1975 a~ec
les représentants d'un oerta1n nom~ê d'1n9titut1ons, le COm1te spec1al ava1t,
par l ~ entremise de son sous-Comite ~ '?Poursuivi des consultations analogues
au cours de sa session actuelle.

7. Le President du Comite spécial a egalement informe le President du Conseil
que le Comité avait envoyé en avril-mai 1976 un groupe ad hoc de haut niveau
composé de six de ses membres, au Botswana.;:en Ethiopie, au Mozambique:ô) en
République"'Unie de Tanzanie et en Zambie pour qu'il tienne des consultations
avec les chefs d'Etat de ces pays et des hauts fonc"tionnaires de leur gouver
nement. le Secrétaire général administratif de l'OUA et le Secrétaire exécutif
du Comité de coordination de l'ouA pour la libération de l'Af'ri,g,ue, de même _
qu'avec des membres de l'Af'rican National CounedL du Zimbabwe LANC (Zimba.bwel/
et de la South West Af'rica..?eople's Organ~zation (SWAPO). Comme il ressort du
rèr"\":Jort du Grou""e ad. hoc / chtI:"J' VII du present r~:?ort, annexe l (A/31/23/Rev.l,
1rof: Il)! qui a- ~té ap?rouvé par le Comité s?~cia1 le 17 juin 1976, un certain
no:rrib!'ê dt observa.tions extrê~~ement im'Oortantes intéressant directement les travaux

. . t· '" C • "" - t . ." ... 1 '0 . t·das J.nst::Ltu ::LOnSSi)eC::LaIJ.S-èes et de s au res or-remsmes aSSOC1es ~ rn;an1Sa. aon
D.'.~"1 .T(~tio:1S Unies 'se sont- d.â:<·a~<;es de ces constatations, à savoir :

a) Les régimes minoritaires de Salisbury et de Pretoria ayant récenment
intensifié encore les mesures de répression contre les peuples du Zimbabwe
et de la Namibie, le besoin d'aide extérieure à ces deux peuples tant sur une
base bilatéra.le que sur une base multilatérale, devient toujours plus aigu
et plus urgent. La communauté internationale, du fait qu'elle a. reconnu la.
léeitimité du combat que m.ènent ces peuples pour la. liberté et l'indépendance,
est en fait tenue de leur fournir toute l'assistance possible dans leur lutte
contre ls. ft:dm, la. maladie et les autres privations qui malheureusement
accompagnent toujours l<a lutte de' liberation;

b) Des débuts modestes mais encouragearrba ont été faits' ces .derniers, tél!ps
dans cette direction par certaines organisations intéressées, mais l' assistanc~
fournie est loin d!être suffisante étant donné les besoins de ces peuples.
En outre, quelques-uns, des programmes qui avaient été prépares avec tout le
soin et la. diligence voulus et avaient' soulevé beaucoup d'espérances ievront
soit être annulés soit subir un long retard dans leur exécution en raison
p<rincipa.1em.ent de res'trietions budg€-:'~ires ou d'un manque de fOllds.. I: est
indispensable- que les chefs de secrétariat des institutions et des orgmisations
intéressees prennent d'urgence les mesures nécessaires pour prévoir le ~établis

sement de ces programmes ou en accélérer 1"exécution;

cl E/AC .. 24/SR.579 et 58L-'
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fi dl j 1; -
c) En d6pit de simplificntiona notables apportée~ en r6ponse aux appels

répétés a.dreasEs par les organes comp6tente de l'ONU aux institutions
spécialiB~eB et autres organisations, la procodure que doiv~nt suivre cen
organisations durant la. phase dero:t'Ulula.tion et d'élaboration de pro,l nt s
d'assistance est extr~memellt complexe, lone;ue et d~licate, et. il faut souverrb
plusieurs al'lU~es l'our ~ta.blir les plana définitifs et passer eu stade de
l'ex~cution. Un ~ppel pressant est lanc~ aux organisations intéress~eo pour
qu.'elles revoient leurs l\'\:'\ll'(~lt\\reA l~t intl\O,luinl'u~', \HW' nhu:! f~rltnd.l' B01\1>'J.('(::10

dans la. préparation et l t ex~cution des\ prog11a111meS d'assistance en faveur
des peuples colonia\\x et dlo: leurs mouvemente de liberation nationale;

~ ,1\\

d) De façon que 1"0 modestes fbnds disponi1>les soient utilisés au mieux,
il est rappelé aux insti'butiollS spécialisGes~lt aux au'bres organisa'tions
appartemmt au système des Nations Unies de rester en étroî t contact avec
l'OUA et de rechercher' son avis et sa coopération pour ln préparation,
l'eÀ-écution et la gestion de leurs projl~ts en faveur des peul1les du Zimbabwe
et de la. Namibie et de leurs mouvements de libération nationa.le. En pa.rticulier,
elles sont invitées à observe~ la suggestion de l'OUA, selon laquelle
1 t assis tance au)t peuples du Zln\babwe devrait être fOU11nie par l' intermédi a.ire
de Bon comité de coordination pour la libération de l'Afrique;

19) Les institutions spécialisées et les autres or~anisations qui ne
l'ont pas encore fait ~\\'nt. I.n'·il.l~(~l\ h O"l,(~,\l'p .1f'A '\)il,l11 :nt!,:lIull:nkd l'I~ll ,l,;

SOUl'Ces extra..bud~étu:il'(S en ~tablissant un système de fonds d'affectation
sp~iale en faveur des peuples coloniaux. Comme exemple, on citera. le Fonds
d'af:f'ectation \\,,0\.'in,lc en l'n,ven!' dut3 pt1.~nJ nt dl.H1 1JQ\1Pl(~B e\lltl\l:iuU~: 61.;0.,,1 i.
par le Pl"ogrmnme des Nations Unies pour le d~veloppementÎ (PNUD) qui s'élevai i;

à. 2~8 millions de dollars des Etats-Unis environ en 1975, montant tout à fait
insuffisant par rapport aux besoins mais qui constitue un premier pas
significatif. Lorsqu'ils fournissent des ree sourcee pour des objectifs
déterminés, les 80uvernements donateUl's sont invités a consulter le cas
échéant l'OUA, chaque fois que c'est possible;

r) l~on moins importante est la nécessité ur5ente et impérieuse d'apporter
une aide ~conomique au Mozambique pour compenser les graves conséquences de
sa décision de rompre tous liens commerciaux et tout€ communication avec la
Rhodésie du SUd, conformement a.UX résolu,tions pertinEll'ltes du Conseil de
sécurité.. Un appel est Lancê à toutes les institutions spécia.lisées et
org.a:nisations intéressées pour qu'elles ne ménagent pas leurs efforts en vue
d'apporter au Moz~bique toute ltaide nécessaire conformGment aux dispositions
de la résolution 386 (1976) du Conseil de sécurité, en date du 17 mars 1976;

g) L'importance des problèmes auxquels sont confrontés le Botswana,
le Boza:mbique et la Zambie pour accueillir le flot croissant de réfugiés en
~rovenance des territoires considérés ne doit pas être négligée. Bien que
l'aide offerte à ces réfugiés ~ar le Haut-Cownissariat des Nations Unies pour
les réfugiés (RCR) se poursuive, les besoins des gouvernements intéressés
dépassent de beaucoup les ressources actuellement di....ponibles. Par conséquent,
les in~titutions intéress5es sont priées de prendre toutes les mesures possibles
en vue de coopérer avec ces gouvernem~nts pour soutenir les projets lancés par
~e Haut-Commissariat.
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h) L'Institut des Nations Unies pour la Namibie, qui doit commencer à.
fonctionner en août 1976, exige une assistance massive de la part de la commu
nauté internationale et il ne faudrait négliger aucun effort pour appuyer les
programmes établis sous les auspices de cet institut.

8. Le Président du Conseil a souligné combien il appréciait la contribution
precieuse qu'avait faite le Comité spécial en envoyarrt un groupe ad hoc en
Afrique pour soutenir les efforts déployés sans relâche par les peuples du
Zimbabwe et de la Namibie. Il a également exprimé sa conviction que les
domaines d'action mentionnés par le Président du Comité spécial recevraient
toute l'attention qu'ils méritaient de la part des institutions spécialisées
et des organismes des Nations rnies. Il a informé le Président du Comité
spécial qu'en ce qui concernait l'effort général d'assistance internationale
au Mozambique, le Conseil avait adopté à sa soixantième session une série
de mesures - dans sa résolution 1987 (LX) du 11 mai 1976 - en réponse à la
demande que lui avait adressée le Conseil de sécurité au paragr&phe 5 de sa
résolution 386 (1976). S'agissant de l'assistance à l'Institut des Nations
Unies pour la Namibie, le Président du Conseil a noté qu'à sa soixante
septième session, tenue à Genève en avril 1976, le Comité administratif de
coordination avait exprimé l'espoir que le Directeur de l'Institut consulterait
les institutions lorsqu'il établirait le programme de travail de l'Institut
et avait suggéré que le Directeur consulte les institutions intéressées au
cours de la session d'octobre du Comité préparatoire du Comité administratif
de coordination et, en attendant, qu'il se rende au siège ou à un bureau
régional de ces institutions afin de mettre au point des procédures de
cooperation. Les deux présidents se sont pleinement accordés à reconnaître
que la communauté internationale devait intensifier son appui aux peuples
des derniers territoires coloniaux, en particulier de Rhodésie du Sud et
de Namibie, et ils ont estimé à cet égard que l'appui des principales
institutions de financement du système des Nations Unies, par exemple
la Banque mondiale, le Fonds monétaire international (FMI) et le PNUD,
était essentiel pour assurer le courant de capitaux nécessaires pour préparer
des programmes d'assistance élargis.

9. Les deux présidents ont noté avec satisfaction que les organismes des
Nations Unies avaient établi des contacts et des liens plus étroits avec les
mouvements de libération nationale et avec l'OUA. Ils se sont accordés à
reconnaître que la pratique consistant à envoyer des missions multidisci
plinaires, en consultation avec l'OUA, devrait être poursuivie de manière
qu'il soit possible d'identifier les besoins précis des peuples intéressés
en matière d'assistance et de leur accorder la priorité voulue. Ils ont
également noté que les arrangements établis par plusieurs institutions et
organisations ont eu pour effet de permettre à des représentants des mouvements
de libération nationale, de participer directement et activement à leurs
réunions, rendant ainsi plus efficace leur examen des mesures destinées à
appuyer les peuples coloniaux. Les deux présidents ont également noté avec
satisfaction que, conformément a.u paragraphe 7 de la résolution 1978 (LIX)
du Conseil, plusieurs institutions ont adopté des mesures en vue. de financer
tous les frais de voyage et autres dépenses connexes des représentants des
mouvements de libération nationale invités à assister à leurs réunions. Les
deux présidents ont compté que les institutions et les autres organisations
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PX'''''t\t'a'Î eu li (le nUIAv\,' , ~I:l luetl IA.I.'~EI. oonfUl'1I1Gment a.ux di apol!l i ti.ons llertînentes
de la r'solution 3421 (XXX) et de la r~solution 1978 (LIX) du Conseil et j

&~issant en coneultation avec l'OUA, permettraient aux mouvements de lib§ration
nationale ùe partioiper aux collf&rences, r~unions ou seminaires organisés
80US leurs a.uspices. A ce propos, les deux pr6sidents se sont f~licit~s du
fait que le Conseil des Na.tions Unies pour la Namibie ait Et6 repr~sentE

à un certain nombre de confErences et r~unionB organis~es par des institutions
et soit devenu membre as!oci~ de certaines de ces institutions.

10. Les deux pr~Bidents ont not~ que les mesures adoptées par un certain
nombre d' instit\\tions en vue de suspendre toute assistance au Gouvernement
sud-africain et au régime ill~gal de Rhodesi. du Sud continuaient d'Stre
appliqu~es et que de nouvelles decisions, pàr exemple celle que l'Organisation
met~orologiquemop.dia1e (OMM) avait adoptee à son septième Congrès dl, avaient
~tS prises par certaines institutions en vue de suspendre toute collaboration
officielle avec ces regimes. Les deux presidente ont convenu que les organismes
~u l!lyst~e des Nations Unies devraient renforcer ces mesures afin d'isoler,au
m~~imum ces regimea jusqu'a ce que oeux-ci aient renonc~ à leur politique
de domination coloniale et raciale. Le Pr~sident du Condt~ sp~cial, notant
avec un profond regret que le FMI avait accord~ en janvier 1976 une ligne de
cl'~dit de 80 millions de DTS à. 1. 'AfriQ.ue du Sud, a exprim~ l'espoir que le
F~nds reconsid~rerait sa d~cision de ma.ni~re à se conformer aux dispositions
du paragraphe 8 de la rEsolution 3421 (XXX) de l'Assembl~e g~n~rale.

lL Tenant compte du fait que les questions soulev~es dans le présent rapport
-exige1"'s,ient Ul\ examen continu de la part du Conseil ~conomique et social et
du Comite spécial, les deux pr~sidents ont convenu que, sous réserve des
directives que l'Assemblee gen~rale pourrait donner à sa trente et unième
session et conformement aux d~cisions que pourraient prendre le Conseil et
le comite sp~cial, ils devraient maintenir des contacts étroits au \Sujet de
eette question..

al Pour ~e texte de la reso1ution, voir A/1008o/Add.3.

- 172 -

..

51. Le
représer
associée
l'unité
à un mon
raison C
de l'op;
libérati
d" "egages

a)
s'était

b)
organism
mouvemen
portugai
attentio
~rosr..lUn·
lib~rati(

c)
certain
pour la
col1aborl
spécialil
d'assistl
national
d'exécut:

d)
assistan<
et au rél
pertinen
comprome
les preSf
australe

x ]
cote A/AC



RAPPORT DU SOUS-COMITE DES Pm'ITIONS, DE L'INFORMATION
ET DE L'ASSISTANCE

Pr~sident : M. Ivan G. GARVALOV (Bulgarie)

...
CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

51. Le Sous-Comité tient à faire observer qu'il a tenu des consultations avec des
représentants des institutions spécialisées et des organismes internationaux
associés à l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'avec l'Organi~ation de
l'unité africaine (OUA) et l'African National Council of Zimbabwe /JU1C (Zimbabwe)!,
à un moment où d'importants changements se produisaient en Afrique-australe en 
raison de l'accession à l'indépendance du Mozambique et de l'Angola. L'attention
de l'opinion publique mondiale se portait aussi sur l'évolution de la lutte de
libération en Rhodésie du Sud et en Namibie. Plusieurs points importants se sont
dégagés de ces consultations, et notamment les suivants:

a) La lutte armée de libération des peuples du Zimbabwe et de la Namibie
s'était particulièrement ihtensifiée et était entrée dans une phase décisive;

b) Par le passé, l'attention des institutions spécialisées et des autres
organismes du système des Nations Unies s'était particulièrement portée sur les
mouvements de libération nationale des territoires autrefois BOUS domination
portugaise. Il incombait à présent à ces organisations de consacrer la même
attention aux :!?eu;.Jles du Zimbabwe et de le. Namibie et d'élaborer des
'l')rOsr ..nmca concrets d'assistance par l'intermédiaire:: de leurs mouvements de
iib~ration nationale;

c) La South West Africa People's Organization (SWAPO) bénéficiait déjà d'un
certain nombre de programmes élabores dans le cadre de l'Institut des Nations Unies
pour la Namibie. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie représentait, en
collaboration avec la SWAPO, le peuple namibien aux réunions des institutions
spécialisées et des autres organismes des Nations Unies. Néanmoins, les programmes
d'assistance en faveur du peuple du Zimbabwe et de son mouvement de libération
nationale étaient soit inexistants, soit à un stade préliminaire d'élaboration et
d'exécution;

d) Un c-ertain nombre d'institutions spécialisées continuaient de fournir une
assistance financière, économique, technique ou autre au Gouvernement sud-africain
et au régime illégal de la Rhodésie du Sud, allant ainsi à l'encontre des décisions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. Cette sorte de coopération
compromettait les efforts faits par la communauté internationale pour intensifier
les pressions qu'elle exerçait sur les régimes colonialistes et racistes d'Afriqu~

australe afin d'aider les peuples coloniaux à accéder à l'indépendance.

x Le texte intégral du rapport a été publié précédemment sous la
cote A/AC.I09/L.1l22.
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52, /went achèv' _tee consu:l:bat:î.ous, le Sous""Comit~ prE3sente au Comit~ apGci/'ll,
pour aèl.o!\tiôn., lèe cùn~lu1'4ions et reconunmdations ci"'e.pr~s :

1) LQ ~~ouê"'C<Mit~ éX1,"l:t'il'\C :; nOU'\I'Gt\u Da ferme C01'1'lJ'iction dUO los institutions
sp~cialià6eB et lèS e.ut~e$ organismel du sY$t~me des Nations Unies devraient
~ontihuér d~ se laisser guider par les principes de l'Organisation déS Nations Unies
~tlànc€s dans les r~solutions pertinentes de l'Assemblée gE3n~rale, lorsqu'elles
s 'èftorcentûlàtrë leur~ domaines d.é compêtencé respectifs, de contribuer ~ l'appli
cation rapide et cOllipl~tè de la D6claration Elur l'octroi de l' indépelldance aux
p~set amt peuplel\ coloniaux. Le Sous"'Comité tient une fois encore a r ecommendœ
au Comit~ àp€cial d'appeler l'attention dé toutes léS institutions spécia.lis~es
-et d.èS autreà organismes du 19yat~me d.es Nâtio.ns Unies sur le :principe oelon Lequol
là reconnaissance, par l'AsB~bl~e générale, le Conseil de s~curit~ et d'autres
o~ganèà d.é l'Organll9atiQfi d.èS Nations Unies; de la l~gitimit~ de la. lutte que
nl~nêht lèS pèuples coloniaux pour obtenir le. libért~ et l' ind~pel'1danCé a. pour
corollaire 1 'oètroi. par les organism.es des Nations Unies de tout l'appui mora.l e't,
l'llà,t~l\ièl n€cèssaire aUx peuples des territoires colonia.ux et ~ leurs mouvements de
l1b€ratl.ôfi fi~tionale;

2) te Sôus-Comit~ estime que son ~tude et ses conclusions font apparattre la
n~èèssit€ d.è prier instamment les institutions spécialis~ea et les autrés organismes
dès Nàtions Unies de pr~tèr ou de continuer de pr@ter d.'urgence tout l'appui moral
et mat~riél possible aux peuples coloniaux d'Afrique qui luttent pour leur libération.
11taut ~ur èela que tous les organismes int~ress~s établissent - quand ils ne
l'ôfi't ~s ènêorê tait - ou d.~veloppent d.es relations et une collaboration avec ces
'PèllplèS -et leurs m.ouvements d.e l:i.b~ration nationale - soit directement, soit par
·1'i}item~iâire de l'OUA - et qu'ils élaborent et mettent en oeuvre d.es programmes
èôl'l.èl"è'tS d'G.'$s.istance.en faveur'de ces peuples avec l'&ctive collaboration de leurs
1II.O'ù.\Tèfllèntsa~, lib~ration nationale;

3) ÙOl't.'Pt~ tenu de ses consultations et conformément aux résolutions
)?è1"tinentèS de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, le Sous-Comité se
.aècl~.re ~ nou.veau ferm.ement conva.incu que toutes les institutions spécialisées,
ê'fi ~ti'Culièl" la Banque mondiale et le Fonds monétaire international (FMI) , doivent
~r~re toutes les mesures n~cessaires pour cesser toute assistance financi~re,
~OUO'mÎ.:qUè~ tecl1nique ou autre au Gouvernement sud-africain et au régime ill~gal de
:la 1l'liuOl'it~ 1"a'Ciste de 3.8. Rhod~sie du &ud, mettre fin ~ toutes les formes d'appui
q'U~:il.s l'>Ourraient leur fournir jusqu'à ce qu'ils rendent, aux peuples de la Namibie
et du :zimbabwe leur droit inaliénable à 1 ~autodétermination et à l'indépendance et
s !!t:a:b'st-enir de 'Pl"endre toute mesure pouvant être interprétée connne une reconnaissance
de :La :légitimité de 3.e. domination de ces territoires par ces régimes ra.cistes,
~o1onialistes et ill~gaux. Le Sous-Comité tient à nouveau à faire l'éloge des
:mesures ~ses à cet égard par certaines institutions. Le S-:>us-Comité souhaite
égsJ.:ement rec.amnander au comité spécial de demander ~ l'Assemblée générale de tenir
:pour :r~ss.bles 1es institutions qui continuent de fournir ce genre d'assistance
à l ".Afi'ique du Sud et au régime illégal de le. Rhodésie du Sud;

. -4) Le Sous-'Comi'tê note avec inquiétude que l'OUA comme les mouvements de
h"1>&aûon :nati..onal.e respeciïii's -qui sont les mieux: placés pour évaluer le
:réslili;;at de l !fassistance que leur fournissent les institutions spéciaJ.isées 
mmsiaèren1i que tletiïe ·assistance est encore tr~s insuffisante pour répondre ~ leurs
beSoins J;1ElT'ti;c1JJ.ier.s. L'étude "faite par le Sous-Comité lui a. confirmé l'existence

r" " .- -di:! mrl;t;esii>u;a;tion, qui lui inspire légitimement de l'inquiétude. Cette étude a
'égaJ.:emeIrt xévé1.é que 1.a f"ourniturede l'assistance se heurtait ~.des obstacles de
.na:ture purement "iiechnique et à une absence de communications convenables. Bien que
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ceo difricult~s soient faciles il surmonter - d'apr~s J.eD assurances qui ont Gt~
données nu r:ous-Comit~ i'i cet ~{,:ard par Len r':présentantn des inl:lLil.ut.ivlJs
sp~dolif1(jes - on n'en conço.l b paa 1I1uinn une inquit'·t.ude l~gitime quand on voit quo
ces (li rricultéa retardent la :t'ou.l:'nit.urc aux peupJ es co l ou; aux et è1 leurs mouvemenba
de l.ibt-rallion nationale d'une asois,tance iUf1Î r:pcnsa'hle à un stade extrêmement
d~cisif de leur lut'te pour la liberté et l 'incH5pendance;

5) Le Gous-Comité note avec une vive inquiétude que certaines i.nstitutions
spécialisées et d'autreG organismes des Nations Unies n'ont pas encore mis au point
uneoase méthodique de coopération ouivie avec les mouvements de libération
nationale que sont la SWAPO et l'AfTican N4tional Council of Zimbabwe. Il'en est
résulté pour ceux-ci et les peuples qu'ils 'représentent une assistance insuf
::'isnnte dans leur"l~tte contre les 'fû~imes Facistes et colonialistes d'Afrique
du Duel et de Rhodes le du Sud.

Le Sous-Comité constate aussi avec inquiétude que les procédures requises
par les institutions spécialisées concernant la formulation et l'exécution des
prtl.iets cl' assistance sont extrêmement compliquees, longues et peu commodes.
Le Sous-Comité est d'~vis que ces institutions devraient modifier rapidement leurs
procédure~ en consé~lence afin d'accélérer l'exécution des projets ,d'assistance;

6) Certaines institutions spécialisées semblent avoir réagi avec empressement
devant les besoins d'assistance des Etats africains ayant récemment accé!dé ~

l'indé!pendanre, en parti~ulier lés territoires soumis autrefois à la colonisation
portugaise. Bien que cette attitude soit tout ~ fait digne d'éloges et conforme
aux demanJes exrresses figurant dans la ré!solution 3421 (XXX) - et il est souhaitable
qu'elle demeure une pratique établie - elle ne peut en aucune manière dégager les
institutions specialisées de leurs responsabilités et de leurs obligations, en ve~tu

des ré~olutions pertinentes de l'Assemblée gé!né!rale, pour ce qui est d'é!tablir des
contacts suivis avec les peuples de la Namibie et du Zimbabwe ainsi qu'avec leurs
mouvements de libération nationale, et de leur prêter tout l'appui ~oral et matériel
dont ils ont besoin au, stade actuel de leur lutte de libération nationale. Le Sous
Comité souhaite recevoir à cet égard de la part des institutions spécialisées
l'assurance que l'octroi de l'appui voulu aux mouvements africains de libération
nationale reconnus par l'OUA ne soulève pas non plus de difficulté et correspond bien
à leurs obligations, conformément aux dispositions des résolutions pertinentes de
l'Assemblée genérale;

7) Le Sous-Comite déplore vivement que le FMI ait consenti ~ l'Afrique du Sud,
en janvier et en août 1976, des arrangements stand-by autorisant des achats de
devises pour une contre-valeur de 80 millions de DTS et de 152 millions de DTS,
respectivement, et exprime l'espoir que le Fonds reviendra sur ses décisions,
conformément aux dispositions du paragraphe 8 de la ré!solution 3412 (XXX). Le Sous
Comité note avec une vive inquiétude l'absence persistance de coopération de la
Banque mondiale et du FMI avec les mouvements africains de libération nationale.
Le Sous-Comité! exprime son profond règret que ces institutions n'aient apparemment
pas encore pu modifier leurs politiques concernant l'application des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale. Le Sous-Comité ne peut en particulier
accepter l'affirmation des deux institutions selon laquelle elles ne sont pas en
mesure, malgré leurs ressources consj.dêrab.Lee , de fournir une assistance mat&ielJ.e
aux mouvements de libération nationale l 'Af~ique, que ce soit directement ou par
l'intermédiaire de l'OUA. A cet égard, lE(Sous-Comité! se dé!clare fermement
convaincu que les résolutions pertinent\,~s de l'Assemblé!e gé!nérale s'adressent équi
tablement à toutes les institutions spec!ialisé!es pour ce qui est d'obtenir d'elles,
en particulier de la Banque mondiale et, du FMI, qu'elles s'attachent ~ l'application
inté!grale et rapide de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux.
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